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ANNEXE N° 75

(Session ord. — Séance du 3 mars 1916.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, concernant la déser
tion et l'insoumission dans l'armée de mer,

• par M. Richard, sénateur (1).

Messieurs, au moment où la France soutient
une lutte formidable pour son intégrité et son
indépendance, où tous les citoyens valides,
depuis les tout jeunes gens, se battent et meu
rent héroïquement pour cette noble cause, il y
a des Franéais indignes qui n'ont pas craint de
se soustraire, par l'insoumission ou la déser
tion, au plus sacré des devoirs.

L'opinion publique se demande si le châti
ment qui les attend sera suffisant pour les
punir de leur crime.
. 11 faut bien reconnaître que, sur ce point,
notre code de justice militaire, par ailleurs si
sévère, est d'une mansuétude intolérable.

Elle s'expliquait peut-être, alors que l'impôt
du sang n'était pas payé par tous.
- Elle est inadmissible, alors que lanationtout
entière est sous les armes.

Le Gouvernement l'a pensé et, le 23 septem
bre dernier, il présentait à la Chambre des dé-

funtséos umnispsrojetededelo liaa dggsreavaont les peines deinsoumission et de la désertion.
L'aggravation consistait à transformer en

temps de guerre les pénalités de l'insoumission
et de la désertion a l'intérieur et à l'étranger
en des peines criminelles et à ajouter aux
peines nouvelles prévues une amende de 500 à
10,000 fr.

Par application des dispositions générales du
code de justice militaire, la dégradation mili
taire et civique devient une conséquence obli
gatoire de la condamnation.

Le projet du Gouvernement proposait l'abro
gation du décret du 4 mai 1812 qui décide qu'il
ne sera plus rendu de jugement par contumace
pour le délit de désertion. La condamnation
par contumace, ainsi rendue possible, permet
tait de mettre sous séquestre les biens du
contumax. conformément aux dispositions du
code d'instruction criminelle.

Le point de départ de la prescription des
peines et de l'action était fixé au jour où l'in
soumis ou le déserteur auront atteint l'âge de
50 ans.

Un délai de soumission était accordé aux
insoumis et déserteurs actuels, les pénalités
nouvelles ne leur devenant applicables qu'à
l'expiration de ce délai.

Enfin, les articles du code de justice mili
taire pour l'armée de mer, reproduits dans le
projet du Gouvernement, avaient reçu les cor
rections nécessaires pour les mettre en con
cordance avec les modifications apportées de
puis 1838, date de la promulgation du code de
justice maritime, aux sources du recrutement
de l'armée de mer. C'est ainsi que les articles
80, 310, 314, 317 et 318 du projet de loi ne fai
saient plus mention des « ouvriers inscrits »,
les ouvriers des professions maritimes ayant
cessé de faire partie de l'inscription maritime
depuis la loi du 4 juin 1865.

La Chambre des députés n'a accepté que
quelques dispositions de ce projet : l'amende
de 500 à 10,000 fr., l'abrogation du décret du
4 mai 1812, la fixation à cinquante ans du point
de départ de la prescription des peines et de
l'action, l'application des disposition nouvelles
aux insoumis et déserteurs actuels, à l'expira
tion d'un délai de soumission.

La Chambre des députés a repoussé toute
aggravation des pénalités prévues par le code
de justice militaire.

Désireuse cependant d'y ajouter des peines
accessoires, autres que l'amende, elle a édicté
contre les coupables la déchéance de la puis
sance paternelle, l'interdiction facultative et
temporaire des droits mentionnés dans l'arti
cle 42 du code pénal et la mise sous séquestre
des biens, avec confiscation au profit de la na
tion dans le cas où les coupables, célibataires,
veufs ou divorcés, n'auraient point d'enfants
0u d'ascendants. Il est vrai que, par une dis
position finale, la Chambre accorde la faculté
5e surseoir jusqu'après la cessation des hosti

lités à ces dispositions sévères concernant la
puissance paternelle et la vente des biens.

Votre commission a été unanime à considé
rer ce projet comme insuffisant, car il ne pro
pose aucune aggravation des peines principales,
les plus efficaces. C'est avec la môme unani
mité qu'elle a repoussé le principe de la con
fiscation des biens.

Votre commission s'est ralliée au projet ini
tial du Gouvernement, sous quelques réserves.

Ce projet a été inspiré et nécessité par l'état
de guerre. 11 faut limiter à l'état de guerre les
aggravations de peines qu'il comporte. Votre
commission a repoussé toutes les aggrava
tions proposées pour les infractions du temps
de paix.

La sévérité des dispositions nouvelles doit,
pour tenir compte de tous les cas d'espèces,
pouvoir être tempérée par l'admission des cir
constances atténuantes.

Votre commission a pensé que la loi devait
être complétée par un relèvement des peines

Erévue9s6pa sr rl'ariticsle 7p0iode lamalroii dmue24 oduércem-re 1896 sur l'inscription maritime pour les
hommes prévenus de s'être rendus imporpres
au service militaire. Elle a substitué à l'em
prisonnement la peine de la réclusion.

Il n'y avait pas lieu de prévoir un texte pour
réprimer les mêmes pratiques employées par
des militaires en vue de se soustraire à l'ac
complissement de leur devoir. Les circonstan
ces de ces mutilations volontaires ou de ces
maladies volontairement provoquées consti
tuent, en effet, suivant les cas, soit l'abandon
de poste, soit le refus d'obéissance.

Le projet de loi répond aux nécessités de
l'heure actuelle. Il substitue à des pénalités
trop faibles des sanctions rigoureuses. Votre,
commission a l'honneur de vous proposer de
l'adopter.

PROJET DE LOI

Art. 1".— Le chapitre V (désertion) du titre II
du livre IV du code de justice militaire pour
l'armée de mer est modifié ainsi qu'il suit :

CHAPITRE V

Insoumission et désertion.

SECTION 1™. — Insoumission.

Art. SOS bis. — Tout individu coupable d'in
soumission en vertu des dispositions des lois
sur le recrutement de l'armée de mer est
puni :

En temps de paix, d'un emprisonnement d'un
mois à un an ; en temps de guerre, de la réclu
sion, sans préjudice des dispositions spéciales
édictées par l'article 83 de la loi du 21 mars 1905
relativement à l'affichage du nom des insou
mis et à leur envoi dans un corps de discipline
à l'expiration de leur peine.

SECTION II. — Désertion à l'intérieur.

Art. 309. — Est considéré comme déserteur à
l'intérieur :

1° Six jours après celui de l'absence consta
tée, tout officier-marinier, quartier-maître, ma
telot ou apprenti marin ; tout individu non-offi-
cier faisant partie de l'équipage d'un bâtiment
de l'État, qui s'absente sans autorisation, du
bâtiment, du dépôt, du service ou du détache
ment auquel il appartient. Néanmoins, celui qui
n'a pas trois mois de service ne peut être consi
déré comme déserteur qu'après un mois d'ab
sence ;

2» Tout individu, désigné au précédent para
graphe, voyageant isolément, ou dont le congé
ou la permission est expiré et qui, dans les
quinze jours qui suivent l'époque fixée pour son
retour ou son arrivée au port ou autre lieu de
destination, ne s'y est pas présenté.

Art. 310. — Tout individu coupable de dé
sertion à l'intérieur, aux termes de l'article pré-
cédént, est puni de deux à cinq ans d'emprison
nement si la désertion a eu lieu en temps de
paix, et de ladétention si la désertion a eu lieu,
soit en temps de guerre, soit d'un territoire en
état de guerre ou de siège.

La peine ne peut être moindre de trois ans
d'emprisonnement ou de sept ans de détention,
suivant les cas, dans les circonstances sui
vantes : .

1° Si le coupable a emporté une arme, un
objet d'équipement, ou si, pour déserter, il
s'est emparé d'une embarcation appartenant à
l'État;

2° S'il était redevable d'avances de solde en
vers l'État ;

3° S'il a déserté étant de service, sauf les cas
prévus par les articles 283 et 284 du présent
code ;

4° S'il a pris du service à bord d'un navire de
commerce irançais;

5° S'il a déserté antérieurement.
Art. 311. — Est puni de six mois à un an

d'emprisonnement tout officier absent de son
bâtiment, de son corps ou de son poste, sans
autorisation, depuis plus de six jours ou qui
ne s'y présente pas quinze jours après l'expira
tion de son congé ou de sa permission, sans
préjudice de l'application, s'il y a lieu, des dis
positions de l'article 1er de la loi du 19 mai 1834
sur l'état des officiers. Tout officier qui aban
donne son bltiment en temps de guerre, son

-corps ou son poste en temps de guerre ou sur
un territoire en état de guerre ou de siège est
déclaré déserteur après les délais déterminés
par le paragraphe précédent, et puni de la
peine des travaux forcés à temps.

Art. 312. — En temps de guerre, les délais
fixés par les articles 309 et 311 précédents sont
réduitsde moitié.

SECTION III. — Désertion à l'étranger.

Art. SIS. — Est déclaré déserteur à l'étranger -
1° Trois jours après celui de l'absence cons

tâtée, tout marin, tout individu faisant partie
de l'équipage d'un bâtiment de l'État qui fran
chit, sans autorisation, les limites du territoire
français ou qui, hors de France, abandonne le
bâtiment, le corps ou le service auquel il appar
tient ;

2» Tout individu désigné Jau précédent para
graphe, qui prend du service sur un navire
étranger ou dans une troupe étrangère, ou qui
est trouvé à bord d'un bâtiment étranger sans
une permission régulière ou un motif légi
time.

Art. SH. — Tout individu non officier, cou
pable de désertion à l'étranger aux termes do
l'article précédent, est puni de deux à cinq
ans de travaux publics si la désertion a eu lieu
en temps de paix.

Il est puni de la peine des travaux forcés à
temps si la désertion a eu lieu, soit en temps
de guerre, soit d'un territoire en état de guerre
ou de siège. "

La peine ne peut être moindre de trois ans
de travaux publics dans le cas prévu par le
paragraphe premier et de sept ans de ftravaux
forcés dans le cas prévu par le paragraphe 2,
dans les circonstances suivantes :

1° Si le coupable a emporté une arme, un
objet d'équipement, ou si, pour déserter, il s'est
servi d'une embarcation appartenant à l'État ;

2° S'il était redevable d'avances de soldes
envers l'État; '

3° S'il a déserté étant de service, sauf les cas
prévus par les articles 283 et 284 du . présent
code ;

4° S'il a pris du service sur un bâtiment
étranger; .

5° S'il a déserté antérieurement.
Art. 315. — Tout officier coupable de déser

tion à l'étranger est puni de la destitution, avec
emprisonnement de deux ans à cinq ans, si 1?
désertion a eu lieu en temps de paix, et de la
peine des travaux forcés à temps, si la déser
tion a eu lieu, soit en temps de guerre, soit
d'un territoire en état de guerre ou de siège.

SECTION IV. — Désertion à l'ennemi ou en pre'
sence de l'ennemi.

Art. SIS. — Est puni de mort avec dégradation
militaire, tout officier, tout marin, tout indi
vidu faisant partie de l'équipage d'un bâtiment
de l'État ou d'un navire convoyé, coupable do
désertion à l'ennemi.

Art. 3i 7. — Est puni de la peine des travaux
forcés à perpétuité, tout déserteur en présence
de l'ennemi-

SECTION V. — Dispositions communes aux sec
tions précédentes.

Art. S1S. — Est réputée désertion avec com
plot, toute désertion effectuée de concert par
plus de deux marins.

Art. 319. — Est puni de mort :
1® Le coupable de désertion avec complot en

présence de l'ennemi ; »
Le chef du complot de désertion à

l'étranger.
i Le chef du complot de désertion à l'intérieur

(1) Voir les n°» 9, Sénat, année 1916, et 1280-
1591 et in-8° n° 343. — 11« légisL — de la Cham
bre des députés.
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est puni, en temps de paix, de cinq ans à dix
ans de travaux publics, ou, s'il est officier, de
te détention.

'• En temps de guerre, les peines des travaux
publics et de la détention sont remplacées res
pectivement par celles des travaux forcés à
temps et des travaux forcés à perpétuité.

Dans tous les autres cas, le coupable de dé
sertion avec complot est puni du maximum de
la peine portée aux sections précédentes, sui
vant la nature et les circonstances du crime ou
du délit.

Art. 320. — (Sans modification.)
Art. SH. — (Sans modification.)
Art. 322. — (Sans modification.)
Art. 323. — Indépendamment des peines pré

vues aux articles 308 bis, 309, 311, 314, 315, 311
et 321, il sera prononce contre les coupables
une amende de 500 à 10,000 francs.

Quelle que soit la peine encourue, et même
lorsque la désertion ou l'insoumission est qua
lifiée délit, si l'accusé n'a pu être saisi, ou si,
après avoir été saisi, il s'est évadé, il sera pro
cédé, à son égard, conformément aux articles

• 227, 228, 229 et 230 du présent code, relatifs à la
contumace, et les biens du condamné seront,
dans tous les cas, placés sous séquestre, con
formément aux dispositions de l'article 471 du
code d'instruction criminelle.

. La prescription des peines prononcées en
vertu des articles 308 bis, 310, 311, 314, 315, 316,
317, 319, 321 et 323, de même que la prescrip
tion de l'action résultant de la désertion ou de
l'insoumission, ne commenceront à courir qu'à
partir du jour où l'insoumis ou le déserteur
auront atteint l'âge de cinquante ans.

Art. 2. — L'article 80 du code de justice mili
taire pour l'armée de mer est remplacé par la
disposition suivante :

« Les hommes du contingent affectés à l'ar
mée do mer, les engagés volontaires au titre
de cettre armée, les inscrits maritimes auto
risés à devancer l'appel et ceux atteints par la
levée permanente, ne sont, depuis l'instant où
ils ont reçu leur feuille de route jusqu'à celui
de leur- réunion en détachement ou de leur
arrivée au corps, justiciables des conseils de
guerre permanents que pour les faits d'insou
mission ou dans les cas prévus par le n° 2 de
l'article 77 ci-dessus. »

Art. 3. — Tout individu actuellement en état
d'insoumission ou de désertion, qui, dans les
délais fixés ci-après, ne se sera pas présenté, en
France, devant l'autorité maritime, à l'étranger,
devant l'autorité diplomatique ou consulaire
française, sera puni des peines prévues pour
l'insoumission et la désertion par les articles
308 ois, 310, 311, 314, 315, 317 et 323 du code de
justice militaire pour l'armée de mer tels qu'ils
sont modifiés par la présente loi.

Ces délais, qui commenceront à courir dès la
promulgation de la présente loi, sont les sui
vants :

a) Pour les insoumis et les déserteurs rési
dant dans la France continentale ou en Corse :
6 jours ; y

b) Pour ceux résidant dans les pays limitro
phes de la France : 10 jours ;
• c) Pour ceux résidant dans d'autres pays
d'Europe et dans d'autres pays du littoral de la
Méditerranée et de la mer Noire : 15 jours.

d) Pour ceux résidant dans tout autre pays :
40 jours.

Art. 4. — L'article 70 de la loi du 24 dé
cembre 1896 sur l'inscription maritime est com
plété par le paragraphe final suivant :

« En temps de guerre, la peine sera celle de
la réclusion, dans tous les cas visés par le pré
sent article. »

Art. 5. — L'article 463 du code pénal est appli
cable aux crimes et délits prévus par la pré
sente loi.

Art. 6. — Le décret du 4 mai 1812, le deuxième
alinéa de l'article 236 du code de justice mili
taire pour l'armée de mer et toutes autres dis
positions contraires à la présente loi sont et
demeurent abrogés.

ANNEXE N° 77

(Session ord. — Séance du 3i mars 1916.)

RAPPORT fait au nom de la commission
chargée d'examiner le projet de loi, tendant

' à la création d'une caisse dite • des beaux
sites et des monuments naturels » (article
35 disjoint du projet de loi, adopté par la

• Chambra des députés, portant fixation du bud- 1

fetx gécincéeral91d3e),s pdépense Msuet desnarteecuerttes de,exercice 1913), par M. Murat, sénaieur (1).

Messieurs, dans sa séance du 30 juillet 1913,
le Sénat, examinant le projet de loi de finances
de l'exercice 1913, a prononcé la disjonction et
le renvoi à la commission relative à la création
d'une caisse des monuments historiques, de
l'art. 75, voté par la Chambre des députés et
par lequel était créé, sous le titre de caisse des
beaux sites et des monuments naturels, un
établissement investi de la personnalité ci
vile, ayant pour attribution de recueillir les
fonds destinés à indemniser les propriétaires
de beaux sites expropriés en vertu de la loi du
21 avril 1906.

Votre commission, après avoir pris l'avis au
torisé de MM. les ministres de l'instruction pu
blique, des travaux publics, des finances, ainsi
que celut de M. le sous-secrétaire d'État aux
beaux-arts, intéressés dans cette création, a
estimé qu'il convenait de confier la gestion de
cette caisse à l'office national du tourisme, éta
blissement créé avec la personnalité civile et
l'autonomie financière par la loi de finances du
8 avril 1910 (art. 123) et par le décret du 24 août
1910 (2).

Grâce à la souplesse de son organisation qui
découle de la personnalité civile dont il a été
investi, avec son personnel déjà préparé, l'of
fice gérera parfaitement bien les intérêts dont
il connaît déjà toute l'importance; il les gérera
certainement mieux qu'un organisme nouveau
à créer, dont les attributions empiéteraient
inévitablement sur les siennes et qui, au sur
plus, comporterait sans doute des frais de
gestion assez élevés.

D'autre part, il n'y aura, en confiant à l'office
national du tourisme la gestion de la caisse à
créer, aucune modification importante à appor
ter à cette constitution. Il suffira, en effet, de
considérer les fonds qu'il recevra au titre de la
caisse des beaux sites et des monuments natu
rels, comme des dons et legs grevés d'une
affectation spéciale. Il sera constitué, avec les
léments dont on dispose dans le conseil d'ad
ministration de l'office national, et, sous le con

trôle de ce conseil, un comité composé de re
présentants des diverses administrations inté
ressées : finances, instruction publique et
beaux-arts, travaux publics, agriculture qui
aura pour fonctions de diriger et surveiller
l'emploi des fonds reçus. La créaton de ce co
mité se fera aisément par simple entente entre
les administrations intéressées, lesquelles sont
tout à fait favorables à la proposition que nous
avons l'honneur de soumettre à votre accepta
tion.

En conséquence, nous prions le Sénat de
bien vouloir adopter le projet de loi dont le
texte suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — 11 est créé, sous le titre de Caisse
des Beaux sites et des Monuments naturels,
une caisse ayant pour objet exclusif de recueil
lir les fonds affectés à indemniser les proprié
taires des beaux sites expropriés en vertu de
la loi du 21 avril 1906.

Art. 2 (nouveau). — La gestion de cette caisse
est confiée à l'office national du tourisme, à
charge par cet établissement d'affecter, inté
gralement, les fonds de la dite caisse à l'objet
défini par l'article premier de la présente loi.

ANNEXE N° 78

(Session ord. — Séance du 3 mars 1916.)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner le projet de loi. sur la taxa
tion de l'avoine, du seigle, de l'orge, des
sons et des issues, par M. Maurice Colin, sé
nateur (3).

Messieurs, bien qu'elle soit, en principe, peu
favorable à la taxation des denrées, votre com
mission croit devoir, à la majorité, vous pro
poser l'adoption du projet par lequel le Gou
vernement vous demande le droit de taxer
l'avoine, le seigle, l'orge, les sons et les issues.

Si peu portés qu'ils soient à voir dans la taxa
tion un moyen efficace de réduire le prix des
denrées, plusieurs de ses membres ont estimé
qu'ils ne pouvaient prendre la responsabilité de
refuser au Gouvernement l'arme que celui-ci
croyait devoir réclamer au Parlement pour at
ténuer sinon pour écarter les incontestables
difficultés que présente actuellement le mar
ché des céréales.

Que, pour la plus large part, ces difficultés
soient la conséquence de la taxation du blé, il
est certes permis de le croire. Mais, dans la
crise redoutable que traverse notre pays, pour
rait-on sérieusement envisager comme possible
la suppression de la taxe du blé, avec, comme
conséquence fatale, l'augmentation du prix du
pain ? Aussi la majorité de votre commission
a-t-elle estimé qu'elle devait considérer la ta»
du blé comme un fait acquis qui s'imposait à
elle. Devant cette constatation pouvait-elle ne
pas s'émouvoir des spéculations et des déclas
sements de culture que signale l'exposé des
motifs du projet, et qui apparaissent bien
comme autant de conséquences de la liberté
refusée au marché du blé alors quereste libre
le marché des autres céréales ? V

Assurément, à l'heure actuelle, c'est surtout
eu ce qui concerne l'avoine, les sons et les
issues, que la nécessité de la taxation parait
s'imposer. Mais, comme le demande le projet,
votre commission vous propose de permettre
la taxation du seigle et de l'orge, afin que l«
Gouvernement ait entre les mains l'arme né
cessaire pour éviter la rupture d'équilibre qal
pourrait se produire entre le marché de ces
céréales et le marché des céréales taxées. C'est
pour ce motif que votre commission vous au
rait également proposé la taxation du maïs, s'il
ne s'agissait là surtout d'une céréale d'impor
tation, dont, par cela même, le marché ne ris
querait guère d'être affecté sensiblement par
une réglementation d'ordre intérieur.

Dans ces conditions, votre commission vous
propose l'adoption pure et simple du projet dé
posé par le Gouvernement.

Elle croit cependant devoir faire une réserv»
qui ne touche en rien au fond même du
projet.

Aux termes de la disposition finale du para
graphe 1er de l'article unique du projet: « des
décrets rendus en la même forme pourront
déléguer ce pouvoir aux préfets », en d'autres
termes, le projet autorise le chef de l'État à
déléguer aux préfets le pouvoir de taxer dont»
serait investi par le législateur. Cette disposi
tion nous paraît incompatible avec ce principe
que les délégations d'ordre législatif ne se dé
lèguent point. Aussi croyons-nous devoir M
demander la suppression.

Enfin, en vue de rétablir l'équilibre momea*
tanément rompu entre le marché du blé et 1«
marché de l'avoine, votre commission est uM"
nime à émettre le vœu que le Gouvernement
étudie et dépose un projet établissant uns
prime pour la culture du blé indigène. U est
indéniable, en effet, qu'à elle seule, la taxatio?
de l'avoine serait impuissante à rétablir l'équi
libre entre son marché et celui du blé. Alort
que le blé est taxé à 30 fr., c'est à un prix très
voisin qu'il faudra taxer et que, du reste, tt
Gouvernement se propose de taxer l'avoine-
Or, comment croire qu'une différence de i o"
2 fr. pourra rétablir l'équilibre rompu, alors gM :
l'écart naturel entre le prix de revient du blé e» ,
celui de l'avoine se chiffre à 5 ou 6 fr. au nu- ;
nimum? Comme, sous peine d'augmenter " [
prix du pain, il ne saurait être question de rel- ,
ver la taxe du blé, c'est nécessairement i '
prime donnée à la culture du blé qu'il »»'
demander le rétablissement de l'équilibre afr
tuellement rompu. ■ , <

Votre commission hésite d'autant moins»
demander l'établissement de cette prime, 1°'1 i
ne s'agirait là, pour notre budget, que d'iia®
charge apparente. C'est, en effet, par des ach»» (
de blé étranger que le Gouvernement est owiS® i
de parer au déficit de notre propre récolte, fie j
actuellement, le prix du blé étranger dépassé.
très notablement le prix fixé par la taxation-
De là, pour notre budget, de sérieux sacrifié» j
que le Gouvernement a intérêt à diminuer « |
encourageant et en développant la culture J"J j
blé indigène par des primes qui, pour être*1» j
caces, n'auraient nullement à équivaloir»»
différence de prix entre le blé étranger et » :
blé indigène. Ne serait-ce pas là un mWJJ
utile d'éviter l'exode de nos capitaux et «J
con tribuer notablement à l'amélioration de no'"
change? . .j.

Sous le bénéfice des observations qui
dent, la majorité -de votre commission T#

(1) Voir les n« 83-130-324-334-358-359, Sénat
année 1913. '

(2) Journal officiel du 13 septembre 1910.
(3) Voir le n« 68, Sénat, année 1916.
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propose l'adoption du projet du Gouvernement,
et elle insiste spécialement sur l'intérêt qu'il y
a & l'adopter sans délai, sous peine de diminuer
très notablement la portée des avantages que
je Gouvernement croit devoir en escompter.

PROJET DE LOI
/ -

1 Article unique. — A. dater de la promulgation
de la présente loi et pendant la durée des hos
tilités, des décrets, rendus sur la proposition
des ministres de l'agriculture, de l'intérieur, du
commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes, pourront fixer les prix limites que
ne devront pas dépasser l'avoine, le seigle,
l'orge, los sons et issues, en tenant compte de
leur poids spécifique et du taux d'impuretés
qu'ils contiennent.

Sera puni des peines portées aux articles
479, 480 et 482 du code pénale quiconque expo
sera ou mettra en vente au-dessus du prix fixé
par la taxation les denrées ci-dessus visées.

ANNEXE N° 79

, (Session ord. —Séance du 3 mars 1916.)

PROPOSITION DE LOI ayant pour objet la
confiscation des biens des Français qui,
pour se soustraire è leurs obligations mili
taires pendant la présente guerre, se sont
enfuis à l'étranger ou y ont volontairement
séjourné, présentée par MM. Jenouvrier,
Aguillon, Aimond, Amic, Astier, général
Audren de Kerdrel, Léon Barbier, Baudet,
Beaupin. Beauvisage, Bepmale, Alexandre
Bérard, Bersez, Bidault, Bienvenu-Martin,
Blanc, Bodinier, Bollet, Bonnefoy-Sibour,
Bonnelat, Bony-Cisternes, Boudenoot, Brager
de la Ville -Moysan, Brindeau, Cabart-
Danneville, Cannac, Capéran, Castillard,
Catalogne, Cauvin, Cazeneuve, Charles Dupuy,
Guillaume Chastenet, Chautemps, Chau
veau, Henry Chéron, Jean Codât, Maurice
Colin, Lucien Cornet, Courrègelongue,
Couyba, Crémieux, Cuvinot, Daniel, Daudé,
Debierre, Decker-David, Delhon, Dellestable,
Deoncle, Denoix, Paul Doumer, Emile

Dupont, Jean Dupuy, d'Elva, Empereur,
Ermant, d'Estournelles de Constant, Fabien

. Cesbron, Fagot, Faisans, Maurice Faure, Fe
noux, Forsans, Fortin, Gabrielli, Gaudin de
Vilaine, Genet, Gentilllez, Albert Gérard,
Gervais, Goirand, Goy, Gravin, Eugène Guérin,
Guillier, Guilloteaux, Halgan, Hayez, Henri-
Michel, Henry Bérenger, Hervey, Lucien Hu
bert, vice-amiral de la Jaille, Jeannenoy, Jon
nart, de Keranfiech, de la Batut, de Lamar
zelle, Larère, de Las Cases, André Lebert, Le
blond, Lô Cour Grandmaison, Le Hérissé, Le
marié, Paul Le Roux, Raymond Leygue. Lho
piteau, Limon, Limouzain-Laplanche, Eugène
Lintilhac, J. Loubet, Martinet, Mascuraud,
Maureau, Gaston Menier, Général Mercier,
Milan, Milliard, Milli js -Lacroix, Mollard,
Monfeuillart, Monsservin, Jean Morel, Murat,
Ordinaire. Ournac, d e Ponauros, Perchot,
Pérès Peschaud, Petitjean, Peyrot. Peytral,
Philipot, Stéphen Pichon, du Breil comte
Pontbriand, Quesnel, Ranson, Antony Ra
tier, Renaudat, Réveillaud, Reymonenq,
Reynald, Ribière, comte de la Riboisière, Riot
teau, Riou, Gustave Rivet, Rouby, Rouland,
Saint-Germain, Sauvan, Savary, de Selves.
Servant, T. Steeg, Paul Strauss, Laurent
Thiéry, Touron, Trystram, Valle, Vermorel,
Vidal de Saint-Urbain. Vieu, Vilar, Villiers,
sénateurs. — (Urgence déclarée.)

Messieurs, pendant que nos héroïques soldats
luttent, souffrent et meurent sur tous les
champs de bataille pour le salut de la Patrie,de
mauvais Français assistent impassibles et indif
férents au grand drame qui se joue. Ils ne
courent aucun danger, malgré que leur âge les
oblige, eux aussi, à défendre la terre des pères ;
au premier jour de la mobilisation, ils se sont
réfugiés à l'étranger, oû ils n'en sont pas re
venus.

Sans doute, les tribunaux militaires ont pro
noncé contre ces réfractaires, Français indignes,
de justes peines; mais si sévères qu'elles soient
elles seront inefficaces parce qu'elles ne pour
ront jamais être appliquées.

' Nous ne ferons pas aux législateurs de l'avenir
(cette injure qu'ils pourront- jamais jeter le

pardon de l'amnistie sur de tels crimes ; mais,
un jour, la prescription les aura couverts et
ceux qui les auront commis se verront rétablis
dans tous leurs droits et tous leurs biens.

Si en effet la prescription ne peut s'appliquer
à l'insoumission et à la désertion qui sont des
délits, ou même des crimes successifs, se re
nouvelant pour ainsi dire chaque jour tant que
celui qui s'en est rendu coupable est soumis
aux obligations militaires, il on est autrement
quand ces obligations ont pris fin. A partir de
cette date, la prescription commence a courir;
et ainsi, au bout d'un certain nombre d'années,
on verrait ces lâches Français revenir dans
une France qu'ils auraient refusé de défendre
et y jouir, dans l'aisance, peut-être dans la for
tune, d'une paix glorieuse mais chèrement
achetée par le sang de leurs concitoyens.

Sans doute encore, ils n'iront pas dans la
petite ville ou la bourgade qui les a connus et
dans lesquels ils seraient vite reconnus; les
mères, les veuves et les orphelins de nos héros
ne le permettraient pas. Mais ils s'en iront
cacher leur honte dans quelque grande ville:
ils y changeront peut-être de nom et on les
verrait insulter par leurs vie tranquille, et peut
être par leur luxe, à la douleur de nos familles
et à nos soldats mutilés. 11 ne faut pas que cela
soit. ■

Tel est le but de la proposition de loi qui vous
est soumise. Nous n'avons pas voulu toucher
à la prescription, et peut-être, en cela, nous
montrons-nous trop timides et trop réservés. .

Mais nous voulons un châtiment, et celui
que nous proposons sera plus efficace que les
peines prononcées par des tribunaux de répres
sion, peines qui ne seraient jamais appliquées
et ' qui, dans quelques années, seront pres
crites.

Nous entendons que les biens que ces mau
vais Français n'ont pas en le courage de venir
défendre soient confisqués et que le produit de
cette confiscation serve à l'allégement de mi
sères agravées par la lâcheté que nous dénon
çons.

La confiscation a été abolie par nos lois, et
cela justement. Mais, à l'exemple des lois an
tiques qui n'avaient pas prévu le parricide, le
jugeant impossible, notre législation n'a pu
prévoir que, dans le moment où l'existence
même de la patrie serait mise en péril, il se
trouverait des Français refusant de la dé
fendre.

Ce qui avait semblé si impossible qu'on
n'avait pas voulu le prévoir s'est cependant
réalisé. Il faut donc le réprimer : et vous pen
serez sans doute que celui qui n'a pas eu le
courage de défendre le sol de la Patrie, quand
il le pouvait, n'a pas le droit d'en posséder une
parcelle.

Nous voulons donc que les biens de ces
Français, indignes de ce nom, soient confisqués
et vendus pour que le produit de cette vente
serve à relever les ruines de nos départements
envahis et à secourir les orphelins sans fortune
de nos soldats tués & l'ennemi ou morts de
leurs blessures.

Et encore, nous ouvrons un moyen de se
repentir à ces mauvais Français. Si, dans un
délai que vous déterminerez et que nous avons
fixé à deux mois, après la promulgation de la
présente loi, ils se présentent à l'autorité mili
taire, le séquestre sera levé et la confiscation
n'aura pas lieu. Sinon, celle-ci deviendra défi
nitive.

On nous objectera que les valeurs mobilières
au porteur échapperont. C'est vrai, dans une
certaine mesure, pour celles actuellement pos
sédées. Ce ne serait pas toutefois une raison
pour ne rien faire.

Mais il n'en ira pas ainsi pour les valeurs,
même mobilières, qui échoiront à ces réfrac
taires par succession : elles pourront ôtre ap
préhendées immédiatement par le séquestre.

Il va encore de soi que notre proposition de
loi ne vise pas nos concitoyens retenus à l'étran
ger par un cas do force majeure et contre leur
volonté, mais seulement ceux qui, le pouvant,
ne sont pas revenus au secours de la patrie
mise en péril, ;

C'est pourquoi nous vous prions, messieurs,
d'adopter la proposition de loi que nous avons
l'honneur de soumettre à votre approba
tion.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — Les biens meubles, immeubles,
divis ou indivis, de quelque nature qu'ils
soient, de tout Français qui pendant la durée

de la présente çnerru, se sera soustrait aux
obligations militaires, soit en restant volontai
rement à l'étranger, soit en s'y retirant, sont
et demeurent confisquas, sous la réserve pré
vue à l'article 3 ci-dessous.

Art. 2. — Les biens présents, divis ou indivis
des Français visés à l'arlicle précédent seront
mis immédiatement sousie séquestre de l'ad
ministration de l'enregistrement et aliénés par
elle ainsi qu'il sera dit ci- après. -

Les biens qui écherront aux Français ci-
dessus visés seront mis sous le môme séques
tre, au fur et à mesure qu'ils entreront dans le
patrimoine de ceux-ci.

Art. 3. — Si, dans le délaide deux mois après
la promulgation de la présente loi, les Fran
çais visés à l'article premier ont fait leur sou
mission en se présentant à l'autorité militaire,
le séquestre de leurs biens sera levé. Dans le
cas contraire, le séquestre se transformera en
une confiscation définiiive.

Art. 4. — L'aliénation des biens confisqués
sera poursuivie par l'administration des do
maines et sous la forme de ventes judiciaires
sur requête, mais seulement à l'expiration d'un
délai de quatre mois après la signature du
traité de paix.

Art. 5. — Le produit de cette aliénation ser»
versé à la caisse des dépôts et consignations
pour être réparti, dans les formes que pre.;-
crira un règlement d'administration publiqut,
par moitié & la restauration des ruines des
pays envahis, par moitié aux œuvres des or
phelins de la guerre.

Art. 6. — Tout officier public ou ministériel,
tout cohéritier, toute société financière ou de

"crédit, toute société commerciale qui aura aidé
soit directement, soit indirectement ou par
interposition de personnes, à la dissimulation
de biens ou valeurs appartenant & des Français
visés & l'article premier sera passible d'une
amende qui no sera pas inférieure au double,
ni supérieure au triple de la valeur des biens
dissimulés ou détournés.

Elle sera prononcée par le tribunal civil à la
requête do l'administration de l'enregistrement

Art. 7. — Toutes actions fondées sur l'exécution
de la présenta loi seront portées devant la juri
diction civile. conformément aux règles de la
compétence de droit commun.

Elles seront jugées en matière sommaire.
Art. 8. — Les frais et dépens que l'adminis

tration de l'enregistrement devra avancer on
auxquels elle sera condamnée seront prélevés
sur le montant des dépôts effectués à la caisse
des dépôts et consignations.

ANNEXE H® 80

(Sesssion ord. — Séance du 3 mars 1916.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés concernant : 1° l'ouverture et l'annu
lation de crédits, sur l'exercice 1915, au titre
du budget général : 2• l'ouvertore et l'an
nulation de crédits sur l'exercice 1310 an
titre du budget général; 3° l'ouverture et
l'annulation de crédits sur les exercices
1§15 et 1916 au titre des budgets annexes,
présenté au nom de M. Raymond Poincaré,
Président de la République française, par
M. A. Ribot, ministre des finances (1). —
(Renvoyé & la commission des finances.)

ANNEXE N° 81

(Session ord. — Séance du 3 mars 1916.}

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, portant ouverture d'un crédit spécial
d'exercice clos: Imprimerie nationale; exer
cice 1913, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République, par
M. A. Ribot, ministre des finances (2). — (Ren
voyé à la commission des finances).

(1) Voir les n°3 1721-1815 et in-8° n» 38®. —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n" 1384-1671-1816, et in-8° n® 389
— U« législ. -- dé la Chambre des députés.
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ANNEXE N° 82

(Session ord. — Séance du 3 mari 1910.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant ratification : 1° du décret du
48 novembre 1915 prohibant la sortie, ainsi
que la réexportation, sous un régime doua
nier quelconque, de l'argent brut, en masses,
lingots, barres, poudres, objets détruits ; 2° du
décret du 28 décembre 1915 autorisant des
dérogations aux dispositions du décret pré
cité du 18 novembre 1915, présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, et par M. A. Ribot, ministre
des finances (1). — (Renvoyé à la commission
des douanes.)

ANNEXE N° 83

(Session ord. — Séance du 3 mars 1916.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés portant ratification du décret du
10 septembre 1915, prohibant la sortie de
l'Algérie ainsi que la réexportation en
suite d'entrepôt, de dépôt, de transit et de
transbordement des tabacs en feuilles ou
en côtes, présenté au nom de M. Raymond
Poincaré, président de la République fran

çaise, par M. A. Ribot, ministre des finan
ces (2). — (Renvoyé à la commission des
douanes.

ANNEXE N° 85

(Session ord. — Séance du 3 mars 1916.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, concernant la limite
d'âge des officiers de marine, par M. Emile
Chautemps, sénateur (3). — (Urgence dé
clarée.)

Messieurs,, la Chambre a adopté à l'unani
mité, le 17 février, un projet de loi modifiant
la limite d'âge des officiers de la marine, pré
senté par le Gouvernement.

Ce projet, depuis longtemps attendu, présente
pour la défense nationale un intérêt capital. Le
rajeunissement des cadres qui résultera de
l'abaissement des limites d'âge placera notre
marine dans une situation meilleure quoique
encore défavorable. Toutes les nations étran
gères nous ont depuis longtemps précédés dans
cette voie. Le projet qui nous est soumis cons
titue un minimum insuffisant, mais que, dans

/les circonstances actuelles, nous devons voter
d'urgenee.

• Le projet abaisse la limite d'âge :
De 65 à 62 ans pour les vice-amiraux,
De 62 à 60 ans pour les contre-amiraux,
De 60 à 56 ans pour les capitaines de vais

seau,
De 58 à 54 ans pour les capitaines de frégate,
De 53 à 50 ans pour les lieutenants de vais

seau.

Toutefois, la Chambre a introduit deux me
sures transitoires.

La première, qui prévoit l'application succes
sive de la loi aux différents grades, permettra à
certains officiers, jusqu'au grade de contre-
amiral inclusivement, qui auraient été touchés
par une application immédiate de la loi, de bé
néficier des vacances produites dans les cadres
supérieurs.

Cette faveur, portant sur les plus dignes,
aura pour effet d'atténuer la rigueur de la loi,

, en même temps qu'elle en diminuera les con
séquences financières.

•; La deuxième mesure -transitoire concerne les
capitaines de vaisseau dont elle abaisse la li

mite d'âge à 58 ans pour la première année, à
57 pour la seconde.

Le supplément de dépenses qu'impose l'ap
plication immédiate de la loi est déterminé
par le nombre supplémentaire d'années de
Jouissance de la pension à résulter de l'abais
sement des limites d'âge.

Ce nombre varie d'après l'âge réel de chaque
officier au moment où il est atteint parla nou
velle limite. Quant au chiffre de la pension, on
a considéré que les officiers généraux et les
capitaines de vaisseau ont, en fait, toujours
droit au maximum de la pension, en raison de
leur grand nombre d'années de service. Pour
les capitaines de frégate, on a pris pour base
de calcul la pension moyenne entre le maxi
mum et le minimum. Aucun lieutenant de
vaisseau ne serait actuellement touché par la
loi.

Enfin, il n'y a pas lieu de tenir compte, pour
la première année, des officiers qui atteignent
la limite d'âge actuelle : de toute manière ils
eussent été mis à la retraite.

Ceci posé, le projet de loi adopté par la Cham
bre, supposé adopté en 1916, détermine une
augmentation globale de dépense de 624,500
francs.

Le régime constant s'établirait en 1918. A
partir de ce moment, le supplément de dé
penses dépendra du nombre d'officiers qui
seront atteints chaque année par la limite
d'âge. Ce nombre ne peut être calculé d'avance,
étant donné qu'on ne peut prévoir quelles se
ront les promotions qui interviendront, mais
qui ne seront faites qu'en tenant compte de la

! nécessité de ne pas engorger les grades supé
rieurs et causer une crise.

Chaque pension sera servie:
Pour les vice -amiraux pendant trois ans de

plus, soit une dépense de 31.500 fr.;
Pour les contre-amiraux pendant deux ans

de plus, soit une dépense de 16.000 fr.;
Pour les capitaines de vaisseau pendant

quatre ans de plus, soit une dépense de 24.000
francs.

D'après les statistiques établies par le dépar
tement de la marine, la moyenne de départs
annuels par la limite d'âge serait de :

Vice-amiraux 2
Contre-amiraux 3
Capitaines de vaisseau 8
Capitaines de frégate 8 ,

En se fondant sur ces chiffres et en considé
rant d'autre part, pour chaque grade, le nom
bre d'années supplémentaires de jouissance
déterminé par l'abaissement des limites d'âge,
on obtient les chiffres suivants comme corres
pondant approximativement à l'augmentation
de dépenses annuelles en régime constant :

Vice-amiraux, 2 X 3 ans X 10,500 fr. = 63.000
Contre-amiraux, 3x 2 ans x 8,000

francs = 48.000
Capitaines de vaisseau, 8 X4 ans

X 6,000 fr = 192.000
Capitaines de frégate, 8x 4 ans

X 5,500 fr ; = 176.000
Total 479.000

Ce chiffre constitue au surplus un grand
maximum. En effet, il résulte des tables de
mortalité que l'augmentation de la survie n'est
pas égale, mais inférieure à l'abaissement de la
limite d'âge.

En reprenant le calcul sur cette autre base,
on obtient pour l'augmentatton des dépenses
annuelles le chiffre de 314,000 fr. qui peut être
considéré comme une moyenne.

Quoi qu'il en soit, la question n'est pas de
celles qui doivent principalement être envisa
gées au point de vue financier.

C'est le point de vue militaire qui doit domi
ner.

Votre commission des finances donne donc
avec confiance un avis favorable au projet qui
lui est soumis et s'unit à la commission de la
marine pour demander au Sénat de le consa
crer par son vote.

ANNEXE N° 86

(Session ord. — Séance du 3 mars 1916.)

RAPPORT fait an nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi
adopté par la Chambre des députés, autori
sant le Gouvernement chérifien à augmen

ter, jusqu a concurrence de IIZ minions, M
montant de l'emprunt de 170,250,000 Ir.
autorisé par la loi du 16 mars 1914, pour exé
cution de travaux publics et remboursement
du passif maghzen, par M. Lucien Hubert, té-
nateur (i). — (Urgence déclarée,)

Messieurs, lorsque plus tard on écrira l'hiJ-
toire de la Grande guerre, le chapitre consacré
au rôle et à l'action des colonies ne sera pas
l'un des moins glorieux et des moins émou
vants. Les historiens de l'avenir montreront

l'aide puissante, majestueuse, qu'ont appoor-
tée au Royaume-uni les dominions canadien»,
australiens, sud-africains, l'empire des Indes et
les colonies de la couronne ; ils devront aussi
proclamer combien grande et diverse a été ta
participation des colonies françaises à l'œuvre
libératrice et, dans leurs travaux, les pages
consacrées à la vie du protectorat marocain
pendant cette période seront peut être les plus
curieuses et les plus passionnantes.

La destinée du Maroc pendant h guerre au
rait pu être tragique et sanglante. Terre de
prédilection des combats, le Maghreb chériflen
allait-il se soulever alors qu'à peine conquis
par nos armes il était en pleine organisation i
En un mot, la vitalité du Maroc français allait-
elie être brusquement arrêtés, les biens acquis
de la veille, les fermes, les usines, les com
merces édifiés quelques mois auparavant, l'ou
tillage économique déjà existant, tout cela
allait-il être anéanti? Et tous ces travaux fécon
dants par lesquels s'affermissaient hier le génie
et la richesse de la France devaient-ils donc
être délaissés? Ainsi que l'exposait, dans une
remarquable conférence, M. Guillaume de Tarde,
secrétaire adjoint du protectorat « allions-nous
partir, tout abandonner? » Cela, au premier
abord, eût semble logique et aucun de nous
n'en aurait blâmé le chef responsable. Le gé
néral Lyautey pensa différemment et lesévène-,
ments n'ont pu que confirmer sa patriotique
clairvoyance.

Le programme du protectorat chériflen, d'a
près M. de Tarde, fut le suivant : « Envoyer en
France le plus possible de troupes actives. Pour
cela, conserver toutes nos positions militaires
extrêmes, « l'armature », car le moindre cra- )
quement aux avant-postes serait fatal. Le
Maroc est, d'ailleurs, la clef de voûte de l'Afri
que du Nord. Sait-on quelles conséquences
mondiales entraînerait son abandon ? Mais I»
Maroc vidé de troupes est comme une écorce
sans bois. Pour l'étayer — conserver toutes
nos positions économiques, mobiliser, en quel
que sorte — militariser le commerce, l'agricul
ture et l'industrie. Et plus tard, qui sait? si fa
guerre dure (car il faut toujours prévoir le
pire), travailler, construire, agir, en profitant'
de la liberté d'action qu'elle nous donne ».

L'empire chériflen a donc continué à vivre s»
vie. Celte vie se déroule-t-elle identique à celle
d'avant la guerre? 11 est do toute évidence que
les contingences ne sont pas les mômes. Nous
sont-elles plus favorables ou, au contraire, nous
rendent-elles pins difficile notre œuvre maro
caine? Toute la question est là. Votre rappor
teur s'est donc efforcé de déterminer quels élé
ments nouveaux la déclaration de guerre a ap
portés dans la vie sociale et économique du
protectorat. Ce sont les résultats de cette rapide
étude, entreprise grâce aux notes officielles,
aux articles de presse, aux témoignages oraut
ou écrits, qui vous sont exposés succinctement
dans ce rapport. Nous avons voulu « tàterla
pouls » du Maroc au dix-huitième mois de la
guerre et, si possible, établir un diagnostic.
Que le Sénat soit rassuré ! Le Maroc est, après
quelques accès de fièvre impossible à éviter, en
parfait état de santé : nous dirons plus, il es'
môme en pleine croissance.

Répercussion sociale de la guerre
. au Maroc.

C'est au milieu de son évolution administra"
tive et économique que la guerre a surpris le
protectorat chérifien. Après les' vicissitudes
que l'on sait, les heures troubles traversées, 1®
gouvernement chérifien, sous la vive impulsion
du résident général, s'était mis à l'œuvre et
avait entrepris l'œuvre de régénération du
Maroc.

Au point de vue militaire, la zone paciflee
s'étendait toujours davantage, atteignant
murailles de l'Atlas ; la jonction avec les cOD-

(1) Voir les n" 1679 1764 et in-8« n» 374. —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n« 1344 — 1577 — 1763 et in-8«
n° 376.-11« législ. de la Chambre des députés).

(3) Voir les nos 52-84, Sénat, année 1916, et
1635-1710-1755-1791, et in-8« n» 372. — 11« législ.
— de la Chambre des députés.

(1) Voir les n°*70, Sénat, année 1916, et 15»-
774-1809 et in-8° n° 382. — 11e légis. — de la
Chambre des députés, >
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fins algérien» était réalisée a Tâza en 1914. An
point de vue administratif, la législation maro
caine prenait corps, de nombreux textes étaient
Élaborés et recevaient application ; peu à peu
l'armature du protectorat se forgeait, et, déjà,
l'organisation financière, et cela malgré de
multiples entraves internationales, se dégageait
des nimbes du début. Des impôts comme ceux
du Tertib de la taxe urbaine étaient établis ;
d'autres allaient l'être. Enfin, il vous a déjà été
à maintes reprises signalé le vaste programme
d'outillage économique qui recevait un com
mencement d'exécution. . On commençait un
port, on ouvrait des routes, de grands travaux
de voirie étaient accomplis; on préparait enfin,
avec l'immatriculation des terres, le dénoue
ment des affaires immobilières, obstacle à la
colonie naissante. Le mouvement général com
mercial était passé de 152,227,000 francs en 1912
à 180,196,000 francs en 1913 et la part de la
France s'y chiffrait par 49,925,000 francs en 1912
et 90,483,000 francs en 1913.

Le 2 août 1914, la guerre éclata. Le Maroc a
été trop, durant ces dernières années, la « pom
me de discorde » entre la France et l'Allema
gne, la question marocaine a trop souvent re
vêtu un caractère international d extrême gra
vité, pour que la déclaration de guerre n'ait
pas jeté et dans la population indigène et dans
l'élément européen un trouble profond. Dans
un pays à peine conquis, soumis à un statut
international instauré sous la pression des em
pires du Centre, travaillé par des partis hostiles
et par une nuée d'agents allemands, en proie
à une immigration européenne d'une origine
parfois douteuse, il était impossible que les
difficultés inhérentes a la guerre ne suscitas
sent pas de redoutables conflits.

I

Répercussion sur les indigènes

Avant d'aborder ce chapitre intéressant à tant
de points de vue, il nous a semblé que nous
remplirions un devoir de gratitude en souli
gnant tout d'abord le loyalisme profond de
notre collaborateur S. M. Mouley Youssef.

A travers le bled marocain, l'écho du canon
est parvenu jusqu'au sultan du Maroc qui
depuis le jour de la déclaration de guerre
s'efforce de tout son pouvoir de concourir à
l'œuvre de salut et de participer à la grande
lutte. En août 1914, répondant à un télégramme
du Président de la République, S. M. Mouley
Youssef disait: «Nous avons simplement accom
pli une partie de notre devoir en témoignant de
notre gratitude pour les bienfaits du gouver
nement de la République et en reconnaissant
ses procédés excellents à notre égard. Nous
demeurons prêt au surplus à vous assister dans
toute la mesure que nécessitent les événe
ments, la France et l'Empire chérifien étant
devenus un seul et unique pays. »

Ces hautes paroles n'ont pas été vaines. L'u
nion s'est scellée sur nos champs de bataille
par le courage et l'héroïsme des superbes trou
pes marocaines. Ce courage et ces exploits,
nous les devons certes aux qualités guerrières
de la race, mais ces qualités mêmes ont été
comme portées à leur plus haut degré par le
pressant appel du chef naturel de tant de hé
ros. Il faut rappeler aussi les exhortations du
sultan à ses troupes, nobles paroles inspirées
par la loyauté la plus absolue envers notre
cause ; >

« La France s'est trouvée dans l'obligation de
prendre les mesures nécessaires à la défense
+!e son honneur national, et ses alliés se sont
mis à ses côtés pour combattre l'ennemi sur
terre et sur mer. C'est ce qui motive votre en
voi en France. Nous sommes persuadés que
vous saurez montrer au milieu des autres trou
pes vos qualités de bravoure, de courage et de
hardiesse. »

Et, dans une lettre adressée à ses soldats le
15 novembre 1914, le sultan insistait :

'< Vous montrerez à ceux qui vous entourent,
devant l'ennemi, que vous avez précieusement
conservé vos vertus premières, vous rappelle
rez aussi avec éclat le souvenir des vaillants
de votre race, vous vous couvrirez vous-
mêmes à jamais d'une gloire que vos descen
dants se transmettront de génération en géné
ration. »

Le Sénat voudra se joindre à son rapporteur
pour rendre un hommage mérité à S. M. Mou
ley Youssef, dont la vigilance si noble et si
Éclairée suffirait seule à. rappeler à ses peuples

I qu'us sont sous l'autorité d'un descendant du
prophète que vénére tout l'Islam, La France
n'oubliera pas le concours loyal qu'elle aura
trouvé auprès de lui et de son peuple ; elle
saura, la paix venue, traduire en actes sa re
connaissance, pour la plus grande prospé
rité et le plus haut bonheur de l'empire ehé-
rillea.

Ce devoir rempli, il convient d'envisager
quelles ont été les répercussions sociales de la
guerre sur les populations indigènes, c'est-à-
dire sur la grande masse un peu mystérieuse
dont nous avions à peine eu le temps de nous
faire connaître. La guerre nous trouva là-bas
en pleine manœuvre militaire. Nos troupes
avaient, planté le drapeau à Tâza et à Kenitra
« mais la soumission des tribus dissidentes
qui entouraient ces centres indigènes n'avait
pu encore être obtenue et les opérations mili
taires nécessaires pour la réaliser venaient
d'être commencées ». Brusquement il fallut
arrêter les opérations et envoyer à la métro
pole 40 bataillons, entre autres cette belle divi
sion dont les soldats de von Kliïck ont senti
« la main de fer » à la Marne. Dégarni de trou
pes, le Maroc se trouvait menacé dé la révolte .
Le général Lyautey résolut d'inspirer aux tri
bus que la force française était toujours là.

Portant ses quelques troupes en avant, et fai
sant appel à ces contingents territoriaux dont
nous ne pourrons jamais assez louer la vail
lance et l'allure juvénile, le résident général fit
occuper tous les postes avancés du Maroc, « la
zone arrière, à l'intérieur de cette armature,
étant pour ainsi dire vide de troupes». Le nombre
fut suppléé par la mobilité et ainsi parvint-on à
maintenir dans l'esprit des tribus dissidentes l'im
pression de force par laquelle notre protectorat
s'était implanté. En disant que ces diverses opé
rations de police, faites, soit avec des éléments
trop jeunes, soit avec des éléments trop âgés,
ne donnèrent aucun mécompte, nous travesti
rions la vérité; et l'avouer, c'est reconnaître en
core davantage le mérite de ceux qui combat
tent là-bas pour le drapeau. Car la tâche a été et
est encore dure.

Au début même de la guerre, le maintien de
« l'armature militaire » du Maroc, les mesures
de « défense sociale » prises au lendemain de
la mobilisation à l'égard -des sujets allemands
ou-austro-hongrois, leur internement et l'envoi
devant le conseil de guerre de ceux qui étaient
inculpés d'espionnage et de propagande hostile,
l'obligation imposée aux indigènes « censaux »
allemands de rentrer dans le droit commun,
avaient fortement impressionné la population
marocaine. La propagande allemande parut ar
rêtée. Il n'en était rien, hélas ! et le 13 novem
bre 1914 une partie de nos troupes fut massa
crée dans la triste affaire d'El-Herri. « L'affaire
d'El-Herri est rapidement connue et commen
tée, nous est-il dit dans un intéressant article
publié dans le Bulletin de l'Afrique française de
décembre 1915. Elle apporte l'espoir au cœur de
nos ennemis, chassés du Maroc après avoir vu
échouer leurs premières, tentatives de guerre
sainte et d'insurrection générale depuis si
longtemps préparée dans tous ses détails mais
qui n'attendent pour reprendre leurs desseins
qu'une occasion favorable. »

Alors que le calme se fait sur tout le front de
l'Atlas et dans l'Extrême-Sud, l'agitation, peu à
peu, prend naissance sur tout le front du Rifï ,
où l'action allemande s'exerce librement à la
faveur des facilités que leur offre la zone neu
tre. C'est dans le Nord, en effet, que les organi
sations de propagande a lemande entrèrent en
jeu ; des émissaires furent envoyés par nos
ennemis aux tribus révoltées, de nombreuses
brochures répandues à profusion, des « tracts »
hostiles firent connaître et amplifièrent les suc
cès allemands et, enfin, la Turquie ayant dé
claré la guerre à l'Entente, le « fetoua » de Dji-
had, lancé du haut des minarets de Stamboul,
tout entaché qu'il soit d'illégalité au point de
vue de l'orthodoxie islamique, servit encore la
cause de nos ennemis. Cette propagande, nous
dit un document officiel, si habilement et si
énergiquement menée, se traduisit presque
immédiatement par un soulèvement des tribus
du Nord et par une reprise d'hostilités des
tribus montagnardes du moyen Atlas.

Par une série de manœuves, le général Henrys
ramena sinon le calme absolu du moins une

paix armée. Sur le front du Riff et sur le fronterbère, le programme consistait:
1° A élargir le couloir de Tâza ;
2° A dégager ses abords ;
3# A occuper la vallée du Quigo (où nous

menaçait-ua mouvement soulevé par Abd-el-

Malek, petit-fils d'Abd-el-Kader, gagné aux Alle
mands/.

Il fut entièrement réalisé & la fin de l'aune#
1915. Le Sud fut sérieusement gardé.

Est-ce à dire que nos troupes doivent au
jourd'hui se reposer sur leurs lauriers ? • En
core maintenant — déclare le général Lyauter
— il faut être constamment sur le qui-vive, et
la situation politique et militaire du Maroc ne
se maintient que par le mouvement incessant
de nos colonnes et par un travail politique in
tensif. Il ne faut pas oublier que toutes les
nouvelles filtrent parmi les populations berbè
res plus ou moins déformées et que les émis
saires de nos ennemis ont tenté, notamment,
d'amplifier les faits qui se sont passés aux Sal*
kans. Nous devons donc redoubler d'activité
politique et militaire. »

Votre rapporteur aurait manqué à la sincérité
qu'il doit à la Haute Assemblée s'il avait eont
que tout est pour le mieux dans le meilleur
des protectorats. Mais, dans ce tableau tra«.é à
grands traits, si quelques ombres peuvent sa
remarquer, elles permettent surtout de mettre
en relief les remarquables résultats obtenus
durant la guerre.

11 y a là un fait social et économique des
plus louangeux pour nos doctrines coloniales
et qui montre combien puissante a été notre
action dans ces contrées à peine soumises à
notre autorité. C'est ainsi qu'à l'abri de « l'ar
mature militaire » que nous exposions dans les
lignes précédentes, la vie économique des in
digènes s'est développée en toute sécurité, la
« paix française » a régné permettant une mise
en valeur de jour en jour plus considérable du
sol et des richesses naturelles du pays. la
grande majorité des Marocains s'est' ralliée a
notre cause. Plus do 10.000 d'entre eux ont
combattu sur notre front. Le protectorat* su,
pendant cette période difficile, attirer par uno
large politique les classes dirigeantes de la
population marocaine.

La vive impulsion donnée en même temps
aux travaux publics permit à la partie déshé
ritée du peuple de trouver du travail et, grâce
à cela, une aisance inconnue jusqu'ici est en
trée dans maints « gourbis », chassant toute
pensée de rébellion, et c'est dans ce sens que
la formule du général Lyautey paraît avoir eu
d'heureuses réalisations : « Tout chantier nou
veau vaut un bataillon ».

Aussi, grâce aux mesures militaires prises
par le protectorat, le Maroc indigène a pu con
tinuer à se développer et à évoluer pacifique
ment.

Ces élans de mutuelle confiance ont . permis
la formation de nombreux comités de secours
alimentés en partie par les autochtones et il
serait intéressant de signaler les mouvements
de solidarité qu'offrent nos protégés en faveur
de la métropole et de tous ceux, français, in
digènes ou alliés, qui combattent en Europe..

II

Répercussion sur l'élément européen, .

Récemment M. le général Lyautey, dans une
note adressée à votre rapporteur, esquissait en
quelques lignes une étude sur la psychologie
au peuplement européen des villes de Rabat et
do Casablanca : « A Rabat, écrivait-il, la popu
lation européenne, qui ne contenait que 400 re
présentants en 1911, s'élevait au début de la
guerre à 4,800. A ce moment, et en raison
même de cette augmentation, les tendances
aux groupements par nationalités commen
çaient à se dessiner nettement.

« L'élément français était représenté tout
d'abord par les fonctionnaires des services de
la Résidence, par des immigrants provenant
surtout de la Tunisie et de l'Algérie, et enfin
par quelques nationaux venant directement do
la métropole. Ces immigrants avaient été atti
rés par l'espoir de gains faciles et, si quelques-
uns d'entre eux arrivaient avec des capitaux,
le plus grand nombre no venait qu'avec de
l'expérience professionnelle et simplement pour
chercher aventure.

« Les Espagnols, à part un petit nombre da
commerçants, comprenaient principalement des
ouvriers terrassiers, charretiers, etc...; il en
était de même des Italiens. Quant aux Alle
mands et Autrichiens, ils étaient en nombre
beaucoup plus restreint, mais presque tous
étaient des commerçants avisés, pratiques,
âpres au gain, et sachant néanmoins amorcer
la clientèle indigène par la présentation d'arti
cles sélectionnés», d'un bon marché relatif et
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-surtout en offrant à cette clientèle des facilités
de payement que le commerce français ne lui
donnait pas.

« chacun de ces différents éléments cherchait
à asseoir ses relations commerciales en faisant
luire aux yeux des indigènes la valeur de la
protection de la nationalité à laquelle ils appar
tenaient. Les Allemands surtout étaient arrives
& se créer ainsi une clientèle de protégés dont
ils espéraient tirer profit dans un but politique.

« Du côté dos Français, l'amalgame se fit
rapidement et, dès 1913, nous avons vu éclore
deux syndicats ayant pour objet de pousser le
protectorat dans la voie de réalisation favorable
aux intérêts français. Je dois dire que ces syn
dicats, dès leur début, n'eurent pas grand suc
cès et que leur influence n'est devenue effec
tive que depuis le commencement des hosti
lités.

« En somme, en juillet 1914, les affaires
Étaient prospères ; les mutations de terrains,
fréquentes, laissaient de beaux bénéfices, en
raison des prix élevés qui étaient pratiqués ;
de nombreuses constructions s'édifièrent, four
nissant ainsi à la main-d'œuvre européenne des
bénéfices rémunérateurs, et on peut dire qu'à
cette époque un artisan de valeur moyenne
était payé deux fois plus qu'en France.

« Lorsqu'au mois d'août 1914, la mobilisation
fut décrétée, il se produisit un temps d'arrêt
dans l'essor économique de Rabat: le plus
grand nombre de nos concitoyens furent mobi
lisés et bien des entreprises, qui seraient deve
nues prospères, périclitèrent. Il n'y eut cepen
dant qu'un temps d'arrêt.

« Le protectorat s'était décidé à ne pas arrê
ter en pleine crise l'essor que prenait le Maroc
et, pour cela, s'est efforcé de conserver à la vie
économique le plus de bras et d'intelligences
possible. Partout les initiatives privées lurent
encouragées, partout des chantiers de travaux

Îiublicsunouvperts soit spoar learM laegshzen, soit pares municipalités, soit par les particuliers.
Aussi, dès le mois d'octobre 1914, on pouvait
déjà constater un effort considérable et cet
effort s'est continué jusqu'à ce jour.

« La population européenne, qui avait baissé
dans de notables proportions par suite du dé
part de plusieurs familles de français mobili
sés, s'est accrue peu à peu et on peut affirmer
qu'elle est aujourd'hui égale, sinon supérieure,

ik ce qu'elle était au mois de juillet 1914.

«r Bien qu'aucun recensement de la popula
tion n'ait été fait depuis le mois de mars 1914,

. certains indices viennent appuyer l'affirmation
que nous donnons plus haut. C'est ainsi que
les prix des loyers, qui avaient notablement
baissé, sont revenus aux anciens taux d'avant
la guerre ; que la production des boulangeries
européennes est également sensiblement la
jméme qu'en juillet 1914, et que la population

' scolaire actuelle est supérieure à ce qu'elle était
l'année dernière.

« Au point de vue politique, la mentalité de
la population française s'est modifiée; on cons
tate qu'au lieu d'éparpiller leurs efforts, les élé
ments français cherchent à so grouper pour
améliorer leurs conditions d'existence et às'ar-
nrer pour faire prédominer leurs intérêts.

«La colonie espagnole s'est également grou

pée ; elle cherche (et elle y a réussi) à tirer
profit de la guerre actuelle pour réaliser des
bénéfices commerciaux et s implanter forte
ment dans le pays. Il en est de même des
Anglais et les Européens de ces deux nationa
lités sont fortement aidés en cela par les Israé
lites de Gibraltar et de Tanger..Ceux-ci,en effet,
parlant couramment l'anglais, l'arabe et le
français, sont des courtiers de tout premier
ordre, et c'est eux qui depuis 14 mois ont
réalisé ou fait réaliser les plus gros bénéfices. »

On peut donc conclure que si l'état de guerre
a modifié dans une certaine mesure les condi
tions d'existence de la population européenne
de Rabat, les mesures prises ont eu pour effet
de maintenir à peu près intactes les conditions
économiques de cette population, de resserrer
les liens des différentes colonies et de donner
aux familles des mobilisés les moyens matériels
d'attendre, sans trop de privations, la fin des

j hostilités.
Il est à noter, enfin, au point de vue écono

mique, un détail assez important.
Au mois de juillet 1914, la valeur des terrains

avait atteint son apogée ; depuis cette époque,
elle a très sensiblement baissé et il est à prévoir
que de longtemps on ne pratiquera plus les
prix élevés qui étaient courants avant la guerre.
11 en résultera forcément que les détenteurs
actuels ne pourront pas dégager les capitaux
engagés et qu'ils devront s'efforcer d'en tirer
parti en exploitant eux-mêmes ou en faisant
exploiter.

Ce qui est vrai pour Rabat l'est aussi pour
Casablanca. Dans cette dernière ville, la popu
lation européenne s'est accrue encore, l'élé
ment espagnol principalement. Le tableau

ci-après donna les chiffres de l augmentation
pour Casablanca :

ANNÉES '

POPULATION

européenne. - totale.

1907
1911
1912
1914

900

3.238

5.787

27.423
81.650

»

Le groupement européen n'a donc pas souffert
de la guerre; les parties saines de cette popu
lation ont pu continuer à vivre sans trop d'en
trave; la mobilisation a cherché à se faire
« conciliante » c'est-à-dire à ne pas jeter un
trouble permanent ; les étrangers, alliés ou neu
tres, ont pu en toute liberté donner leurs
soins aux travaux par eux entrepris et contri
buer ainsi au développement du Maroc. Quant
aux ressortissants des nations ennemies, grâce
aux mesures prises à leur égard, ils furent mis
dans l'impossibilité de nuire à la cause fran
çaise. •_

La situation économique.

Les renseignements que votre rapporteur a
pu recueillir sur la situation économique du
protectorat marocain, pendant la première
année de guerre, c'est-à-dire de septembre 1914
à septembre 1915, sont des plus favorables.
Si l'on compare, en effet, les statistiques com
merciales dujl" semestre 1914 à celles du 1er se
mestre 1915, on obtient les résultats suivants ;

DÉSIGNATION ^

COMMERCE TOTAL

AUGMENTATION

1er semestre 1914. 1" semestre 1915.

Importations..
Exportations

francs.

' 67.195.155
8.152.520

francs .

68.984.378
12.324.136

francs.

1.789.223
4.706.520

Total j 75.347.675 81.308.514 |_ 5.960.839

Ainsi donc, malgré la guerre, on peut affir
mer que le mouvement des échanges au Maroc,
non seulement n'a pas été enrayé mais encore
qu'il a progressé. L'idée maîtresse qui a ins
piré la conduite du général Lyautey pendant
cette guerre et qui a reçu l'approbation du
Gouvernement a été, ainsi qu'il a déjà été
maintes fois signalé, « de maintenir dans son
intégralité, tant en ce qui concerne l'aire géo
graphique de notre occupation qu'en ce qui est
relatif au développement économique de notre
nouvelle possession sud-africaine ». Le protec
torat s'est efforcé de constituer dès maintenant
l'outillage économique qui fait défaut ; 450 kilo
mètres de routes ont été livrés à la circulation
et la grande route impériale » Fez-Taza-Oudja»
est entamée, route qui « reliera le protectorat à
l'Algérie » et donnera enfin au Maroc agricole,

isolé encore de la mer, toutes facilités pour
amener rapidement ses produits à la côte et re
cevoir ceux qui lui sont nécessaires » (1)-
D'autres travaux publics sont en cours dans les
ports de Casablanca, Rabat, Kenitra, Fedallah,
Safi. Des programmes de voies ferrées sont
prêts. Au milieu d'une telle activité le com
merce marocain ne pouvait que continuer sa
marche ascendante.

Si l'on cherche à déterminer le mouvement
des importations marocaines cet examen per
met de déterminer comme suit la participation
de chacune des puissances dans le chiffre glo
bal des importations en zone française :

DÉSIGNATION ! l ,r SEMESTRE 1" SEMESTRE
DIFFÉRENCE EN 1915

1914. 1915.
En plus. En moins.

(FranceAngleterre
Allemagne
Espagne
Belgique
Italie

i Autriche
Pays.. .........7. \ Etats-Unis

Portugal
Égypte
Russie i
Pays-Bas
Suède
Norvège..

' Autres pays..

p. 100.

53.84
18.95

7 28
3.02
3.91
0.85
2.08
1.516
0.04
0.01
0.41 .
2.15
1.32
0.06
4.72

BSSMHOàcXKS

p. 100.

52.27
23.80
0.(3
4.69
0.03
1.18

1*83 .
0.14
7.11

• »

■ 4.48
0.04
0.17
4.23

p. 100.

-»

4.85
»»

1.67

0'.'33
0*47
0.10
7.10

2*33
0*11

»

p. 100.

1.57

7*25
3*83
2*08

1*28
0*49

(1) « Le Maroc et la guerre » René Moulin.
Revue Hebdomadaire du 1 er janvier 1916.
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' La guerre a annihilé le commerce de 1 Alle
magne et de l'Autriche avec le Maroc pendant
je semestre étudié. 11 nous a paru intéressant
ite rechercher par quelles nations a été prise
la place perdue par ces puissances.
- Ce sont surtout les commerces anglais, égyp

tien, hollandais et espagnol qui ont profité de
l'absence de la concurrence des nations enne

mies et qui ont bénéficié également des inter
dictions d'exportation de certaines marchandi
ses des pays alliés.

Puis viennent, dans des proportions moin
dres, et par ordre d'importance, les Etats-Unis,
l'Italie, la Norvège et le Portugal.

Quant à la part de la France dans le com
merce total des importations, elle fléchit de

53,84 p. 100 en 1914. (1« trimestre) à 52,27 a 100
en 1915.

Il nous a semblé utile de décomposer l'im
portation entre les différents articles de façon
a constater quelle répercussion a eue la guerre
sur la nature des produits introduits au Maroc.
Cette décomposition fait l'objet du tableau, «à-
après :

IMPORTATIONS DIFFÉRENCE. EN 1915

- DÉSIGNATION
l*r semestre

1914.

1»» lemestre

1915.
En plus. , En moins.

Total......

francs.

67.195.155

francs.

68.984.378

' francs.

1.789.223

franc».

»

P. 100. P. 10«. 1 . P. lflflU P. 100.

Animaux vivants...
Conserves, lait, fromages, etc... '.
Poissons frais et conservés
Céréales grains. .... ;
Farines

Légumes secs et autres farineux. .s.
Fruits et graines /. i...;
Sucre ......
Thés

Huiles, gommes, résines —
Bois .

Légumes frais, fourrages, plantes, paille et autres végétaux
Vins
Bières
Eaux-de-vie, alcools, liqueurs
Matériaux de construction
Huile minérale de pétrole
Houille
Métaux ,
Produits chimiques
Parfumerie
Savons ordinaires
Bougies...^
Faïences et porcelaines
Verres et cristaux

Fils ficelles et cordages
Tissus de coton ,
Tissus de laine .
Tissus de soie
Confection, bonneterie, etc
Papier, carton, article de papeterie
Peaux préparées, chaussures '.
Ustensiles et ouvrages en métaux, machines et mécaniques
Meubles et ouvrages en bois./.
Autres articles...

j_

0.68
2.56 -
0.25
3.93
8.25
1.82

0.84 '
19.20
5.35
1.50
2.73
0.82
2.61
0.45
1.31 "
3.20
0.81
0.80
3.33
0.41
0.21
0.26
1.62
0.46
0.69
0.38

12.21
1.08
1.28'
4.53
0.77
0.80
6.98
1.80
6.08

0.12

3.75 |
0.21
0.83
2.53 -
2.14

0.68
36.73
5.12 -
1.51
0.38
0.7»
3.40
0.37
0.77
1.31
1.14
0.36
1.26

, 0.41
0.21
0.67 '
1.94
0.13
0.19
0.48

16.45
0.54
0.86
3.32
0.70
0.97
3.39
0.56
5.78-

»

1.19
•

m-

0*33
17'!53
0*01

»

0*79
»

0*33
»

#

- a

»

0.41
0.32 i

»

n

0.10
4.24

»

»

»

»

0.17
»

»

»•

0.56
i »

0.04
3.10
5.72

016

0.23

2.35
0.03

0.06
0.54
1.89

0.44
2.07

i
0.50

»

i »
1 0.54

0.42
1.21
0.07

3.59
1.24
0.30

Ce tableau fait ressortir :

1° Une augmentation- des plus sensibles sur
les sucres, tissus de coton, conserves de viande,
lait, fromage, beurre, vins, huiles minérales,
bougies et légumes secs importés en plus
grande quantité en 1915 ;

2° Une diminution des importations des fari
nes, ouvrages en métaux, matériaux de cons
truction, ouvrages en bois, confections, ani
maux vivants, tissus de laine, verres et cris
taux, houille, tissus de soie, eaux-de-vie,
alcools et liqueurs, faïences et porcelaines.

A remarquer que, à l'exception des céréales
et farines dont l'importation a diminué parce
que la consommation locale a été suffisam
ment alimentée par la bonne récolte, les
marchandises importées sont de première né
cessité..

Les articles dont l'importation a diminué sont
ou des articles de luxe ou des marchandises
que l'Europe ne peut actuellement produire en
quantité suffisante (tissus de laine, ouvrages
en métaux), ou bien qu'elle n'a pas les moyens
de transporter (bois), ou encore dont l'exporta
tion du pays de production est interdite.

L'Angleterre a accru sa part des articles pour
lesquels le marché lui appartenait déjà (savons,
bougies, fils, tissus de coton) ; elle n'a pas en
core réussi a introduire en quantité apprécia
ble des articles nouveaux. Le marché laine
laissé libre par les Austro-Allemands est encore
tout à prendre.

A signaler la grosse part prise par les sucres
égyptiens qui, avant la guerre, n'avaient pas
de place sur le marché marocain.

Mouvement des importation» par port.

Kénitra. - Le port de Kénitra a importé pen
dant le 1er semestre 1915 pour une valeur de

francs 8.867.224
alors qu'il recevait 1.236.380
de marchandises pendant la même
période de 1914. 7.630.844

Cette augmentation porte sur tous les articles,
mais plus spécialement sur les sucres, vins,
conserves, farines, légumes secs et autres fari
neux, matériaux de construction, tissus de
coton, de laine, de soie, ouvrages en métaux.

Rabat. - Le chiffre des importations pour le
port de Rabat s'est accru de 145,230 fr.

Fedalah. - Dont les travaux ont été ralentis,
a importé, pendant la période envisagée, 25,771
francs contre 191,860 en 1914.

Casablanca. — Les importations par Casa
blanca, qui étaient de 30,271,927 en 1914 (1er se
mestre), n'atteignent que 28,058,474 en 1915. Ké-
nitra a sans doute bénéficié de cette différence

qui porte principalement sur les céréales, grains
et farines, bois, matériaux de construction, con
fections et ouvrages en métaux.

- Saffi. — Le port de Saffi est celui qui a vu
décroître dans de fortes proportions le chiffre
de ses importations : 4.958.170 fr. pour le pre
mier semestre 1915, contre 8.726.560 fr. en
1914. La diminution est de 3.768.390 fr. ; elle
porte sur tous les articles, sauf sur les sucres.

Les principaux articles en diminution sont :
grains et farines, bois et boissons, bougies,
verreries, métaux, tissus de coton, de laine et
de soie, ouvrages en métaux et en bois.

Mogador — Enfin, Mogador voit'passer ses
importations de 7.794.968 fr. en 1914 à 7.950.367
francs en 1915, soit une augmentation de
155.399 fr. qui est due aux sucres dont l'impor
tation a doublé à Mogador. Il y a eu, au con
traire, diminution sur de nombreux articles,
tels que céréales, grains et farine, verrerie,

tissus de coton, de laine, ouvrages en métaa..]
et en bois;

Exportations,.

| Les exportations ont atteint, en
■ zone: française pendant la 1"' se
mestre 1915. 12.858.571
et en 1914. 8.152.520

Soit une différence de . . ..." 4.706.520
Cette plus-value ne' pourra que s'accentuer

jusqu'en fin d'année,, la récolte des grains
étant satisfaisante.

Ces exportations ont toutes été faites à des»
tination des pays alliés.

La lutte- économique au Maroc contre lot
commerce austro-allemand.

Les quelques indications données plus haut
mettent en relief la- place laissée vacante, pu
suite de la guerre, par le commerce austro-
allemand dans les colonies. Dans la conférence

à laquelle nous avons puisé maints précieux
renseignements, M. de Tarde expose « le plan,
de campagne commercial conçu pour conquéric
la situation abandonnée par l'Autriche et l'Alle
magne au Maroc ». Dès le lendemain de la dé
claration de guerre, tous les Au-tro-Allemanda
du Maroc une fois rassemblés dans les camps
de concentration, tous leurs postes commer
ciaux abandonnés, une place était à prendre.
Place moins importante qu'on aurait pu croire
tout d'abord (les rapports du contrôle de la,
dette montrent que la part de l'Allemagne et
de l'Autriche dans le commerce total du Maroc
ne dépassait pas 11 à 12 p. 100), oui, mais place
bien outillée, bien armée. Car si, tout compta
fait, les résultats financiers globaux du com
merce allemand n'étaient pas si merveilleux, Il
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ne faut pas oublier que ces chiures médiocres,
appliqués à des petits articles d'une infime
valeur, représentaient une grande diffusion de
produits et, par suite, d'inlluence. Il brillait
moins par ses résultats pratiques que par ses
résultats moraux et l'organisation commerciale,
j'allais dire militaire, qu'ils supposaient. Cette
place de commerce et de guerre.il fallait à tout
prix la prendre.

« Une enquête très minutieuse menée dans
tout le Maroc nous révéla tout d'abord, avec
une clarté parfaite, ce système commercial
allemand, qu'on retrouve avec les mêmes
(ralts essentiels dans tous les pays du monde.
11 repose, en somme, sur deux idées premières
que tout Allemand avait ancrées dans la tète :

« 1° Tout produit allemand vendu dans un
pays étranger représente une victoire politique
de l'Allemagne;

« 2° Tout gain sur une vente si minime soit-
elle a une valeur en soi; il suffit de multiplier
ïes ventes pour obtenir des bénéfices. »

Les procédés de l'ennemi connus, il n'y avait
plus qu'à les faire connaître à nos compatrio
tes et surtout à faire connaître à ces derniers
ce que l'Allemagne importait dans notre pro
tectorat. Do là l'idée d'une exposition à Casa
blanca, exposition pour laquelle, au début, on
ne prévoyait qu'un essor bien modeste et
qu'un but restreint : celui de faire connaître,
d'une part, au commerce local les produits mé
tropolitains et. d'autre part, aux commerçants
et industriels français les ressources du pays.

Mais, par suite des conditions favorables
dans lesquelles se trouve le Maroc, l'exposition
de Casablanca s'est trouvée de beaucoup dépos-
ser les espérances, elle est devenue une grande
manifestation marocaine ; elle a rendu comme
tangible, aux regards de tous, les remarquables
résultats économiques obtenus pendant la
guerre même. Aux yeux des indigènes, elle a
montré que la France était une puissance que
la guerre n'annihilait pas; aux yeux de nos
alliés et neutres, elle â démontré une fois de
plus que notre race savait coloniser, même au
milieu des plus fortes calamités; aux yeux de
l'ennemi elle a été un défi cinglant à ses ambi
tions avouées et inassouvies; enfin, aux yeux
de tous les soldats, qui loin des leurs, loin des
lignes de feu du Nord, de Champagne, de Lor
raine et d'Alsace font tout leur devoir, le succès
de l'exposition a été en Un de compte comme
leur œuvre puisque si l'on a « tenu », c'est
grâce à leurs « constants efforts ».

Depuis septembre 1915, la ruche continue
son travail. Lorsque l'heure de la paix sonnera,
tous les labeurs entrepris par les nôtres appor
teront des fruits inappréciables. Ce que le pro
tectorat a cherché tout en s'assurant la colla
boration loyale des indigènes, c'est, ainsi que
l'écrivait dernièrement M. René Moulin, « dé
velopper le Maroc, aménager l'édifice, faire
sortir le joyau de sa gangue » ; ce but sera
atteint.

Ce préambule d'ordre général était nécessaire
pour fixer la situation du Maroc pendant la
grande guerre. Il nous faut maintenant enta
mer l étude plus ingrate mais utile aussi qui
fait l'objet de ce rapport.

Cependant, il est absolument indispensable,
avant d'aborder l'étude du projet d'emprunt,
de résumer très brièvement, par l'étude de son
budget, la situation financière du protectorat.
C'est cette situation, en effet, qui éclaire et
commando les propositions qui vous sont sou
mises (1).

Budget du protectorat marocain.

(Exercice 1914-1915 et exercice 1915-1916.)

En 1913, votreeommission m'a fait l'honneur
de me charger d'examiner le premier budget
rtiarocain, tout au moins le premier budget
régulier du protectorat chérifien : celui de
l'exercice 1913-1914. A cette occasion, votre
rapporteur avait tenu à signaler à la Haute
Assemblée une certaine obscurité dans ce
budget qui ne donnait qu'une idée assez impar
faite des sacrifices financiers consentis par la
jnétropolc pour le Maroc.

Nous sommes à même aujourd'hui de porter

nos investigations sur les deux exercices 1914-
1915 et 1915-1916 et d'en souligner les caractéris
tiques.

Budget de l'exercice 1914-1915.

Le budget 1914-1915 a été conçu à peu près
sur le même plan que son prédécesseur et se
lon les mêmes procédés, mais, à dire vrai, on
peut le considérer comme une œuvre « acadé
mique » puisque, conçu avant les hostilités, il
dut être basé sur des prévisions de recettes et
de dépenses qui ont été entièrement faussées
par les conséquences économiques et sociales
résultant de l'état de guerre.

Le projet de budget de 1914-1915 était un bud
get de « mise en valeur » d'un territoire neuf,
destiné à permettre de faire face aux multiples

besoins de l'œuvre civilisatrice accomplie au
Maroc par nous. C'était un budget de paix, de
paix laborieuse. On y constatait comme timide
ment encore l'ébauche du mécanisme financier
du protectorat chérifien et la régularisation de
la perception des impôts nouveaux comme le
Tertib ou la taxe urbaine, les droits de con
sommation sur l'alcool et le sucre, les droits
d'enregistrement. Dans ce même projet, il était
fait effort pour obtenir une sincérité budgétaire
aussi proche que possible de la vérité. Mais ce
ne furent là que des mesures diverses dont la
mise en application fut brusquement arrêtée au
2 août 1914.

En effet, tel qu'il Tétait publié dans les pre
miers mois de 1914, le projet de budget du pro
tectorat de l'exercice 1915 se présentait sous
l'aspect suivant :

DÉSIGNATION ^
j

BUDGET

TOTAL

ordinaire. extraordinaire. - .j

Recettes

Dépenses

p. b.

50.812.636
50.800.430

p. K.

1. 050.000
1. 050. 000

p. h.

51.862.656
51.850.430

Total 12.226

La réalité fut tout autre ; les recettes pré
vues se sont effondrées, l'excédent escompté
a fait place à un déficit; il est difficile, en
conséquence, de faire état de ce projet de bud
get, tout au plus doit-on le mentionner « pour
mémoire ».

Budget de l'exercice 1915-1916.

Nous avons indiqué plus haut l'effort intense
fourni par le Maroc pendant la guerre ; cet ef
fort s'est évidemment traduit par des dépenses
considérables.

En juin 1915, la situation financière et budgé
taire fut exposée par le général Lyautey dans
son projet de budget 1915-1916.

Les propositions du général étaient basées
sur la nécessité de poursuivre au Maroc une
politique de travaux publics afin de continuer
la mise en valeur de cette possession. Mais,
pour pouvoir mener à bien cette politique, il
fallait à bref délai une aide financière que le
protectorat formulait ainsi : .

1° Une subvention à fonds perdu, véritable
contribution de guerre d'une cinquantaine de
millions divisée ainsi :

a) 25.230.000 pour accroître les ressources
attendues où obtenues de ou par l'emprunt;

b) 18.000.000 pour combler le déficit prévu
du budget 1915-1916 ;

c) 1.000.000 pour assurer les comptes spéciaux
de la résidence à Rabat;

2° Une avance remboursable sur la partie qui
reste à émettre de l'emprunt pour continuation
de travaux d'après les prévisions du 31 décem
bre 1916 ; cette avance, versée par tranches
successives, dépasserait 61 millions.

Le Gouvernement devant cette situation crut
devoir formuler les réserves suivantes :

1° Depuis la guerre il s'est fait une règle de
se refuser à combler les déficits des budgets
locaux par des subventions et à avancer le
montant de tout emprunt arrêté par les cir
constances ;

2° Une avance du trésor au Maroc aurait une
fâcheuse répercussion sur la situation favorable
dont jouit le protectorat. De plus, ce procédé
risquerait de porter atteinte au principe d'auto
nomie financière de nos possessions d'outre
mer;

3° Toutes les dépenses, à couvrir par l'avance
d'une cinquantaine de millions, ne sont pas
des « dépenses de guerre » (achat de terrain &
Rabat, engagé avant la guerre).

Sous le bénéfice de ces observations, le mi
nistre des finances envisageait comme suit la
situation financière du Maroc dans ses divers
éléments et brossait l'esquisse d'un budget plus
orthodoxe au point de vue des règles finan
cières :

1° Le compte des budgets antérieurs à l'exer
cice courant 1912-13, 1913-14, 1914-15, se soldait
par un déficit minimum de 10,883,483 fr. 80
couverts jusqu'à concurrence de 9,966,092 fr.
par le fonds de réserve, d'où insuffisance de
1.217,391 fr. 46.

Cette insuffisance serait facilement comblée
en faisant rentrer deux créances non contestées ;

a) Droits de douanes des importations du
corps expéditionnaire, autres que le matériel
de guerre, 1,821,930 fr.;

b) Droits de sortie de 100,000 quintaux de blé
fournis à la régence de Tunis.

2° En ce qui concerne le- budget, les dépen
ses (6 3 millions 196,969 p. h. ) dépassent les re
cettes (39,939,700 p.h.) de 26,227,269 p.h. soit
18,733,763 ; comment faire disparaître ce fâ
cheux écart?

a) Éviter de faire supporter au Maroc une
part trop lourde des dépenses de souveraineté
en transportant aux budgets métropolitains des.
affaires étrangères et de la guerre les crédits sui
vants, qui « de dépenses » aux budgets anté
rieurs deviennent « recettes » au budget 1915
1916. °

1° Entretien des fonctionnai
res chérifiens 255. 012p. 1-

2° Crédit de la mission ita
lienne 210.860

4° Service de renseignements
(comme pour les territoires du
sud de l'Algérie) 4.672.988

Total 5.068.860 p.h.
b) Le budget contient en outre des dépenses

de premier établissement anologues à celles
gagées sur l'emprunt :

Chap. 24. — Ponts et chaus
sées 6.000.000 p.h.
alors qu il ne devait comporter
que des frais d'entretien.

Chap. 24 bis. — Travaux pu
blics (Maroc sud-oriental).
Pourrait rev#rser à l'emprunt. 1.200.000

Chap. 11. — Reconstitution
du patrimoine immobilier de

630.000
Chap. 29. — Agriculture, cré

dits pour pépinières et planta-.
lions 195.258

Chap. 31. — Subventions aux
municipalités 5.608.064 '

Total 13.633.322 p. h.
m Après avoir ainsi dégagé les dépenses qui
incombent à la métropole, puis les dépenses
que l'emprunt doit couvrir, il restait à voir la
réalisation possible d'un certain nombre d'éco
nomies. Le ministre des finances les estimait
possibles jusqu'à concurrence de 1,707,082
sur les chapitres : Personnel. — Dépenses de
matériel. — Créations nouvelles. —. Dépenses
imprévues.

En résumé, le déficit initial étant de 26,227.269
p.h., on arrivait à le ramener à 5,683,224 p.h»
par les mesures ci-dessus détaillées.

Transfert au budget de
l'État 5. 138.860 p.h.

Transfert au budget de
l'emprunt... ' 13.633.322

Économies.. 1.767.082

Soit.... 20.439.264 p.h.

, (l) Chargé par la commission des finances de
examen du budget de l'empire chérifien, il

IOous a paru que cette étude trouvait précisé-
anent sa place dans le présent rapport, en
sraison même de son étroite connexité avec
^'emprunt. Aucune occasion plus favorable ne
(pouvait se présenter de lier les deux docu
ments.
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Restait don! a combler un déficit de 5 mil
lions 683.224 p. h., ce qui semblait facile par
l'établissement de certains impôts, notamment
sur le sucre et l'alcool.

< Restait la question d'emprunt. Le Maroc récla
mait un supplément de 25.230.000

Le ministre des finances conseilla
tfajouter :
r, ; al Un compte d'apurement 4.186.000

l) Un compte de premier éta
blissement qui était inclus dans le
budget de 1916....... 9.738.000

, ' 39.154.000

• L'emprunt de 170.250.000 fr. serait donc
porté à 210.000.000 en chiffres ronds, 'soit une
extension de 45 à 50 millions exigeant une
annuité de 3 millions environ.

En résumé, les mesures préconisées par les
finances ont donc tendu :

1° A limiter le cadre du budget pour que ses

ressources propres puissent le remplir immé
diatement ;

2° A faire payer les travaux publics par un
emprunt mesuré aux revenus lui servant de
gagé-

Nous ne voyons pour notre part aucun incon
vénient à adopter les règles ainsi établies, à
condition toutefois que les budgets futurs dé
barrassés d'une série de dépenses continuent
cependant à les faire apparaître aux chapitres
des recettes. Nous devons renoncer au sys
tème des subventions déguisées et le pays doit
savoir exactement les charges qui lui incom
bent du fait de l'organisation et de la mise en
valeur du Maroc. Il ne faut pas que la clarté
aboutisse à l'obscurité et, à ce sujet, nous sou
lignerons une fois de plus que la caisse de ré
serve n'a été jusqu'ici qu'une subvention dé
guisée obtenue par l'abandon, au profit du
protectorat, d'une série d'annuités dues au
Trésor. Elle ressemble encore aux tirelires des
enfants qu'alimentent les parents.

Ceci posé, nous ajouterons que le protectorat

s'est incliné avec empressement devant les
suggestions du ministère des finances et qua
son budget de 1915-1916, abandonnant ce qu ou
pourrait appeler la ferme * marocaine • de ses
prédécesseurs, a été établi cette fois selon les
indications formulées par les services des
finances. •_

Bien entendu, il n'a pas toujours été possible
de suivre à la lettre les indications précisées
par ces services, mais les grandes lignes ont
été suivies et, au surplus, le tableau ci-dessous
indique nettement les suites données aux in
dications du ministère ainsi qu'un certain nom
bre de modifications dont le protectorat a pris
lui-même l'initiative.

Tous ces détails « d'enfantement » d'un bud
get « orthodoxe » peuvent sembler un peu ex
cessifs. Nous ne pensons pas qu'ils soient inu
tiles. Appliqués à un budget « naissant », ils
constituent à nos yeux un document financiee
qui comporte son intérêt et dont il faut ton»
server la trace.

INDICATIONS

données par le ministre des finances.

CHIFFRE

de dépenses
en cause.

(Cours
de conversion

budgétaire :
140 p. h.

pour 100 francs.)

SUITES OU EXPLICATIONS DONNÉES PAR LE PROTECTORAS

r
p. h. I . \

» ;

' I. — Dépenses de souveraineté à mettre à la charge de la métropole.

"1° Entretien des fonctionnaires chérifiens

de Tanger 251.012
Il ne pouvait être donné suite à cette suggestion. La zone tangéroise n'a pas d'exis

tence budgétaire. Les recettes qu'y effectue le contrôle de la Dette viennent se fondra
dans les ressources du budget chérifien ; il est logique que celui-ci paye les dépenses
civiles d'État à Tanger. ' . •

2° Mission italienne.. 210.860 Indication suivie. '

3° Fonds de pénétration et fonds spé-
' ciaux ' 1.932.030

Indication suivie.

• - "S

4® Fonctionnement du service des ren
seignements

i

i

2. 740. 983
Il n'a pas paru possible de demander à la France de payer tous les frais de l'adminis

tration des vastes régions restées « militaires ». Mais la suggestion du ministre des
finances a été partiellement accueillie. C'est dans cet esprit que le protectorat a prévu
le remboursement par la métropole de la solde des mokhazni des bureaux de rensei
gnements, dépense accrue depuis la guerre et en raison de la guerre (400,000 fr.).

5° . I
j

■

■ » Travaux de pistes des régions de l'avant.
Le ministre des finances ne signalait pas ces dépenses. 11 a semblé juste d'en deman-

i der le remboursement à la métropole pour 575,0OJ fr. Leur utilité est militaire et poli
tique, bien plus qu'économique.

6° • : '

' I

Dépenses d'entretien du tabor français de Tanger, du 1" mars 1913 au 31 décembre
1915. — En tout : 2,181,401 fr. 46.

Elles ne figuraient pas au premier projet de budget; la question du remboursement
à la banque d'État n'étant pas réglée encore.

On a cru pouvoir en demander le remboursement à la France, parce que c'est essen«
tiellemet une dépense militaire et de souveraineté. Le budget chérifien continu e d'allé
leurs à supporter les charges afférentes au tabor espagnol.

i» .t » I Frais de répression de la contrebande de guerre ; 500,000 fr. pour l'année 1915. L«
ministre des finances ne pouvait remarquer cette catégorie de dépenses payées par la
contrôle de la Dette, et non par le budget chérifien. Le remboursement partiel par la
France accroîtra d'autant l'excédent reversé au protectorat. C'est essentiellement une
dépense d'utilité militaire.

8° Service de l'emprunt : annuité d'intérêt et d'amortissement.
Le protectorat a fait état d'une disposition insérée dans le projet de loi sur l'extension

d'emprunt, et a prévu le remboursement par la France de l'annuité totale de 1915.

' II. — Dépenses à reporter du budget à l'emprunt.

Ponts-et chaussées (chap. 24). — Une
plus forte partie des dépenses de per
sonnel, et les frais de matériel corres
pondants doivent être supportés par
l'emprunt. Tous les travaux neufs
doivent être payés sur l'emprunt. Éco
nomie proposée sur le budget : 4 mil
lions 286,000 fr. environ

'

6.000.000

Il n'a pas paru possible d'aller aussi loin dans la voie indiquée. Le budget était déjS
en partie exécuté. La répartition des traitements est assez compliquée. On ne peut
guère scinder les justifications pour les petites dépenses de bureau.

En fait on a :

1° reporté à l'emprunt 1,192,015 fr., soit la presque totalité de l'article 3, première
dotation d'un réseau vicinal; . - „

2° Reporté à l'emprunt une somme de 000,000 fr. en plus sur les dépenses da per»
sonnel; -

3° Supprimé du budget 130,000 fr. prévus pour aménagement des ports secondaires^
(La caisse spéciale des travaux publics peut y pourvoir.)

L'économie a été diminuée par un léger relèvement (69,500 p.h.) pour les travaux da

Eiste des raérgsradeel'avainttr s maisépnosues avtons ditmque lesdits travaux seraientourses par la France, à titre de dépense d'utilité militaire,
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INDICATIONS

doCu-cs par le ministre des faïence*.

CHIFFRE

de dépenses
en cause. '

(Cours
de conversion

budgétaire :
140 p. h.

pour 100 francs.)

. •*> .

SUITES OU EXPLICATIONS DONNÉES PAR LE PROTECTORAT ;i -

p. h. 1

ïravaux publics du Maroc oriental (cha
pitre 24 bis). — Économie proposée :
environ 857,000 fr 1.203.000

Il était difficile d'opérer une réduction aussi forte* La situation de fait du Maros
oriental est très spéciale : il conserve ses recettes, mais fait sur son budget des tra
vaux neufs. On nc pouvait modifier trop brusquement cet état de choses. Ou a toutefois
réduit de 316,000 fr. les prévisions pour « travaux divers ».

Domaines (Reconstitution des) (chap. 11). 630.000 Le crédit budgétaire a été ramené à 350,000 p. h. y il est réservé aux dépenses d'en
tretien et menues restaurations.

Agriculture (chap. 29). — Crédits délégués
aux régions pour pépinières et planta
tions

»i

195.528

Indication non suivie. Ce ne sont pas là. en réalité, des travaux de premier établisse
ment, et la justification en serait difficile à fournir au compte de l'emprunt. •

Subventions aux municipalités (chap. 31). 5.608.034 j
N

Les municipalités ne font, sur leurs budgets, a. peu près aucun travail neuf de quel
que importance. Les subventions du protectorat payent donc seulement de l'adminis
tration et de l'entretien; l'imputation à l'emprunt est difficile à opérer.

• I Beaux-arts (chap. 15). — On a transporté 25,000 fr. de traitements du budget à l'em
prunt en raison du développement des travaux payés sur fonds d'emprunt, suivant les
suggestions du ministre des finances.

III. — Économies à réaliser. •

1» Article 3 du chapitre 30. — 70,000 p. h. \
Honoraires des conseils du protectorat;
Proposition de suppression *

t

En réalité le crédit de 70,000 p. h., sert pour la presque totalité à payer des missions,
qui peuvent être utiles à tous les services. Les honoraires des conseils du protectorat
n'absorbent qu'un crédit très modique.

{

2° Chapitre 15: beaux-arts.— Augmenta
tion trop élevée d'une année à l'autre .

L'augmentation s'explique étant donné que l'année précédente, le service n'avait pas
commencé sa tâche de restauration, etc. — 25,000 fr. de crédits de personnel ont été
transportés du budget à l'emprunt (Voir ci-dessus). ,

Ë° Économie à réaliser sur l'augmenta-
tation des rémunérations da toute
sorte 250.000

Le protectorat n'a pas donné une suite à cette suggestion sous forme de réductions
de crédits. Mais il a, en fait, ralenti les avancements. — La prolongation de la guerrs
entraîne aussi des économies sur les traitements des mobilisés à solde mensuelle.

4« Dépenses de matériel. — A côté d'un
chapitre matériel doté de 93J,C0J p. h.,
des artieles spéciaux â chaque service
ont été fortement augmentés d'une
année à l'autre. Réduction proposée.. 250.000 ~

Le chapitre « Matériel » a un objet tout différent des articles spéciaux au matérif
de bureau de chaque service. L'augmentation sur les dépenses de l'année précédente
n'est pas très importante. Il avait fallu doter supplémentairement plusieurs services
par prélèvement sur « Dépenses imprévues ».

5° Dépenses imprévues. — Vu le chiffre
très faible des dépenses elfectuées à
ce titre au cours du précédent exer
cice, il y aurait lieu de diminuer le
crédit de. . 400.000

En réalité, le crédit de 1914-1915 a été consommé, mais surtout par voie de virement
pour doter d'autres chapitres insuffisamment pourvus (conformément à une disposi
tion du règlement de comptabilité).

y

6° Économies à réaliser sur les créations I
d'emploi i |
Chap. 19. — Santé 447.991)
Chap. 20. — Enseignement... 33.600 >
Chap. 23. — Justice 385.991 }

867.082
t

Les économies dont il est fait état au budget sont bien plus importantes que celles
conseillées par le ministre des finances :

Santé 130.791 Contrôles civils 356.300
Enseignement 33.600 Police générale 39.261
Justice 283.161 Service pénitentiaire 91.200
Postes 331.100 Agriculture 98.126
Secrétariat général chérifien 49.280 Eaux et forêts 74.020

Acconage (en prévision de la concession du service à Casablanca et Kenitra) s
1,282,108 p. h.

En réalité beaucoup d'autres recrutements ont été retardés par la guerre et il y aura,
de ce fait, une sérieuse économie supplémentaire en fin d'exercice.

IV. — Majoration de recette.

Reversement du contrôle de la dette..

|
Contributions arabes

3.275.000

4. 500.000

Y compris 700,000 p. h à reverser par la métropole pour subvention à la répression
de la contrebande de guerre.

Taxe urbaine I 15.000

Rachat des prestations en Chaoula. I 120.000

Remboursements par le Gouvernement
français 11.435.032

.î

Explications données plus haut.
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C'est en tenant compte d'une part des obser
vations du ministère des finances et, d'autre
part, de celles que résume le tableau ci-dessus
<!ue finalement les services du protectorat ont
«tabli comme il suit le budget de l'année 1915-
1010.

BUDGET GÉNÉRAL POUR L'EXERCICE 1915-1916

RECETTES

PREMIÈRE PARTIE

Recettes ordinaires.

CHAPITRE 1er. — Reversement du contrôle de
la dette . ..... 14. 775. 000 p. h.

CHAPITRE 2. — Impôts directs
et taxes assimilées.

Contributions arabes. — Ma
roc occidental 14. 500. 000p.h.

Contributions arabes. — Ma
roc orie ntal 1 . 372 . 600

Taxe urbaine. — Maroc occi

dental. — Demi-produit dans
les villes de l'intérieur. 344.500

Taxe urbaine . — Maroc orien
tal 8.900

16.226. OOOp.h.

CHAPITRE 3. — Impôts et '
revenus indirects.

Droits de marché. — Maroc
occidental.. 2. 600. 00Op.h.

Droits de marché. — Maroc
oriental 140.000

Droits d'enregistrement et
taxe de plus-value immobilière 450.000

Impôt sur l'alcool. — Maroc
occidental.... 600.000

Impôt sur l'alcool. - Maroc
oriental 168.000

Droit de transit, de sortie et
de hafer (Maroc oriental) 1.435.000

. 5. 393. OOOp.h.

CHAPITRE 4.— Produit des postes
et télégraphes.

Produit de l'office postal.... 2. 306. 000p.h.

CHAPITRE 5 . — Produits et reve
nus des domaines de l'État.

Produits domaniaux. — Ma
roc occidental 2.250.000 p. h.

Produits domaniaux. - Ma
roc oriental................... 32.000

2.282.000 p. h.

CHAPITRE 6. — Produits divers
du budget. -

Maroc occidental..,.,..,.... 14.701.032p. h.
Maroc oriental. 211 .000

14.912.032 p. h.

Total des recettes de lai re par- '
tie 55.894.032p. h-

DEUXIÈME PARTIE

Recettes exceptionnelles ou grevées
d'affectation spéciale.

Art. 1 er. — Produits de ventes d'immeubles
domaniaux ou de lotissements
domaniaux urbains 350.000 p, h.

Art. 2. - Produit de la taxe

urbaine dans les ports et demi-
produit de cette taxe dans les
villes de l'intérieur 1 . 433 . 500

Art. 3. - Décime additionnel

au tertib pour remises au caïds
et cheikhs, 1.450.000

Art. 4.— Prélèvement sur la
pension de Moulay-Hafld pour

constructions et aménage
ments au palais du sultan, à
Rabat 250. Ô00

.Total des recettes de la 2« ~
partie ....... ™ 3.483.500p. b.

Report du total des recettes
de la l re partie...., 55. 89i. 032 p. h.

. TROISIÈME PARTIE

Article unique. — Prélève
ment sur les fonds de réserve 4.259.603 p. h.

Total général des recettes. 63.637.140 p. h.

DÉPENSES

PREMIÈRE PARTIE

Dépenses sur ressources ordinaires.

SECTION 1

Chap. 1«. —• Dette publi
que 6.032.182 p.h.

Chap. 2. —• Liste civile 3.550.000
Chap. 3. — Fonctionnaires

chérifiens, 1.824.890
Chap. 3 bis. - Fonctionnai

res chérifiens (Maroc oriental). 90.300

11.497.372 p. h.

SECTION 2.

Chap. 4. - [Résident gé
néral, cabinet civil et mili
taire 421 .050 p. h.

Chap. 5. — Délégué à la rési
dence générale et bureau di
plomatique 808.000

Chap. 5 bis. —Haut commis
saire français à Oudjda 165.003

Chap. 6. - Secrétariat géné
ral du protectorat et services
rattachés 725.760

1.619.898 p. h
SECTION 3 . -

Chap. 7. — Direction géné
rale des finances 131. 600p. h.

Chap. 8._- Budget, compta
bilité, ordonnancement, étu
des financières. . 336. 09S

Chap. 9. — Impôts et contri- .
butions 1.206.747

Chap. 8 et 9 bis. - Budget,
comptabilité, régies et percep
tions (Maroc oriental) 606.435

Chap. 10. -Enregistrement. 145.000
Chap. 11. — Domaines et

conservation de la propriété
foncière 1.638.210

Chap. 11 bis. - Domaines
et topographie (Oudjda) 73.304

Chap. 12. — Trésorerie géné
rale 901.600

Chap. 13. - Office postal. .... 5.108.920
Chap. 14. — Matériel 930.048
Chap. 15.- Antiquités, beaux-

arts et monuments historiques- 128. 660

ll. 206. 622p. h.

SECTION 4

Chap. 16. - Secrétariat gé
néral du gouvernement x;hé-
riflen » 870.840 p. h.

Chap. 17. - Contrôle civil et
personnel détaché dans les bu
reaux de renseignements et
les consulats 1.057.700

Chap. 18. - Service des ren
seignements 2.226.316

Chap. 18 bis. - Service des
renseignements (Maroc orien
tal) 260.988

Chap. 19. - Santé et assis- ' " '
tance publique 1.601.909

Chap. 19 bis. - Santé et as»

sistance publique (Maroc orien
tal)... 110.544

Chap. 20. — Enseignement.. 3.078.165
Chap. 20 bis. — Enseigne

ment (Maroc oriental).,,..,,.. 169.568 .
Chap. 21. - Police générale. 572.854
Chap. 21 bis. — Police générale

(Maroc oriental). 70.644
Chap. 22. — Service péniten

tiaire ... 1 . 114. 6S8

Chap. 22 bis. — Service péni- *
tentiaire (Maroc oriental)...,.. 44.520

i ■ i i ■■■ i»*«r

11.178.746 p, k

SECTION 5

Chap. 23. - Justice française 1.525.832p. S

SECTION 6 \

Chap. 25. — Ponts et chaus
sées... .. 4.495.984 p. pi

Chap . 24 bis. — Ponts et
chaussées (Maroc oriental)..., 1.224.90?

Chap. 25. — Mines 146.384
Chap. 26. - Institut scientifi

que 28.003
Chap. 27. - Architecture. ... 151.200
Chap. 28. —; Eaux et forêts... 548.030
Chap. 29. - Agriculture 1.487.710
Chap. 29 bis. — Agriculture

(Maroc oriental). . . 37.598 ■

8.120.578 p. h.

SECTION 7 J

Chap. 30. - Dépenses com
munes à divers services 126.000 p. h.

Chap. 31.— Subventions aux
villes et à l'acconage 7.238.644

Chap. 32,— 1° Fonds de péné
tration, fonds spéciaux, sub
ventions 2.002.800,

2° Entretien des tabors de

police de Tanger. (Rembourse
ment des avances de la ban
que d'État du Maroc.) 4.237.948

13.604.592 p.h

SKCTION 8

Chap. 33. - Dépenses d'exer
cices clos -. Mémoire

Chap. 33 bis. - Dépenses
d'exercices clos (Maroc orien
tal) »

Chap. 34. — Dépenses impré
vues..., 1.330.000 p.îl

Chap. 34 bis. - Dépenses
imprévues (Maroc oriental).... .70.000

1.400.000 p. h

Total des dépenses de lapre
niére partie. 60.153.640 p.S

DEUXIÈME PARTIE

Dépenses sur ressources exceptionnelles
ou grevées d'affectation spéciale.

Art. 1er.- Remplois domaniaux 350.000 p.h.
Art. 2. — Reversement au

contrôle de la dette et aux mu
nicipalités sur le produit de la
taxe urbaine 1.433. 5C0

Art. 3. - Reversement aux
caïds et cheiks de leurs re
mises pour la perception du
Tertib 1.450.003

Art. 4. - Construction et
aménagements au Dar El
Maghzen de Rabat 250 . 00 1 p. h.

Total des dépenses de la
deuxième partie 3.483.5"^J,

Report des dépenses de la
première partie 60.153.640

Total général des dépenses.. 63.637. lit j.».



112 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

BALANCE DES RECETTES ET DES DEPENSES

(En pesetas hassani.)

^ -

DÉSIGNATION RECETTES ! DÉPENSES

f.

Recettes et dépenses ordinaires
Recettes exceptionnelles ou grevées d'affectation spéciale. —

Dépenses imputées sur ces recettes....
Prélèvement sur les fonds de réserve

55.894.032

3.483.500
4.259.608

60.153.640

3.483.500
I) •

Totaux j 63.637.140 63.637.140

Le budget de 1915-1916 établi sur ces bases
nouvelles se traduit par un déficit que l'exposé
des motifs fixe à 4,259,608 p. h. -

. Le plan du ministère des finances adopté par
le protectorat lui a donc permis d'alléger consi
dérablement sou déficit primitif par les me
sures, exposées plus haut et que l'on peut ré
sumer ainsi :

Transfert à différents budgets métropoli
tains et à l'emprunt d'une série de dépen
ses (1).

Abandon de la participation du protectorat au
service de l'emprunt de 1914 (1).

Économies réalisées sur différents chapitres.
Les recettes ont été relevées en outre de

5,291,285 fr., et 2,219,32G fr. d'économies sur dif
férents chapitres des dépenses ont ramené fina
lement le déficit à 3,044,579 fr., somme que le
protectorat espère trouver dans le rendement
de certains impôts, notamment celui sur le
sucre.

Enfin, on a ménagé la reconstitution du fonds
de réserve qui se trouve appelé à recueillir le
montant des dépenses antérieures au 1 er mai
1915 dont on envisage le transfert à l'emprunt
ainsi que les remboursements qu'effectuera la
métropole pour la période du 1 er janvier au 30
avril 1915. La réserve sera immédiatement re
portée de 616,711 fr. 97 à près de quatre mil
lions et fournira de nouveau le volant indis
pensable pour parer aux aléas des mauvaises
années.

Nous pourrons donc noter comme caracté
ristique de ce budget et des suivants, qu'outre
l'appol éventuel au fonds de réserve déjà ali
menté par la métropole et à l'abandon jusqu'en
1918 d'un certain nombre de créances, il se dé
charge sur les budgets métropolitains de tout
un ensemble de dépenses qui vont ainsi cons
tituer toute une série de subventions réelles.

Il importera, on ne saurait trop le répéter,
que nous soyons à même dans l'avenir de les
connaître avec précision afin de pouvoir établir
exactement lo montant des sacrifices de la
mère patrie.

Votre rapporteur écrivait en 1914 : « Il faut
avoir le courage de dire que le budget du pro
tectorat, et cela pour très longtemps encore,
ne saurait s'équilibrer sans les secours de la
métropole. « Quelle est l'étendue de cette con
tribution ? Le budget du Maroc ne supporte
évidemment pas la totalité des dépenses de
souveraineté. Peut-on donc dire qu'il s'équili
bre ? Accréditer cette idée serait dangereux.
Que des raisons politiques et même internatio
nales fassent impérieuse l'obligation de la
France de souscrire au programme de guerre
du protectorat, nous ne le constesterons point,
mais il faudrait autant que possible, dans l'ave
nir, que le budget chérifien n'apparût pas « au
droit de regard » du Parlement comme ces
belles Marocaines dont le voile ne laisse devi
ner à l'Européen indiscret qu'un visage dont
les détails lui échappent.

Ce principe posé, il ne saurait vous échapper
combien il nous est difficile d'entrer ici dans le
détail méticuleux qui nous incombe lorsque
nous nous trouvons en face de documents
budgétaires métropolitains.

Le simple droit de regard dont jouit le Parle
ment, la date tardive a laquelle lui sont soumis
los budgets déjà , ou presque à leur limite

d exécution rendent inopérante une besogne
critique détaillée des chapitres. Au surplus, aux
heures que nous traversons, une considération
plus haute et plus générale s'impose. Doit-on
faire crédit au Maroc ?.. Votre rapporteur croit
que ce serait d'une mesquine politique colo
niale que de ne pas suivre le plan de guerre du
général Lyautey. Le Maroc nous coûte un cer
tain nombre de millions supplémentaires, soit.
11 aurait pu nous coûter beaucoup plus cher.
11 se poursuit là-bas une œuvre remarquable
dont nous trouverons le bénéfice à la fin de la
guerre. C'est pourquoi, messieurs, ne nous atta
chons pas trop pour l'instant à la forme du
budget. La France est trop heureuse de colla
borer à la mise en valeur du Maroc ; cela sera
sa manière à elle d'honorer la mémoire de tous
les Marocains morts pour elle sur les champs
de bataille de la métropole.

C'est sur cette impression, que vous partage
rezt que nous abordons l'esquisse rapide du
projet d'emprunt qui vous est soumis.

L'EMPRUNT

Après avoir indiqué le parti qu'avait su tirer
déjà le Maroc de l'emprunt de 170 millions
250,000 fr. autorisé par la loi du 16 juin 1914,
M. Maurice Long, dans le très substantiel rap
port qu'il a présenté à la Chambre des députés
sur le projet qui vous est soumis, montre com
bien les nécessités présentes ont forcé le Ma
roc à « s'installer dans la guerre ». Pour l'indi
gène, les manifestations de la force et de la
richesse sont l'indice le plus certain de la con
fiance. Si l'on ajoute que le travail reste encore
dans ces pays le meilleur remède contre la
révolte, on conçoit que le général Lyautey ait
été amené à reprendre et à mener « à grande
allure » le programme de 1914.

Et M. Long écrit :

« Ces travaux, qu'eût-on gagné à les ajour
ner? Seraient-ils moins coûteux demain ? Ac
complis aujourd'hui, ils préparent avantageuse
ment l'essor économique qui suivra la guerre.
Heureux les pays qui, à l'heure de la paix, se
trouveront en possession de tous leurs moyens
d'action. Le Maroc sera de ces favorisés. Bien
plus, c'est dès maintenant qu'il ressent les
effets bienfaisants de cette sage initiative.

« Et d'ailleurs, même si toutes ces raisons
n'existaient pas, l'œuvre serait amplement jus
tifiée par ses résultats politiques. .Pour la sécu
rité de notre influence au Maroc, selon l'une
de ces formules frappantes et primesautières
dont le général Lyautey est coutumier, « un
chantier vaut un bataillon ».

« La dépense faite en travaux utiles, n'est-
elle pas mille fois préférable à l'affreux gaspil
lage d'argent, de forces, de biens, de vies hu
maines qu'aurait occasionné une révolte, sui
vie peut être d'une conflagration générale dans
l'Afrique du Nord ?

« Même au simple et stricte poinj de vue du
doit et avoir, l'opération a été une bonne af
faire.

« L'effort accompli, d'ailleurs, vaut qu'on s'y
arrête, tant à cause de l'esprit de décision qui
s'y révèle qu'à raison des résultats matériels

« Les routes, au lieu d'être menées progres
sivement, à l'avancement, ont été commencées
de tous cotés, par multiples tronçons.

« Lô programme à exécuter en cinq ans com
portait un réseau d'environ 1,200 kilomètres
En un an, plus de 400 kilomètres sont établis
La presque totalité des 1,200 kilomètres sera
terminée à la fin de 1916.

« La construction des lignes de chemins de
fer en étude ne pouvait encore être entreprise

Mais les chemins de fer militaires à voie étroite
ont été développés. Progressivement, le rail
était poussé jusqu'à Tâza, jusqu'à Fezet à rai-
chemin de Marrakech.

« L'aménagement des centres urbains a fait
des progrès immenses. En 1914, les villes indi
gènes étaient encore trop souvent des cloaques,
et les villes européennes des-constructions
éparses au milieu de terrains vagues,- des
manières de grandes banlieues de villes ab
sentes.

« Ces agglomérations confuses se complè
tent, s'ordonnent, se régularisent; le souci
de l'hygiène et de la salubrité succède à-l'in-
cure.

« La construction des écoles, des hôpitaux,
des bâtiments administratifs s'est activement
poursuivie.

« En même temps, des mesures sont prises,!
la grande satisfaction des indigènes, pour la
sauvegarde des monuments historiques, objets
de leur culte et de leur vénération.

« On aménage des forêts,- on établit des
haras, on organise la justice. Le service des
postes et télégraphes se -développe et s'installe,
les études des chemins de fer se poursuivent
Les adductions d'eau, les travaux d'édilité sa
multiplient, le Maroc tout entier devient une
fourmilière laborieuse.

« Nous étonnerons-nous que cet admirable
effort nécessite aujourd'hui un élargissement
du programme financier primitif, et nousamène
à porter à 242 millions de francs le montant de
l'emprunt de 170.250.000 fr.? »

C'est sous le bénéfice de ces observations,

étant bien entendu que la guerre n'abolit pas
l'impérieux devoir d'économiser le plus possi
ble les deniers publics, qu'il convient d'otudief
rapidement le projet qui nous est soumis.

Caractéristiques du nouveau projet.

L'article 4 de la loi de 1914 se trouve profon
dément modifié par l'article 2 de la présents
loi.

Cet article 4 -était ainsi conçu: ..
Art. 4. — L'annuité nécessaire pour assure!

le service des intérêts et de l'amortissement da
l'emprunt autorisé par la présente loi sera ins
crite obligatoirement au budget général du
protectorat marocain; le payement en sera ga
ranti par le Gouvernement de la République
française.

Les versements faits au titre de là garantie
constitueront des avances remboursables, non
productives d'intérêts.

Le gouvernement du protectorat devra, aussi
longtemps qu'il fera appel à la garantie de
l'État français ou lui restera redevable d'avances
consenties à ce titre, affecter au service de
l'emprunt ou au remboursement desdites ,
avances 50 p. 100 au moins de l'excédent de
ses recettes brutes de toute nature au delà de
25 millions de francs.

Le payement des intérêts et le rembourse
ment des obligations, seront effectués à Paris.

L'article 2 du projet actuel reporte en 1918 la
participation du protectorat aux charges de
l'emprunt. De plus, cette charge n'est plus
entièrement exigible qu'à partir de 1921.

C'est là encore une subvention sérieuse da
la métropole au budget du' Maroc. "

. L'article 3 établit . le principe des avances de
l'État jusqu'à la fln et deux ans après la cessa
tion des hostilités. Inutile d'insister sur cette
façon d'opérer que nous conseillent et nous
imposent les événements, de préférence au
système normal de l'émission.

Enfin, la Chambre des députés, dans un arJ
ticle nouveau qu'ignorait la loi de 1914, impose
aux finances marocaines un contrôle qui ne
saurait, dans les limites où il s'exercera, nuire •
bien au contraire, au principe d'autonomie du
protectorat.

Telles sont les principales caractéristiques du
nouvel emprunt soumis à votre approbation.

11 convient de souligner également le fai»
qu il serait très difficile, pour le moins, de fixe'
dans la loi qui va intervenir un taux maximum
d'émission, pendant un certain nombre d'an
nées, et que le Gouvernement, dans l'articla
premier, a jugé préférable de confier au décret
qui doit intervenir pour la réalisation de chaqi»
tranche la fixation de ce maximum.

Programme de l'emprunt.

11 ne saurait entrer dans nos intentions
dans nos moyens d'étudier dans le détail le»
divers chapitres de travaux prévus. Ils ofïren»

(1) Au total pour l'ensemble de la période
Comprise entre le 1" janvier 1915 et le 31 dé
cembre 1916 un transfert d'environ 15,700,000 fr.
à titre de dépenses définitives, 6,600,000 fr. à
titre d'avance sans intérêts. . .
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en effet ce double caractère d'être nécessités
par les besoins et par les événements.

Par les besoins : nul doute en effet qu'ils ne
contribuent au développement économique de
l'empire chérifien.

Par les événements : car les développements
exposés au début de ce rapport ont établi que,
dans l'esprit du général Lyautey, ils revêtent
la forme la plus concrète d'une politique paci
ficatrice indispensable.

Il est donc assez malaisé de déterminer la
proportion exacte de chacun de ces deux élé
ments et, au surplus, comme il a été déclaré à
la Chambre des députés, les critiques, aux
heures que nous traversons, risqueraient peut-
être d'être déformées ou interprétées & tort.

D'ailleurs, les questions controversées demeu
rent entières, notamment celle des chemins
de fer, de leur matériel et de leur exploitation
jui restent complètement réservée.

Crédits nouveaux et travaux prévus.

Dans son rapport, M, Maurice Long a donné
sur chacun des chapitres tous les détails néces
saires.

Il a dégagé et résumé dans le tableau suivant
les crédits nouveaux qui s'ajoutent à ceux de
l'emprunt de 1914.

Les augmentations sur les dotations ancien
nes ou les dotations nouvelles demandées se
résument en définitive comme suit :

Chap. 4. — Travaux de routes au
Maroc 35.500.000

Chap. 6, § c. — Construction, amé-,
nagement, installation de lignes et
de postes télégraphiques et télé
phoniques, de bureaux postaux ou
télégraphiques 1.000.000

Chap. 7, i a. — Premières dépen
ses nécossitées par la mise en
valeur des forêts du Maroc 1.500.000

§ b. — Irrigations, champs d'es
sais, dessèchement des marais et
autres travaux d'intérêt agricole.. 2.000.000

Chap. 8. — Subventions aux
villes du Maroc pour travaux muni
cipaux 9.550.000

Chap. 9. — Études de lignes de
chemins de fer 1.000.000

Chap. 10. — Conservation des
monuments historiques 1.500.000

Chap. 11 (nouveau). — Reconsti
tution du patrimoine immobilier
maghzen :

a) Travaux de première mise en
valeur du patrimoine immobilier
maghzen ; achats d'immeubles né-
nessités par l'exécution des plans
d'extension des villes et la création
de lotissements urbains et ruraux. . 3.000.000

b) Rachat de droits immobiliers '
de l'ancien sultan Moulay-Hafid 2.500.000

Chapitre 12 (nouveau). — Apure
ment de deux comptes spéciaux ou
verts dans les écritures du trésorier
général du protectorat « installa
tions provisoires de la résidence ac
tuelle et des services centraux » et
• achats et ventes d'immeubles do
maniaux à Rabat » 4.200.000

Soit au total une somme de. . . 71 .750.000
à jouter au montant de l'emprunt
du 16 mars 1914 qui se trouvera ainsi
porté à 242.000.000

Votre commission, sans entrer dans l'étude
minutieuse de ces travaux, très détaillés d'ail
leurs dans le rapport de la Chambre des dépu
tés et dans le projet du Gouvernement, ne sau
rait méconnaître que la plupart d'entre eux
présentent une double utilité, économique et
pacificatrice. Et il lui est impossible, je le ré
pète, de déterminer ,la proportion de ces deux
éléments.

C'est évidemment un sacrifice que le Maroc
demande à la métropole, mais il nous permet
de donner au monde le spectacle d'un pays
continuant en pleine guerre son mouvement
de progrès et de développement économique.
Le sacrifice est faible en comparaison de ce
résultat.

En conséquence, votre commission vous pro-
po#e d'accepter le projet adopté par la Chambre
des députés.

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Est augmenté de 71,750,000 fr. et
porté à 242 millions de francs, le montant de
l'emprunt que le Gouvernement chérifien a été

autorisé à contracter en vertu de la loi du
16 mars 1914.

Le taux maximum auquel pourront être réa
lisées les tranches non encore émises de cet
emprunt sera fixé pour chacune d'elles par le
décret du Président de la République, rendu
sur le rapport du ministre des affaires étran
gères, après avis du ministre des finances, qui
autorisera sa réalisation.

L'emprunt est affecté aux objets ci-après :

1° Payement des dettes contrac
tées par le Maghzen ; dettes di
verses 25.000.000

2» Indemnités aux victimes des
événements de Fez, de Marrakech,
etc 5.000.000

3° Travaux du port de Casablan
ca 50.000.000

4° Travaux de routes au Maroc. 71.750.000
5° Installation de services pu

blics:
a) Aménagement provisoire de

la résidence générale et des servi
ces administratifs à Rabat 3.000.000

b) Installation des services admi
nistratifs dans les villes autres que
Rabat 2.000.000

c) Installation des services judi
ciaires et pénitentiaires 2.003.000

6° Construction, aménagements,
installation :

a) D'hôpitaux, d'ambulances, de
dispensaires, de bâtiments divers
pour l'assistance médicale 10.000.000

b) D'écoles, de collèges, de bâti
ments divers pour l'instruction
publique ;. 10.000.000

c) Installation de lignes et de
postes télégraphiques et téléphoni- ■ ■
ques, de bureaux postaux ou télé
graphiques 12.000.000

7° a) Premières dépenses néces
sitées par la mise en valeur des
forêt du Maroc 4.500.000

b) Irrigations, champs d'essais,
dessèchement de marais et autres
travaux d'intérêt agricole 4.000.000

c) Exécution delà cartedu Maroc. 500.000
d) Premiers travaux d'exécution

du cadastre 1.500.000
8° Subvention aux villes du Ma

roc pour travaux municipaux 27.050.000 I
9° Études de lignes de chemins i

de fer 1.500.000
10° Conservation des monuments

historiques 2. 500.000
11° Reconstitution du patrimoine •

immobilier du maghzen :
a) Travaux de première mise en

valeur du patrimoine immobilier
maghzen ; achats d'immeubles né
cessités par l'exécution des plans
d'extension des villes et la création
de lotissements urbains et ruraux. 3.000.000

b) Rachat de droits immobiliers
de l'ancien sultan Moulay Hafid... 2.500.000

12° Apurement des deux comptes
spéciaux ouverts dans les écritures
du trésorier général du protecto
rat : « installations provisoires de
la résidence actuelle et des ser- !
vices centraux » et « achats et
ventes d'immeubles domaniaux à.
Rabat' 4.200.0:0

Total 242.000.000

Les fonds disponibles sur les évaluations por
tées à la présente loi pourront être affectés par
voie de décrets rendus sur le rapport du mi
nistre des aTaires étrangères, après avis du
ministre des finances, à l'un quelconque des
objets prévus au programme.

Art. 2. — L'article 4 de la loi du 16 mars 1914
est remplacé par les dispositions suivantes :

L'annuité nécessaire pour assurer le service
des intérêts et de l'armortissement de l'em
prunt autorisé par la présente loi sera inscrite
obligatoirement au budget général du protec
torat marocain; le payement en sera garanti
par le Gouvernement de la République fran
çaise.

« Si besoin est, il y sera pourvu au moyen de
versements de l'État, dont le montant sera fixé
par les lois annuelles de finances. La part de
ses ressources propres que le gouvernement
chérifien devra consacrer au service de l'em
prunt ne pourra être inférieure, au quart des
sommes nécessaires audit service à partir de
l'année 1918, à la moitié à partir de 1921, aux

trois quarts & partir de 1924, et devra atteindre
la totalité en 1927.

« Les versements faits au titre de la garantie
constitueront des avances remboursables, non
productives d'intérêts.

« Après prélèvement des sommes nécessai
res pour porter ou rétablir, s'il y a lieu, à 10
millions de francs le montant du fonds de ré-
serxe, les excédents du budget général du pro
tectorat constatés à la clôture des exercices
seront affectés jusqu'à concurrence de moitié
au remboursement des avances de l'État.

« Le payement des intérêts et le rembourse
ment des obligations seront effectués à Paris. »

Art. 3. — Jusqu'à la cessation des hostilités
et pendant les deux années suivantes, le gou
vernement du protectorat pourra être autorisé
par un décret du Président de la République,
rendu sur le rapport du ministre des affaires
étrangères. après avis du ministre des finances,
à se procurer sous forme d'avances rembour
sables sur le produit de la prochaine tranche
de l'emprunt à émettre les fonds nécessaires
pour assurer la continuité des travaux.

Cos avances jouiront de la garantie du Gou
vernement de la République française. Il
pourra être pourvu au service des intérêts sui
vant les dispositions de l'article 2 ci-dessus.

Art. 4. — Les dispositions de la loi du
16 mars 1914 non modifiées par la présente loi
restent en vigueur.

Art. 5. — Seront soumis au contrôle de la
cour des comptes, dans les conditions à déter
miner par décret, les comptes des comptables
des budgets municipaux du Maroc, lorsque la
moyenne du montant des recettes ordinaires
constatées dans les trois dernières années dé
passe 50,000 fr. par an.

11 sera rendu dans le délai de quatre mois à
partir de la promulgation de la présente loi, un
décret contresigné par les ministres des finan
ces et des affaires étrangères, portant règle
ment général sur la comptabilité publique au
Maroc .

Les services financiers du Maroc seront sou
mis à la vérification de l'inspection générale
des finances.

ANNEXE N° 145

(Session ord. — Séance du 11 avril 1916.)

RAPPORT présenté au nom de la commission
de l'armée, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, re
latif au recrutement de l'intendance mili
taire pendant la durée des hostilités, par
M. Henry Chéron, sénateur (1).

Messieurs, à la date du 28 octobre 1915, un
projet de loi relatif au recrutement de l'inten
dance militaire pendant la durée des hostilités
était déposée sur le bureau de la Chambre des
députés par le ministre de la guerre.

L'exposé des motifs faisait ressortir l'insuffi
sance numérique du cadre actuel des fonc
tionnaires de l'intendance et la nécessité de
réaliser à bref délai l'effectif prévu par la loi du
16 mars 1882 : 387 sous-intendants ou adjoints
à l'intendance. Or, pour recruter les fonction
naires qui font défaut, il n'est pas possible
d'avoir recours au mode de recrutement du
temps de paix : les épreuves du concours ins
titué par la loi du li mars 1882 ont un déve
loppement tel que la réalisation est impossible
pendant la durée des hostilités ; une des sour
ces importantes du recrutement en temps nor
mal — les officiers des armées combattantes —
ne peut être actuellement utilisé qu'avec la.
plus grande réserve.

Il faut donc instituer un nouveau mode de
recrutement, susceptible de fournir des candi
dats immédiatement utilisables, en raison de
leur instruction générale et professionnelle. Le
ministre de la guerre proposait de faire appel
aux catégories de personnes suivantes :

A) Fonctionnaires et officiers des corps admi
nistratifs similaires de la marine et des colo
nies (intendance militaire de troupes colonia
les, commissariat de la marine, contrôle de la
marine, inscription maritime, inspection des
colonies). (Art. 1 er du projet de loi). L'instruc
tion professionnelle de ces fonctionnaires est

fwNAT ANNEXES. — S. 0. 1916. — 20 avril 1915 a

(1) Voir les nos 93, Sénat, année 1916, et 1386-
1667 et in -8° 390. — 11e législ. — de la Chambre
des députés.
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en effet très comparable à celle des fonction
naires de l'intendance militaire.

B) 1'" catégorie. — Officiers et officiers d'ad
ministration qui, en raison de leurs études ou
de leurs fonctions antérieures, sont présumés
posséder des connaissances qui leur permettent
de remplir immédiatement les fonctions de
sous-intendant ou d'adjoint à l'intendance.

■ Pourraient être nommés au grade d'adjoint à
l'intendance ; les officiers et officiers d'admi
nistration autorisés à subir les épreuves du
concours pour l'admission dans l'intendance,
qui devait avoir lieu en 1914 (art. 2 du pro
jet , 3e alinéa).

Pourraient être nommés au grade do sous-
intendant de 3° classe : les officiers d'adminis
tration principaux et les officiers d'administra
tion de l re classe du cadre actif de l'intendance
ces derniers comptant au 31 décembre 1915 au
moins sept ans de grade et seize ans de ser
vice en qualité d'of licier. Leur admission est
justifiée par leur longue pratique du métier.

2e catégorie. — Officiers blessés. Bien que
ces officiers ne puissent pas, en général, rendre
des services immédiats, il a paru équitable,
néanmoins, de leur conserver une partie des
vacances, en raison dos titres qu ils ont acquis
à la sollicitude de la Nation. Suivant leur grade
et leur ancienneté, ils seraient nommés, soit au
grade d'adjoint à l'intendance, soit au grade de
sous-intendant de 3e classe (art. 2 du projet,
alinéas 4 et 8).

catégorie. — Fonctionnaires de l'intendance
du cadre auxiliaire. En raison de l'expérience
qu'ils ont acquise depuis le début des hosti
lités, ils paraissent pouvoir contribuer très
utilement au recrutement du cadre actif. Ils y
seraient admis avec leur grade (art. 2 du projet,
alinéas 5 et 9).

La procédure d'admission prévue était la
suivante :

Pour les candidats des l re et 3« catégories,
examen d'aptitude sommaire, dont les épreuves
permettraient d'éliminer les officiers dont
l'instruction générale serait insuffisante (ar
ticle 3 du projet de loi) ;

Pour les officiers blessés, stage de deux mois,
à l'expiration duquel le grade sollicité pourrait
être conféré à titre temporaire ; puis, après
trois mois de services dans la nouvelle posi
tion. examen à la suite duquel serait pronon
cée l'admission définitive (article 4 du projet de
loi);

La proportion des nominations à effectuer
dans les différents grades et les différentes ca
tégories est fixée par les articles 5 et 6 : un tiers
des nominations à faire dans chacun des grades
d'adjoint et de sous-intendant est réservé à
chacune des catégories; le nombre des nomi
nations au grade de sous-intendant de 3e classe
ne pourra dépasser le cinquième du nombre
des nominations au grade d'adjoint.

Le texte voté par la Chambre le 2 mars 1916
fut celui qui avait été proposé par sa commis
sion de l'armée. Les seules différences notables
qu'il présente avec le projet du Gouvernement
sont les suivantes :

1° Admission, dans la première catégorie,
d'une nouvelle classe de candidats au grade
d'adjoint à l'intendance: les officiers et officiers
d'administration ayant subi sans succès les
épreuves du concours d'admission dans l'inten
dance en 1911, 1912, 1913. Ces officiers peuvent
en effet, avoir complété leur instruction ;

2° Addition, à l'article 2, d'un paragraphe c,
que prévoit que les officiers d'administration
principaux de l'intendance du cadre actif et les
chefs de bataillon blessés ayant plus de quatre
ans de grade au 31 décembre 1915, pourraient
être nommés sous-intendants de 2° classe.

3° Modification de la proportion des nomina
tions attribuées aux différentes catégories : la
moitié des nominations seraient réservées à la
d re catégorie, les deux autres catégories se par
tageant 1 autre moitié.

Au cours de la discussion, deux amende
ments, dus à l'honorable M. Eynac, furent
adoptés.

' Le premier prévoit qu'il pourra être fait appel,
pour le recrutement des adjoints à l'inten
dance, aux officiers d'administration de 1"
classe du cadre actif de l'intendance ayant, au
31- décembre 1915, quatre années de grade. Ces
officiers ont été classés dans la 3e catégorie,

■primitivement réservée aux fonctionnaires du
cadre auxiliaire.

Le second exige des adjoints à l'intendance
du cadre auxiliaire désireux d'être admis dans

le cadre actif, qu'ils aient, au 31 décembre 1915,
Seux années de grade» ■

Le Sénat ayant été saisi, dans sa séance du
10 mars 1916, du projet ainsi arrêté par la
Chambre des députés, vous avez bien voulu en
confier l'examen à votre commission de l'ar
mée. Elle vous propose de lui donner votre
approbation sous réserve des modifications sui
vantes :

A larticle 1 er , outre une modification de
forme insignifiante (appellation de l'inten
dance maritime par son véritable nom), nous
vous demandons de permettre au ministre de
la guerre d'admettre dans les cadres de l'in
tendance de l'armée setive les anciens fonc
tionnaires de ce corps qui, en temps de paix,
ont pris leur retraite par anticipation et sur
leur demande et ont rendu pendant la guerre
des services exceptionnels dans l'intendance.
Nous y mettons toutefois la condition que ces
fonctionnaires se trouveront dans les condi
tions de limite d'âge exigées par la loi.

Cette disposition se justifie d'elle-même. U
faut autoriser le ministre à utiliser des hommes

qui ont fait leurs preuves depuis le début de la
présente guerre.

A l'article 2, nous vous proposons : 1° en ce
qui concerne les capitaines à titre définitif de
l'armée active, blessés ou évacués du front
pour maladie, reconnus inaptes à faire campa
gne dans leur arme, mais ayant conservé ce
pendant toute l'activité physique et intellec
tuelle nécessaire pour servir dans le corps de
l'intendance, de décider qu'ils devront compter
au S1 décembre 1916 un an de grade de capi
taine et sept ans de grade d'officier. Le texte
de la Chambre disait 31 décembre 1915. C'était

là une disposition trop restrictive et contraire
au principe du rajeunissement des cadres.

En ramenant l'ancienneté à sept ans au lieu
de onze, la Chambre a nettement reconnu qu'il
était nécessaire de réduire^ cette ancienneté
quand il s'agit des capitaines blessés ; il ne faut
pas rendre par le paragraphe suivant cette dis
position presque inapplicable.

Dans ce même article 2, nous vous propo
sons une double modification.

Le texte de la Chambre admet à concourir
les officiers d'administration de l re classe du
cadre actif de l'intendance comptant au 31 dé
cembre 1915 au moins quatre années de grade
et jugés aptes par leurs chefs à prendre part à
l'examen dont il est question à l'article 3.

Or, en temps normal, il suffit de deux ans
de grade de première classe à ces officiers d'ad
ministration, qui ont souvent derrière eux qua
torze, quinze et même seize ans de services,
pour prendre part au concours. Évidemment,
ce concours est bien plus étendu, il est suivi
d'un stage. N'empêche qu'il n'y a pas lieu
d'exclure de celui qui va être ouvert des offi
ciers d'administration qui ont conquis, depuis
le début de la guerre, une expérience autre
ment profitable que celle du temps de paix.
Nous proposons donc d'abaisser de quatre ans
à deux ans le délai fixé par le texte de la
Chambre des députés.

D'autre part, la condition de deux années de
grade mise à l'admission des adjoints à l'in
tendance du cadre auxiliaire rendrait, prati-
ment, presque impossible l'appel aux fonction
naires du cadre auxiliaire. En outre, on écarte
rait ainsi les adjoints à l'intendance nommés
depuis la guerre, dont le concours sera particu
lièrement précieux. Les adjoints à l'intendance
ayant plus de deux années de grade ont été
promus en temps de paix, sans que leur valeur
professionnelle ait eu l'occasion de s'affirmer
réellement, les circonstances ne le permettant
pas. Au contraire, depuis. le début des hosti
lités n'ont été nommés au grade d'adjoint à
l'intendrnce que les fonctionnaires du cadre
auxiliaire dont les aptitudes ont pu être éprou
vées. Nous rappelons que ces fonctionnaires
avaient déjà, en temps de paix la qualité d'offi
cier du cadre de complément.

Nombre d'adjoints à l'intendance nommés
depuis la guerre remplissent à l'heure actuelle
les fonctions de chef de service, tandis que les
adjoints à l'intendance plus anciens de grade
doivent être laissés en sous-ordre, parce qu'ils
leur sont inférieurs au point de vue profession
nel. Il n'y a d'ailleurs pas à craindre, comme
semblait le redouter l'honorable M. Eynac, à la
Chambre, que les officiers du cadre auxiliaire
soient ainsi favorisés par rapport à ceux du
cadre actif, les officiers de complément étant, le
plus souvent, à grade ou à ancienneté égale,
plus âgés que leurs camarades de l'armée active.

Signalons, enfin, que les précisions suivantes
ont été apportéel au texte de la Chambre :

A l'article I e -, 2e alinéa, après les mots :
« conservent le bénéfice d'une pension de re

traite au bout de vingt-cinq ans de services
dont six années de séjour à la mer ou dans les
pays de protectorat », on a ajouté « ou dans les
colonies »; il y avait là, évidemment, une omis
sion. .

Le dernier alinéa de l'article 2 a été complété:
on a indiqué que les chefs de bataillon blessés
ou évacués du front pour cause de maladie,
candidat au grade de sous-intendant de 2e classe,
devraient être, comme cela est exigé des>utres
officiers blessés, inaptes à faire campagne dans
leur arme.

Sous le 'bénéfice de ces quelques modifica
tions, messieurs, nous avons l'honneur de vous
proposer d'adop ter le projet de loi dont la té1
neur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er (1). — Pendant la durée de la guerre
et pendant une période de six mois après la
cessation des hostilités, peuvent être admis
dans le corps de l'intendance militaire les fonc
tionnaires de l'intendance des troupes colo
niales, les officiers de l'intendance maritime,
les fonctionnaires du contrôle de la marine, de
l'administration de l'inscription maritime et
de l'inspection des colonies, dans les-eondi-
tions fixées par un décret rendu sur le rapport
des ministres de la guerre, de la marine et des
colonies.

Les officiers et fonctionnaires ainsi admis
dans le corps de l'intendance conservent le
bénéfice, qui leur est actuellement attribué,
d'une pension de retraite au bout de vingt-cinq
ans de services dont six ans de séjour à la mer,
ou dans les colonies, ou dans les pays de pro
tectorat, à l'exception de l'Algérie et de la Tu
nisie.

« Peuvent également être admis dans les
cadres de l'intendance de l'armée active, les
anciens fonctionnaires de ce corps qui ont pris
leur retraite par anticipation en temps de paix,
sur leur demande, ont rendu, pendant la guerre,
des services exceptionnels dans l'intendance
et qui se trouvent dans les conditions de limite
d'âge exigées par la loi. »

Art. 2. — Pendant la période définie à l'article
premier, dans les conditions déterminées par
Ios articles 3 et 6 ci-après, le corps de l'inten
dance militaire se recrute :

a) Dans le grade dadjoint à l'intendance
parmi les officiers et fonctionnaires des caté
gories suivantes :

1 TC catégorie. — 1° Officiers et officiers d'admi
nistration autorisés à subir, pour l'admission
dans le corps de l'intendance militaire, les
épreuves-du concours qui devait avoir lieu en
aoit 1914;

2° Officiers et officiers d'administration qui,
ayant subi sans succès les épreuves des
concours de 1911, 1912 et 1913, n'ont pas été
nommés adjoints à l'intendance au manient de
la promulgation de la loi.

Se catégorie. — Capitaines à titre définitif de
l'armée active, blessés ou évacués du front pour
maladie, reconnus inaptes à faire campagne
dans leur arme, mais ayant conservé cepen
dant toute l'activité physique et intellectuelle
nécessaire pour servir dans le corps de l'inten
dance, et comptant, au 31 décembre 1915, un
an de grade de capitaine et sept ans de grade
d'officier.

3e catégorie. — 1° Officiers d'administration
de lre classe du cadre actif de l'intendance,
comptant au 31 décembre 1915 au moins deux
années de grade et jugés aptes par leurs chefs
à prendre part à l'examen dont il est question
à l'article 3 ci-après ;

2° adjoints à l'intendance du cadre auxiliaire
susceptibles de réunir à soixante ans d'âge
l'ancienneté de service nécessaire pour avoir
droit à une pension de retraite (2).

b) Dans le grade de sous-intendant militaire
de 3e classe, parmi les officiers et fonction"
naires des catégories suivantes :

1™ catégorie. — Officiers d'administratioi
principaux du cadre actif des services de l'iB*
tendance, et officiers d'administration de f r*
classe du cadre active des mêmes service*
comptant au 31 décembre 1915 au moins sept

(1J Les modifications ou additions apporte»
an projet voté par la Chambre figurent en ita
lique dans ce nouveau projet.

(2) Le texte de la Chambre ajoutait: et com?"
tant deux ans de grade d'adjoint au 31
cembre 1915.
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ans de grade et seize ans de services enqualité
d'officier.

S' catégorie. — Officiers de l'armée active
blessés ou évacués du front pour maladie,
pourvus du grade à titre définitif de chef de
bataillon, chef d'escadron ou major, ainsi que

' ceux pourvus du grade" de capitaine depuis sept
ans au moins, les uns et les autres étant re
connus inaptes à faire campagne, mais ayant
eonservé l'activité physique et intellectuelle
nécessaire pour servir dans le corps de l'inten-
tance, et ayant, en outre, seize ans au moins

■ de grade d'officier au 31 décembre 1915.
S" catégorie. — Sous-intendants militaires de

' 3° classe du cadre auxiliaire, susceptibles de
réunir à soixante ans d'âge l'aucienneté de
services nécessaire pour avoir droit à une pen
sion de retraite.

c) Dans le grade de sous-intendant militaire
de 2e classe :

Les officiers d'administration principaux du
cadre actif des services de l'intendance et les
chefs de bataillon blessés ou évacués du front
pour maladie, reconnus inaptes à faire campa
gne dans leur arme, ayant au moins quatre
ans de grade au 3t décembre 1915.

Art. 3. — Les candidats aux grades d'adjoint
à l'intendance ou de' sous-intendant militaire
de 3e classe, des i re et 3e catégories désignées à
l'article 2 a et b) et de sous-intendant mili
taire de 2e classe (même article § c) sont clas
sés pour ces grades à. la suite d'un examen
' d'aptitude.
' Dans chaque grade et pour chacune des ca
tégories de candidat?, il est dressé une liste
spéciale de classement.

Toutefois, tous ceux des candidats officiers
• d'administration principaux et officiers d'ad
. ministration de l 10 classe qui auraient, depuis

le 13 mai 1905 (date des dernières dispositions
, concernant le recrutement de l'intendance),
concouru pour les épreuves d'admissibilité
dans ce corps, soit en vue d'être nommés sous-
intendants de 3e classe, soit pour être admis au
stage, et qui n'auraient pu être nommés en
raison du nombre restreint de vacances à
pourvoir, seront dispensés de passer l'examen
d'aptitude visé par le premier alinéa du pré
sent article 3, s'ils ont été déclarés admis
sibles, à l'issue des épreuves du concours dont
les résultats sont constatés par les procès-
verbaux d'examen.

Art. '1. — Les candidats aux grades d'adjoint
à l'intendance ou de sous-intendant militaire
de 3° classe, appartenant à la 2 S des catégories
désignées à l'article 2 (§§ a et b), peuvent être
admis, après examen de leur dossier, à effec
tuer un stage de deux mois dans un service
dirigé par un fanctionnaire de l'in tendance -du
cadre actif.

A la suite de ce stage, et sur la proposition
motivée du chef de service, revêtue de l'avis
du directeur de l'intendance, ils pourront être
nommés au grade qu'ils sollicitent.

Lorsqu'ils auront rempli, pendant trois mois
au moins, les fonctions de ce grade, et subi avec
succès un examen d'aptitude, ils seront classés,
dans chaque grade, sur une liste spéciale.

Art. 5. — La proportion des nominations
réservée à chaque catégorie pour chacun des
grades d'adjoint ou de sous-intendant militaire
de 3e classe est fixée ainsi qu'il suit :

l re catégorie : moitié ;
, 2e catégorie : un quart ;

3e catégorie : un quart.
Les nominations sont faites dans l'ordre des

catégories et, dans chacune d'elles, dans l'ordre
du classement.

Toutefois, dans la période de six mois qui
suivra la promulgation de la présente loi, les
nominations à faire au titre de la 2e catégorie
dans la proportion visée au premier alinéa du
présent article seront réservées jusqu'au jour
où les candidats de cette môme catégorie
auront effectué le séjour de cinq mois dans les
services de l'intendance prévu à l'article 4.

A défaut de candidats classés sur la liste spé
ciale à la 3e catégorie et après le délai de six
mois envisagé au 3e alinéa du présent article, à
défaut de candidats classés snr la liste spéciale
& la 2e catégorie, les nominations dont cette ca
tégorie aurait dû bénéficier seront attribuées
à la première.

Art. f. — Le nombre total des candidats
nommés au grade de sous-intendant de 3c classe,
en application des articles 2 à 5 de la présente
loi, ne pourra dépasser le cinquième du nombre
de nominations au grade d'adjoint.

Le cinquième des emplois de sous-intendants
de 2« classe est donné aux officiers d'adminis

tration principaux et chefs de bataillon blessés
ou évacués du front pour maladie désignés à
l'article 2, § c. '

Art. 7. — Les chefs de bataillon blessés ou
évacués du front pour maladie et les officiers
d'administration principaux admis dans l'in
tendance conserveront leur ancienneté de
grade.

Art. 8. — Un décret, rendu sur le rapport du
ministre de la guerre, déterminera les détails
d'application des articles 2 à 6 de la présente
loi, et précisera les conditions d'admission des
évacués du front.

ANNEXE N° 87

(Session ord. — Séance du 3 mars 1916.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
l'armée chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
modification à l'article 3 de la loi du 20 mars
1880 sur le service d'état-major, par M. A.
Gervais, sénateur (1).

Messieurs, aux termes de l'article 2 de la loi
du 20 mars 1880, les officiers ayant satisfait
aux examens de sortie de l'école supérieure
de guerre reçoivent le brevet d'état-major.

La mobilisation survenue au mois d'août 1914
n'a pas permis de procéder à ces examens de
sortie et, par suite, le brevet n'a pu être attri
bué aux officiers de cette école qui ont été ver
sés dans les divers états-majors.

L'expérience pratique du service d'état-major
que ces officiers ont acquise au cours de la
campagne actuelle paraît suffisante pour per
mettre de leur attribuer le brevet d'état-major,
sans qu'il soit besoin de faire constater leurs
aptitudes au moyen d'épreuves qui ne pour
raient être subies qu'à l'issue des hostilités.

Des mesures analogues ayant été prises à
l'égard des élèves d'autres écoles militaires
qui se trouvaient en cours d'études au mo
ment de la déclaration de guerre, il paraît ra
tionnel d'en faire également bénéficier les deux
promotions présentes à l'école supérieure de
guerre en août 1914.

Votre commission vous propose donc d'adop
ter le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article . unique. — A titre exceptionnel, et
par dérogation aux dispositions du paragraphe 2
de l'article 3 de la loi du 20 mars 1880, le bre
vet d'état-major est attribué aux officiers des
deux promotions présentes au moment de la
mobilisation à l'école supérieure de guerre,
bien qu'ils n'aient pas subi les examens de
sortie prévus par ledit article.

ANNEXE N° 88

(Session ord. — Séance du 10 mars 1916.)

RAPPORT fait au -nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, tendant
à faire bénéficier les familles belges, réfu
giées en France et ayant à l'armée des fils
ou proches parents d'un rang inférieur à
celui d'officier, des dispositions de la loi du
22 juin 1915 sur la gratuité d'envois de
paquets postaux, par M. Emile Dupont, sé
nateur (2).

Messieurs, à la suite d'une entente entre le
Gouvernement belge et le Gouvernement fran
çais, un projet de loi étendant aux familles
belges réfugiées en France les dispositions de
la loi du 22 juin 1915, a été présente le 13 jan
vier 1916 à la Chambre des députés qui l'a
adopté le 17 février. Il est aujourd'hui soumis
à vos délibérations.

Nos Collègues savent que la loi du 22 juin
d915 donne aux familles qui bénéficient de

l'allccation militaire et à celles qui comptent
au moins quatre enfants vivants, le droit
d'expédier gratuitement chaque mois un colis
recommandé du poids d'un kilogramme au plus
à l'un de leurs membres mobilisés.

Le projet que nous avons à examiner accorde
la franchise pour un paquet mensuel à chacun
des membres mobilisés (pore, fils, mari, frère)
des familles belges réfugiées en France, sous
la condition que le destinataire ait un rang in
férieur à celui d'officier. .

Ce projet est plus libéral que la loi du 22 juin
sur deux points :

1° La franchise est accordée à toutes les fa
milles belges sans qu'il y ait à considérer la
situation pécuniaire ou le nombre des enfants.

2® Elle est accordée pour chaque membre
mobilisé.

Sur le premier point, l'exposé des motifs fait
remarquer très justement que les familles
belges réfugiées en France se trouvent en
général dans une situation précaire et que les
sentiments d'humanité et de solidarité envers

nos alliés nous commandent de ne pas exiger
d'eux, dans les circonstances actuelles, des
justifications difficiles à fournir au sujet do
leur état de fortune.

En ce qui concerne le second point, le Gou
vernement déclare qu'il est disposé à accorder
également aux familles françaises qui béné
ficient de la loi du 22 juin 1915 la franchise
pour un colis mensuel, non plus à l'un de
leurs membres mobilisés, mais à chacun de
ces membres. La Chambre est d'ailleurs saisie

d'une proposition dans ce sens déposée par
MM. Amiard, Louis Deshayes et Camille
Picard.

Dans ces conditions, votre commission des
finances ne soulève aucune objection contre
les dispositions du projet dont les conséquen
ces financières sont insignifiantes. Elle vous
propose de l'adopter et de donner ainsi à la
vaillante nation belge un nouveau gage de
la sympathie et de la reconnaissance de la
France.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le bénéfice de la loi du 22 juin
1915 est étendu aux familles belges réfugiées
en France pour l'envoi gratuit, par poste, une
fois par mois, d'un paquet recommandé n'excé
dant pas un kilogramme, à ceux de leurs
membres mobilisés d'un rang inférieur à celui
d'officier.

Art 2. — Un décret déterminera les condi
tions d'application de la présente loi.

ANNEXE N° 89

(Session ord; — Séance du 10 mars 1916.)

RAPPORT fait au nom de la commission de
la marine, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la. Chambre des députés,
adopté avec modifications par le Sénat, mo
difié par la Chambre des députés, portant

• ratification du décret du 31 décembre 1914,
fixant les grades à attribuer,, pour la durée
des hostilités, à certains officiers de la
marine du commerce rappelés au service
de la flotte, par M. le vice-amiral de la
Jaille, sénateur (1). I<-

Messieurs, un projet de loi fut déposé le
19 janvier 1915 à la Chambre des députés, à
l'effet de fixer les grades à attribuer, pour la
durée des hostilités, à certains officiers de la
marine du commerce rappelés au service de
la flotte.

Un rapport de l'honorable M. Broussais, dé
puté, fut déposé le 12 février suivant au nom
de la commission de la marine de guerre,
concluant au vote du projet déposé par le
Gouvernement.

Mais un amendement présenté par M. l'amiral
Bienaimé, tendant à assurer l'équivalence des
grades conférés dans l'armée do terre à ces
mêmes officiers de la maride marchande, fut
accepté par la commission et, ainsi, le texte
proposé au vote de la Chambre par le rappor
teur se trouva modifié et amplifié.

Un rapport supplémentaire fut fait pour ex(1) Voir les n" 310, Sénat, année 1915, et 627-
1196, et in-8° n° 253. — 11e législ. — de la Cham
bre des députés.

(2) Voir les nos 66, Sénat, année 1916, et 1663-
1739-1803 et in-81» n° 371. — 11e législ. de la
Chambre des députés.

(1) Voir les n°s 161-220, Sénat, année 1915, 53,
année 1916 et 521-645-775-1434-1621 et in-8"
n°s 159 et 360. — 11e législ. — de la Chambre
des députés.
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liquer et justifier ce changement et remis le. |
21 mars 1915 au président do la Chambre.

Venu en discussion à. la séance publique du
2 avril suivant, lu projet nouveau présenté par
le rapport supplémentaire de- M. liroussais fut
«ncore modifie par des amendements de M. le'
député Coude, ayant pour but de donner aux
mécaniciens munis du certificat d'admissibilitéi
au grade supérieur le grade accordé aux . méca
niciens titulaires du brevet de ce grade.

Finalement, le projet de voté par la
Chambre 3t transmis au Sénat est celui-ci :

Art. 1 er . — Les grades avec lesquels certains-
officiers de la marine du commerce sont appe
lés au service de la flotte en temps de guerre'
it pour la durée des hostilités seulement, sont
fixés ainsi qu'il suit :

Lieutenant au long cours. Premier maître.
Mécanicien pourvu du bre

vet de l re classe ou du certi
ficat d'admissibilité au grade
de premier maître mècani-
iien Premier maître.

Capitaine au cabotage Second maître.
Mécanicien pourvu du bre

vet de 2e classe ou du certi
ficat d'admissibilité au grade
de second maître mécani-
tien " Second maître.

Maître au cabotage Quartier-maître.
Pilote et aspirant Quartier-maître.
Art. 2. — Les mêmes officiers et mécaniciens1

qui seront appelés à servir dans l'armée de
terre y recevront, pour la durée des hostilités,
les grades ou emplois ci-après :

Lieutenant au long cours, mécanicien pourvu
du brevet de 1™ classe ou du certificat d'ad
missibilité au grade de premier maître méca
nicien Adjudant.

Capitaine au cabotage, mécani
cien pourvu du brevet de 2e classe
ou du certificat d'admissibilité au
grade de second maître mécani
cien Sergent.

Maitre au cabotage : pilote et as
pirant pilote Caporal.

Art. 3. — Les dispositions des deux articles'
précédents ne sont pas applicables à ceux des
intéressés qui seraient déjà pourvus, dans la
réserve de l'armée de mer ou celle de l'armée
de terre, d'un grade supérieur à celui auquel
ils auraient droit en vertu de la présente loi.

Art. 4. — Les dispositions de la présente loi.
n'auront pas d'effet rétroactif, mais seront im
médiatement applicables à tous les gradés de
la marine de commerce mobilisés au cours des
hostilités, quelle que soit l'époque de leur mo
bilisation et celle où ils ont acquis leur grade;
dans la marine de commerce.

Ce projet, ainsi libellé, parvenu au Sénat le
6 mai 1915, fut renvoyé, pour étude, à la com
mission de la marine.

Désigné pour en être le rapporteur, j'ai fait
ressortir qu'il ne serait pas sans inconvénient
d'admettre, a priori, les lieutenants au long
cours au service de la flotte avec le grade de
premier maître qui comportait une expérience
acquise nécessaire aux fonctions de premier
maître de manœuvre ; il est essentiel, en effet,
que cet officier marinier, appelé par un tour
d'embarquement à servir sur nos grandes
unités de combat, soit toujours un homme
rassis ; un homme d'autorité ayant l'habitude
du maniement des équipages et capable de
prendre la charge d'une feuille d'armement et
de comptabilité qui en est la conséquence. On
ne peut vraiment pas admettre que les lieute
nants au long cours soient aptes, au moins pour
un grand nombre, à remplir ces emplois et à
remplacer, du jour au lendemain, le premier
maître de manœuvre d'une de nos grandes
unités;

Quant aux mécaniciens, des raisons de même
nature pouvaient être mises en avant; des
objections graves se présentaient pour l'assi
milation aux mécaniciens titulaires d'un brevet
et du grade des mécaniciens de la marine
marchande pourvus seulement du certificat
d'admissibilité à ce grade, certificat qui, s'il
est nécessaire, n'est pas suffisant pour l'obten
tion du grade. L'équivalence ne saurait donc
Être admise.

Dans ces conditions, la commission a pensé,
comme son rapporteur, qu'il ne paraissait pas
possible d'admettre pour les officiers et les
mécaniciens du commerce, en ce qui concerne
le service de la flotte, les grades indiqués dans
le projet de loi par correspondance avec les
grades concédés dans l'armée de terre. Elle a
donc jugé que cette correspondance. de grades

dans les deux armées présentant des inconve--
nients pour le service.de la flotte> mieux valait,,
comme l'avait fait le gouvernement, détacher
du projet de loi ce qui concernait l'armée de:
terre et revenir au projet primitivement déposé ;
par le ministre de. la marine.

Se mettant alors en relation avec le ministre;
de la marine, M. Augagneur, il fut décidé d'un'
commun accord de s'en tenir au projet déposé '
le 19 janvier 1915 à la Chambre des députés par'
le . Gouvernement. Le ministre. s'engageait,
d'ailleurs à, le soutenir devant la Chambre des;
députés. -

Le projet proposé par la commission sénato
riale de la marine à l'approbation du Sénat
était donc exactement celui du Gouvernement, .
ainsi conçu :

- Article unique. — Sont ratifiées les disposi- •
tions modifiant la législation antérieure con
tenues dans le décret du 31 décembre 1914.
fixantles grades à attribuer, pour la durée des
hostilités, à certains officiers de la marine
du commerce rappelés au service de la flotte.

Le projet de- loi, revenu ainsi à son état pri
mitif, retourna à la Chambre des députés ou la
commission de la marine de guerre s'en' est
trouvée saisie à nouveau.

L'honorable M. Broussais fut chargé de faire
le nouveau rapport ap>ès délibération de la
commission. La critique qu'il a faite de celui i
de la commission du Sénat est en môme temps ;
la critique de son premier rapport déposé le >

.12 février 1915 à la Chambre des députés.
Quelle que soit cette critique, elle ne donne:
point aux lieutenants au long cours ou aux
mécaniciens du commerce, de l re: classe les 1
aptitudes que votre commission ne. leur trou
vait pas pour assurer, du jour au ■ lendemain, ,

■avec pleine sécurité pour le commandement,
les fonctions du grade de premier maître sur
nos grandes unités, de combat, . particuliè
rement.

Les appréciations de votre commission ne
peuvent donc se trouver modifiées par le:
nouvel exposé de l'honorable M. Broussais,

' amenant comme conclusion le projet de loi i
que nous examinons aujourd'hui;

' Nous constatons, toutefois,, qu'il 1 a été tenu .
compte, en ce qui concerne les mécaniciens,

"des observations faites par nous sur la naturel
du certificat d'admissibilité au grade supérieur, .
lequel ne comporte nullement l'équivalence ■
du brevet de ce grade. Toute, précision à cet :
égard a disparu du texte de loi.

Quant aux lieutenants au long cours, l'incon
vénient signalé par le Sénat, de leur conférer
le grade de premier maître, et de voir ces offi
ciers de la marine de commerce appelés par le >
hasard d'une liste d'embarquement a remplir,,
sur nos bâtiments de combat, des fonctions
auxquelles ils ne sont pas préparés, auxquelles :
ils sont peu aptes, pour la plupart, et certaine
ment beaucoup moins; que nos premiers

• maîtres de la flotte, se trouve très atténué par la .
décision que le ministre actuel de la marine a fait
connaître à votre rapporteur. Cette décision .
consiste à faire dresser dans les dépôts une liste
spéciale d'embarquement tant pour les lieute
nants au long cours que pour, les mécaniciens
de l re classe de la marine de commerce appe
lés comme premiers maîtres et à affecter ces
listes d'embarquement à des emplois bien défi
nis : en sous-ordre ou sur des navires d'impor
tance secondaire.

Cette, décision est prise 'en considération et ;
appréciée par la commission sénatoriale, de
meîne que l'abandon des amendements votés
dans la séance de la Chambre des députés, le
2 avril 1915.

Dans ces conditions nouvelles, votre com
mission ne fait pas opposition à l'adoption du.
texte voté par la Chambre des députés le 3 jan
vier 1916. Et elle vous propose, messieurs, de
l'adopter dans les mêmes termes que l'autre
Chambre, à savoir :

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — Les- grades avec lesquels certains
officiers et mécaniciens de la marine du com
merce sont appelés au service de la flotte, en ,
temps de guerre et pour la durée des; hostilités '
seulement, sont-fixés ainsi qu'il suit :

Lieutenant au long cours ; mécanicien
pourvu du brevet de l re classe
et assimilé Premier maître.

Capitaine au cabotage ; mé
canicien pourvu du brevet de
2e classe et assimilé. Second' maître.

Maître au. cabotage ; pilote
et aspirant pilote. Quartier-maître

• Art. 2. — Les mêmes officiers ou mécani
ciens de la marine du commerce, qui seront
appelés à servir dans l'armée de terre, y rece
vront, pour la durée des hostilités, les-grades
ou emplois ci-après :

Lieutenant au long cours ; mécanicien pourvu
du brevet de l re classe et assimilé. Adjudant.

■ Capitaine- au cabotage; mécani
cien pourvu du brevet de 2e classe et^
assimilé Sergent.

Maitre au cabotage ; pilote et aspi
rant' pilote -.v»' CaporaL.

Art. 3. — Les dispositions des deux articles
précédents ne sont pas applicables à ceux de*
intéressés qui seraient déjà pourvus, dans l*t
réserve de l armée de mer ou celle de l'armé»!
de terre, d'un grade supérieur à celui auquel'
ils avaient droit en vertu de la présente loi.

Art. 4. — Les dispositions de la présente loi ,
n'auront pas d'effet rétroactif, mais seront
immédiatement applicables à tous les gradés
de la marine de commerce, mobilisés au cours
des hostilités, quelle que soit l'époque de leur
mobilisation et celle où ils ont acquis leur
grade dans la marine de commerce.

ANNEXE N° 90

(Session ordT — Séance du 10 mare 1015.)'
RAPPORT fait au nom de la commission de la

marine chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, sur l'as
sistance et le sauvetage maritimes, par
M. Cabart Danneville, sénateur (1),

Messieurs,' le 28 septembre 1910, à Bruxelles1
-vingt-quatre nations signaient deux conven
tions ayant pour objet l'unification de cer
taines règles en matière d'abordage en mer,
d'assistance et de sauvetage maritime.

Ces' deux conventions ont été depuis lors ra
tifiées dans les différents pays intéressés et en
particulier par le Parlement -français en 1912.

Par notre loi du 2 août 1912, la convention da 1
'Bruxelles relative à l'unification de certaines
règles en matière d'assistance et de sauvetage
maritimes, dont nous insérons le texte en au-
inexe, est devenue exécutoire pour les relations
de nos nationaux avec les marins des pays

contractants, mais cette réforme heureuse ne
serait pas complète si les règles qui s'appliquent
aux différends entre Français et étrangers ne
s'appliquaient pas aux conflits pouvant surgir
entre nos compatriotes. Le projet de loi qui vous

-est soumis a pour objet de mettre notre légis
lation nationale en harmonie avec les conven
tions internationales, comme l'ont déjà fait
d'autres pays, notamment l'Angleterre, l'Italie
et l'Allemagne;

Mais avant d'entrer dans l'étude des article*
du projet de loi, il est utile de faire observer
que ce dernier pays a déjà considéré comme un
chiffon de papier la convention au bas de la
quelle avaient mis leurs noms les deux plénipo
tentiaires de S, M. l'empereur d'Allemagne,
M. Kracker von Schwartzenfeld et M. le docteur
Struchmann.

i L'article 11 de la convention est ainsi conçu:
> « Tout capitaine est tenu, autant qu'il peut la
faire sans danger sérieux pour son navire, soft
équipage, ses passagers, de prêter assistance 1
toute personne même ennemie, trouvée en me1 !
en danger de se perdre... »

Or, pour ne citer que deux faits entre tant
, d'autres, on a vu -les marins des croiseurs alle
mands, après avoir coulé une flottille anglaisa
dans les eaux du sud Pacifique, au large des

.côtes chiliennes, s'attarder sur les lieux da
.combat pour jouir férocement de l'agonie des
vaincus.

Ces jours-ci, un torpilleur ramenait à' Mar
seille une barque du voilier Roubine, contenant
six hommes de l'équipage et les cadavres da
deux marins, tués par les matelots du sous-
marin ennemi au moment où ils cherchaient»

;se sauver dans leur embarcation.
: 11 résulte de ces faits et de la violation de la
neutralité de la Belgique que, pour les Alle
mands, les traités et conventions qu'ils signent
n'engagent que leur cosignataires de ces con
trats sans avoir d'autre effet que de les protéger
eux-mêmes, à l'exclusion de tous les autres.

Ceci posé, passons à l'étude des divers article»
du projet de loi. .

(1) Voir les n" 252, Sénat; année 1915, et 5G3-
981 et in-8° n° 205. —.11« législ. — de la Chané

. bre des députés;
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• Article Ie *.

" L'assistance et le sauvetage des navires, de
mer en danger, des choses se trouvant à bord,
du fret et du prix de passage, ainsi que les ser
vices de môme nature rendus entre navires de
mer et bateaux de navigation intérieure, sont
soumis aux dispositions de la présente loi, sans
qu'il y ait à tenir compte des eaux où ils ont
été rendus. -

- Dans quelques pays, spécialement en France,
on distinguait entreTassistance et le sauvetage.
On désigne sous le nom d'assistance, le secours
donné à un navire qui est en danger, mais pour
lequel le péril ne s'est pas encore réalisé. Ou
réserve le nom de sauvetage au fait de re
cueillir un navire ou une cargaison qui, par
suite d'un événement de mer, ne constitue
plus que des épaves trouvées en pleine mer ou
Je long des côtes.
. La distinction entre l'assistance et le sauve
tage présente un intérêt provenant de ce que
dés lois déterminent elles-mêmes, à forfait,
pour certains cas de sauvetage, les droits des
sauveteurs sur les effets naufragés (Ordonnance
sur la marine de 1681, livre IV, titre 9, arti
cle 27 ; déclaration du 15 juin 1735), tandis que
pour les cas d assistance, nos lois s'en remet
tent par leur silence même aux tribunaux du
soin d'apprécier si l'assistant a droit à une
rémunération et quel doit en être le montant.

Des difficultés s'élèvent souvent sur le point
de savoir si l'on se trouve en présence d'un
cas de sauvetage ou d'un cas d'assistance. Il
n'y a aucune bonne raison à faire valoir pour
traiter différemment ces deux catégories de
cas, II est certain qu'un instant parfois infini
ment court sépare le moment où il peut y
avoir l'assistance de celui où le navire se
trouve dans le cas du sauvetage.

Aussi l'article premier de la convention dé
clare qu'il n'y a pas lieu de distinguer entre
ces deux sortes de services. Les autres règles
posées dans la convention sont identiques pour
l'assistance et pour le sauvetage.

Aussi l'article premier de la convention dé-
elare qu'il n'y a pas lieu de distinguer entre ces
deux sortes de services. Les autres règles po
sées dans la convention sont identiques pour
l'assistance et le sauvetage.

Pour plus de simplicité, dans les explications
qui vont suivre, le mot assistance sera seul
employé comme comprenant à la fois l'assis
tance proprement dite et le sauvetage.

La convention n'est faite que pour l'assis
tance maritime.

Dans quel cas l'assistance doit-elle recevoir
cette qualification ?

Sur ce point, dans un but de simplification,
la convention a adopté un système semblable à
celui que conféra la convention relative à
l'abordage.

Pour que l'assistance soit maritime dans le
sens de la convention, il n'est pas nécessaire
qu'elle ait été donnée en mer, la distinction
entre les eaux maritimes et les eaux intérieu
res étant par.'ois difficile à faire. Les réglés po
sées par la convention s'appliquent des l'ins
tant où il y a un bâtiment de mer en cause,
quelles que soient les eaux où les faits se sont
produits. Aussi les dispositions édictées par la
convention régissent les cas où le navire assis
tant et le navire assisté sont l'un et l'autre des
bâtiments de mer et les cas où l'un des deux
seulement a cette qualité.

Notre législation ne contient rien sur l'assis
tance, au lieu qua le sauvetage, se rattachant
à l'exercice de l'ancien droit d'épave et de nau
frage, est depuis longtemps (ordonnance sur la
marine de 1681, et déclaration du 15 juin 1735)
l'objet de dispositions de droit public ayant
pour principal but de réglementer le sort des
objets trouvés en mer et d'en empêcher le
pillage.

Ces textes prévoyaient les deux cas où l'objet
trouvé était ou n'était pas réclamé par son
propriétaire. Dans les deux cas, les sauveteurs
acquéraient un droit de propriété sur l'objet
trouvé; la loi limitait seulement ce droit à une
quote-part dudit objet par une sorte de forfait
légal.

. On conçoit que, dans bien des cas, lorsque
tes propriétaires du navire ou de l'objet en
péril n'ont nullement eu l'intention de l'aban
donner, et lorsque le secours est donné au mo
ment môme où le péril est entrain de se réa-
fiser, des difficultés se soient élevées pour sa
voir s'il y avait assistance ou s'il y avait sau
vetage.

La convention de Bruxelles qui a mis sur le

même pied les deux sortes de services et leur
a appliqué les mêmes règles, ne s'est pas oc
cupée des épaves sans maîtres dont le sort
reste réglé par la législation en vigueur.

On remarquera que l'on a visé expressément
dans cet article 1er le sauvetage du fret et du
prix de passage, parce que, dans certains cas,
le fret et le prix de passage pourraient ne pas
être considérés comme constituant des élé
ments de la cargaison du navire ; leur sauve
tage pourrait, par exemple, profiter non au

propriétaire du navire, mais à l'affréteur en
Article 2.

Tout fait d'assistance ou de sauvetage ayant
eu un résultat utile donne lieu à une équitable
rémunération.

Aucune rémunération n'est due si le secours
prêté resté sans résultat utile.

En aucun cas, la somme à payer ne peut dé
passer la valeur des choses sauvées.

Cet article 2 consacre le principe de la rému
nération due par l'assisté à l'assistant. Il va de
soi que lorsqu'une convention est intervenue
entre eux soit avant que l'assistance soit don
née, soit après qu'elle l'a été, la rémunération
stipulée est due. Il y a là un contrat assez
fréquent qu'on désigne souvent sous le nom de
contrat d'assistance et dont la conclusion a
lieu parfois à l'aide de signaux échangés entre
les bâtiments. Mais le droit de l'assistant à une
rémunération est reconnu par la convention
même en l'absence de toute stipulation.

Du reste, toutes les lois qui se sont occupées
d'assistance maritime reconnaissent ce droit et
il est admis par la jurisprudence dans les pays,
comme la France, où la loi est muette. Il est a
la fois utile et juste que le principe de la rému
nération soit admis. A raison de la fréquence
et de la gravité des risques de mer, il est utile
que l'assistance soit encouragée par l'intérêt.
Puis l'assistant s'expose parfois à de graves
dangers. Du reste, d'ordinaire, c'est entre na
vires de commerce que se produisent les faits
d'assistance et, dans les relations commer
ciales, les services ne se rendent pas gratuite
ment.

La règle absolue édictée par l'alinéa 2, et
d'après laquelle aucune rétribution n'est due si
le secours prêté reste sans résultat, exige quel
ques commentaires.

Voici, par exemple, le cas d'un capitaine de
navire accouru à l'appel d'un collègue en dan
ger non immédiat, qui réclame d'abord de lui
certains services déterminés ; il le prie, par
exemple, de rester dans son voisinage pendant
un temps plus ou moins long, l'envoie à terre
chercher des agrès, etc..., puis lui fait savoir,
au moment où son secours pourrait être effi
cace, que l'assistance a été donnée par un autre
bâtiment. Est-ce que l'on se trouve en pré
sence du secours prêté sans résultat utile et
ne donnant droit à aucune rémunération ?

A cette question que posait la délégation
britannique au Congrès de 1909, le rapporteur
de la commission, M. Louis Franck, répondit,
à l'assentiment général, que le principe de
l'alinéa 2 ne pouvait trouver ici son application,
étant donné qu'il y avait eu, dans l'espèce,
entre les deux commandants, un véritable
contrat de louages de services.

D'autres objections ont été également pré
sentées, notamment celle-ci : « Un bâtiment
en détresse muni d'un appareil de T. S. F. ap
pelle au secours. Si, répondant à son signal, un
navire arrive sur le lieu de l'accident, n'aura-t-il
pas droit tout au moins au remboursement des
frais que lui a occasionnés ce voyage, dans le
cas où son assistance aura été rendue inutile

par le fait que d'autres navires l'avaient de
vancé ? »

Il semble à première vue qu'il faudrait résou
dre la question par l'affirmative, ne fût-ce que
pour ne pas décourager les navires de répondre
aux demandes de secours. Mais, en fait, ce qui
serait injuste, ce serait d'imposer au navire
secouru la charge de services dont il n'a pas
profité. Cette thèse a été soutenue — sans
qu'aucune contradiction s'élevât — par le
rapporteur de la conférence de Bruxelles,
M. Louis Franck. Parlant de la règle établie par
l'alinéa 2, il disait : « Elle n'est que l'applica
tion légale de la maxime pratique bien connue
en ces matières : no cure, no pay. Pas de guéri
son, pas d'honoraires. Le sauveteur agit à ses
risques et périls : Il le sait et la pratique
démontre que ce fait n'est pas de nature à le
détourner de prêter assistance ; les indemnités
allouées du chef d'assistance sont telles, en

eflet, que les navires ont toujours intérêt à
tenter de les gagner. »

Cette règle est évidemment rigoureuse ; avec
elle, l'assistant n'est même pas remboursé des
frais qu'il a faits pour tenter de sauver un na
vire.

La môme idée a conduit à déciéer qu'en au
cun cas la somme à payer ne doit dépasser la
valeur des choses sauvées.

Article 3.

N'ont droit à aucune rémunération les per
sonnes qui ont pris part aux opérations de se
cours malgré la défense expresse et raison
nable du navire secouru.

Cet article refuse aussi toute rémunération
au capitaine qui, désireux de réaliser des pro
fits, voudrait imposer son assistance à des na
vires qui n'en ont réellement pas besoin. La
somme à payer par l'assisté est souvent élevée,
les juges se montrant, à cet égard, très larges.

Pour éviter cet abus, on a refusé tout droit
à une rémunération aux personnes qui ont
pris part aux opérations de secours malgré la
défense du navire accouru.

Il faut absolument que cette défense soit ex
presse et raisonnable. Autrement, il pourrait y
avoir des contestations sur le point de savoir
si la défense a été faite et si un capitaine dont
le navire courait, en réalité, un danger grave,
ne cherche pas, par un faux-fuyant, un moyen
facile d'échapper à l'obligation de payer une
rémunération parfaitement justifiée par la si
tuation du navire.

■- Article 4.

Le remorqueur n'a droit à une rémuné
ration pour l'assistance ou le sauvetage
du navire par lui remorqué ou de sa cargaison,
que s'il a rendu des services exceptionnels ne
pouvant être considérés comme l'accomplissç-
ment du contrat de remorquage.

Cela va de soi. Cet article n'a d'ailleurs donné

lieu à aucune objection^
Article 5.

Une rémunération est due encore que l'assis
tance ou le sauvetage ait eu lieu entre navires
appartenant au même propriétaire.

Cet article a pour but d'affirmer le droit du
capitaine sauveteur et de son équipage à la
rétribution légale, bien qu'en agissant, en effet,
dans l'intérêt de leur propre armateur, ceux-ci
n'accomplissent pas une besogne imposée par
leur contrat. Et il est juste, d'autre part, que N
les chargeurs et les assureurs soient tenus de
rémunérer l'assistance dont ils ont bénéficié.

Article 6.

Le montant de la rémunération est fixé par la
convention des parties et, à défaut, par le tri
bunal. '

Il en est de même de la proportion dans
laquelle cette rémunération doit être répartie
soit entre les sauveteurs, soit entre les pro
priétaires, le capitaine et l'équipage de chacun
des navires sauveteurs.

Si le navire sauveteur est un navire étran

ger, la répartition entre le propriétaire, le capi
taine et les personnes au service du navire est
réglée conformément à la loi nationale du na
vire.

Il est de pratique assez courante qu'un accord
intervienne entre le capitaine ou l'armateur
d'un navire en danger et ceux qui s'offrent â
lui porter secours; dans ce cas, le montant de
la rémunération est fixé par la convention des
parties. A défaut d'accord, il l'est par le juge qui
doit observer les règles générales fixées par
l'art. 8 de la convention de Bruxelles.

Il peut y avoir plusieurs navires qui partici
pent à l'assistance; il appartient aux parties,
et, à défaut d'entente entre elles, au juge, de
répartir la rémunération entre les assistants
(art. 6, 2° alin .).

Qu'il y ait un seul navire ou plusieurs na
vires ayant contribué à l'assistance, la rémuné
ration doit être répartie entre le propriétaire
du navire, le capitaine et les autres personnes •
au service du navire assistant. Cette répartition
est remise à la loi nationale de chaque navire
(art. 6, 3e alin.). Si cette loi, comme c'est le cas
pour la France, est muette sur la question,
c'est aux tribunaux qu'il appartient de faire la
répartition en s'inspirant des principes géné^
raux du droit et des considérations d'équité.

Article 7.

Toute convention d'assistance ou de sauve
tage passée au moment et sous l'influence da
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danger peut, à la requête de l'une des parties,
être annulée ou modifiée par le tribunal, s'il
estime que les conditions convenues ne sont
pas équitables.

Dans tous les cas, lorsqu'il est prouvé que
le consentement de l'une des parties a été vicié
par dol ou réticence, ou lorsque la rémunéra
tion est, d'une façon excessive dans un sens ou
dans l'autre, hors de proportion avec le service
rendu, la convention peut être annulée par le
tribunal à la requête de la partie intéressée.

Cet article institue le droit de contrôle des
tribunaux sur les conventions elles-mêmes dans
deux cas bien définis:

1° Quand celles-ci ont été conclues en dehors
des conditions normales dans lesquelles se
passent habituellement les contrats ;

2° Quand le dol, la réticence ou l'erreur
les ont rendnes moralement et juridiquement
nulles.

La conférence de Bruxelles avait longuement
discuté cet article avant d'en arrêter le texte
dont la rédaction définitive est due à l'un des
délégués français, M. Autran. On ne peut donc
mieux le commenter qu'en suivant les explica
tions de M. Autran lui-même.

D'après lui, le premier paragraphe se rapporte
au cas où un capitaine rencontre en mer un
collègue qui se trouve en danger et lui de
mande assistance. Celui-ci-au moment où la
convention intervient, est bien obligé d'accepter
les conditions qui lui sont imposées, car il est
sous l'influence du péril imminent. Or, il est
bien évident que, dans un contrat de ce genre,
la volonté d'un des contractants n'a pas été li
bre et que, par conséquent, ce contrat doit être
revisé si le juge estime que les conditions con
venues ne sont pas équitables.

A propos du second paragraphe, M. Autran
citait comme exemple, le cas d'un navire fran
çais qui, peu de jours auparavant, avait pris
feu dans la rade de Rio do Janeiro. Comme on

ne parvenait pas à éteindre l'incendie, on coula
le bâtiment. On se trouvait bien là en face du
danger de perdre le nftire, puisqu'il était au
fond de la mer et pouvait être démoli par un
raz de marée. Dans cette circonstance, les ar
mateurs et les assureurs traitèrent à Marseille

avec des sauveteurs qui avaient un bateau sur
les lieux, et quarante-huit heures plus tard, à
l'aide d'instructions télégraphiques, on faisait
signer, par le capitaine, une convention avec
les représentants des sauveteurs à Rio.

Or, quand un contrat a été passé dans de
telles circonstances, en face du danger, sans
doute, mais non sous l'influence d'un péril
imminent, le tribunal ne peut avoir la même
latitude de contrôle que lorsqu'il se trouve
en présence d'une convention consentie par
un capitaine en pleine mer, en face du
risque de perdre son navire, ses passagers
sa cargaison, s'il n'accepte pas les conditions
léonines d'un assistant ou d'un sauveteur. On
est ici en face d'un contrat d'entreprise com
merciale qui ne doit pouvoir être annulé que
d'après les principes généraux du droit com
mun : c'est-à-dire s'il y a eu dol ou réticence
sur des points essentiels que les parties avaient
intérêt à connaître avant de traiter, ou si la
rémunération stipulée est tellement exagérée
ou tellement minime qu'elle n'est absolument
plus en proportion avec le service rendu.

Sur ce dernier point le texte souligne bien
que, pour légitimer l'intervention du tribunal,
l'exagération doit être tellement considérable
qu'on puisse, à raison même de son élévation,
la considérer comme frauduleuse. En d'autres
termes, il indique qu'il faut appliquer, en cette
matière, les principes consacrés pour l'assu
rance maritime laquelle peut être annulée
lorsqu'elle est absolument hors de proportion
avec la valeur de la chose assurée, ou réduite
à sa juste valeur si l'exagération est manifeste.

Article 8,

La rémunération est fixée par le tribunal se
lon les circonstances en prenant pour bases :

a) En premier lieu, le succès obtenu, les
efforts et le mérite de ceux qui ont prêté se
cours, le danger couru par le navire assisté,
par ses passagers et son équipage, par sa car
gaison, par les sauveteurs et par le navire
sauveteur, le temps employé, les frais et dom
mages subis et les risques de responsabilité et
autres courus par les sauveteurs, la valeur du
matériel exposé par eux, en tenant compte, le
cas échéant, de l'approbation spéciale du navire
assistant ; ■ • * • ■

■ b) En second Ueu, la valeur des choses
«uYées.

Les mêmes dispositions sont applicables aux
répartitions prévues à l'article 6, alinéa 2.

Le tribunal peut réduire ou supprimer la ré
munération, s'il apparaît que les sauveteurs
ont, par leur faute, rendu nécessaire le sauve
tage ou l'assistance, ou qu'ils se sont rendus
coupables de vol, recel ou autres actes fraudu- ,
leux.

Cet article, dit l'exposé des motifs du projet, ;
a pour but d'indiquer les règles générales aux
quelles le tribunal devra se conformer lors
qu'en l'absence d'un contrat ou en cas d'annu
lation du contrat passé, il aura à fixer la rému
nération d'assistance ou lorsqu'il devra déter
miner la répartition de la rémunération.

11 est utile de remarquer la nature des motifs
et leur gradation sur lesquels le tribunal doit
se baser, pour asseoir son jugement.

Article 9.

Il n'est dû aucune rémunération pour les
personnes saurées.

Les sauveteurs de vies humaines qui sont
intervenus à l'occasion des mêmes dangers ont
droit à une équitable part de la rémunération
accordée aux sauveteurs du navire, de la car
gaison et de leurs accessoires.

En France et dans plusieurs autres pays
maritimes, on a considéré jusqu'ici que l'as
sistance aux personnes étant un devoir d'hu
manité ne devait pas permettre de réclamer
une rémunération.

C'est ce principe qu'a entendu consacrer la
convention de Bruxelles. Mais on remarquera
que, comme dans certains autres pays, il en
est différemment, la convention a déclaré res
pecter les dispositions particulières des lois
nationales à cet égard..

Toutefois, lorsque, dans une même opéra-
ration dassistance et de sauvetage, il est
pourvu à la sécurité tout à la fois des per
sonnes et des choses, il a paru choquant que
les sauveteurs de choses fussent seuls rému-
mérés ; on a pensé que Ce serait consacrer une
sorte d'encouragement à ne- s'occuper, en cas
de sinistrés maritimes, que du navire et de la
cargaison. Aussi, en pareille circonstance, le
texte ci-dessus, conforme à celui de la conven
tion, admet-t-il que les sauveteurs de vies hu
maines auront droit à une part équitable de la
rémunération accordée aux sauveteurs du na
vire et de la cargaison.

Article 10.

L'action en "payement de la rémunération
d'assistance ou de sauvetage est prescrite après
deux ans à compter du jour où les opérations
d'assistance ou de sauvetage sont terminées.
Toutefois, le délai ne court pas lorsque le na
vire assisté bu sauvé n'a pu être saisi dans les
eaux territoriales françaises.

En l'abséri6e de dispositions légales spéciales,
le délai de la prescription se trouvait en
France être le délai dn droit commun, c'est-
à-dire trente ans. Un semblable délai est peu
compatible avec les nécessités du commerce
maritime, et peu Conforme, d'ailleurs, aux
prescriptions courtes admises en pareille ma
tière par le code de commerce.

La convention de Bruxelles a adopté le délai
de deux ans, comme en matière d'abordage, et
c'est ce que consacre également le texte ci-
dessus.

Mais un correctif a paru nécessaire pour ga
rantir plus efficacement le recouvrement des
sommes dues, la convention de Bruxelles l'au
torise et il est déjà inscrit dans la loi anglaise;
aussi les délais de prescription ne courront-ils
pas si le navire défendeur n'a pu être saisi dans
les eaux territoriales françaises; une restric
tion identique est inscrite à l'article 436 nou
veau du code de commerce.

Article ll.

Tout capitaine est tenu, autant qu'il peut le
faire sans danger sérieux pour son navire, son
équipage, ses passagers, de prêter assistance à
toute personne, même ennemie, trouvée en
mer, en danger de se perdre, et ce, sous peine
d'une amende de 50 fr. à 3,000 fr. et d'un
emprisonnement d'un mois à deux ans, ou
de l'une de ces deux peines. . .

L'article 463 du code pénal est applicable à
ce délit.

Jusqu'ici, en France, comme dans an assez
grand nombre d'autres pays, il n'y avait obli
gation légale d'assistance qu'en cas d'abordage

1 et seulement pour les navires entres en colli
sion (art. 4 de laloi du 10 mars 1891).

11 est à l'honneur du Gouvernement de la
République d'avoir fait consacrer, dans la con
vention de Bruxelles, le principe que, même
en dehors du cas d'abordage, il y a pour les
capitaines une obligation légale de porter
assistance aux personnes trouvées en mer en
danger de se perdre, sans cependant que cette
obligation aille, comme en cas d'abordage,
jusqu'à celle du sauvetage des choses.

Conformément aux stipulations de la con«
vention (art. 12), le texte ci-dessus édicte la
sanction de l'obligation consacrée.

La référence à l'article 463 du code pénal
permettra au juge de tenir compte, dans toute
la mesure désirable, des circonstances suscep
tibles d'atténuer la faute commise par le capi
taine délinquant. L'application de cette disposi
tion s'imposait dans l'espèce.

D'autre part, la loi du 10 mars 1891 sur la
collision en mer ayant réprimé, par une dispo
sition distincte, lé délit de refus d'assistance
après abordage, il va de soi que le présent
projet de loi ne porte aucune atteinte au texte
spécial dont il s'agit.

11 est utile de citer ici l'article 4 de la loi dtt

10 mars 1891 que nous rappelons et qui est
ainsi libellé :

« Après un abordage, le capitaine, maître ou
patron de chacun des navires abordés est tenu,
autant qu'il peut le faire sans danger pour son
navire, son équipages et ses passagers, d'em
ployer tous les moyens dont il dispose pour
sauver l'autre bâtiment, son équipage et ses
passagers, du danger créé par l'abordage. Hors
le cas de force majeure il ne doit pas s'éloigner
du lieu du sinistre;avant de s'être assuré qu'une
plus longue assistance leur est inutile, et si ce
bâtiment a sombré, avant d'avoir fait tous ses

: efforts pour recueillir les naufragés.
« Tout capitaine, maître ou patron, qui en

freint les prescriptions précédentes est puni
d'une amende de 200 à 3,000 fr., d'un em
prisonnement d'un mois à un an, et du retrait
temporaire ou définitif de la faculté de com
mander.

« L'emprisonnement peut être porté à deux
ans si une ou plusieurs personnes ont péri dan* '
le naufrage. »

Article 12.

Sont abrogées les dispositions antérieures
contraires et notamment les dispositions de

i l'article 27, livre IV, titre 9 de l'ordonnance
d'août 1681 sur la marine. .

Continue à être attribué à la caisse des inva
lides de la marine le produit net des sauve
tages maritimes lorsque les propriétaires n'au
ront pas fait valoir leurs droits dans les trente
ans du sauvetage.

Comme il a été expliqué ci-dessus, la loi nou'
velle comme la convention de Bruxelles na
s'occupe que des droits et obligations que l'as
sistance et le sauvetage font naître entre assis
tant et assisté et entre sauveteur et propriétaire
de l'objet sauvé ; le cas où l'objet sauvé est
une épave sans maître, est donc en dehors de
la loi.

Il convenait donc, d'une part, de modifier les
anciens textes relatifs aux épaves, en tant qu'ils
réglementaient la part due aux sauveteurs des
épaves dont les propriétaires se font connaître,
mais de maintenir les dispositions réglemen
tant le sort des épaves sans maître ou les délais
impartis aux propriétaires pour se faire con
naître.

Tel est le but de l'article 12 qui met ainsi eh
concordance notre législation actuelle sur le
sauvetage des épaves avec les dispositions nou-
Yelles.

L'article 27 du livre IV, titre 9 de l'ordon;
nance d'août 1681 sur la marine est ainsi
libellé :

« Si, toutefois, les effets naufragés ont été
trouvés en pleine mer ou tirés de son fond, la
troisième partie en sera délivrée incessamment
et sans frais, en espèces ou en deniers, à éeux
qui les auront sauvés ; et les deux autres tiers
seront déposés pour être rendus aux proprié
taires, s'ils les réclament dans le temps ci-des- :
sus (l'an et le jour) ; après lequel ils seront paf* 1
tagés également entre Nous et l'Amiral, 1#»,
frais de justice préalablement pris sur les deui
tiers. »

Article 13.

La présente loi+est applicable à l'Algérie.
Un décret pourra en ïendre les dispo!»™^

applicables aux oolouies.
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Votre commission de la marine, messieurs, a
l'honneur de vous proposer le texte suivant :

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — L'assistance et le sauvetage des
navires de mer en danger, des choses se trou
vant à bord, du fret et du prix de passage, ainsi
que les services de même nature rendus entre
navires de mer et bateaux de navigation intér-
rieure, sont soumis aux dispositions de la pré
sente loi, sans qu'il y ait à tenir compte des
eaux où ils ont été rendus.

Art. 4. — Tout fait d'assistance ou de sauve
tage ayant eu un résultat utile donne lieu à
une équitable rémunération.

Aucune rémunération n'est due si le secours

prêté reste sans résultat utile.
En aucun cas, la somme à payer ne peut dé

passer la valeur des choses sauvées.
Art. 3. — N'ont droit à aucune rémunération

les personnes qui ont pris part aux opérations
de secours malgré la défense expresse et rai
sonnable du navire secouru.

Art. 4. — Le remorqueur n'a droit à une ré
munération pour l'assistance ou le sauvetage
du navire par lui remorqué, ou de sa cargaison,
que s'il a rendu des services exceptionnels ne
pouvant être considérés comme l'accomplisse
ment du contrat de remorquage.

Art. 5. — Une rémunération est due, encore
que l'assistance ou le sauvetage ait eu Heu en
tre navires appartenant au même propriétaire.

Art. 6. — Le montant de la rémunération est
fixé par la convention des parties et, à défaut,
par le tribunal.

• lien est de môme de la proportion dans la
quelle cette rémunération doit être répartie,
soit entre les sauveteurs, soit entre les proprié
taires, le capitaine et l'équipage de chacun des
navires sauveteurs.

Si le navire sauveteur est un navire étranger,
la répartition entre le propriétaire, le capitaine
et les personnes au service du navire est ré
glée conformément à la loi nationale du navire.

Art. 7. — Toute convention d'assistance ou
de sauvetage passée au moment et sous l'in
fluence du danger peut, à la requête de l'une
des parties, être annulée ou modifiée par le
tribunal, s'il estime que les conditions conve
nues ne sont pas équitables.

Dans tous les cas, lorsqu'il est prouvé que le'
consentement de l'une des parties a été vicié
par dol ou réticence, ou lorsque la rémunéra
tion est, de façon excessive dans un sens ou
dans l'autre, hors de proportion avec le service
rendu, la convention peut être annulée par le
tribunal à la requête de la partie intéressée.

Art. 8. — La rémunération est fixée par le
tribunal selon les circonstances, en prenant
pour base : a) en premier lieu, le succès obtenu,
les efforts et le mérite de ceux qui ont prêté
secours, le danger couru par le navire assisté,
par ses passagers et son équipage, par sa car
gaison, par les sauveteurs et par le navire
sauveteur le temps employé, les frais et
dommages subis et les risques de respon
sabilité et autres encourus par les sauve
teurs, la .valeur du matériel exposé par eux,
en tenant compte, le cas échéant, de l'appro
priation spéciale du navire assistant ; b) en se
cond lieu, la valeur des choses sauvées.

Les mêmes dispositions sont applicables aux
répartitions prévues à l'article 6, alinéa 2.

• Li tribunal peut réduire ou supprimer la
rémunération, s'il apparaît que les sauveteurs
ont. parleur faute, rendu nécessaire le sauve
tage ou l'assistance ou qu'ils se sont rendus
coupables de vols, recels ou autres actes frau
duleux.

Art. 9. — Il n'est dû aucune rémunération

pour les personnes sauvées.
Les sauveteurs des vies humaines qui sont

intervenus à l'occasion des mômes dangers
ont droit à une équitable part de la rémunéra
tion accordée aux sauveteurs du navire, de la
cargaison et de leurs accessoires.

Art. 10. — L'action en payement de la rému
nération d'assistace ou de sauvetage est pres
crite après deux ans à compter du jour où les
opérations d'assistance ou de- sauvetage sont
terminées. Toutefois, ce délai ne court pas
lorsque le navire assisté ou sauvé n'a pu être
saisi dans les eaux territoriales françaises.

Art. 11. — Tout capitaine est tenu, autant
qu'il peut le faire, sans danger sérieux pour
son navire, son équipage, ses passagers, de
prêter assistance à toute personne même en
nemie, trouvée en mer, en danger de se perdre,
et ce sous peine d'une amende de 50 fr. à
3,000 fr. et d'un emprisonnement de un mois à

deux ans ou de l'une de ces deux peines. L'ar
ticle 463 du code pénal est applicable à ce délit.

Art. 12. — Sont abrogées les dispositions con
traires à la présente loi.

Continue a être attribué à la caisse des in
valides de la marine le produit net des sauve
tages maritimes lorsque les propriétaires n'au
ront pas fait Svaloir leurs droits dans les trente
ans du sauvetage.

Art. 13. — La présente loi est applicable à
l'Algérie.

Un décret pourra en rendre les dispositions
applicables aux colonies.

ANNEXE I

ORDONNANCE DE LA MARINE

(Fontainebleau, août 16S1.)

TITRE IX

Des naufrages, bris et échouements.

Article 1 er.

Déclarons que nous avons mis et mettons
sous notre protection et sauvegarde les vais
seaux, leurs équipages et chargements qui au
ront été jetés par la tempête sur les côtes de
notre royaume, ou qui autrement y auront
échoué, - et généralement tout ce qui sera
échappé du naufrage. .

Article 2.

Enjoignons à nos sujets de faire tout devoir
pour secourir les personnes qu'ils verront dans
le danger du naufrage. Voulons que ceux qui
auront attenté à leur vie et biens soient punis
de mort sans qu'il puisse être accordé aucune
grâce, laquelle dès à présent nous avons décla
rée nulle et défendons à tous juges d'y avoir
aucun égard.

Article 3.

Les seigneurs et habitants des paroisses voi
sines de la mer, incontinent après les naufra
ges et échouements arrivé le long de leurs
territoires, seront tenus d'en avertir les offi
ciers de l'amirauté dans le « détroit » de
laquelle les paroisses se trouveront assises et
à cet effet commettront, au commencement
de chaque année, une ou plusieurs personnes
pour y veiller, à peine de répondre du pillage
qui pourrait arriver.

Article 4.

Seront en outre tenus, en attendant la venue
des officiers, de travailler incessamment à
sauver les effets provenant des naufrages et
échouements, et d'en empêcher le pillage :
à peine aussi £de répondre en leurs noms de
toutes pertes et dommages, dont ils ne pour
ront être déchargés qu'en représentant les
coupables, ou en les indiquant et produisant
les témoins à justice.

Article 5.

Faisons défense aux particuliers employés
aux sauvements et à tous* autres de porter dans
leurs maisons ni ailleurs qu'aux lieux à cet
effet destinés sur les dunes, grèves ou falaises
et de recéler aucune portion des biens et mar
chandises des vaisseaux naufragés et échoués,
comme aussi de rompre les coffres, ouvrir les
ballots et couper les cordages ou mâtures, à
peine de restitution du quadruple et de puni
tion corporelle.

Article 7.

Les voituriers, charretiers et mariniers sont
tenus de se transporter avec chevaux, harnais
et bateaux au lieu du naufrage à la première
sommation qui leur en sera faite de la part
des officiers de l'amirauté, ou des intéressés
au naufrage, à peine de 25 livres d'amende
contre chacun des refusants.

Article 8.

Les travailleurs seront employés par marée
ou journée et il en sera tenu rôle dont l'appel
sera fait au commencement et à la fin de
chaque jour, sans qu'aucun puisse, après l'arri
vée des officiers, s'immiscer au travail, que
ceux qui seront par eux choisis, à peine du
fouet.

Article 13.

S'il ne se présenta pas de réclamations dans
le mois après que les effets auront été sauvés,

il sera procédé par les officiers à la vente d
quelques marchandises des plus périssables et
les deniers en provenant seront employés au
payement des salaires des ouvriers, dont sera
dressé procès-verbal,

Article 17.

Si lors de l'échouement, les propriétaires oit
commissionnaires auxquels les marchandises,
sont adressées par les connaissements ou ceux
qui les auront chargées, se présentent pour y
mettre ordre eux-mêmes, enjoignons aux offi
ciers de l'amirauté de se retirer ou de leur lais
ser la liberté entière, d'y pourvoir.

Article 21.

Les effets provenant des naufrages et échoue
ments trouvés en mer ou sur les grèves, seront
incessamment proclamés aux prônes des pa
roisses du port et de la ville maritime la plus
prochaine, à la diligence de notre procureur au
siège de l'amirauté. .

Article 2i.

Les vaisseaux échoués, les marchandises et
autres effets provenant des bris et naufrages
trouvés en mer ou sur les grèves pourront être
réclamés dans l'an et le jour de la publication
qui en aura été faite (au prône) et ils seront
rendus aux propriétaires ou à leurs commis
sionnaires en payant les frais faits pour les
sauver.

Si les vaisseaux et effets échoués ou trouvés

sur le rivage ne sont point réclamés dans
l'an et le jour, il seront également partagés
entre nous (ou les seigneurs auxquels nous au
rons cédé notre droit) et l'amiral, les frais du
sauvement et de justice prélevés préalable
ment sur le tout.

Article 27.

Si toutefois, les effets naufragés ont été
trouvés en pleine mer ou tirés de son fond, la
troisième partie en sera délivrée incessam
ment et sans frais, en espèces ou en deniers, à
ceux qui les auront sauvés; et les deux au
tres tiers seront déposés pour être rendus aux
propriétaires, s'il les réclament dans le temps
ci-dessus (l'an et jour); après lequel ils seront
partagés également entre nous et l'amiral, les
frais de justice préalablement pris sur les deux
tiers.

Article 28.

Les ancres tirées du fond de la mer qui ne
seront point réclamés dans deux mois après
déclaration qui en sera faite, appartiendront
entièrement à ceux qui los auront pêchées.

Article 29

Les choses du cru de la mer, comme ambre,
corail, poissons à lard et autres semblables,
qui n'auront appartenu à personne, demeure
ront aussi entièrement à ceux qui les auront
tirés du fond de la mer ou péchés sur les flots;
et s'ils les ont trouvés sur les grèves; ils n'en
auront que le tiers et les deux autres tiers
seront partagés entre nous (ou ceux à qui nous
aurons donné notre droit) et l'amiral.

Article 30.

Faisons défenses à tous seigneurs particu
liers et officiers de guerre ou de justice, de
prendreaucune connaissance des bris et échoue
ments, de s'en attribuer aucuns droits à cause
de leurs terres, offices ou commissions, et d'y
troubler les officiers de l'amirauté à peine de
privation de leurs fiefs, offices et emplois, et à
tous soldats et cavaliers de courir aux naufrages
à peine de la vie.

Article 35.

Les vêtements trouvés sur les cadavres se
ront délivrés â ceux qui l'auront tiré sur les
grèves et transporté au cimetière.

Article 36.

S'il se trouve sur le cadavre argent monnoye,
bagues ou autres choses de prix, le tout sera
déposé au greffe de l'amirauté pour être rendu
à ceux à qui il appartiendra, s'il est réclamé
dans l'an et jour ; sinon il sera partagé égale-

Article 26.
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ment entre nous, l'amiral et celui qui l'aura
trouvé, les frais, do justice et d'inhumation
préalablement pris.

Article 37.

N'entendons pas, par la présente ordonnance;
faire préjudice du- droit de varech attribué par'
la coutume de Normandie aux seigneurs des
fiefs voisins da la iner, en satisfaisant par eux
aux charges y portées.

Article 41.

Ne pourront les seigneurs, sous prétexte de
leur droit de varech, empêcher les maîtres de
se servir de leur équipage pour alléger leurs
bâtiments échoués et les remettre- à flot, ni les ■
forcer de se servir de leurs valets et vassaux,
sous peine de 1,500 livres d'amende et de perte
de leur droit.

Article 43.

Les seigneurs des fiefs seront tenus six mois
après la publication des présentes de faire
borner- entre eux, -du côté de la mer, leurs
terres qui aboutissent sur les grèves, à peine
de dommages-intérêts de qui il appartiendra.

Article 44.

Seront punis de mort les seigneurs des fiefs
voisins de la mer, et tous autres, qui auront
force les pilotes ou locmans de faire échouer
les navires aux côtes qui joignent leurs terres,
pour en profiter sous prétexte de droit de va
rech ou autre tel qu'il puisse être.

Article 45.

Ceux qui allumeront la nuit des feux trom
peurs sur les grèves de la mer et dans les lieux
périlleux, pour y attirer et faire perdre les na
vires, seront aussi punis de mort, et leurs
corps attachés à un mût planté aux lieux où ils
auront fait les feux.

ANNEXE II

DÉCLARATION CONCERNANT LES NAUFRAGES

( Versailles, i5 juin *735, ministère du -cardinal
de Fleury-Chauvelin, garde des sceaux.)

Louis, etc;... L'attention que nous donnons
aux avantages que le commerce maritime peut
procurer à nos sujets nous ayant porté à faire
examiner les dispositions des ordonnances con
cernant les naufrages qui arrivent tant en
mer que sur les côtes, nous avons reconnu que,
quoi qu'il ait été pourvu par l'ordonnance du
mois d'août 1681, livre IV, titre 9, et par celle
du mois de novembre 1684, livre IV, titre 2, à
ce qui pouvait regarder cette matière, en
accordant le délai d'une année aux proprié
taires de navires et autres bâtiments de mer,
et des marchandises naufragées sur les côtes,
pour en pouvoir faire les réclamations ; l'expé
rience nous a fait connaître qu'il est des nau
frages tels que ceux qui arrivent en pleine mer
ou à la portée des côtes, dont il ne reste aucun
indice permanent à la surface des eaux et qui
causent des pertes immenses pour nos sujets,
faute d'avoir prescrit ce que les propriétaires et
les intéressés doivent faire pour relever lesdits
bâtiments et retirer les marchandises et effets
naufragés, dans un délai compétent ; nous
avons cru devoir exciter ceux de nos sujets qui
voudront faire les dépenses nécessaires pour
entreprendre de relever et de retirer du fond
de la mer lesdits bâtiments et effets naufragés
en leur accordant la pleine propriété, sauf notre
droit et celui de l'amiral, ainsi qu'il sera ci-après
expliqué ; à quoi nous croyons devoir nous por
ter avec d'autant plus de justice que, sans cette
attention, tout ce qui se trouve ainsi submergé
demeure totalement perdu, sans aucune res
source pour les parties intéressées ; au lieu
qu'en excitant l'émulation de ceux de nos sujets
qui se trouveront capables et en état de faire
ces sortes d'entreprises, tout ce qui se trouvera
ainsi sauvé peut former un objet d'utilité réelle
pour notre État, A ces causes, etc..., voulons et
nous plaît :

Article 1er.

Que ce qui a été prescrit par nos ordonnances
de 1081 et de 1684 concernant les naufrages,
bris et échouements des vaisseaux et charge»
ments sur les côtes de notre royaume, soit exé
cuté selon sa formeet teneur.

Article: 2.

Ordonnons que- pour ce- qui concerne les
naufrages qui sont arrivés et arriveront en
pleine mer, ou i la portée des côtes sans qu'il
en reste aucun vestige sur la surface des eaux,
les propriétaires ou intéressés aux bâtiments
ou marchandises de leur chargement ainsi
naufragés, ou leurs commissionnaires, soient
tenus de faire dans deux mois, à compter du
jour de la nouvelle du naufrage, leur déclara
tion au greffe de l'amirauté du ressort où ledit
naufrage sera arrivé, qu'ils entendent entre
prendre le relèvement du fond de la mer et le
sauvement des bâtiments, marchandises et
effets submergés et d'y faire travailler dans le
cours de six mois, à compter du jour de la pre
mière nouvelle du naufrage ; sinon et à faute
de ce faire dans ledit délai de deux mois et de
faire travailler au sauvement dans ledit délai
de six mois ci-dessus prescrit, lesdits proprié
taires et intéressés demeurent déchus de tout
droit de réclamation.

Article 3.

Voulons qu'après lesdits délais expirés, il soit
loisible à ceux de nos sujets auxquels nous en
accordons la permission par des brevets qui
seront expédiés par le secrétaire d'État ayant
le département de la marine et enregistrés par.
le grelle de l'amirauté du ressort, défaire cons
truire les vaisseaux et machines qu'ils jugeront
à propos, à l'effet d'entreprendre le relèvement
et sauvement desdits bâtiments, marchandises
et effets naufragés ; lesquels bâtiments, mar
chandises et' effets ainsi tirés du fond de la
mer et sauvés leur appartiendront en toute
propriété, à l'exception toutetois d'un dixième
pour nous et de pareil dixième pour l'amiral,
qui seront prélevés sur le total de ce qui sera
sauvé, nous réservant toutefois la liberté de,
gratifier lesdits entrepreneurs de partie 'ou du
total de notre dixième, selon les circonstances
du sauvement, par des brevets qui seront pa
reillement expédiés par le secrétaire d'État
ayant le département de la marine, et enregis
trés au greffe de l'amirauté, sans aucune autre
formalité.

. Article 4..

Ordonnons qu'il sera établi sur les bâtiments
destinés auxdites entreprises un écrivain qui
sera tenu de faire un inventaire exact et fidàle
des choses qui seront sauvées et tirées du fond
de la mer, lequel inventaire sera signé tant par
le capitaine ou maître, et autres principaux
officiers, que par ledit écrivain, dont sera remis
un double au greffe de l'amirauté; pour, sur
ledit inventaire, ainsi que sur les rapports et
vérifications qui seront faits au retour, être
procédé par les officiers de l'amirauté à la
vente et aux liquidations desdits effets, ainsi et
en la forme prescrite par les ordonnances de
1681 et de 1684.

Article 5.

Voulons qu'en cas de contestations entre les
propriétaires et intéressés, tant aux bâtiments
et machines destinés auxdites entreprises que
sur le partage du produit, des effets tirés du
fond de la mer et sauvés, ensemble sur la liqui
dation d'iceux, circonstances et dépendances,
elles soient jugées par les officiers de l'amirauté
dans le ressort de laquelle l'armement aura été
fait; et que les sentences, qui seront par eux -
rendues, soient exécutées par provision, nonob
stant les appellations qui en pourront être in
terjetées, et que les appelants seront tenus de
mettre en état d'être jugées dans l'année'; si
non, et à défaut de ce faire dans ledit temps,
et celui passé, lesdites sentences sortiront leur
plein et entier effet.

Si, donnons, etc...

CONVENTION

POUR L'UNIFICATION- DE CERTAINES, RÈGLES EN
MATIÈRE [D'ASSISTANCE ET DE SAUVETAGE MARI
TIMES

S. M. l'empereur d'Allemagne, roi de Prusse,
au nom de l'empire allemand; le président de
la république Argentine; S. M. l'empereur
d'Autriche, roi de Bohême, etc., et roi aposto
lique de Hongrie, pour l'Autriche et pour la
Hongrie ; S. M. le roi des Belges: île président
des Etats-Unis du Brésil ; le président de la ré
publique du Chili : le président delà république
de Cuba ; S.- M, le foi de-Danemark ;*S. M. le roi
d'Espagne; le président des Etats-Unis d'Amé
rique ; le président de la République française •
S. M. le roi du Royaume-Uni, de la Grande-

Bretagne et d'Irlande et des possessions w
tauniques au delà des mers, empereur [ta
Indes; S. M. le roi des Hellènes; S. M. le roi
d'Italie; S. M. l'empereur du Japon; le prési
dent des Etats-Unis jmexicains ; le président dt
la république de Nicaragua ; S. M, le roi de
Norvège, S. M. la reine des Pays-Bas; S. M. le:
roi de Portugal et des Algarves; S. M. le roi dtt
Roumanie ; S. M. l'empereur de toutes le*
Russies ; S. M. le roi de Suède ; le président d«
la république de l'Uruguay.

Ayant reconnu l'utilité de fixer de commmt
accord certaines règles uniformes en matière'
d'assistance et de sauvetages maritimes, ont'
décidé de conclure une convention à cet effet

et ont nommé pour leurs plénipotentiair es, sa*
voir :

S. M. l'empereur d'Allemagne, roi de Prusî8<
au nom de l'empire allemand:

M. Kracker de Schwartzenfef, chargé d'af+
faires d'Allemagne, à Bruxelles ;

M. le docteur Struckmann, conseiller intim»
supérieur de Régence, conseiller rapporteur
au département impérial de la justice.

Le président de la république Argentine :

S. Exc. M. A. Blancs, envoyé extraordinaire et
ministre plénipotentiaire do- la république
Argentine prés S. M. le roi des Belges.

S. M. l'empereur d'Autriche, roi de Bohôme;
etc., et roi apostolique de Hongrie :

Pour l'Autriche et pour la Hongrie :
S. Exc. M. le comte de Clary et Aldringen, son

envoyé extraordinaire et ministre plènipotea-
tiaire près S. M. le roi des Belges ;

Pour l'Autriche :

M. le docteur Stephen Worms, conseille*
de section au ministère I. lt. autrichien du
commerce ;,

Pour la Hongrie^ :
M. le docteur François de Nagy, secrétaire

d'État o. r., professeur ordinaire a l'université
royale de Budapest, membre de la Chambre
hongroise des députés.

S. M. le roi des Belges- :

M. Beernaert, ministre d'État, président dû
comité maritime international :

M. Capelle, envoyé extraordinaire et ministre,
plénipotentiaire, directeur général du com-j
merce et des consulats, au ministère des at"

I faires étrangères ; ;
M. Ch. Le Jeune, vice-président du comité

maritime international ;
M. Louis Franck, membre de la chambre des

représentants, secrétaire général du comité
maritime international ;

M. P. Segers, membre de la chambre des re
présentants.

Le président des Etats-Unis du Brésil :

M. le docteur Rodrigo Octavio de Langgaard'
Menezes, professeur à la faculté libre des
sciences juridiques et sociales de Rio-de-Ja-i
neiro, membre de l'académie brésilienne.

Le président de la république du Chili :

S. Ex. M. F. Puga-Borne, envoyé extraordi-i
naire et ministre plénipotentiaire de la répu
blique du Chili. près sa majesté le roi
Belges.

Le président de la république de Cuba : *•
M. Francisco Zayas y Alfonso, ministre rési

dent de la république de Cuba à Bruxelles.

S. M. le roi de Danemark :

M. W. de Grevenkop Castenskiold, ministr*
résident de Danemark à Bruxelles ;

M. lerman Barclay Halkier, avocat à la cour
suprême de Danemark.

S. M. le roi d'Espagne :
Son Excellence M. de Baguer y Corsi, son en"]

voyè extraordinaire et ministre plénipotentiaire!
près S. M. le roi des Belges ; j

Don Juan Spottorno, auditeur général de I#'
marine royale ;

Don Ramon Sanchez Ocana, chef de division
au ministère de la justice, ancien magistrat
d'audience territoriale; i

Don Faustino Alvarez de! Manzano, profw™
seur à l'université centrale do Madrid.
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Le Président des Etats-Unis d'Amérique :

M. Walter C. Noyés, juge à la cour de circuit,
des Etats-Unis à New-York ;

M. Charles C. Burlingham, avocat à New-
Yoak;

M. A. J. Montagne, ancien gouverneur de
l'État de Virginie ;

M. Edwin W. Smith, avocat à Pittsburg.

Le Président de la République française :

Son Excellence M. Beau, envoyé extraordi
naire et ministre plénipotentiaire de la Répu
blique française prés S. M. le Roi des Belges.

M. Lyon-Caen, membre de l'institut, profes
seur de la faculté de droit de Paris et de l'école
des sciences politiques, président de l'associa
tion française de droit maritime.

S. M. le roi du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande et des possessions britan
niques au delà des mers, empereur des Indes :

Son Excellence Sir Arthur Hardinge, K. C. B.,
C. M. G.. son envoyé extraordinaire et ministre
plénipotentiaire prés S. M. le Roi des Belges ;

The Hon. Sir William Pickford, jugé à la Haute
Cour de Londres :

M, Leslie Scott, conseiller du Roi. à Londres ;
The Hon. M. Hugh Godley, avocat, à Londres;

S. M. le Roi des Hellènes :

M. Georges Diobouniotis, professeur agrégé
à l'Université d'Athènes.

S. M. le Roi d'Italie :

M. le prince de Castagneto Caracciolo, chargé
d'affaires d'Italie à Bruxelles ;

M. François Berlingieri, avocat, professeur à
l'Université de Gones;

M. François Mirelli, conseiller à la cour d'ap
pel de Naples :
i-, M. César Vivante, professeur à l'université de
Rome.

S. M. l'Empereur du Japon :

Son Excellence M. K. Nabeshima, son envoyé
extraordinaire et ministre plénipotentiaire prés
S. M. le Roi des Belges ;

M. Yosliiyuki Irié, procureur et conseiller au
ministère de la justice du Japon;

M. Takeyuki Ishikawa, chef de la division des
affaires maritimes à la direction des communi
cations du Japon ;

MM. Matsuda, 2° secrétaire de la légation du
Japon à Bruxelles.

/ .

Le Président des Etats-Unis Mexicains :

Son Excellence M. Olarte, envoyé extraordi
naire et ministre plénipotentiaire des Etats-Unis
mexicains près S. M. le roi des Belges ;

M. Victor Manuel Castillo, avocat, membre
du Sénat.

Le président de la République de Nicaragua :

M. L. Valiez, consul général de la République
de Nicaragua à Br uxelles.

S. M. le Roi de Norvège :

Son Excellence M. le. D" G. F. Hagerup, son
envoyé extraordinaire et ministre plénipoten
tiaire près S. M. les roi des Belges;

M.. Christian Théodor Boe, armateur.

S. M. la reine des Pays-Bas :

M. le Jonkheer P. B. A. Melvill van Carnebee,
chargé d'affaires des Pays-Bas à Bruxelles.

M. W. L. P. A Molengraafï, docteur en droit, pro
fesseur à l'université d'Utrecht ;

M. B. C. J. Loder, docteur en droit, conseiller
à la cour de cassation de La Haye.

M. C. D. Asser junior, docteur en droit, avo
cat à Amsterdam.

S. M. le roi de Portugal et des Algarves :

M. Antonio Duarte de Oliveira Soares, chargé
d'affaires de Portugal à Bruxelles.

S. M. le roi de Roumanie :

Son Excellence M. Djuvara, son envoyé extra
ordinaire et ministre plénipotentiaire près
S. M. le Roi des Belges.

S. M. l'empereur de toutes les Russies :

M. C. Nabokofl, premier secrétaire de l'am
bassade de Russie à Washington.

S. M. le roi de Suède :

Son Excellence M. le comte J.-J. A. Ehrens-
vard, son envoyé extraordinaire et ministre
plénipotentiaire près S. M. le roi des Belges;

M. Einar Lange, directeur de la société d'as
surance de bateaux à vapeur de Suède.

. Le président de la Rébublique de l'Uruguay:

Son Excellence M. Luis Garabelli, envoyé ex
traordinaire et ministre plénipotentiaire de la
République de l'Uruguay, prés S. M. le roi des
Belges.

Lesquels, à ce dûment autorisés, sont con
venus de ce qui suit :

Art. 1 er. — L'assistance et le sauvetage des
navires de mer en danger, des choses se trou
vant à bord, du fret et du prix de passage, ainsi
que les services de même nature rendus entre
navires de mer et bateaux de navigation inté
rieure sont soumis aux dispositions suivantes,
sans qu'il y ait à distinguer entre ces. deux
sortes de services et sans qu'il y ait à tenir
compte des eaux où ils ont été rendus.

Art. 2. — Tout fait d'assistance ou de sauve
tage ayant eu un résultat utile donne lieu à une
équitable rémunération.

Aucune rémunération n'est due si le secours
prêté reste sans résultat utile.

En aucun cas, la somme à payer ne peut dé
passer la valeur des choses sauvées.

Art. 3. — N'ont droit à aucune rémunération
t les personnes qui ont pris part aux opérations

de secours malgré la défense expresse et rai
sonnable du navire secouru.

Art. 4. — Le remorqueur n'a droit à une ré
munération pour l'assistance ou le sauvetage
du navire par lui remorqué ou de sa cargaison
que s'il a rendu des services exceptionnels ne
pouvant être considérés comme l'accomplisse
ment du contrat de remorquage.

Art. 5. — Une rémunération est due encore

que l'assistance ou le sauvetage ait eu lieu en
tre navires appartenant au même proprié
taire.

Art. 6. — Le montant delà rémunération est
fixé par la convention des parties et, à défaut,
par le juge,

11 en est de même de la proportion dans la
quelle cette rémunération doit être répartie en
tre les sauveteurs.

La répartition entre le propriétaire, le capi
taine et les autres personnes au service de
chacun des navires sauveteurs sera réglé par
la loi nationale du navire.

Art. 7. —Toute convention d'assistance ëtde
sauvetage passée au moment et sous l'influence
du danger peut, à la requête de l'une des par
ties, être annulée ou modifiée par le juge, s'il
estime que les conditions convenues ne sont
pas équitables.

Dans tous les cas, lorsqu'il est prouvé que le
consentement de l'une des parties a été vicié
par dol ou réticence ou lorsque la rémunéra
tion est, de façon excessive dans un sens ou
dans l'autre, hors de proportion avec le service
rendu, la convention peut être annulée ou
modifiée par le juge à la requête de la partie
intéressé

Art. 8. — La rémunération est fixée par le
juge selon les circonstances en prenant pour
base : a) en premier lieu, le succès obtenu, les '
efforts et le mérite* de ceux qui ont prêté se
cours, le danger couru par le navire assisté,
par ses passagers ou son équipage, par sa car
gaison, par les sauveteurs et par le navire sau
veteur, le temps employé, les frais et domma
ges subis. et les risques de responsabilité et
autres courus par les sauveteurs, la valeur du
matériel exposé par eux, en tenant compte, le
cas échéant, de l'appropriation spéciale du
navire assistant ; b) en second lieu, la valeur
des choses sauvées.

Les mêmes dispositions s'appliquent à la
répartition prévue à l'article 6, alinéa 2.

Le juge peut réduire ou supprimer la rému
nération s'il apparaît que es sauveteurs ont,
par leur faute, rendu nécessaire le sauvetage
ou l'assistance ou qu'ils se sont rendus coupa
bles de vols, recels ou autres actes frauduleux.

' Art. 9. — 11 n'est dû aucune rémunération par
les personnes sauvées, sans que cependant il
soit porté atteinte aux prescriptions des lois
nationales à cet égard.

Les sauveteurs de vies humaines qui sont
intervenus à l'occasion de l'accident ayant
donné lieu au sauvetage ou à l'assistance, ont
droit à une équitable part de la rémunération
accordée aux sauveteurs du navire, de la car
gaison et de leurs accessoires.

Art. 10. — L action en payement de la rému
nération se prescrit par deus ans à partir du
jour où les opérations d'assistance ou de sau
vetage sont terminées.

Las causes de suspension et d'interruption
de cette prescription sont déterminées par la
loi du tribunal saisi de l'action.

Les hautes parties contractantes se réservent
le droit d'admettre dins leur législation-
comme prorogeant le délai ci-dessus fixé, le fai»
que le navire assisté ou sauvé n'a pu être saisi
dans les eaux territoriales de l'État dans lequel
le demandeur a son domicile Ou son principal
établissement.

Art. ll. — Tout capitaine est tenu, autant
qu'il peut le faire sans danger sérieux pour
son navire, son équipage, ses passagers, da
prêter assistance à toute personne, même
ennemie, trouvée en mer en danger de sa
perdre.

Le propriétaire du navire n'est pas respon
sable à raison des contraventions à la disposi
tion précédente.

Art. 12. — Les hautes parties contractante»
dont la législation ne réprime pas l'infraction
à l'article précédent s'engagent à prendre ou à.
proposer à leurs législatures respectives les
mesures nécessaires pour que cette infraction
soit réprimée.

Les hautes parties contractantes se com
muniqueront, aussitôt que faire se pourra, les
lois ou règlements qui auraient déjà été
édictés, ou qui viendraient à l'être dans leur?.
Etats pour l'exécution de la disposition qui
précède.

Art. 13. — La présente convention ne porté
pas atteinte aux dispositions des législations
nationales ou des traités internationaux sur

l'organisation de services d'assistance et de
sauvetage par les autorités publiques ou sous
leur contrôle, et notamment sur le sauvetage
des engins de pêehe.

Art. 14. — La présente convention est sans
application aux navires de guerre et aux navi
res d'État exclusivement affectés à un service
public.

Art. 15. — Les dispositions de la présente
convention seront appliquées à l'égard de tous
les intéressés lorsque soit le navire assistant
ou sauveteur, soit le navire assisté ou sauva
appartient à un État de l'une des hautes par
ties contractantes, ainsi que dans les autres cas
prévus par les lois nationales.

Il est entendu toutefois :
1° Qu'à l'égard-des intéressés ressortissants

d'un État non-contractant, l'application desditei
dispositions pourra être subordonnée par cha
cun des Etats contractants à la condition de
réciprocité ;

2° Que, lorsque tous les intéressés sont ressor
tissants du même État que le tribunal saisi,
c'est la loi nationale et non la convention qui
est applicable ;

3° Que, sans préjudice des dispositions plus
étendues des lois nationales, l'article 11 n'est
applicable qu'entre navires ressortissant aux
Etats des hautes parties contractantes.

Art. 16. — Chacune des hautes parties con
tractantes aura la faculté de provoquer la réu
nion d'une nouvelle conférence après trois ans
à partir de l'entrée en vigueur de la présente
convention, dans le but de rechercher les amé
liorations qui pourraient y être apportées et,
notamment, d'en étendre, s'il est possible, la
sphère d'application.

Celle des puissances qui ferait usage de cette
faculté aurait à notifier son intention aux au
tres puissances, par l'intermédiaire du gouver
nement belge, qui se chargerait de convoquer
la conférence dans les six mois.

Art. 17. — Les Etats qui n'ont pas signé la
présente convention sont admis à y adhérer
sur leur demande. Cette adhésion sera notifiée

par la voie diplomatique au gouvernement
belge et, par celui-ci, à chacun des gouverne
ments des autres parties contractantes ; elle
sortira ses ellets un mois après l'envoi de la
notification faite par .le gouvernement belge.

Art. 18. — La présente convention sera ra
tifiée. '

A l'aspiration du délai d'un an au plus tard,
à. compter du jour de la signature de la con?
vention, le gouvernement belge entrera en
rapport avec les gouvernements des hautes
parties contractantes qui se seront déclarées
prêtes à la ratifier, à l'effet de faire décider s'il
y a lie u de la mettre en vigueur.

Les ratifications seront, les cas échéant, dé
posées immédiatement à Bruxelles et la con
vention produira ses effets un mois après ca

'■ dépôt.
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Le protocole restera ouvert pendant une au-
Ire année en faveur des Etats représentés à la
eonférence de Bruxelles. Passé ce délai, ils ne
pourraient qu'y adhérer conformément aux
dispositions de l'article 17.

Art. 19. — Dans le cas où l'une oulautr®
des hautes parties contractantes dénoncerait
la présente convention, cette dénonciation ne
produirait ses effets qu'un an après le jour où
elle aurait été notifiée au gouvernement belge
et la convention demeurerait en vigueur entre
les autres parties contractantes.
- En foi de quoi, les plénipotentiaires des hau
tes parties contractantes respectives ont signé
la présente convention et y ont apposé leurs

-cachets.

Fait à Bauxelles, en un seul exemplaire, le
23 septembre 1910.

Pour l'Allemagne :

Signé : KRACMR von SCHWARTZENFELDT.
— D p G. STRUCKMANN.

Pour la république Argentine :
Signé : Alberto BLANCAS.

Pour l'Autriche et pour la Hongrie :
Signé : S. CLARY et ALDRIN-GEN.

Pour l'Autriche :

Signé : Stephen Worms.

Pour la Hongrie :
Signé : D r Francois de NAGY.

Pour la Belgique :
Signé : A. BEERN'AERT.
- CAPELLE.
— Ch. LK.TEUN'E.
— Louis FRANCK.
— Paul SEGERS.

Pour les Etats-Unis du Brésil :

Signé : Rodrigo Octavio de LANDGGAARD
MENEZES.

Pour le Chili :

Signé : F. PUGA-BORNB.

Pour la République de Cuba :
Signé : D r F. ZAYAS.

Pour le Danemark :

Signé : W. GREVENLOP CASTENSIUOLD.
— Herman IIALKIER.

Pour l'Espagne :
Signé : Arturo de BAGUER.

— Juan SPOTTORNO.
— Ramon Sanchez de OGANA.
— Faustino A. del MANZANO.

Pour les Etats-Unis d'Amérique :
Signé : Walter C. NOYÉS. /■

— Charles C. BURLINGHAM.
— A. J. MONTAGUB.
— Edwin W. SMITH.

Pour la France :

Signé : BEAU.
— Ch. LYOX-CAEX.

Pour la Grande-Bretagne :
Signé : Arthur H. HARDINGE.

— W. PXCRFORD.
— Leslie SCOTT.

— Ilugh GODLEY.

Pour la Grèce :

Signé : G. DIOBOUNIOTIS.

Pour l'Italie :

Signé : Prince de CASTAGHBTO.
— Francesco BBRLINGIBM.
— Francesco M. MIRELLL
— Prof. César VIVANTE.

Pour le Japon :
Signé : K. NABESHIMA.

— Y. IRIÉ.
-»• T. I SHIKAWA.
— M. MATSUDA.

Pour les Etats-Unis Mexicains :

Signé : Enrique ORLATE.
— Victor-Manuel CASTILIXX

Pour le Nicaragua : ■
Signé : Léon VALLEZ.

Pour la Norvège :
Signé : HAGERUP.

— Chr. Th. BoB.

Pour les Pays-Bas :
Signé : P. R. A. MELVILL van CARXBER.

— MOLENGRAAFF.
- — LODER.

— C. D. AssBR.

Pour le Portugal :
Signé : A. D. de OLIVEIRA SOARES.

Pour la Roumanie :

Signé : T. G. DJUVARA.

Pour la Russie :

Signé : C. NABOKOFF.

Pour la Suède :

Signé : Albert EHREN^VARD.
— Einar LANGE.

Pour l'Uruguay :
Signé : Louis GARABELLI.

ANNEXE N° 91

(Session ord. — Séance du 10 mars 1916.)

Avis présenté au nom de la commission de la
marine sur la proposition de loi, adoptée par
la Chambre des députés, relative au fonction
nement et à la compétence des tribunaux
militaires en temps de guerre, par M. Eugéna
Guérin, sénateur (1). ■_

Messieurs, le rapport de notre éminent col
. lègue M. Flandin, sur la proposition de loi re
lative au fonctionnement et à la compétence
des tribunaux militaires en temps de guerre, a
été renvoyé, pour avis, à votre commission.

Ce rapport conclut à l'adoption, sous certai
nes modifications, du texte voté par la Cham
bre, le 10 décembre 1915. Nous n'avons pas à
analyser ici le remarquable travail de M. Flan
din sur la grave question qui va être soumise
aux délibérations du Sénat : chacun de nous
aura à cœur de le lire et tirera profit de cette
lecture.

Appelés à donner un simple avis, il nous
suffira de placer sous vos yeux les conclusions
auxquelles a abouti la commission chargée
d'examiner la proposition de loi de l'honorable
M. Paul Meunier.

Ces conclusions tendent, tout d'abord, a ren
dre applicables, en temps de guerre, aux tri
bunaux militaires, sous certaines conditions
déterminées au texte :

1° L'article 463 du code pénal relatif aux cir
constances atténuantes ;

2° La loi du 26 mars 1891 sur l'atténuation" et
l'aggravation des peines (loi de sursis),:

8° Certaines dispositions de la loi du 8 dé
cembre 18)7 sur l'instruction préalable.

Ces trois points ne soulèvent aucune objec
tion :

La simple faculté conférée au juge militaire
d'appliquer l'article 463 du code pénal, loin
d'énerver la répression, permettra, au contraire,
au juge de proportionner la peine à la culpabi
lité, et ne le placera pas, ainsi qu'il arrive trop
souvent, dans la nécessité, la culpabilité conS-
tatée, de prononcer un acquittement.

Quant à la loi de sursis, elle n'est rendue
applicable en temps de guerre qu'aux condam
nations à l'amende, à l'emprisonnement ou aux
travanx publics prononcées par les conseils de
guerre permanents de l'armée et de la marine,
tant contre des militaires que contre des
civils.

L'application de la loi du 8 décembre lS97sur
l'instruction préalable est également limitée
aux conseils de guerre permanents de l'armée
et de la marine, et seulement en ce qui con
cerne certaines de ses dispositions.

C'est ainsi que le magistrat-instructeur aura
l'obligation d'interroger l'inculpé de suite en
cas de mandat de comparution, et dans les
24 heures en cas de mandat d'amener ; l'inculpé
détenu pourra, en outre, aussitôt après sa pre
mière comparution, communiquer librement
avec son défenseur; celui-ci, enfin, aura com
munication de la procédure après le dernier
interrogatoire, par conséquent avant la clôture
de l'information.

La commission du Sénat apporte en second
lieu, en ce qui concerne les voies de recours

contre les décisions du conseil de guerre, un«
modification au texte adopté par la Chambre.

On sait que la loi de finances du 17 avril 194 •
a remplace le recours en révision par le pour
voi en Rssfs cette fîspôsrtîôn rw
inapplicable en temps de guerre au moins pour
les militaires, les civils seuls pouvant se pour
voir on cassation et seulement pour incompé-
tcncc •

La Chambre avait établi une distinction
entre les conseils de guerre permanents des
circonscriptions territoriales et les conseils de
guerre aux armées; elle avait maintenu le
pourvoi en cassation contre les condamnations
prononcées par les premiers, et l'avait écarté
contre celles prononcées par les seconds.

La commission du Sénat a estimé que le
droit de se pourvoir en cassation, même re*-
treint aux condamnations prononcées par les
conseils de guerre de l'intérieur n'était pas
sans présenter de sérieux inconvénients.

Le principal était de favoriser les combinai
sons des soldats désireux de chercher dans les
lenteurs de la procédure devant la cour su
prême le moyen de retarder leur envoi au
front.

La commission du Sénat propose donc, con
trairement au texte de la Chambre, de sup
primer le pourvoi en cassation, et de le rem
placer par le recours en revision.

Elle propose, d'autre part, dans un but de
simplification, de modifier la composition des
conseils de revision permanents dans les cir
conscriptions territoriales et dans les arrondis
sements maritimes. .

Ces conseils comprendront désormais 5 mem
bres dont 2 magistrats de cour d'appel et 3 offi
ciers supérieurs. - .

L'introduction de magistrats dans les conseils
de revision qui siégeaient avant la loi de 1906
dans les conseils de révision des arrondisse
ments maritimes, est une innovation heureuse
qui aura pour résultat d'accroître les garanties
de compétence juridique de cette juridiction,
tout en laissant la majorité aux juges mili
taires.

Les conseils de revision continueront, comme
la cour de cassation, en temps de paix, à être
juges de droit ; pas plus que la cour suprême,
ils n'ont à examiner le fond des affaires et ne
constituent une -juridiction d'appel des déci
sions des conseils de guerre.

Toutefois, dans un sentiment de libéralisme
auquel il convient de rendre hommage, et pour
mettre obstacle autant que possible anx erreurs
judiciaires, la commission a élargi le rôle des
conseils de revision et leur a conféré un droit
nouveau.

Si l'on se trouve dans un des cas donnant
ouverture à la revision des procès criminels
dans les limites tracées par la loi du 8 juin
1895, le conseil de revision pourra, d'office, or
donner qu'il sera sursis à l'exécution du juge
ment jusqu'à l'accomplissement des formalités
prévues par cette loi.

La durée de ce sursis est d'ailleurs limitée à
deux mois, pendant lesquels le condamné ou
ses représentants légaux pourront faire inscrire
leur demande en revision au ministère de la
justice. Passé ce délai, et à défaut d'inscription,
le sursis cessera d'avoir effet.

Lô même droit appartiendra aux conseils de
revision permanents dans les circonscriptions
maritimes.

Le texte adopté par la Chambre le 10 décem
bre 1915 renfermait enfin deux dispositions
d'une gravité particulière, auxquelles, pour ce
motif, la commission du Sénat a cru devoir
apporter certains tempéraments.

La première abrogeait les art. 8 et 13 de la
loi du 9 août 1849, la seconde supprimait les
conseils de guerre spéciaux (cours martiales)
institués aux armées par le décret du 6 septem
bre 1914 — décret d'une légalité contestable,
mais qu'une loi du 30 mars 1915 est venue ra
tifier.

L'article 8 de la loi du 9 août 1849 sur l'état
de siège, est celui qui défère aux tribunaux
militaires les crimes et délits contre la sûreté
de la République, contre la Constitution, contre
la paix publique, quelle que soit la qualité des
auteurs principaux et des complices.

L'article 13 dispose qu'après la levée de l'état
de siège, les tribunaux militaires continueront
de connaître des crimes et délits dont la pour
suite leur avait été déférée.

L'éminent rapporteur de la commission da
Sénat estime que la suppression de ces deuJ
textes offrirait de graves inconvénients au
point de vue de la défense nationale,

i 11 propose, en conséquence, d'établir une dii-

(1) Voir les n° s Sénat, 447, année 1915 ; 26.
année 1916, et 1395-1398-1519 et in-8° n° 318. —

..11e légisL — de la Chambre des députés.
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tinction entre l'état de siège déclaré en cas de '
péril imminent résultant d'une guerre étran
gère, et l'état de siège déclaré en cas de péril
imminent résultant d'une insurrection à main
armée.

Dans le premier cas, dit-il, on se trouve en
présence d'un péril national; dans le second,
d'un péril politique.

Tous deux sont redoutables, mais à des de
grés différents.

M. Flandin entend, en conséquence, que dans
le premier cas la compétence du conseil de
guerre doit être élargie et étendue à toutes les
infractions, crimes ou délits, qui mettent en
péril la défense nationale; dans le second,
cette compétence serait limitée aux crimes
prévus par le code de justice militaire ou par
les articles dn code pénal qui sont visés au !
texte. ■ ■

11 propose également, contrairement au vote
de la Chambre, de maintenir l'article 13 de la
loi du »9 août 1849. Les tribunaux militaires j
continueraient donc à connaître des crimes ou
délits dont la poursuite leur aurait été déférée.

La commission du Sénat, après une discus
sion approfondie et d'accord avec le ministère
de la guerre, a décidé de maintenir la suppres
sion des conseils de guerre spéciaux (cours mar
tiales) institués aux armées par le décret du
^septembre 1914, décret ultérieurement ratifié
par la loi du 30 mars 1915.

Toutefois, pour assurer à là répression le ca
ractère de rapidité et d'exemplarité qu'elle com
porte, et à la défense les garanties nécessaires,
elle subordonne cette suppression à deux me
sures ; la première consiste à multiplier les
organes de répression de façon à les rappro
cher davantage des unités de combat et à
accélérer l'action de la justice ; la seconde à
supprimer, en cas de flagrant délit, le délai
obligatoire de vingt-quatre heures qui doit sé
parer la citation de la comparution devant le
conseil de guerre.

En cas de flagrant délit constaté et de culpa
bilité matériellement établie, l'inculpé serait
immédiatement poursuivi et déféré à ses juges.

Enfin l'inculpé devra toujours être assisté
d'un défenseur.

Telle est l'économie des dispositions aux
quelles s'est arrêtée la commission du Sénat,
d'accord avec le Gouvernement.

Elles nous paraissent réaliser une améliora
tion notable sur le texte voté par la Chambre,
et concilier dans une sage mesure, eu ce qui
concerne le fonctionnement de la justice mili
taire, la nécessité résultant de l'état de guerre
avec les garanties indispensables à la défense
de tout inculpé.

C'est pour ces raisons qne la commission de
la marine ne fait pas obstacle au vote de la
proposition de loi.

ANNEXEN°92

(Session ord. — Séance du 10 mars 1916.)

PROPOSITION DE LOI tendant à établir un
concordat préventif, présentée par MM. Guil
laume Chastenet, Eugène Guérin, Ernest
Monis, Valle, Peytral, T. Steeg, Jeanneney,
Jénouvrier, Astier, de Las Cases, Courrège
longue, Maurice Colin, de la Batut, Guillier,
Lhopiteau, Touron, Thounens, Reynald.
Lucien Hubert, sénateurs.

Messieurs, la liquidation îles maisons de
commerce ou d'industrie après le retour des
mobilisés et la cessation des moratoria n'ira
pas sans de multiples et graves difficultés,
qu'il s'agisse de commerçants ou industriels
ou encore de sociétés, sous quelque forme
qu'elles soient constituées.

Lorsque, du jour au lendemain, les moratoria
auront été brusquement supprimés, les dangers
les plus sérieux et les plus menaçants pourront
se présenter.

En effet, toutes les créances sur les commer
çants, industriels ou personnes morales devien
dront exigibles et, à défaut de payement im
médiat, les tribunaux de commerce pourront
et devront même prononcer la mise en faillite.

La situation seraparticulièrement gravé pour
les sociétés qui ont un capital-obligations et
qui, en raison de la guerre, n'ont pu servir à
leurs obligataires les intérêts contractuels. Un
Seul porteur d'obligation dont le coupon aura
été impayé pourra demander et obtenir la
laflliteiiia société débitrice m se trouye pas

en présence d'une société civile d'obligataires
capable de consentir à la majorité des ater
moiements ou délais.

Le commerçant, dont les affaires ne sont pas
en société, est exposé au même péril, moins
grave cependant, car il aura le droit de sollici
ter du tribunal des délais que ne pourrait
obtenir une société débitrice d'obligations.

La situation ainsi créée au commerce et à
l'industrie doit être envisagée sérieusement. 11
convient de trouver une solution pour empê
cher une crise redoutable.

Cette préoccupation s'est fait jour dans la ;
presse, en ce qui concerne les sociétés ano- :
nymes. On a proposé d'établir par un décret, ;
qui serait comme une sorte d'avenant au dé- i
crêt moratoire du 29 août 1914, la mise de droit .
en société civile de leurs obligataires, société ;
civile avec laquelle la société anonyme pour- :
rait discuter et obtenir des modalités et des
tempéraments (1).

Quelque louable qu'en soit l'intention, on ne ,
peut s'arrêter à une pareille suggestion. Un tel
décret serait infailliblement annulé par le con- :
seil d'État pour excès de pouvoirs, car il ne !
puiserait pas dans la loi du 5 août 1914 une ,
délégation suffisante (2).

Ce que ne pourrait faire, par voie de décret,
le pouvoir exécutif, le Parlement le pourrait
sans douto ; mais il ne le pourrait lui-même !
qu'en dépassant son droit. « Le législateur n'a
pas, en eiïet, le droit d'imposer une société à
des gens qui ne l'ont pas constituée eux-
mêmes (3). »

Et puis, nous voulons bien que les sociétés ,
anonymes soient intéressantes, mais elles ne le
sont ni plus ni moins que les autres commer
çants dans leurs rapports avec leurs créanciers.

Un éminent avocat qui fut le très distingué
rapporteur général de la commission extrapar
lementaire instituée, en 1902, par M. Valle, pour
la réforme des lois sur les Sociétés (4), M. Ro
dolphe Rousseau, nous parait avoir trouvé la
solution la plus générale, la plus avisée, la plus
prudente et, partant, la meilleure. C'est à son
étude de la question que nous avons fait le
plus large emprunt. Cette solution, 11 l'em
prunte lui-même — et c'est une garantie d'ex
périmentation — à la loi belge du 29 juin 1887,
relative au concordat préventif de la faillite.

Ce système a fonctionné en Belgique depuis
IS83, d'abord à titre provisoire, expérimental ;
puis en raison des services rendus et des ré
sultats constatés, à titre définitif, à partir de
1887.

11 semble qu'il y aurait les plus grands avan
tages à l'introduire dans notre législation fran
çaise. 11 serait d'ailleurs possible de limiter
d'abord sa durée d'application à une courte
période de l'après-guerre. Si l'expérience pa
raissait concluante et si sa continuation parais
sait désirable, on pourrait ensuite, même en
temps! normal, la rendre définitive.

Le principe duquel il ne convient pas de se
départir est de laisser la surveillance de ces
opérations de faveur au tribunal de commerce
et d'empêcher par là même des tractations qui
seraient préjudiciables tout à la fois aux créan
ciers et aux débiteurs.

C'est de ce principe que s'inspire notre pro
position. Elle comporte sans doute des retou- !

ches et des améliorations ; mais peut-être
pourrait-elle servir de base de discussion pour
une loi à portée permanente ou temporaire, en
tous cas destinée, après la guerre et après la
levée des moratoria, à ménager la transition,
à dénouer la crise, à préparer la relèvement
économique du pays.

PROPOSITION DE LOI

Art. — Pendant l'année qui suivra la
conclusion du traité de paix, tout débiteur com
merçant pourra éviter la déclaration de faillite
s'il obtient de ses créanciers un concordat pré
ventif dans les formes et conditions prescrites
par la présente loi.

Ce concordat peut être accordé après le décès
du débiteur.

Art. 2. — Le débiteur qui désirera user du
bénéfice de la présente loi adressera une re
quête au tribunal de commerce de son domi
cile. 11 joindra à sa requête:

1° L'exposé des événements sur lesquels il
fonde sa demande;

2° L'état détaillé et estimatif de son actif et
l'indication du montant de son passif ;

3° La liste nominative de ses créanciers re
connus ou prétendus avec l'indication de leur
domicile et du montant de leur créance ;

4° La proposition concordataire.
Pour les sociétés en nom collectif ou en

commandite, la requête sera déposée par l'un
des gérants. Pour les sociétés anonymes, elle
sera déposée par les administrateurs, en vertu
d'une simple délibération du conseil.

Art. 3. — La requête sera remise au greffe et
inscrite sur un registre spécial. Le greffier en
donnera un récépissé sans frais et sans autre
formule. »

Art. 4. Le tribunal, réuni en chambre du
conseil, déléguera un de ses membres pour
vérifier la situation du débiteur et en faire un
rapport d'urgence, de manière qu'il puisse être
statué sur la requête dans la huitaine du dépôt.

Sur le rapport du juge ainsi délégué, si le
tribunal estime que la procédure pour l'obten
tion du concordat peut être poursuivie, il délé
guera Un de ses riembres pour présider l'as
semblée des créanciers, surveiller les opéra
tions du concordat. 11 désignera, en même
temps, un administrateur qui convoquera, dans
les formes de l'article 504 du code de com
merce, les créanciers, à l'effet de délibérer sur
la proposition du débiteur. Cette assemblée
sera présidée par le juge commissaire.

La décision du tribunal déléguant un de SeS
juges pour vérifier la situation du débiteur
entraîne de plein droit, au profit de ce dernier,
le sursis pendant la procédure instituée par la
présente loi à tout acte d'exécution de la part
des créanciers. Le sursis 'ne profite point aux
codébiteurs ni aux cautions qui ont renoncô
au bénéfice de discussion.

Art. 5. — Le débiteur ne pourra, pendant îa
procédure pour l'obtention du concordat, alié
ner, hypothéquer ou s'engager, sans l'autorisa
tion du juge commissaire.

Art. 6. Les créanciers seront convoqués
individuellement à la diligence de l'administra»
teur, par lettre recommandée à la poste, huit-
jours au moins avant celui fixé pour l'as?
semblée. Ces lettre contiendront la proposition
Concordataire et mentionneront le texte de
l'article 8 ci-après.

Les créanciers habitant hors du territoire
pourront être convoqués par télégramme re
commandé et indiquant l'objet de la réunion,
sans qu'il faille toutefois y insérer les propo
sitions du concordat.

La convocation paraîtra également dans les
journaux, conformément à l'article 504 du code
de commerce. Un exemplaire dûment légalisé
des journaux dans lesquels la'convocation aura
été insérée ainsi que la minute de la lettre et
du télégramme adressés aux créanciers, et les
bulletin de recommandation seront déposés au
greffe avant la réunion des créanciers.

Art. 7. — Au jour fixé pour l'assemblée dés
créanciers, l'administrateur désigné fera un
rapport sur l'état des affaires du débiteur. Ce
lui-ci ou son fondé de pouvoir en son nom
formulera ses propositions.

Les créanciers en personne ou par fondé de
pouvoir feront par écrit la déclaration du
montant de lfur créance en affirmant la sin
cérité et s'ils adhèrent ou non au concordat.

Seront admis à faire leur déclaration ceût
mêmes qui se prétendraient créanciers et qui
n'auraient pas été convoqués.

Toute déclaration de créance "pourra fitif

(1) M. Linol, dans la Gazette des sociétés et
du droit financier, journal Le Temps, 13 décem
bre 1915.

(2) M. E. Vidal : Cote de la bourse et de la ban
que, 26 janvier 1916.

(3) M. Rodolphe Rousseau : Gazette des socié
tés et du droit financier.

(4) Cette commission avait élaboré un texte
qui avait passé lui-même dans un projet de
loi adopté par le Gouvernement et voté par la
commission de réforme judiciaire de la Cham
bre des députés. Plusieurs fois mis à l'ordre du
jour de la Chambre, ce projet n'a jamais été
discuté, tant notre méthode parlementaire se
prête difficilement au vote des réformes com
portant une codification de quelque étendue.

Il s'inspirait d'une double directrice : plus de
liberté corrigée par plus de responsabilité.

Sous la pression des circonstances, plusieurs
articles en ont été détachés qui ont successi
vement reçu la sanction législative et sont
venus apporter à la pratique des facilités nou
velles ; mais rien n'a été voté des dispositions
qui établissaient des responsabilités corréla
tives et effectives. A cet égard, tout reste en
core à faire et trop nombreuses sont les socié
tés qui semblent simplement organisés pour
mettre au service d'ingénieuses spoliations la
couverture d'une légalité complaisanto.
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contestée soit par le débiteur, soit par le
créancier.

U sera statué par le tribunal par le même
jugement qui prononcera sur l'homologation.
Provisoirement, tout créancier sera admis à
voter.

' Avant qu'il soit procédé au vote, le juge
commissaire donnera lecture de l'article 8 ci-
après :

Art. 8. — Les créanciers hypothécaires ou
privilégiés ou nantis de gages n'auront voix
délibérative dans les opérations relatives au
concordat, pour leurs créances, que s'ils renon-
c%flt à leurs hypothèques, privilèges ou gages.

Le vote au concordat emporte de plein droit
cette renonciation ; celle-ci demeurera sans
effet si le concordat n'est pas admis.

Ces créanciers pourront toutefois voter au
concordat en ne renonçant à leurs privilèges,
hypothèques ou gages, que pour une quotité
qe leurs créances équivalente au moins à la
moitié ; dans ce cas, ces créances ne seront

fomptées que pour cetto quotité dans les opé-ations relatives au concordat.
. Art. 9. — Le juge commissaire aura la faculté
ie proroger la délibération des créanciers ; il
pourra aussi l'ajourner, de manière qu'elle ait
Meu, au plus tard, dans la quinzaine, à partir
au jour de l'ajournement. Mention en sera
laite au procès-verbal. En cas d'ajournement,
res créanciers seront convoqués à nouveau,
ainsi qu'il est dit à l'article 6 ci-dessus.

Art. 10. — Le concordat ne s'établira que par
le concours d'un nombre de créanciers formant
lj majorité et représentant, en outre, les deux
tiers des créances non contestées ou admises
par provision, conformément à l'article.

Pour le calcul de la majorité en nombre, s'il
existe des obligations au porteur, ne seront
domptés, en ce qui les concerne, que les créan
ciers dont les titres auront été produits con
formément aux articles.

Art. ll. — Le procès-verbal de l'assemblée,
dans laquelle aura lieu la délibération, men
tionnera :

1° La liste des créanciers comparaissant sur
convocation ou spontanément, avec l'indication
du montant et de la nature de leurs créances;
2° les contestations qui auront été soulevées
notamment en ce qui concerne la réalité et le
montant des créances; 3» les propositions défi
nitives du débiteur; 4° le résultat du vote sur

- ces propositions et l'accomplissement de la for
malité prescrite par l'article 9; 5° le jour où le
juge délégué fera son rapport au tribunal, et
où le tribunal sera appelé à statuer sur les
contestations et sur l'homologation. Ce procès-
verbal sera, à peine de nullité, signé séance
tenante.

Les pièces produites tant par le débiteur que
par les créanciers y seront annexées.

Art. 12. — Au jour fixé, en conformité de
l'article , le juge commissaire fera son rap
port en audience publique du tribunal; les
créanciers et le débiteur ou leurs fondés de
pouvoir pourront être entendus; le tribunal
statuera ensuite, par un seul et même juge
ment, sur les contestations et sur l'homologa
tion.

La décision du tribunal, en ce qui concerne
les créances contestées, ne portera pas sur le
fond mais prononcera sur l'admission des
créanciers contestés pour la totalité ou pour
partie de leurs créances dans les délibérations
pour la formation du concordat.

Art. 13. — En cas d'inobservation des dis
positions ci-dissus prescrites, ou lorsque des
motifs tirés soit de l'intérêt public, soit de l'in
térêt des créanciers, paraîtraient de nature à
empêcher le concordat préventif, le tribunal
en refusera l'homologation.

Art. 14. — Si pendant le cours de l'instruc
tion la demande en concordat, le tribunal
acquiert la conviction que le débiteur n'est
pas malheureux et de bonne foi, il pourra à
toute époque le déclarer en état de faillite.

Art. 15. — Le jugement qui aura statué sur
l'homologation du concordat sera, à la diligence
du juge commissaire et dans les trois jours de
sa date, affiché dans l'auditoire du tribunal de

_ commerce et publié par extrait dans les jour-
~ naux, conformément a l'article du code de com

merce.

Art. 16. — Ce jugement ne sera pas suscep
tible d'opposition, sauf de la part des créan
ciers qui n'auraient par été convoqués, qui ne
se seraient pas présentés volontairement à
rassemblée des créanciers ou qui n'auraient
pas fait usage du droit inscrit à l'article.
* Cette opposition, qui ne sera pas suspensive
il» l'ejéeutwn, sera motivée et devra être si

gnifiée au débiteur dans la huitaine, à partir du
jour de |la publication dans les journaux, avec
assignation à comparaître devant le tribunal
de commerce. Le délai pour comparaître ne
devra être que d'un jour franc ; le tribunal sta
tuera toutes affaires cessantes.

Art. 17. — Appel pourra être interjeté par le
débiteur et par les créanciers qui n'auront pas
été convoqués ou qui auront voté contre l'adop
tion du concordat, ou dont les créances auront
été rejetées en tout ou en partie.

L'appel ne sera pas suspensif.
Le délai d'appel est de huit jours ; il prendra

cours à l'égard des créanciers, à compter des
publications prescrites par l'article et, à l'égard
du débiteur, à partir de la prononciation du ju
gement.

L'appel sera formé par déclaration au greffe
du tribunal de commerce inscrite dans un re
gistre spécial ; copie de cette déclaration, cer
tifiée par le greffier, sera par celui-ci envoyée,
avec tout le dossier, dans les quarante-huit
heures, au greffe de la cour d'appel.

L'appel interjeté par les créanciers sera, en
outre, signifié au débiteur avec assignation à

.comparaître devant la cour d'appel dans un
délai qui ne devra être que de quatre jours
francs.

L'affaire sera fixée à l'une des plus prochaines
audiences de la cour ; celle-ci statuera toutes
affaires cessantes; le ministère public sera
entendu.

Tous créanciers ayant fait valoir leurs droits
devant le tribunal de commerce pourront in
tervenir ; l'intervention se fera par simple re
quête, signifiée à l'avoué de l'appelant; elle ne
pourra retarder les débats.

L'arrêt de la cour d'appel sera affiché et
publié conformément aux prescriptions de
l'article.

Art. 18. — L'homologation du concordat le
rendra obligatoire pour tous les créanciers ; il
ne s'applique qu'aux engagements contractés
antérieurement à son obtention. Lorsqu'il y
aura des créances contestées, il sera procédé
pour l'application des stipulations concorda
taires, comme il est dit à l'article 562 de la loi
du 18 avril 1851.

Le concordat préventif ne profite point aux
codébiteurs ni aux cautions qui ont renoncé au
bénéfice de discussion.

Art. 19. — En cas de concordat par abandon
d'actif, les créanciers devront désigner, dans le
concordat, une ou plusieurs personnes char
gées de réaliser l'avoir du débiteur sous la sur
veillance du juge délégué. Celui-ci détermi
nera le mode et les conditions de la vente des
marchandises et effets mobiliers, sans devoir
se conformer aux dispositions de la loi du
20 mai 1846 sur la vente en détail des marchan
dises neuves à cri public.

A défaut par les créanciers d'avoir pourvu à
la nomination des liquidateurs, ceux-ci seront
désignés par le tribunal de commerce, soit dans
le jugement d'homologation, soit dans un juge
ment postérieur rendu sur requête présentée
par la partie la plus diligente.

Le choix des créanciers ou du tribunal pourra
s'arrêter sur le débiteur lui-même.

Les honoraires des liquidateurs seront taxés

par le tribunal ; ils seront, ainsi que les dé oursés, payables par privilège.
Art. 20. — Les cautions et tous créanciers

liés par le concordat peuvent en demander
l'annulation soit par suite de condamnation
pour banqueroute simple ou frauduleuse inter
venue après l'homologation, soit pour cause de
dol découvert, depuis ladite homologation et
résultant soit de la dissimulation de l'actif,
soit de l'exagération du passif.

Le tribunal, dans ces deux cas, pourra aussi,
sur le rapport du juge commissaire, et après
avoir entendu le débiteur et les cautions, ou
eux dûment appelés, prononcer la résolution
du concordat et déclarer la faillite.

L'annulation du concordat libère de plein
dr>lt les cautions.
"t. 21, — Si, pour une cause quelconque, les

formalités ci-dessus prescrites ne peuvent être
accomplies, le débiteur rentrera dans le droit
commun.

Art. 22. — En cas d'inexécution du concordat,
la résolution peut en être poursuivie en pré
sence des cautions qui y seront intervenues
pour en garantir l'exécution totale ou partielle,
ou elles dûment appelées.

La résolution du concordat ne libérera pas
ces cautions.

Art. 23. — En cas de faillite du débiteur dans
les six mois qui suivront les résolutions du
concordat, l'époque de la cessation de paye

ment sera reportée au jour où. le concordat»
été demandé.

Art. 24. — Sera passible des pénalités édictées
par l'art. C. Comm. le débiteur qui :

1® Pour déterminer ou faciliter la délivrance
du concordat a, de quelque manière que ce
soit, volontairement dissimulé une partie de
cet actif, ou exagéré cet actif ;

2° Qui a fait ou laissé sciemment intervenir
aux délibérations : un ou plusieurs créan
ciers supposés ou dont les créances ont éti
exagérées ;

3° Qui a fait sciemment une ou plusieurs
omissions dans la liste de ses créanciers.

Les dispositions de l'article 597 et suivants
du code de commerce sont applicables à la pré
sente loi.

ANNEXE N° 93

(Session ord. — Séance du 10 mars 1916.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, relatif au recrutement de l'inten
dance militaire pendant la durée des hosti-
tilités, présenté au nom de M. Raymond
Poincarré, Président de la République fran
çaise, par M. le général Gallieni, ministre di
la guerre (1). — (Renvoyé à la commission dt
l'armée.) "

ANNEXE N° 94

(Session ord. — Séance du 10 mars 1916.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés tendant à autoriser des avances à
faire aux chambres de commerce de Char
leville, de Dunkerque et de Bar-le-Duc,
pour le ravitaillement de la population ci
vile, présenté au nom de M. Raymond Poin
caré, Président de la République française,
par M. Aristide Briand, président du conseil,
ministre des affaires étrangères ; par M. A.
Ribot, ministre des finances, et par M. Clé
mentel, ministre du commerce, de l'indus
trie, des postes et des télégraphes (2) . — (Ren
voyé à la commission des finances.)

ANNEXE N® 95

(Session ord. — Séance du 10 mars 1916.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés ayant pour objet de suspendre les droits
de douane sur les charbons de bois de Tu
nisie importés en France, présenté au non»
de M. Raymond Poincaré, Président de la
République française, par M. Aristide Briand,

. président du conseil, ministre des affaires
étrangères, par M. Ribot, ministre des fi
nances, par M. Clémentel, ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes, et par M. Jules Méline, ministre de
l'agriculture (3). — (Renvoyé à la commissioa
des douanes.)

ANNEXE N° 96

Session ord. — (Séance du 10 mars 1916)

RAPPORT fait au nom de la commission char
gée d'examiner la proposition de loi, adopté»
par la Chambre des députés, ayant pour
objet de suppléer par des actes de notoriété
à l'impossibilité de se procurer des expédi"
tions des actes de l'état civil se trouvant
en territoire occupé par l'ennemi, pa*
M. Lucien Hubert, sénateur (4) — (UrgencJ
déclarée.)

Messieurs, la Chambre des députés dans s»

(1) Voir les n°3 1386-1667 et in-8» n° 3901
ll e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n°s 1655-1762 et in-8» n° 379. -•
11e législ. — de la Chambre des députés.

(3) Voir les n»* 1662-1765 et in-8» n° 375.
11e législ. — de la Chambre des députés.

(4) Voir les n03 43, Sénat, année 1916, et 1565»
1617 et in-8» n» 359. — 11« législ. — de la Cham
bre des députés.
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séante dal3 février 1916, a adopte une proposi
tion de loi ayant pour objet de suppléer par
des actes de notoriété à l'impossibilité de se
procurer des expéditions des actes de* l'état
civil se trouvant en territoire occupé par l'en
nemi.

votre commission est unanime' à vous
demander le vote rapide de ce texte qui est de
nature à procurer certains avantages à notre
malheureuse population évacuée des pays
momentanément envahis. Cette proposition ne
résout qu'une faible partie des problèmes si
graves que soulève la question des réfugiés,
mais, telle qu'elle est, elle constitue une amé
lioration appréciable dans leur " déplorable

' situation.

En conséquence, votre commission vous
propose d'adopter le texte voté par la Chambre
des députés.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er. — Il pourra être suppléé par des actes
de notoriété à tous les actes. de l'état civil dont

les originaux se trouvent en territoire occupé
par l'ennemi.

Art. 2. — Ces actes de notoriété seront reçus
dans les formes prévues par les articles 70 et 71
du code civil, sauf les modifications qui sui
vent :

1° Ils seront dressés sans aucuns frais par le.
juge de paix de la résidence du requérant.
L'expédition en sera délivrée dans les mêmes
conditions que le serait l'expédition de l'acte
qu'elle remplace et sans que le coût puisse en
être plus élevé ;

2° Ces actes notariés seront visés pour timbre
sur la minute et enregistrés gratis et ne seront
pas soumis à homologation ;

3° Le nombre des témoins' sera réduit à:
trois. Ces témoins devront avoir été domici
liés ou avoir eu leur, dernière résidence dans

le département où se trouvent les registres de
l'état civil.

Art. 3. — Dans- le délai de trois mois, après
le- rétablissement des communications nor

males avec les régions envahies, le juge de
paix, qui aura reçu un acte de notoriété sera-
tenu d'en adresser une expédition au procu
reur de la République de l'arrondissement où
se trouve déposé l'original de l'acte de l'état.
civil auquel il aura été suppléé.

ANNEXE N° 97

(Session ord. — Séance du 16 mars 1916.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur le projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, sur la taxation des
denrées et substances nécessaires à l'ali
mentation, au chauffage et à l'éclairage,
par M. Emile Aimond, sénateur (1).— (Urgence
déclarée.)

Messieurs, le Gouvernement a présenté, le
3 novembre 1915, à la Chambre des députés un
projet de loi sur la taxation des denrées et
substances nécessaires à l'alimentation, au
chauffage et à l'éclairage.

La Chambre des députés a adopté, après mo
difications, ce projet dans sa séance du 3 dé
cembre 1915, et votre commission des finances,
lors de son dépôt sur le bureau du Sénat, a
elle-même demandé la nomination d'une com
mission spéciale, se réservant de donner son
avis sur le côté financier dudit projet.

Votre commission ne pouvait d'ailleurs sui
vre d'autre procédure. Sans doute, on aurait
pu invoquer le précédent des projets de loi sur
les blés et les viandes frigorifiées, que la com
mission des finances du Sénat a rapportés
l'un et l'autre en donnant en même temps son
avis sur le fond aussi bien que sur le côté
financier des opérations proposées ; mais si,
l'on veut bien y réfléchir, on apercevra aisé
ment qu'en ce qui concerne les blés ou les
viandes frigorifiées, les questions à solution
ner n'étaient pas de môme nature que celles
qui sont posées aujourd'hui par le projet géné
ral de taxation.

Dans le premier cas, en effet, il s'agissait
d'acheter à l'étranger, pour le compte de l'État,

une certaine quantité de blé ou de viande,
pour parée au déficit de. notre- récolte et de;
notre production et empêcher le prix du pain,
et celui de la viande de dépasser un prix nor
mal. Cette opération d'achat devait, naturelle
ment avoir pour conséquence une perte pour1
le Trésor; mais il s'agissait là d'un intérêt na
tional de premier ordre devant lequel nous de-:
vions nous incliner. C'était donc, au premier
chef, une opération financière, qui pouvait
avoir, il est vrai, comme répercussion, le droit
donné au Gouvernement de réquisitionner, le-
cas échéant, le blé indigène à un prix déter
miné, si le besoin s'en faisait sentir; mais ce
droit de réquisition était plutôt théorique, et,
dans cette question, le côté financier était pré^
dominant.

Cela est si vrai qu'en ce qui concerne les:
i blés, nous n'hésitions pas, à disjoindre du projet
qui nous venait de la Chambre deux disposi
tions qui sortaient du cadre financier dans le-
quel nous entendions rester confinés, nous:
voulons parler du monopole de l'État pour
l'acquisition du blé et du prix maximum à im
poser au commerce pour les transactions sur
cette marchandise.

Sommes-nous, en ce qui concerne le projet
actuel, en face du même problème ? Assuré
ment non, et une rapide analyse permet de:
s'en rendre compte.

C'est sous l'influence de la hausse générale
des prix, qui d'ailleurs se fait sentir non seule
ment dans les pays belligérants mais aussi
dans les pays neutres, que le Gouvernement et,
la Chambre ont voulu intervenir pour porter
remède à la cherté actuelle de la vie. Les ma
tières nécessaires à la subsistance, au chauffage
et à l'éclairage, les engrais nécessaires à l'agri
culture pourront être taxés et réquisitionnés.
et cela non seulement pendant la durée des
hostilités, mais encore lorsqu'elles auront
cessé et jusqu'à une date que le Gouvernement,
fixera par décret. La taxation sera prononcée
par le préfet. Tout producteur, vendeur, dépo
sitaire des produits susceptibles de taxation,
devra faire à toute réquisition du préfet la dé
claration de ses approAisionnements. Enfin, un
article est consacré à la répression de l'acca
parement.

On voit ainsi qu'il ne s'agit pas, comme dans '
la question du blé, de faire venir de l'étranger
certaines denrées, de façon à pourvoir aux
besoins de l'alimentation publique et à per
mettre la baisse des prix surlemarché intérieur;
ils'agit du moins, quanti présent, de fixer pour
les denrées un prix maximum qui ne pourra:
être dépassé dans aucune transaction particu
lière, et au besoin d'opérer des réquisitions
dans les départements producteurs, pour faire
affluer, à un prix déterminé, ces mêmes- den
rées dans les centres de consommation. 11 va
sans dire que des opérations de cette nature
soulèvent, par leur complexité et leurs réper
cussions, des problèmes économiques des plus
délicats. Votre commission des finances avait
donc le devoir de demander au Sénat de déci
der lui-même, par la nomination d'une com
mission spéciale qui examinerait la question
sous tous ses aspects, dans quelle mesure il
entendait souscrire aux propositions du Gou
vernement, avant de demander à sa commis
sion des finances de lui donner un aperçu des
conséquences financières de telle ou telle so
lution .

Le rapport de la commission spéciale nous
montre en effet, par la plume de notre collègue
M. Perchot, que la question n'est pas des plus ;
simples : analysant les causes principales du
renchérissement des denrées, il nous indique
que la guerre a eu une influence restrictive
sur la production, sur la circulation des den
rées et matières premières et, par conséquent,
sur leur prix de revient. La demande, pour cer
tains produits, a, d'un autre côté, considéra
blement augmenté, d'où la hausse des prix.
Enfin, il a fallu s'adresser, dans de fortes pro
portions, aux marchés étrangers et il en est ré
sulté une hausse des changes qui vient s'ajou
ter encore aux causes d'augmentation des
prix.

1 La commission spéciale a examiné également
comment pourraient s'exercer la taxation et la
réquisition: Nous n'avons pas, à la commission
des:finances; à nous aventurer sur ce terrain, ,
ni à émettre un avis sur les solutions propo
sées; mais notre devoir était de rechercher si,
le Trésor aurait, en fin de compte, à supporter
dès répercussions financières du fait dei ces

..mêmes solutions.

A ce sujet, une remarque s'impose.

Bien que prévoyant la réquisition des denrées
nécessaires à la subsistance, au chauffage et à :
l'éclairage, le projet de loi déposé par le Gou
vernement sur le bureau de la Chambre des ;
députés, le 3 novembre 1915; ne contenait au
cune disposition réglementant la comptabilité ;
destinée à enregistrer les opérations effectuées.
La commission de la Chambre des députés
avait d'abord comblé cette lacune en insérant
dans sa première rédaction' deux articles, dont
le texte .était emprunté à la loi du-16 octobr»
1915 sur les opérafions d'achat et de vente de
blé et. de farine- destinés au ravitaillement de
la population: civile; mais ces deux articles
furent disjoints au cours des; débats sur la de
mande de la commission du budget après ac
cord avec le Gouvernement. M. le ministre des

finances estimait, en effet, qu'il était prématuré
de voter ces dispositions, avant que fussent
précisées très nettement les conditions dans
lesquelles devait fonctionner le service des ré
quisitions.. Par mesure d'économie, on pouvait
envisager la réunion du nouveau compte à
celui déjà ouvert pour les blés, sauf à établir
deux sections séparées. En tout cas, il conve
nait auparavant de savoir si les denrées réquii-
sitionnees serait entreposées, cédées à des d3-
taillants ou vendues directement aux consom
mateurs. Enfin, une comptabilité destinée- à
suivre les mouvementsde substances aussi nom
breuses serait nécessairement fort compliquée
et il était utile de n'en fixer les bases qu'après
une étude sérieuse. Ces considérations ame

nèrent la commission de l'administration géné
rale, communale et départementale chargée
d'étudier le projet de loi à renoncer aux dispo
sitions qu'elle avait primitivement formulées
et le projet de loi fut adopté sans qu'aucuna
règle de comptabilité ne fût édictée.

Puisque le Gouvernement a annoncé son in
tention de soutenir devant le Sénat le projet issn
des délibérations de la Chambre des députés,
votre commission des finances, chargée de vous
présenter un avis financier. avait le devoir de
porter son attention sur ce projet en même
temps que sur celui beaucoup plus restreint
qui nous est soumis par la: commission spéciale
du Sénat avec les rapports de MM. Perchot et
Maurice Colin»

Lorsqu'il s'est agi d'autoriser les achats et
cessions de blé et de farine, nous avons pensé
qu'il convenait au préalable de fixer les condi
tions dans lesquelles, seraient effectué» ces
achats et ces cessions et aussi dîédieter les rè

gles de comptabilité auxquelles devaient être
.soumises toutes les opérations--. Les mêmes pré
cautions nous paraissant s'imposer aujourd'hui
et plus étroitement encore en raison.de la mul
tiplicité des opérations àprévoir.

C'est sous l'empire de ces considérations que
nous avons demandé- à M. le ministre des
finances de vouloir bien nous indiquer com
ment, à son avis, il entendait suivre les opéra
tions qui résulteraient de l'intervention admi-
nitive dans les conditions indiquées au projet
de loi voté par la Chambre des députés.

M. le ministre des finances a bieavoulu nous
répondre par la lettre suivante :

Vous avez bien voulu m'informer qua
la commission des finanées. vous avait chargé
de donner un avis financier sur le projet déposé
par le Gouvernement au sujet de la taxation
des denrées. Vous me demandez de vous four

nir les renseignements qui seraient en la pos
session de mon département, soit en ce qui
concerne les denrées en général, soit en ca
qui concerne quelques denrées en particulier,
comme le sucre, le pétrole, l'avoine, etc.

J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'il
n'appartient pas à mon département d'exami
ner et de discuter le problème économique fort
complexe que soulève le projet en question :
me plaçant au seul point de. vue de ses consé
quences financières, je dois constater que là ta
xation des denrées n'est pas, par elle-même,
susceptible d'imposer des charges au budget. 11
n'en pourrait être autrement que si le com-

'merce libre, des matières ou denrées soumises
à taxation, se trouvait impuissant à fournir les
quantités nécessaires aux besoins de la con
sommation intérieure et si le Gouvernement,
en vue de parer au déficit,! se trouvait, dans la
nécesité d'acheter à l'étranger ces produits à un
prix supérieur, tous les frais accessoires compris,
auimaximum fixé pour la vente et à lesrétrocéder
ensuite avec perte. C'est-ce qui se passe pour les
blés. 11 n'est pas possible de savoir actuellement
si, le principe de la taxation une fois admis, la
Gouvernement sera ou- non, conduit à envi

(1) Voir les n°s Sénat, 414, année 1915; 28, an
née 1916 ; 1365-1366-1367-1407-1447 ^ et annexe 1473-
1490-1491-1515, et in-8° n°- 304 — lie législ; —
de la Chambre des députés. ./ -
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sager l'adoption de mesures analogu»» pour
des produits autres que le blé. De telles initia
tives échappent à toutes prévisions ; elles sont I
commandées par les circonstances et les né
cessités économiques du moment; le ministre
des finances et le Parlement auraient d'ailleurs,
le cas échéant, à se prononcer à leur égard,
puisqu'elles ne pourraient être réalisées sans
l'ouverture de crédits budgétaires.

Le projet de loi sur la taxation des denrées,
, voté par la Chambre des députés le 3 décembre
1915 et soumis actuellement à l'examen du
Sénat, comporte, il est vrai, pour le Gouverne
ment, le droit de réquisition qui apparaît
comme le corollaire nécessaire du droit de
taxation.

L'article 4 dispose, en eftet, que, pendant la
période d'application de la loi, » il pourra être
pourvu à l'approvisionnement de la population
civile par voie de réquisition, en vue de ces
sions aux communes des denrées et des subs
tances visées à l'article 1 er », et que « le prix
alloué pour la réquisition ne pourra dépasser
le montant de la taxe ». Mais ces achats éven
tuels ne seront effectués qu'à l'intérieur et ne
doivent pas, en principe, imposer de pertes au
Trésor : celui-ci aura simplement à faire face à
une avance temporaire de fonds. Pour per
mettre au système de fonctionner, il suffira
d'élargir les dispositions de la loi du 16 octobre
1915 sur le ravitaillement en blés et farines de
la population civile et d'ouvrir, au compte
spécial institué par cette loi, une section ou
plusieurs sections nouvelles destinées à retra-

: cer les opérations de réquisition et de revente
relatives aux denrées ou matières autres que
les blés et farines.

Je ne manquerai pas de me mettre à cet
égard d'accord avec mes collègues de l'inté
rieur et du commerce, et de saisir, le moment
venu, le Parlement des mesures de comptabi
lité nécessaires pour assurer l'application de la
loi. Mais il me paraîtrait prématuré de le faire,
tant que les Chambres ne se seront pas défini
tivement prononcées sur le principe même et
l'étendue du droit de taxation et de réquisition
demandé par le Gouvernement.

Ainsi, M. le ministre des finances nous dé
clare que les conséquences financières des me
sures proposées échappent pour le moment à
toutes prévisions.

Sans doute il pense que « la taxation des
denrées n'est pas, par elle-même, susceptible
d'imposer des charges au budget », mais il
s'empresse d'ajouter aussi que « le droit de ré
quisition apparaissant comme le corollaire né
cessaire du droit de taxation, la cession des
denrées et des subsistances visées à l'arti
cle 1 er » devra peut-être provoquer de la part
de l'État « des achats éventuels », lesquels
pourraient « imposer au Trésor des avances
temporaires de fonds ».

Et, en effet, si, comme le déclare M. Ribot,
la réquisition est une conséquence de la taxa
tion, pour requérir, il faut pouvoir payer. 11
est impossible, en effet, de laisser nos produc
teurs, dont on aura saisi les produits, sous la
menace d'un payement lointain, ne devant
s'effectuer qu'au jour où l'État aurait trouvé
acquéreur des denrées réquisitionnées.

Donc, même à l'intérieur, la taxation, pour
pouvoir s'exercer, suppose un ensemble-de me
sures financières préalablement votées par le
Parlement. '

Comme, d'autre part il faudra bien, malgré
tout, acheter.à l'étranger des produits, comme
le sucre par exemple, et qu'on n'aura pas per
mis au commerce libre de parer au déficit par
des achats au dehors, après la taxation et la
réquisiton, on sera amené à faire pour cer
taines denrées ce qui a été consenti pour le
blé, et il y a lieu de prévoir également, de ce
chef, des mesures financières et une compta
bilité spéciale.

Dans de pareilles conditions, comment votre
commission des finances pourrait-elle donner
un avis quelconque sur le vote de principo
que demande le Gouvernement, alors qu'elle ne
connaît pas quelles pourront être la nature et
l'étendue du droit de taxation qu'il réclame ?

Nous persistons donc à penser que le droit
de taxation et de réquisition ne peut être
accordé au Gouvernement que sous la garantie
de mesures financières préalablement votées ;
agir autrement, c'est s'exposer à être surpris
par les événements et acculé à engager des
dépenses sans être couvert par des crédits.

AHNEXE N° 98

(Session ord. — Séance du 1G mars 1916.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
douanes, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ratification du décret du 10 septembre 1915,
prohibant la sortie de l'Algérie, ainsi que la
réexportation en suite d'entrepôt, de dépôt,
de transit et de transbordement, des tabacs
en feuilles ou en cotes, par M. Jean Morel,
sénateur (1).-

Messieurs, un décret rendu à la date du 10 sep
tembre 1915 a prohibé la sortie de l'Algérie des
tabacs en feuilles ou en côtes. 1-e Gouverne'
ment nous demande de ratifier ce décret et de
le convertir en loi.

Le régime économique et fiscal des tabacs,
dans notre grande possession de l'Afrique du
Nord, est différent de celui qui lui est appliqué
dans la métropole. Jusqu'en 1916, la culture de
la plante et la fabrication des tabacs de con
sommation locale se pratiquaient en toute li
berté, mais un décret du 25 octobre de cette
même année, homologuant une décision anté
rieure des délégations financières, modifia cette
situation .

Tout d'abord, un impôt intérieur fut établi
dans les conditions suivantes :

1° Une taxe spéciale de reconnaissance de
un centime par kilogramme vint frapper les ta
bacs en feuilles ;

2° Un droit de consommation intérieure va
riant, selon les catégories, de 1 fr, 50 à 5 fr. par
kilogr. fut mis en vigueur.

Les planteurs, d'autre part, furent soumis à
l'exercice de la régie en même temps que les
eutrepositaires, fabricants et débitants.

Cette réglementation, libérale en compa
raison du régime du monopole pratiqué dans
la France continentale, n'offre pas toutes
garanties, à l'heure actuelle, contre les expédi
tions au dehors des tabacs algériens dont pour
raient profiter nos ennemts pour leurs propres
approvisionnements par le canal des pays
neutres.

D'ailleurs, les importations en provenance de
notre colonie sont nécessaires pour compenser
le déficit de la récolte française.

La mesure de protection de nos intérêts na
tionaux a été prise sous l'empire de cette
double préoccupation.

Votre commission des douanes ne fait aucune
difficulté pour l'adoption dû projet soumis à
son examen et qui a déjà obtenu l'approbation
de la Chambre des députés.

Nous vous prions, en conséquence, mes
sieurs, de sanctionner par votre .vote la con
version en loi du décret du iG septembre 1915.

PROJET DE LOI

Art. 1". — Est ratifié et converti en loi :

Le décret du 10 septembi'TiQi?; prohibant la
sortie de l'Algérie, ainsi que la i\eexportation
en suite d'entrepôt, de dépôt, de transit et de
transbordement des tabacs en feuilles ou en
côtes.

Art. 2.— Le régime antérieur sera rétabli par
décret rendu dans la mîme forme que celui
dont la ratification est prononcée par la pré
sente loi.

ANNEXE N° 99

(Session ord. — Séance du 16 mars 1916.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
douanes, chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ratification : 1° du décret du 18 novembre
1915 prohibant la sortie, ainsi que la ré
exportation, sous un régime douanier quel
conque, de l'argent brut, en masses, lingots,
barres, poudre, objets détruits ; 2» du dé crêt

du 28 décembre 1915 autorisant les déroge.
tiens aux dispositions du décret précité dj
18 novembre 1915, par M. Jean Morel, séni"
teur (1). '

Messieurs, la sortie et la réexportation de*
monnaies d'argent ont été interdites par le
décret du 25 août 1915, ratifié par la loi du
15 novembre suivant. Cette prescription est rt
goureusement observée, depuis lors, à toute!
nos frontières douanières.

Mais le service des douanes a constaté que
le métal précieux continue à être expédié au
dehors, en quantités croissantes, sous d'autres
formes que sous celle d'argent monnayé.

La persistance et l'importance de ces envois
étaient, de nature à dégénérer en abus et 4
provoquer de fâcheuses spéculations. Elles
avaient ^en outre le grave inconvénient de
diminuer progressivement nos réserves géné
rales de métal blanc.

Le Gouvernement a mis bon ordre à celte
situation en étendant la prohibition, par un
décret du 18 novembre 1915, à l'argent brut eu
masses, en lingots, barres, poudre et objets
détruits. .

Cet acte ne prévoyait aucune exception à u
règle édicté». II pouvait cependant se rencoa-
trèr telle circonstance où son application
rigide fût préjudiciable aux. intérêts du com
merce hounète et licite, dans ses relations
avec les pays alliés et amis, sans avantage
corrélatif pour les besoins nationaux.

En vue d'obvier à cet inconvénient, un décret
complémentaire, pris à la date du 28 décembre
1915. a permis d'apporter des dérogations aut
prescriptions du précédent, en vertu d'autori
sations dont les conditions seront déterminées
par le ministre des finances. Celui-ci demeure
donc juge d'apprécier, dans chaque cas, l'oppor-
tnnité et la convenance des exceptions qui se
ront sollicitées.

Ce sont ces deux décrets, portant respective
ment les dates du 18 novembre et du 28 décem

bre 1915, que le Gouvernement nous propose
de convertir en loi par le projet soumis à nos
délibérations.

La Chambre des députés a donné, sans oppo
sition. son adhésion à ce projet. Nous vous de
mandons, messieurs, de lui accorder également
votre haute sanction.

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Sont ratifiés et convertis en lois;

1° Le décret du 13 novembre 1915 prohibant
la sortie ainsi que la réexportation, sous un ré
gime douanier quelconque, de l'argent brut, en
masses, lingots, barres, poudre, objets détruits;

2° Le décret du 23 décembre 1915 autorisant
des dérogations aux dispositions du décret pri
cité du 18 novembre 1915.

Art. 2. — Le régime antérieur sera rétabli pa'
décret rendu dans la même forme que ceu»
dont la ratification est prononcée par la pr®'
sente loi.

ANNEXE N° 100

(Session ord. — Séance du 10 mars 1916.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
douanes chargée d'examiner le projet de H">
adopté par la Chambre des députés, ayan'
pour objet de suspendre les droits de doua»
sur les charbons de bois de Tunisie imp»r"
tés en France, Par M. Jean Morel, sen'
teur (2).

Messieurs, le projet de loi soumis à nos déli
bérations a pour but d'exonérer les charbon'
de bois d'origine et de provenance tunisienn»
de tous droits de douane à leur entrée
France jusqu'à l'expiration du sixième mois p
suivra la cessation des hostilités en cours.

Le régime douanier des importations de notre
protectorat de Tunisie dans la métropole e»
régi par la loi du 19 juillet 1893. Aux termes^
de l'article 3 de cette loi, les produits non in
nommés payent à leur entrée en France

(1) Voir les n»s 83, Sénat, année 1916 : 1344-
1577-1763 et in-8° n° 376. — 11= législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les n05 82, Sénat, année 1916 et 16JJ"
1764 et in -8» n° 374 —11= législ. — de la Chambre
des députés.

(2) Voir les n»5 95, Sénat, année 1916, et w>
1765 et in-8° n» 375. — 11 e législ. — de la Cnau« i
bre des députés.
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droits les plus favorables perçus sur les pro
duits étrangers similaires, à la condition :
- 1° De venir directement et sans escale deTu-
Disie eu France ; -

2° D'avoir été expédiés par l'un des ports de
la régence désignés à cet elïet ;

3° D'être accompagnés d'un certificat d'ori
gine régulièrement établi;

■4° Enfin, d'être importés sous pavillon fran
çais.

Le charbon de bois fait partie de cette caté
gorie de produits divers. 11 acquitte, en consé
quence, la taxe de 1 fr. par 100 lrilogr. inscrite
à l'art. 136 du tarif minimum des douanes.

La production française, avant la guerre,
suffisait amplement aux besoins de la consom
mation nationale. Jusqu'à la fin de l'année 1913,
et même au cours des premiers mois de l'an-
1914, nous exportions à l'étrqnger environ huit
fois plus de charbon de bois que nous n'en
importions du dehors. C'est ainsi qu'en 1913,
les entrées de ce produit n'ont pas dépassé
3.922 tonnes alors que les sorties se sont éle
vées à 32,56i tonnes. '

■Mais la prolongation des hostilités a retourné
à notre détriment cette situation favorable. Les
importations au commerce spécial, ont fait un
bond considérable en 1915 où elles ont atteint
le poids de 22.849 tonnes pendant que l'expor
tation corrélative s'abaissait brusquement au
chiffre modeste de 369 tonnes.

La fabrication du charbon de bois s'est beau
coup ralentie en France depuis dix-huit mois.
On estime qu'elle s'élève à peine au tiers de ce
qu'elle était autrefois,

La main-d'œuvre disponibie a été réduite par
la mobilisation générale. D'autre part, le ren
chérissement des bois encourage les proprié
taires de forêts à différer leurs coupes habi
tuelles dans l'attente dé cours encore plus éle
vés et dans l'espoir de profits plus avantageux.

Pendant jue la production diminue, les
besoins augmentent. Aux demandes normales ;
de la boulangerie et de la clientèle ménagère,
s'ajoutent maintenant les commandes requises
par les établissements militaires, par les usines
travaillant pour l'armée, par les ateliers métal
lurgiques et par les fabriques d'explosifs. Notre
production restreinte ne peut suffire à une
consommation chaque jour croissante.

La raréfaction du produit a réagi sur son prix
dans des proportions importantes. La valeur
marchande du quintal de charbon de bois, qui
oscillait entre 8 et 12 fr., selon les régions,
avant la guerre, atteignait, en novembre 1915,
la cote de 15 à 18 fr. dans l'Indre, dans les
Landes et dans la Haute-Saône, et celle de 18
à 20 fr. dans le Cher, la Nièvre et la Gironde
pour le bois de chêne.

Pour remédier à la pénurie de matière et à
la hausse des prix, le Gouvernements estimé
que la Tunisie pourrait, si les possibilités pra
tiques lui en étaient offertes, combler en par
tie, par ses envois, le déficit constaté dans la
fabrication métropolitaine. Parmi les moyens
envisagés pour engager la colonisation beyli
cale dans cette vote, Ta mesure qui s'imposait
tout d'abord consistait dans l'aflranchissement
total de la charge douanière qui pèse sur le
charbon de bois de Tunisie à son entrée en
France.

Un droit de 10 fr. par tonne sur un produit
dont les cours, aux lieux de production, ne dé
passent pas, à l'heure actuelle, 75 à 80 fr. pour
cette unité, est, certes, onéreux -et gênant
puisqu'il représente 12 fr. 50 p. 100 ad valorem.

La suppression momentanée de la taxe
douanière sera donc susceptible de détermi
ner un courant commercial nouveau aussi

utile aux intérêts de la métropole qu'à ceux de
la régence. Elle incitera les indigènes, nos na
tionaux installés en Tunisie et les colons euro
péens à diriger vers cette production leurs ef
forts et leur activité. 11 existe encore de vas
tes espaces recouverts de broussailles et qui
sont perdus par la culture. En procédant au
défrichement de ces terrains improductifs, par
un emploi judicieux et une adaptation intelli
gente de la main-d'œuvre locale, on trouverait
une matière abondante à transformer en pro
duit carbonisé dans les branches et les racines
des lentisques, oliviers sauvages et autres es
sences forestières qui poussent & foison sur
ces territoires négligés et l'on préparerait en

'même temps de vastes espaces libres pour les
entreprises rémunératrices de la colonisation
méthodique de demain.

Votre commission des douanes, messieurs, a
donc donné sans hésitation sa pleine adhésion
*u Mijat de loi présenté par le Gouvernement
'et wbptépar fo ChftsDre des députés.

Elie approuve également la disposition ac
cessoire aux termes de laquelle la franchise
douanière sera acquise aux charbons de bois
d'origine et de provenanée tunisiennes alors
même qne leur transport en France serait ef
fectué par des navires étrangers.

La réduction de l'armement français, consé
cutive à la réquisition de la plus grande partie
des bâtiments des compagnies de navigation
circulant entre la métropole et ses possessiohs
de l'Afrique du Nord, justifie cette mesure
d'exception. L'Algérie en bénéficie déjà pour
l'ensemble de ses expéditions. Il ne serait pas
équitable d'en priver le protectorat voisin pour
un article spécial de ses importations éven-
tuellles dans les ports de la métropole.

Mais il demeure expressément entendu que
toutes les autres stipulations de la loi du
19 juillet 1890 continueront à être mises en ap
plication, notamment l'obligation du certificat
d'origine prévu à l'article 5 de cette dernière
loi.

Nous vous prions, messieurs, de donner votre
haute sanction aux dispositions suivantes :

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — A partir de la promulgation de la
présente loi et jusqu'à l'expiration du sixième
mois qui suivra la cessation des hostilités, les
charbons de bois d'origine et de provenance
tunisiennes seront admis en franchise de tous
droits de douane à leur entrée en France même
lorsque le transport en sera effectué par navi
res étrangers, mais sous les autres conditions
prévues à l'article 5 de la loi du 19 juillet 1890. ,
• Art. 2. — Les dispositions qui précèdent pour
ront être rapportées par décret rendu en con- '
seil des ministres avant Uexpiration du délai
fixé à l'article précèdent.

ANNEXE N° 101

(Session ord. — Séance du 16 mars 191G.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés, tendant à modifier, pendant la durée
de la guerre, les articles 43 et 57 de la loi
du 13 mars 1875, relative à la constitution
des cadres et des effectifs de l'armée ac
tive et de l'armée territoriale, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, -par M. le général
Gallieni, ministre de la guerre (1). — (Ren
voyé à la commission de l'armée.)

AWH1XB H® 73 (reetifié)

(Session ord. — Séance du 3 mars 1916.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargé d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture, au ministre de la guerre, sur
l'exercice 1915, de crédits additionnels aux
crédits provisoires pour le service des pou
dres, par M. Milliès-Lacroix, sénateur (2). —
Texte rectifié (15 mars 1916).

ANNEXEN°76

(Session ord. — Séance du 3 mars 1916. X

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner la proposition
de loi, adoptée par la- Chambre des députés,
tendant à accorder une allocation journa
lière aux victimes civiles de la guerre,
par M. T. Steeg, sénateur (3),

Messieurs, la proposition de loi qui vous est
soumise et que l'obstination criminelle d'un

adversaire qui s acharne contre des populations
inoffensives rend chaque jour plus évidemment
nécessaire tend à accorder une allocation jour
nalière aux victimes civiles de la guerre.

Elle a pour origine une proposition de M. Dan-
sette. L'honorable député du Nord demandait
que la responsabilité de l'État fut substituée à
celle des patrons pour la réparation due aux
ouvriers victimes d'accidents de guerre au
cours de leur travail. Il s'agissait d'une exten
sion de la loi>du 9 avril 1898. Cette ingénieuse
proposition présentait le double avantage de
favoriser la reprise de l'activité industrielle
dans les régions les plus proches des opéra
tions militaires et, d'autre part, de trouver les
limites précises de son application dans la loi
sur les accidents du travail et dans la juris
prudence qui l'a suivie.

La commission d'assurance et de prévoyance
sociales de la Chambre des députés n'a pas

•adopté le texte présenté par M. Dansotte. Elle
a estimé que l'ouvrier victime d'un accident
de guerre est aussi digne d'intérêt s'il est bles
sé quand il se trouve dans l'usine que lorsqu'il
s'y rend. Le travailleur agricole dont l'activité
n'est pas moins utile à la défense nationale que

■celle de l'ouvrier d'industrie n'aurait pas pu
profiter des dispositions proposées. Ajoutons
que la substitution pure et simple de la res
ponsabilité de l'État à celle des patrons pour
des accidents dus à des cas de force majeure
créerait un précédent dont les conséquences
pourraient devenir lourdes pour le budget.
Aussi la commission de la Chambre, élargis
sant le problème, l'a-t-elle résolu en affirmant
ce principe que l'État avait l'obligation de pren
dre à sa charge le risque de guerre en faveur
de ceux qui en sont victimes.

Tout accident de guerre survenu à une per
sonne quelconque, non mobilisée, ouvre un
droit à indemnité. Comme il paraissait inac
ceptable que les civils eussent une situation
privilégiée, la commission d'assistance et de
prévoyance sociales demandait que cette in
demnité ne pût, en aucun cas, être supérieure
à celle qui' serait allouée aux victimes militaires
de la guerre. -

En cas d'incapacité permanente ou de décès,
la rente allouée devait être calculée sur la base
adoptée pour l'allocation des rentes ou pensions
attribuées aux soldats blessés ou aux familles
des soldats tués. Pour les infirmités temporai
res, la commission n'attribuait une indemnité
qu'aux familles nécessiteuses, à titre de secours
plutôt que de réparation. (N° 133, année 1915.)

L'indemnité temporare était ainsi fixée :
Si la victime vivait seule ou si elle était sou

tien de famille, une somme de 2 fr. 50 par jour
à compter du jour de la blessure, une majora
tion dans le second cas de 50 centimes par jour
pour toute personne à sa charge ;

2» Dans tous les autres cas, une somme de
1 fr. 75 par jour.

La commission du budget, saisie pour avis
des conclusions de la commission d'assurance
et de prévoyance sociales, leur a donné une
adhésion théorique tout en élevant certaines
objections. M. Bouffandeau, rapporteur, faisait
observer que la responsabilité financière de
l'État risquait de se trouver engagée au delà
des limites que l'on prévoyait.

« Pense-t-on,par exemple, déclare l'honorable
rapporteur, que l'État puisse être tenu pour
responsable, du moins en principe, à l'égard
des personnes qui, nonobstant les avis ou les
ordres donnés soit par les autorités civiles, soit
par les autorités militaires, sont demeurées
dans la zone dangereuse ? De même quand il
s'agit de curieux ou d'imprudents? Quelle
serait la responsabilité de l'État à l'égard des
personnes de nationalité étrangère? Enfin, le
terme de « famille » qui se trouve dans l'ar
ticle 1 er comme dans 1 article 3 est bien trop
compréhensif. »

M. Boufl'andeau ajoute : « A notre avis, la
détermination précise des catégories d'ayants
droit à pension est une question très délicate
et trop importante pour qu'on en laissa le
soin à un règlement d'administration publi
que . » N

Le texte voté par la Chambre sans amende
ment et pour ainsi dire sans débat, tel qu'il
était sorti des délibérations des deux commis
sions, ne tient qu'un faille compte de ces
judicieuses critiques. Les termes en sont d'une
extrême généralité. S'il n'abandonne pas à un
règlement d'administration publique la déter
mination des ayants droit, c'est à une loi
encore à voter qu'il s'en rapporte.

Votre commission des finances n'a pas pensé
qu'un testa législatif, engageantes finance»

(1) Voir les nos. 1631-1811 et in-8°, n° 393 —•
11 e législ. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n°s Sénat, 455, année 1915, 73, an
née 1916, et 1544-1575, et in-8° n° 329.— 11 e législ.
— de la Chambre des députés.

(3) Voir les nos 133, Sénat, année 1915, et 616-
691-808 et in-8° n» 156. — 11e législ. — de la
Chambre des députés.
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publiques, pût conserver ce caractère d impré
cision. Elle n'estime pas davantage qu'une loi
destinée à réglementer le présent puisse su
bordonner sou application à l'adoption éven
tuelle d'une loi encore inexistante. Elle n'a pas
jugé qu'il convint de formuler des vœux ni
qu'il fut possible surtout de trancher d'une
façon incidente un problème aussi délicat et
aussi complexe que celui des obligations de
l'État vis-à-vis des victimes de la guerre et du
caractère juridique de cette obligation. Sur ce
point nulle doctrine n'est encore fixée et nous
ne voulons pas anticiper sur le vote des projets
déposés par le Gouvernement.

11 a donc paru à notre commission qu'en
l'état présent des choses il était préférable de
délimiter strictement le domaine où la délibé
ration du Sénat serait appelée à se mouvoir et
A réserver pour un débat ultérieur les ques
tions de principe trop sommairement et préma
turément engagées par le texte de la Chambre,
bornant notre examen à un sujet unique :
l'attribution des allocations temporaires pré
vues par la proposition qui nous était soumise
en son paragraphe premier.

En voici l'énoncé :
« Toute victime non militarisée d'un événe

ment de guerre a droit, lorsqu'elle est néces
siteuse, à une indemnité journalière de 2 fr. 50.
sans préjudice des droits à l'allocation re
connus à la famille. »

Une analyse attentive du texte même ainsi
réduit n'a pas permis à votre commission de
vous en proposer l'adoption, sinon dans son
esprit tout au moins dans sa forme. Nous en
avons déjà signalé l'imprécision. Cette impré
cision n'est pas seulement dans les termes,
elle semble s'étendre même à la pensée.

« Toute victime non militarisée », nous dit
on... Ainsi nulle distinction ni d'âge, ni de sexe,
ni de nationalité. D'autre part, nulle réserve en
cas de faute personnelle de la victime, impru
dence, par exemple, ou inobservation des règle

ments. D'autre part, si l'on suppose une famille :
nécessiteuse dont, comme ce sera malheureu
sement trop souvent le cas, plusieurs membres
seront blessés simultanément, toutes les victi
mes recevront-elles l'intégralité de l'indemnité?
La proposition de loi ne dit pas le contraire.

On ne s'est pas aperçu non plus en adoptant
le tarif de 2 fr. 50 par jour que l'on faisait ainsi
aux familles des civils blessés une situation
meilleure que celle dont bénéficiaient les fa
milles dont les chefs non mobilisés étaient
tués ou captifs. On n'a pas calculé non plus que
l'indemnité ainsi fixée risquait de dépasser, et
de beaucoup, le montant de la pension versée
aux soldats blessés ou de la rente accordée aux
ayants droit des soldats tués. Un civil blessé
toucherait, si l'incapacité de travail résultant de
sa blessure se prolongeait pendant un an,
une somme de 912 fr. 50. La veuve d'un soldat
mort au feu ne reçoit point autant.

Votre commission des finances, tout en s'as
sociant à la- généreuse pensée qui a dicté le
vote de la Chambre, a considéré qu'au lieu de
recourir à des dispositions complètement nou
velles il convenait de faire rentrer les cas ac
tuellement envisagés dans le cadre dos dispo
sitions d'une loi déjà appliquée et interprétée,
la loi du 5 août 1914. Laissant de côté la ques
tion de réparation du dommage subi, elle se
contente d'apporter aux intéressés le secours
qu'ils auraient obtenu si la famille avait vu
appeler sous les drapeaux le fils qui en était le
soutien indispensable. Elle prolonge son as
sistance tant que l'incapacité de travail per
siste. Elle la fait cesser avec la cessation de
cette incapacité. Quant à la victime nécessi
teuse qui n'aura pas de charges de famille, elle
recevra l'indemnité prévue par la loi du 5 août
1914, pendant tout le temps que durera l'inca
pacité de travail constatée.

Il était nécessaire de déterminer également
les conditions de temps et de lieu dans les
quelles la loi nouvelle serait appelée à jouer.

Nous avons pensé que son application devait
être réduite au territoire français et à celui sur
lequel s'exerce notre action militaire. Cette
restriction n'exclut pas au surplus ceux quiau-
rout été blessés à bord d'un de nos navires
sous notre pavillon.

11 est expressément spécifié que la loi n'est
applicable qu'en dehors de toute faute carac
térisée de la victime. Il va de soi que l'appré
ciation de cette faute devra s'effectuer dans
l'esprit le plus large et le plus généreux.

En conséquence des explications qui précé
dent, votre commission des finances a l'hon
neur de proposer au Sénat l'adoption du texte
suivant :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er — Le bénéfice de la loi du 5 août
1914 est étendu à toute famille nécessiteuse
française résidant en France, dont le soutien
indispensable non militarisé aura, en dehors
de toute faute caractérisée de sa part, été
victime d'un fait de guerre subi, soit en ter
ritoire français, soit dans une zone occupée
par nos armées et cela pendant toute la durée
de l'incapacité du travail résultant de la bles
sure reçue.

Tout Français nécessiteux non militarisé
qui, dans les conditions et circonstances su
sindiquées, aura été victime d'un fait de
guerre, recevra, s'il n'a pas de charges de fa
mille, l'allocation prévue au paragraphe précé
dent pendant toute la durée de l'incapacité de
travail résultant de sa blessure.

Les dispositions qui précédent resteront en
vigueur pendant tonte la durée de la présente
guerre.

Art. 2. — Un règlement d'administration pu
blique déterminera la procédure à suivre pour
la constatation des blessures et le payement
des allocations; l'examen médical restant à l1
charge de l'État.

A Nsr ESE

COMPARAISON DU TEXTE PROPOSÉ PAR LA COMMISSION" DU SÉNAT AVEC LE TEXTE ADOPTÉ PAR LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS

Texte adopté par la Chambre des députés.

Article 1«.

Toute victime non militarisée d'un événement de guerre a droit,
lorsqu'elle est nécessiteuse, à. une indemnité journalière de deux
francs cinquante centimes (2 fr. 50), sans préjudice des droits à l'allo
cation reconnus à la famille.

L'indemnité est payée jusqu'à guérison de la blessure, en cas d'in-
eapacité temporaire, et, en cas d'incapacité permanente, jusqu'à la
liquidation de la pension à fixer par une loi sur les pensions de guerre
qui fixera également, en cas de mort, les droits des ayants cause.

Les frais de l'examen médical seront supportés par lEtat.

Article 2.

Un règlement d'administration publique déterminera la procédure à
suivre pour lu constatation des blessures et le payement des indem
nités.

Texte présenté par la commission du Sénat.

Article ier .

Le bénéfice de la loi du 5 août 1914 est étendu à toute famille néces
siteuse française résidant en France, dont le soutien indispensable non
militarise aura, en dehors de toute faute ca-actérisée de sa part, été
victime d'un fait de guerre subi soit en territoire français, soit dans
une zone occupée par nos armées et cela pendant toute la durée de
l'incapacité de travail résultant de la blessure reçue.

Tout Français nécessiteux non militarisé, qui, dans les conditions et
circonstances susindiquées, aura été victime d'un fait de guerre,
recevra, s'il n'a pas de charges de famille, l'allocation prévue a? para
graphe précédent pendant toute la durée de l'incapacité de travail
résultant de sa blossure.

Les dispositions qui précèdent resteront en vigueur pendant toute
la durée de la présente guerre.

Article 2. ' '

Un règlement d'administration publique déterminera la procédure à
suivre pour la constatation des blessures et le payement dos alloca
tions ; l'examen médical restant à la charge de l'État.

ANNEXE N° 104

(Session ord. — Séance du 16 mars 1916.)

ÏROPOSITION DE LOI, adoptée par la Chambre
des députés, ayant pour objet de suspendre,

. pendant la durée de la guerre, l'application
de l'article 1752 du code civil, concernant

■ l'expulsion des locataires, transmise par
M. le président de la Chambre des députés à
M. le président du Sénat (1).

ANNEXE N° 106

(Session ord. — Séance du 17 mars 1916.)

PROPOSITION DE LOI relative à l'extension de
la compétence à fin de poursuite des crimes
ou délits commis en territoire envahi, pré
sentée par M. Etienne Flandin, sénateur.

Messieurs, aux termes des articles 22, 23 et
63 du Code d'instruction criminelle, toute per
sonne lésée par un crime ou par un délit qui
veut en rendre plainte, doit s'adresser au pro
cureur de la République ou au juge d'instruc
tion, soit du lieu du crime ou du délit, soit du
lieu de la résidence de l'inculpé, soit du lieu où
il pourra être trouvé.

Avec cette limitation de compétence pour II
poursuite, nosrnalheureux réfugiés, que l'in
vasion a chassés de leur pays, risquent de se voir
dans 1 impossibilité de poursuivre la répression
des crimes ou des délits dont ils ont été victi
mes en territoire envahi.

Jusqu'à la cessation des hostilités, nous vouJ
demandons d'autoriser, par une mesure légis
lative transitoire, les victimes de crimes ou do
délits commis en territoire envahi à saisir
régulièrement de leur plainte le procureur
la République ou le juge d'instruction du lieu
de leur résidence. ,

Ces magistrats recevraient compétence à Vei-
fet d'ordonner toutes mesures judiciaires qu'ils
jugeraient utiles.

11 nous paraît, en effet, indispensable de pou
voir, sans attendre la fin des hostilités, ras
sembler en la forme légale tous les élément»

(1) Voir les n" 1661-1797 et in-8® n® 391. —
Jle législ. — de la Chambre des députés.
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de preuve pour des crimes ou des délits qui ne
sauraient rester impunis.

Un intérêt de haute moralité commande de
ne point laisser soustraire aux nécessaires flé
trissures de la justice des crimes de droit com
mun que l'état de guerre ne saurait couvrir.
Les conventions internationales les ont rigou
reusement proscrits, après que les législations
pénales de toutes les nations civilisées les
avaient formellement prévus et réprimés.

D'autre part, il importe de ne pas oublier
que, par une singulière ironie des choses, la
délégation allemande à la conférence de la
Haye avait fait insérer dans le règlement des
droits et coutumes de la guerre cette clause
additionnelle:

« La partie belligérante qui violerait les dis
positions du réglemeut sera tenue à une in
demnité s'il y a lieu. Elle sera responsable de
tous les actes commis par les personnes faisant
partie de sa force armée. »

On saisit dès lors toute l'importance qui
s'attacherait à pouvoir, au cours des négocia
tions pour le traité de paix, rapporter la preuve
judiciairement établie des atrocités commises
par les officiers ou les soldats allemands.

Enfin, il ne serait pas moins utile d'assurer,
par une procédure régulière, à ceux qui. chas
sés de leur pays, y ont été victimes d'actes de
vol et de pillage concernant des valeurs mobi
lières au porteur le moyen d'établir, à l'appui
de la revendication de leurs droits, leur titre
légitime de propriété et la dépossession crimi
nelle dont ilsont été l'objet.

Cet ensemble de considérations nous déter
mine à insister auprès du Sénat sur l'urgente
nécessité de ne plus réduire aux autorités judi
ciaires limitativement indiquées par le code
d'instruction criminelle le droit de suivre sur
les plaintes de personnes victimes de crimes
ou de délits commis dans les territoires en
vahis, où la justice française ne peut actuelle^
ment être saisie. •

Nous avons, en conséquence, l'honneur de
soumettre à votre examen la proposition de loi
dont la teneur suit :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Jusqu'à la fin des hostili
tés, toute personne victime d'un crime ou d'un
délit commis dans des territoires occupés par

;l'ennemi, qui se trouve dans l'impossibilité de
saisir de la connaissance de ce crime ou de ce
délit la juridiction compétente aux termes de
l'article 63 du code d'instruction criminelle,
peut saisir de sa plainte le procureur de la

'République ou le juge d'instruction du siège de
sa résidence.

Le procureur de la République et le juge
d'instruction, saisis de la plainte aux termes du
paragraphe premier du présent article, sont
compétents pour requérir ou ordonner toutes
mesures nécessaires à l'effet de rassembler les
preuves du crime ou du délit et d'en déférer les
auteurs ou complices aux tribunaux chargés de
les punir.

ANNEXE N° 107

(Session ord. — Séance du 17 mars 1916.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés portant : 1° ouverture sur l'exercice
1916 des crédits provisoires applicables au
deuxième trimestre de 1916; 2° autorisa
tion de percevoir pendant la même période
les impôts et revenus publics, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. A. Ribot, mi
nistre des finances (1). — Renvoyé à la com
mission des finances.

ANNEXE N° 109 '

(Session ord. — Séance du 17 mars 191G.)

PROJET DE LOI adopté parla Chambre des dépu
tés portant fixation du taux de la taxe de fabri
cation sur les alcools d'origine industrielle

pour l'année 1917, présenté au nom M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française, par M. A. Ribot, ministre des finan
ces (1). — Renvoyé à la commission des
finances.)

ANNEXE N° 102

(Session ord. — Séance du 16 mars 1916.)

AVIS présenté au nom de la commission des
finances sur la proposition de loi, adoptée par
la Chambre des députés, ayant pour objet de
modifier la loi du 8 août 1y13 sur les enga
gements et rengagements dans l'a: rn se
de mer et portant modification de la loi du
2i décembre 18% sur l'inscription maritime,
par M. Emile Chautemps, sénateur (2). — (Ur
gence déclarée.) '

Messieurs, le ministre de la marine à'est
trouvé, au moment de la mobilisation, en pré
sence du paragraphe suivant de l'article 11 de
la loi du 8 août 1913 sur les engagements dans
l'armée de mer.

« Les inscrits maritimes placés dans la ré
serve de l'armée de mer sont rangés par classe ;
ceux qui se trouvent en excédent aux besoins
de l'armée de mer sont, quelle que soit leur
classe ou leur spécialité, versés dans l'armée
de terre. Ils sont soumis dans cette armée aux
mêmes obligations que leur classe de mobili
sation. » •

Trois remarques s'offrent à l'esprit sur ce
texte : - ■ -

1° Les besoins de la flotte commerciale ne
,sont pas prévus ;

2° Les inscrits maritimes placés dans la ré
serve de l'armée de mer -étant rangis par
classe, les plus jeunes seulement resteront
dans l'armée de mer, ou, à terre, dans les dé
pôts des équipages ou dans des formations de
marins ; - •

3» Le texte ci-dessus prévoit des obligations
pour les inscrits les plus âgés qui seront versés
dans l'armée de terre et incorporés dans des
régiments; il ne leur prévoit aucun droit, ni
pour la golde, ni pour la conservation de leurs
grades antérieurs.

L'application de ce texte eut naturellement
pour conséquence, au moment de la mobili
sation, que les inscrits maritimes, aussi bien
ceux embarqués à bord de navires de com
merce que ceux se trouvant dans leurs foyers,
purent se considérer comme obligés de tout
abandonner pour rallier leurs dépôts dans les
ports de guerre. Malgré les instructions con
traires d'une circulaire très sage de M. Auga
gneur, un grand nombre, en effet, abandonnè
rent en cours de route leurs navires, et il en
résulta une gène considérable pour notre na
vigation marchande.

Qu'allait-on faire des inscrits en excédent
des besoins de la marine.

Une quinzaine de mille, environ, furent mis
à la dispositian du ministre de la guerre, qui
les occupa d'abord aux travaux de la moisson,
et les versa ensuite dans des régiments, prin
cipalement dans ces régiments coloniaux dont
l'héroïsme n'a pas cessé, depuis dix-huit mois,
de provoquer notre admiration.

Gardons-nous de confondre ces inscrits des
classes les plus âgées, qui furent incorporés
dans dos régiments et mêlés aux soldats de
l'armée de terre, avec ceux, plus jeunes, qui
composaient la brigade de fusiliers marins de
l'amiral Ronarc'h. Les uns et les autres furent

égaux en vaillance, et eussent dû jouir des
mêmes avantages : il n'en fut pas ainsi. Les
soldats qui continuèreul à dépendre du minis
tère de la marine, qu'ils servissent à bord des
navires de la flotte ou dans la brigade des fusi
liers, ou qu'ils fussent inoccupés dans les dé
pôts, touchaient la solde de beaucoup plus éle
vée des soldats de mer ; ceux plus âgés, mais
exposés aux mêmes fatigues et aux mêmes
dangers, qui dépendaient de la guerre, durent
se contenter du sou, puis des cinq sous du
soldat de la guerre. Le père, versé dans un ré
giment colonial, touche 5 sous par jour ; le fils
fusilier marin ou embusqué dans un dépôt
touche nourri, plus de 3 fr.

Une autre injustice pèse sur les classes
âgées ; on ne tient pas compte des grades ac
quis antérieurement, et l'officier marinier,
comme le quartier maître, sera confondu avec
les simples soldats.

Et il arrive, en outre, ceci, au point de vue de
la supputation des services, que l'inscrit navi
guant à la mer voit ses services de l'année
compter pour douze mois de navigation, tandis
que dans l'armée de terre il ne lui en est pas
tenu compte.

C'est pourquoi M. l'amiral Bienaimé déposa,
à la Chambre, une proposition de loi tendant à
réparer toutes ces injustices. -

Après de longues discussions dans les com
missions de la marine et du budget, la Chambre
a finalement voté le projet de loi que la com-
mfssion sénatoriale de lamarine propose d'adop
ter sans changement et dont l'application ne
pourra remonter au delà du premier jour du
mois de la promulgation de la loi.

Il ne sera pas tenu compte des suppléments
de solde résultant des brevets et spécialités ;
mais le projet de loi maintient aux ayants
droit le bénéfice des, hautes payes et admet les
officiers mariniers à bénéficier de la loi; il
écarte la retenue d'habillement.

Tenant compte de tous ces éléments, nous
nous trouverons en présence d'une dépense
supplémentaire annuelle de 3.802.920 francs,
chiffre qui doit être considéré comme maxi
mum par suite des mises en sursis demandées
par l'armement.

Votre commission des finances, messieurs.
n'a pas à formuler un avis sur le principe de la
loi ; votre commission de la marine, s'est pro
noncée à cet égard. Nous devions seulement
vous faire connaître les conséquences finan
cières de la décision que vous êtes appelés à
prendre et au sujet de laquellle votre commis
sion de la marine fait appel à votre esprit de
justice. --

ANNEXE N° 103

(Session ord. — Séance du 16 mars 1916.) .

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés tendant à
autoriser des avances à faire aux chambres
de commerce de Charleville, de Dun
kerque et de Bar-le-Duc, pour le ravitail
lement de'la population civile, par M. Lucien
Hubert, sénateur (1). — (Urgence déclarée.

Messieurs, le Gouvernement vous demande
d'adopter le projet de loi voté par la Chambre
et tendant à autoriser des avances à faire aux
chambre de commerce de Charleville, de Dun
kerque et de Bar-le-Duc pour le ravitaillement
de la population civile.

Les très claires et très complètes explications
résumées dans le rapport présenté à la Cham
bre des Députés, jointes aux renseignements
déjà fournis par notre rapporteur général
M. Aimond, dans ses rapports n 3 51 et 104,
nous dispenseront de développements super
flus.

Les avances faites jusqu'à ce jour eux cham
bres de commerce pour le même objet, s'élè
vent dans leur ensemble à 36,700,000 francs.

Les 5 millions prévus au projet qui vous est
soumis, en porteront le total à 41,700,0000
francs.

Voici le tabieau des avances consenties
jusqu'à présent, soit par une série de décrets
régularisés ensuite par les lois des 17 em
29 mars 1915, soit par la loi du 29 mars 1915 .

Marseille 10.000.000
Nantes 7.900.000
Brest -4.000.000
Bar-le-Duc 800.000
Chalon-sur-Saône 100.000
Dunkerque 5.000.000
Nevers 600.000
Lorient 1.000.000
Toulouse {.. , 900.000
Saint-Quentin 2.500.000
Nice 700.009
Limoges 600.000
Bayonne..... 3.000.000

Total 36.700.000

SENAT ANNEXES. — S. O. 1916. — 30 avril 1916.

(1) Voir les n°s 1788-1S98, et in-8» n° 404. —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(1) Voir les n03 1842-1878, et in-8® n° 399, —
11e lcgisl. — de la Chambre des députés.

(2) Voir les n os Sénat, 446, année 1915; 72. an
née 191G. et 1031-1242-1298-1319-1329-1350-1357-
1466, et in-8° n° 315. — 11e législ. — de la
Chambre des députés.

(1) Voir les n° s 94, Sénat. année 1916, et 1665
1762 et in-8° n» 379. — 11e législ. — de la Cham- -
bre des député.
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II est inutile d'insister sur l'extrême urgence
qui s'impose au vote des avances concernant le
département des Ardennes. A supposer en effet
que l'effort de nos armes ait tourné complète
ment en notre faveur lors de l'offensive de
Champagne, ce malheureux département déjà
si afliigê eût risqué de manquer de ravitaille
ment ou d'être à la charge des départements
voisins dont la bonne volonté et les capacités
financières n'eussent certes pas suffi à une
tâche aussi écrasante. 11 faut aujourd'hui re- 1
médier à cette situation dangereuse. Nous ne
saurions admettre qu'après de longs mois
d'un rationnement à peine suffisant, un retour
heureux de la force française n'amenât pas der
rière lui la fln d'une misère physiologique à
laquelle résistentavec peine nos malheureuses
populations envahies.

Le rapport déposé à la Chambre des Députés
indique en détail les modalités du ravitaille
ment actuel des pays occupés.
i Tout en rendant un hommage mérité au
Vzèleetaux résultats obtenus par le comité 'his
pano-américain, auquel nous ne saurons ja
mais témoigner trop de reconnaissance, il faut
bien dire que nos compatriotes des pays occu
pés auront connu les souffrances de la faim
ou, si l'on préfère, du « minimum d'alimen
tation ».

La fin de l'occupation ennemie doit marque1;
le terme de ces souffrances, et c'est pourquo1
votre commission s'associe unanimement au
vote des crédits qui vous sont proposés et qui
se décomposent ainsi :

Chambre de commerce de Char
leville 2.000.000

Chambre de commerce de Dun

kerque 2.090.000
Chambre de commerce de Bar-le-

Duc 400.000 ,

Total.' 5.000.000

Ces cinq millions ont pour objet de permet
tre la constitution d'approvisionnements en
vue du ravitaillement des régions encore occu
pées pur l'ennemi. pendant les premiers jours
de leur libération.

L'origine des avances consenties par le Tré
sor aux chambres de commerce remonte aux
premiers mois de la guerre. En présence des
événements et notamment de l'envahissement
d'une partie du territoire, des mouvements de
masses d'hommes, soit appartenant aux ar
mées, soit transportés comme réfugiés dans
certaines contrées, en présence du trouble
considérable apporté t ins le régime de la pro
duction par la mobilisation, il fallut songer à
organiser le ravitaillement de la population ci
vile, c'est-à-dire la répartition équitable des
produits des différentes régions de la France.
C'était, en un mot, « l'union sacrée écono
mique ».

Un décret du 10 septembre 191 i organisa le
« service du ravitaillement civil ». On a pensé
depuis qu'au point de vue pratique les cham
bres de commerce pourraient apporter un con
cours des plus utiles à ce service. C'est dans
ces conditions que des conventions sont inter
venues avec plusieurs d'entre elles. Elles con
sistaient, comme l'a justement défini M. Metin,
à mettre à la disposition de ces compagnies
une avance moyennant quoi elles s'engageaient
à effectuer des achats et à constituer des ap
provisionnements de denrées de première né
cessité. Les produits ainsi achetés devaient
être ensuite cédés soit au commerce local, soit
aux administrations communales ou dépar
tementales.

En l'absence du Parlement, une seule voie
était ouverte, celle des décrets simples qui in
tervinrent d'août à décembre 1914. Tous ces
décrets furent régularisés par la loi du 17 mars
1915.

Le Gouvernement crut, bien alors que, le Par
lement siégeât, pouvoir prendre en janvier et
février 1915 une série d'autres décrets autori
sant des avances à certaines chambres de com
merce. Mais la légalité de ces décrets ayant à
juste titre été contestée, une nouvelle loi du
29 mars 1915, dut les régulariser, et, par la
môme occasion. autorisa de nouvelles avances
à d'autres chambres de commerce.

__ Le projet qui vous est actuellement soumis
étend le bénéfice de cette façon de procéder à
la chambre de commerce de Charleville et
accorde des augmentations de crédit à celles
de Dunkerque et de Bar-le-Duc.

Chambre de commerce de Charleville.

Le département des Ardennes est, de tous
nos départements, le seul envahi en entier par
l'ennemi. La région que votre rapporteur a
l'honneur de représenter à la Haute assemblée
est, comme toutes les autres contrées envahies,
ravitaillée par les soins du comité hispano-
américain.

11 apparaît donc que les avances demandées
pour la première fois par la Chambre de com
merce de Charleviile ne visent pas le ravitail
lement actuel de la population civile des Ar
dennes. C'est une œuvre de prévoyance que
doivent entreprendre la Chambre de com
merce et le Gouvernement. Il s'agit de consti
tuer, dès à présent, un stock d'approvisionne
ments destinés, ainsi que nous l'avons dit plus
haut, au ravitaillement du département des
Ardennes au moment de sa libération pendant
quatre semaines et pour une' population do
200,0C0 âmes. ' ■

C'est sur l'initiative du ministre du commerce
que, le 21 octobre 1915, la Chambre de com
merce de Charleville a accepté cette charge.
Les stocks seraient conservés dans les locaux
des magasins généraux à Saint Denis. Le mi
nistre de l'intérieur s'est engagé à donner aux
communes, sous forme d'allocation, les fonds
nécessaires pour effectuer en temps voulu le
payement des marchandises vendues par la
chambre de commerce. Une convention a été

préparée dans ce but. qui sera signée par le
ministre du commerce et la chambre de com
merce dès que ta loi sera votée.

Chambre de commerce de Dunkerque.

Le chambre de commerce de Dunkerque a
reçu par décret du 1 er octobre 1914. ratifié par
la loi du 17 mars 1915, une avance de 5 millions
de francs «ayant pour objet de faciliter l'achat,
l'importation et 1^ répartition dés blés et
autres denrées nécessaires à l'alimentation pu
blique pendant la durée des hostilités » de la
région du Nord de la France (départements du
Nord, du Pas-de-Calais et de la Somme). Une
convention détermine les conditions du fonc
tionnement de cette avance.

Au 31 décembre 1915, le stock des marcha—
dises en magasin représentait une somme de
4,850,558 fr. 40, c'est-à-dire la presque totalité
de l'avance de 5 millions de francs. Or, il a
paru sage à la chambre de commerce de Dun
kerque de demander une avance complémen
taire de 2 millions de francs. Cette somme doit
pourvoir aux besoins d'environ 1 million de
personnes dès le commencement de la libéra
tion du territoire du département du Nord, et
cela pendant une période de trois semaines.
Dans ce but la chambre de commerce de Dun
kerque a l'intention de constituer un stock de
denrées de première nécessité d'une valeur de
1.909,250 fr., soit, en chiffres ronds, de 2 mil
lions.

Chambre de commerce de Bar-le-Duc.

La chambre de commerce de Bar-le-Duc a
également bénéficié, par décret du 19 septem
bre 191'», ratifié par la loi du 17 mars 1915,
d'une avance de 600,003 fr. pour le ravitaille
ment de la population civile du département de
la Meuse. Un décret subséquent du 15 novem
bre 1914 augmenta cette avance de 200,000 fr.
Des conventions passées entre l'État et la
chambre de commerce de Bar-le-Duc règlent
les modalités d'achat et de vente des denrées
ainsi que la surveillance de la comptabilité par
le ministre du commerce.

Une partie du département de la Meuse est
sous le joug ennemi ; la chambre de commerce
de Bar-le-Duc a cru de son devoir de prévoir le
jour de la libération du sol meusien et demande,
en conséquence, qu'il lui soit possible de pré
parer, dès maintenant, les stoks nécessaires à
l'alimentation de la population libérée.
* Pour cela le Gouvernement, d'accord avec
elle, sollicite du Parlement une nouvelle
avance de 400,000 fr.

Conclusion : la Chambre des députés a voté
le texte du projet de loi présenté par le Gou
vernement. Ce texte avait été légèrement
amendé dans un sens plus libéral par la com
mission du budget qui a substitué aux mots
« denrées nécessaires à l'alimentation publi
que », ceux de « denrées nécessaires au ravi
taillement de la population civile ». .

Les motifs humanitaires qui inspirent le '
projet du Gouvernement, le zèle et la com
pétence des chambres de commerce, ainsi que
le devoir de solidarité nationale qui nous
incombe vis-à-vis de nos concitoyens qui,
durant tant de mois, auront souffert de la pré
sence de l'ennemi, nous incitent à rendre
effectives le plus rapidement possible les me
sures préconisées.

Nous vous proposons, en conséquence, de ra
tifier le projet de loi voté par la Chambre de*
députés.

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le ministre des, finances est au
torisé à faire à la chambre de commerce de
Charleville, à concurrence de 2,60 J,000 fr. au
plus, des avanees ayant pour objet de
faciliter l'achat, la garde et la répartition de»
denrées nécessaires au ravitaillement de la po
pulation civile pendant_la durée des hostilités.

Une convention passée entre le ministre du
commerce et la chambre de commerce de Char
leville réglera les conditions d'emploi et les
conditions de remboursement de cette avance.

Art. 2. — Le ministre des finances est auto
risé à faire à la chambre de commerce de
Dunkerque une avance complémentaire de
(2.000.000 fr.) ayant pour objet de faciliter l'a
chat, la garde et la répartition des denrées né
cessaires au ravitaillement de la population
civile pendant la durée des hostilités.

Les conditions d'emploi et les conditions de
remboursement de cette avance seront celles
de la convention passée le 30 octobre 1914 entre
le ministre du commerce et la chambre de
commerce de Dunkerque.

Art. 3. — Le ministre des finances est auto
risé à faire à la chambre de commerce de Bar-
le-Duc une avance complémentaire de 400,000 fr.
ayant pour objet de faciliter l'achat, la garde et
la répartition des denrées nécessaires au ravi
taillement de la population civile pendant la
durée des hostilités.

Les conditions d'emploi et les conditions de
remboursement de cette avance seront celles
de la convention passée le 26 septembre 1914
entre le ministre du commerce et la chambre
de commerce do Bar-le-Duc.

ANNEXE N° 105

'(Session ord. — Séance du 16 mars 1916.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé
putés ayant pour objet de modifier les arti
cles 33 et 37 de la loi du 31 juillet 1913 relative
aux voies ferrées d'intérêt local, présenté
au nom de M: Raymond Poincaré, Président
de la République française, par M. Marcel
Sembat, ministre des travaux publics. par
M. L. Malvy, ministre de l'intérieur, et par
M. A Ribot, ministre des finances. — (Renvoyé
à la commission des chemins de fer (1).

ANNEXE N° 108

(Session ord. — Séance du 17 mars 1916.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés concernant : 1° l'ouverture et l'annu
lation de crédits sur l'exercice 1915 au titre du
budget général et des budgets annexes;
2° l'ouverture et l'annulation de crédits sur
l'exercice 1916 au titre du budget général;
3° la répartition du fonds commun de la
redevance communale des mines de l'exer
cice 1917 ; 4° les tarifs des taxes et contribu
tions aux colonies , présenté au nom de
M. Raymond Poincaré, Président de la Répu
blique française, par M. A. Ribot, ministre de»
finances. (Renvoyé à la commission des fi
nances) (2). .

(1) Voir les no3 1692-1804, et in-8» n« 387. —
11® législ. — de l4 Chambre des députés.

(2) Voir les nos 1884-1907 et in-8° n° 405. ■"
11« législ. — de la Chambre des députés).



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT 131

ANNEXE N° 110

(Session ord. — Séance du 17 mars 1916.)
PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des

députés, complétant et modifiant les articles
2 et 11 de la loi du 14 juillet 1908, relative aux
pensions sur la caisse des invalides de la
marine, l'article 5 de la loi de finances du
26 juin ' 909 et l'article 33 de la loi de finances
du 28 décembre 1903, et destiné à établir le
régime des pensions des inspecteurs de la
navigation maritime e; des officiers et
maîtres de port, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, président de la République
française, par M. le contre-amiral Lacaze,
ministre de la marine, par M. Marcel Sembat,
ministre des travaux publics, par M. A. Ribot,
ministre des finances et par M. Albert Metin,
ministre du travail et do la prévoyance
sociale. — (Renvoyé à la commission de la
marine) (i).

ANNEXE N° 111

• (Session ord. — Séance du 23 mars 1916.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés, relatif au corps des interprètes
militaires, présenté aa nom de M. Raymond
Poincaré, Président de la République fran
çaise, par M. le général Roques, ministre de
là guerre, et par M. A. Ribot, ministre des
finances. — (Renvoyé à la commission de
l'armée) (2).

ANNEXE N° 112

(Session ord. — Séance du 23 mars 1916 .J .
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé

putés autorisant l'admission dans l'armée ac
tive des vétérinaires aides-majors de 1 re
et Ce 2' classe de réserve, présenté au
nom de M. Raymond Poincaré, Président de
la République française, par M. le général
Roques, ministre de la guerre. — Renvoyé à
la commission de l'armée (3).

ANNEXE N° 113

(Session ord.— Séance du 23 mars 1916.)
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé

putés. concernant la régularisation d'un
décret portant ouverture de crédits sur
l'exercice 1915, au titre du budget annexe des
monnaies et médailles, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la
République française, par M. A. Ribot, mi
nistre des finances. — (llenvoyé à la com
mission des finances) (4).

ANNEXE N° 114

(Session ord. — Séance du 23 mars 1916.)
PROJET DE LOI adopté par la Chambre des dé

putés portant approbation d'un avenant à la
convention du 8 mars 1909 relative à la con
cession du chemin de fer do Djibouti à
Addis-Abeba, présenté au nom de M. Ray
mond Poincaré, Président de la République
française ; par M. Gaston Doumergue, ministre
des colonies ; par M. A. Ribot, ministre des
finances, et par M. Aristide Briand, président
du conseil, ministre des affaires étrangères.
(Renvoyé à la commission des chemins de
fer) . (5).

ANNEXE N° 115

(Session ord. — Séance du 23 mars 1916.)

PROJET DE LOI, adopté par la Chambre des
députés, portant ratification de divers décrets
prohibant certains produits à la sortie des
colonies et pays de protectorats autres
que la Tunisie et le Maroc, présenté au nom
de M. Raymond Poincaré, Président de la Ré
publique française, par M. Gaston Doumergue,
ministre des colonies, par M. A. Ribot, mi
nistre des finances, et par M. Clémentel,
ministre du commerce, de l'industrie, des
postes et dos télégraphes. — (Renvoyé à la
commission des douanes) (1).

ANNEXE N° 116

(Session ord. — Séance du 23 mars 1916.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant
ouverture d'un crédit spécial d'exercice
clos : Imprimerie nationale; exercice 1913,
par M. Emile Aimond, sénateur (2).

Messieurs, ainsi que nous l'avons indiqué
dans notre rapport n j 46, la Chambre avait dis
joint du projet de loi portant ouverture de
crédits spéciaux d'exercices clos et d'exercices
périmés, déposé le 18 novembre dernier sur
son bureau, l'article relatif à l'Imprimerie natio
nale, pour réserver jusqu'à plus ample informé
la demande d'un crédit de 3,022 fr. 01 présen
tée sur l'exercice clos 1913 au titre du chapi
tre 11 de ce budget annexe.

Cette demande avait pour objet de faire face
à un dépassement de crédit qu'avait entraîné
l'achat de plusieurs .chevaux pour le service
des livraisons. Un crédit supplémentaire solli
cité antérieurement sur l'exercice 1913, pour
régler la dépense en résultant, avait été rejeté
par la Chambre pour la raison que des dépenses
de cette sorte devaient être prévues au budget
primitif ou faire l'objet de demandes préalables
de crédits supplémentaires.

Le ministre des finances a fourni à l'appui
de la nouvelle demande les explications sui
vantes :

« Les crédits du -chapitre intitulé « Frais de
voiture » sont destinés à couvrir toutes les dé
penses relatives aux livraisons d'imprimés dans
Paris. Or, au début de l'année 1913, du 12 mars
au 21 mai, l'Imprimerie nationale a perdu
quatre chevaux: deux à la suite d'accidents, un
pour cause de boiterie,le quatrième pour cause
d'usure. Dans l'obligation où elle se trouvait
d'assurer le service des livraisons, elle a cru
devoir procéder au remplacement de trois des
chevaux disparus, et, conformément aux usages,
elle en a soldé le prix Immédiatement.

« Mais les évaluations budgétaires n'ayant
pas' fait état de cette charge imprévue, il en
est résulté une insuffisance de crédits pour
solder les dépenses normales qui seules avaient
été escomptées et, de ce fait, il est dû à divers,
pour fourniture de fourrages et de motricine
et pour entretien de fourgons,' une somme
totale de 3.022 fr. 01. »

Le ministre des finances a ajouté qu'un de
ses prédécesseurs a eu soin, dès qu'il eut con
naissance de cette situation, en juillet 1913, de
rappeler à l'administration de l'Imprimerie
nationale que tout engagement de dépense
qui, bien que couvert momentanément, par les
les disponibilités du chapitre. aboutirait finale
ment à un excédent d'engagement en raison
des besoins prévus jusqu'à la fin de l'année,
doit faire l'objet d'indications très précises,
afin que le Ministre, appelé à se prononcer sur
la dépense, sût en môme temps que des crédits
additionnels deviendraient par là môme indis
pensables.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a finalement accepté de
voter le crédit.. Il est nécessaire, en effet, que
les séances indiscutables. restées en suspens
puissent être soldées

Votre commission des finances vous propose
de ratifier le vote de la Chambre et d'accorder
les crédits sollicités par l'Imprimerie nationale.

Le Gonyernfaient a d'ailleurs dccaé l'assu
rance que les errements comdamnés par le
Parlement ne se renouvelleront plus.

PROJET DE LOI

Article unique. — 11 est ouvert au ministre
des Finances, sur l'exercice courant. au titre
du budget annexe de l'Imprimerie nationale,
en addition aux crédits provisoires alloués par
la loi du 29 décembre 1915 et par des lois spé
ciales, des crédits spéciaux s'élevant à la
somme totale de 6266 fr. 82, montant de créan '
ces constatées sur l'exercice 1913.

ANNEXE N° 117

(Session ord. — Séance du 23 mars 1916.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant

- fixation du taux de la taxe de fabrication sur
les alcools d'origine industrielle pour l'an
née 1917, par M. Émile Aimond, sénateur (1).

Messieurs, le projet de loi qui vous est sou"
mis a pour objet de ratifier un décret du 16 fé
vrier dernier qui a fixé à 2 fr. 50 par hectolitre
d'alcool pur, à partir du 1 er janvier 1917, la taxe
de fabrication sur les alcools d'origine indus
trielle.

Cette taxe, comme chacun sait, est destinée
à compenser la dépense résultant de l'allocation
aux préparateurs d'alcool dénaturé d'une in
demnité de 9 francs par hectolitre d'alcool pur
mis en œuvre, pour les dédommager du coût
du dénaturant, et aux termes de l'article 59 de
la loi du 25 février 1901 qui l'a établie, son
taux doit être relevé ou abaissé, suivant que
son- produit est inférieur ou supérieur à la dé
pense, par un décret qui doit être soumis à la
sanction des Chambres avant le 1 er avril, pour
être applicable le 1 er janvier suivant.

Ce taux, fixé d'abord à 80 centimes et porté
par augmentations successives à 3 fr. 47, afin,
de parer au déficit du compte spécial ouvert
dans les écritures du trésor où sont inscrits
en dépense le montant des allocations payées,
aux denaturateurs et en recette le produit de la
taxe, a été ramené successivement à 2 fr. 33
pour 1912, 2 fr. 26 pour 1913, 1 fr. 05 pour 1914,
puis relevé à 2 fr. 50 pour 1915.

Un décret du 21 février 1915, ratifié par la loi,
du 30 juillet suivant, a prorogé purement et
simplement pour 1916 le taux de 2 fr. 50 par
hectolitre d'alcool pur fixé pour l'année 1915,
l'administration ayant été dans l'impossibilité
de réunir, pour l'ensemble du territoire, les élé
ments de revision de la taxe.

Le Gouvernement a, pour des raisons identi
ques, prorogé de nouveau pour 1917 le taux de
2 fr. 50 par hectolitre d'alcool pur fixé pour
l'année 1915 par la loi du 4 juillet 1914, ra
tifiant le décret du 15 mars précédent.

Votre commission n'a pas d'objection à sou
lever contre cette mesure et vous propose, en
conséquence, d'adopter le projet de loi dont la
teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Est ratifié et converti en loi
le décret du 16 février 1916, fixant à 2 fr. 50 par
hectolitre d'alcool pur, à partir du 1 er janvier
1917, la taxe de fabrication établie par les lois
des 25 février 1901 (art. 59), 30 mars 1902
(art. 15) et 28 mars 1911.

ANNEXE N° 118

(Session ord. — Séance du 23 mars 1916.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, concer
nant : 1° l'ouverture et l'annulation de

(1) (Voir les n« 929-1469-1768-1838 et in-8»
n° 380. — 11« législ. — de la Chambre des dé
putés.).

(2) (Voir les n°s 1532-1756-1814 et in-8° n° 392.
11e législ. — de la Chambre des députés.)

(3) Voir les n°s 1543-18, 1 et in-8» n° 403. —
11e législ. — de la Chambre des députés.

(4) (Voir les noi 17J8-1855, et in-8° n° 402. —
11 e législ. — de la Chambre des députés.)

(5) Voir les n01 522 et annexe, 683-872-1747-
1904, et in-8° n» 400, — 11 législ. — de la Cham
bre des députés.)

(1) Voir les n03 1580-1532-1766 et in-8° n° 373.
— 11° législ. — de la Chambre des députés.)

(2) Voir les n°s Si, Sénat, année 1916, et 1384-
1671-1816 et in-8° n° 389. — 11° législ. — de la
Chambre des députés.

(1) (Voir les nos 109, Sénat, année 1916, et
1842-1878 et in-8° n° 399. — 11e législ. — de la
Chambre des députés.)
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crédits sur l'exercice 1915 au titre du budget *
général ; 2° l'ouverture et l'annulation de I
crédits sur l'exercice 1916 au titre du budget I
général j 3° l'ouverture et- l'annujatiou <J<5 }
crédits sur lés éxSïCÎÔés iôiS et 1916 au titre
des budgets annexes, par M. Emile Aimond,
sénateur (1). — Urgence déclarée. — (Rapport
spécial de M. Millies-Lacroix sur le budget de
la guerre.)

Messieurs, le Gouvernement a déposé sur
votre bureau, dans votre séance du 3 mars
courant, un projet de loi, adopté par^la Cham
bre dans sa séance de la veille, et qui concerne :

1° L'ouverture et l'annulation de crédits sur
Fexercice 1915 au titre du budget général;

2° L'ouverture et l'annulation de crédits sur
l'exercice 1916 au titre du budget général;

3» L'ouverture et l'annulation de crédits sur
les exercices 1915 et 1916 au titre des budgets
mnexes.

TITRE Ier

OUVERTURE ET ANNULATION DE CRÉDITS _
SUR L'EXERCICE 1915 AU TITRE DU BUDGET GÉNÉRAL

Les crédits demandés sur l'exercice 1915 au
titre du budget général dans le projet de loi
o° 1721, déposé le 28 janvier dernier sur le bu
reau de la Chambre, s'élevaient à. 207.470.719

Le même projet de loi compor
tait en outre sur le même exercice
quelques annulations atteignant
ensemble 123.508

Mais, par lettre du 23 fé
vrier courant, le ministre
des finances a saisi en
outre la commission du
budget d'une demande
d'annulation de 450.000 '
ce qui a porté, au total,
les annulations proposées
par le Gouvernement à. . . 573.508 573.503

De la sorte la charge nette résul- )
tant pour le budget général de
l'exercice 1915 des propositions

gouvernementales s'élevait à .... - 206.897.211
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, a apporté à ces propostions
certaines modifications se traduisant par une
réduction totale de 10,634,440 fr., se décompo
sant comme il suit :

1° Crédits rejetés :
Affaires étrangères (chapitre 5). . , 750
Guerre (chapitre 31) 10.029.000
Guerre (chapitre 109) 47.000
2» Crédit réservé :
Guerre (chapitre 34)*. 557.690

Total égal 10.634.440
De la sorte les ouvertures de crédits com

prises dans le projet de loi qui vous a été trans
mis s'élèvent à 196.836.279
et les annulations à 573.508

La charge nette résultant pour
e Trésor de ces propositions res

sort dans ces conditions à 196.262.771

* Les crédits à ouvrir s'appliquent surtout aux
dépenses militaires. Le département de la
guerre entre dans le total pour 172 millions en
chiffres ronds.

Votre commission des finances ne vous pro
pose d'apporter aucune modification à ces cré
dits, sur lesquels nous vous donnons ci-après,
chapitre par chapitre, toutes les explications
nécessaires.

I. — OUVERTURE DE CRÉDITS

Ministère des finances.

CHAPITRE 51. — Impressions, 356,000 fr.

Le crédit demandé est destiné à assurer le
payement des dépenses occasionnées par les
diverses émissions de valeurs de la Défense
nationale et par l'augmentation croissante du
prix des papiers fournis par l'Imprimerie natio
nale.

L'ensemble de ces dépenses, non compris les
frais d'impression des obligations, s'élève à la

somme de 505.980
r? répartissant comme- suit : -

l" Service de la caisse centrale (im
primé^ spéciaux et formules de bons
ué là Coiôâsé national®) 459.400

2» Enveloppes de service... 10.000
3° Premiers frais d'impres

sions concernant la rente
à p. 100 5.000

4° Majoration du prix des
papiers. 32.580 •

Total égal 506.980 506.980
dont il convient de déduire 150.000
montant des commandes d'imprimés
qui n'ont pu être livrées avant le
31 janvier. ■

Différence représentant le montant
du crédit demandé 356.980
soit, en chiffres ronds, 356,000 fr.

CHAPITRE 53. — Frais de trésorerie, 13,401,000 fr.

Les crédits demandés s'appliquent, d'une
part, aux frais d'émission (publicité et commis
sions) de bons et obligations de la Défense na
tionale ; d'autre part, aux frais nécessités par
des opérations de trésorerie faites à l'étranger.

I. — En ce qui concerne les frais d'émission
des bons et obligations de la Défense natio
nale, les prévisions actuelles en font ressortir
le montant pour 1915 à 17.400.000
se décomposant ainsi :

Publicité 2.103.000
Commissions aux ban

ques et aux comptables 15.390 .000-
17.400.000

Or, sur les crédits déjà ouverts am
chapitre 53, cette nature de dépense .
était prévue pour 8.400.000

11 y a donc lieu d'allouer un nou
veau crédit de , 9.000.000

11 convient de rappeler que le montant des
émissions de bons et obligations de la Défense
nationale, au cours de l'année 1915, a dépassé
un capital de 20 milliards 300 millions de francs.
En regard de ce capital, les 17,400,000 fr. de
frais représentant 0,857 p. mille, soit moins de
1 p. 100J. - .

II. — Quant aux frais nécessités par les opé
rations de trésorie effectuées à l'étranger, ils
représentent, au 31 décembre 1915, une somme
de 4,401,000 fr. se décomposant en droits detim-
bre, courtages et commissions afférents à des
émissions de bons en Angleterre et aux Etats-
Unis (1.508,000 fr.) (1) et Commissions sur des
avances qui nous été consenties aux Etats-Unis
(2,893,000 fr.) (2).

11 y a lieu d'ajouter cette somme de 4,401,000 fr.
à celle de 9 millions demandée pour les frais
d'émission de bons et obligations de la Défense
nationale. Le crédit à ouvrir sur le chapitre 53
est ainsi de 13,401,000 fr.

CHAPITRE. 56; — Indemnités de fonctions et bo-
„ nilications des pensions de retraite du per

sonnel titulaire des trésoreries générales et
des recettes des finances, fonds d'abonne
ment des trésoreries générales et de la re
cette centrale de la Seine, 6,5C0 fr.

Ce crédit est destiné à permettre le payement
d'indemnités à allouer, pour les deux derniers
mois de 19 15, à des agents des trésoreries gé
nérales et des recettes des finances qui ont dû
évacuer leur résidence par suite des événe
ments de guerre.

Le nombre des employés de trésoreries gé
nérales et de recettes des finances qui se
trouvent actuellement dans les conditions re-

quisespourfobtenir ces indemnités est de trente-
huit.

Le Gouvernement a fourni sur les indemnités
dont il s'agit les explications suivantes :

« En vue d'accorder des indemnités aux fonc
tionnaires de l'État évacués des régions envahies

le Gouvernement avait sollicité divers suppH-i
ments de dotation qui avaient été inscrits dam
les projets de loi numéros 920 et 977, portant
ouverture, le premier, de crédits additionnels
aux crédits provisoires, et le second, des crédits
afférents au troisième trimestre de 1915. Ces de
mandes ont été écartées par la Chambre sur la
proposition de la commission du budget.

« Depuis lors, la commission du budget aètâ
amenée à constater qu'en dépit du maintien ;
de leur traitement, les agents qui se sont re
pliés devant l'ennemi et sont temporairement
affectés à des postes dans l'intérieur se trou
vent fréquemment privés d'une partie des
avantages, dont ils jouissaient dans leur résir
dence normale et placés vis-à-vis de leurs cotn
lègues de grade égal dans une situation d'in
fériorité : tel est en particulier le cas des ins
tituteurs qui ont perdu, sans en recevoir tous
l'équivalent, les indemnités de résidence, les:

j. logements en nature ou les indemnités repré
sentatives que leur assuraient les commune» 1
où ils exerçaient leurs fonctions.

« La commission du budget a demandé si}
à l'accasion de la saison d'hiver qui comporta i
de nouvelles charges, il ne conviendrait pas de
donner à ces agents, soumis à une épreuve pé
nible, une compensation. Tout en laissant au
Gouvernement le choix des moyens, elle lui a
signalé qu'il était, à ses yeux, indispensable de
réaliser une égalité complète entre les -admi
nistrations et, dans chacune d'elles, entre les
grades, les différenciations que comportait à CB
double égard le projet primitif ayant été uns
des causes déterminantes de son échec.

« L'attribution d'une allocation compensatrice
aux agents évacués des régions envahies avait
déjà reçu l'adhésion de principe de la commis
sion des finances du Sénat; elle n'avait cessé
de paraître justifiée au Gouvernement et celui-ci
s'est félicité que la commission du budget lui
fournît, par son initiative, le moyen de donner,
d'accord avec elle, une solution équitable i
cette question.

« Les fonctionnaires et agents de l'État, qui.
se sont repliés devant l'invasion, ont subi, in
dépendamment des pertes qu'ont pu leur infli
ger les événements de guerre et dont ils obtien
dront réparation dans la même mesure et par
les mêmes voies que les autres citoyens, un
surcroît de dépenses par suite de l'existence
plus onéreuse qui leur a été imposée dans les
résidences provisoires où ils se sont rendus.
C'est uniquement ce supplément de charges
qu'a pour, but do compenser l'allocation des
indemnités spéciales en vue desquelles des
crédits sont demandés dans le présent projet.

« Ces indemnités ne -seront acquises, d'une
manière générale, qu'aux fonctionnaires et
agents qui, s'étant repliés conformément aux
ordres reçus, se sont mis à la disposition* de
leur administration et lui ont fourni un con
cours elïectif. 11 ne saurait être question de les
attribuer ni à ceux qui auraient quitté leur
poste en dehors des conditions prévues par
leurs instructions ou déterminées par l'autorité,
ni à ceux qui, ayant librement choisi leur lieu
de refuge, ne se seraient pas offerts pour con
tinuer leur service dans une nouvelle rési
dence.

* Le bénéfice des indemnités n'a pas paru,
devoir être accordé à tous les agents quelle
que soit leur situation. On avait tout d'abord
pensé le limiter à ceux dont le traitement-
annuel n'excède pas 10,000 francs. Ce chiffre a
finalement été ramené à 6,C03 francs. Le taux
journalier sera fixé, sans distinction d'adminis
tration, ni de grade, pour les agents célibatai
res ou veufs sans enfants à 1 fr. 25 et pour leî
agents mariés et non séparés judiciairement à
2 fr. 50, plus 50 centimes par personne à leur
charge. -

> « Ces indemnités prendront fin lorsque le
fonctionnaire, au lieu d'être temporairement

•affecté, sera nommé à un nouveau poste. Elles
seront exclusives de l'allocation de toutes in
demnités réglementaires auxquelles peuvent
prétendre les agents de la meme administra
tion, lorsqu'ils sont appelés à. servir en dehors
de leur résidence normale. Elles seront pré
comptées sur tout émolument accessoire qui
pourrait être attribué à l'agent évacué à raison
des fonctions auxquelles ifserait momentané
ment appelé. Elles ne se cumuleront qu'avee
les indemnités destinées à tenir compte de la
cherté de vie particulière à une ville ou un#
région, à compenser une responsabilité pécu»
niaire ou à couvrir des frais réels, tels <ju®

. frais de bureau ou de tournée inhérents à
fonction. Enfin, une réduction de 50 p. 10® sera

(1) Voir les nos 80, Sénat, année 1915, et 1721-
1815 et in-8» n° 388. — 11e législ. de la Chambre
des députés.

(2) Trésorerie britannique :
(Frais de timbre sur 46,800,000 £).. 590.148
Bons de la banque d'Angletorre :
(10, 000,000£;—Frais divers 0.30 0/0) 766.600
Bons Rothschild (2,000,000 £) :
1/8 0/0 commission.. . 1
1/8 0/0 courtage > 151.320
1/2 0/00 timbre.. . )

TotaL 1.508.068
soit 1,508,000 fr. en chiffres ronds.

(1) Commission à MM. Morgan pour avances
sur. titres (1 1/4 sur avances) 2,892,906 fr. 89.
soit 2,893,000 fr. en chiffres ronds.
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opérée, le cas échéant, en considération du
logement en nature fourni dans la nouvelle ré
sidence.

« Conformément aux suggestions de la com
mission du budget, ces indemnités seraient li
quidées à dater de l'entrée de l'hiver ; les sup
pléments de crédits demandés comprennent
donc les sommes nécessaires pour faire face
à la dépense depuis le 1er novembre 1915. »

Ainsi que l'a rappelé le Gouvernement, votre
commission des iinances avait déjà donné son
adhésion de principe à l'allocation d'indemni

tés aux fonctionnaires évacués des régions en
vahies ; elle vous demande donc d'accorder les
crédits sollicités aujourd'hui en faveur de ces
fonctionnaires. Les règles que le Gouverne
ment se propose d'appliquer pour l'attribution
des indemnités dont il s'agit paraissent équita
bles et votre commission des finances y donne
son approbation.

Le tableau ci-après indique la répartition^
par ministère et par service, des crédits com
pris dans le présent projet de loi pour faire face
auxdites indemnités.

; MINISTÈRES ET SERVICES

CRÉDITS DEMANDÉS

pour deux mois
de 1915.

pour un trimestre
de 1916.

Ministère des finances....... .
Ministère de la justice. — ir» section. Serviees judiciaires.
Ministère da l'intérieur
Ministère de l'a guerre.. -. ..
Ministère de l'instruction publique, des beaux-arts et des
■..inventions intéressant- la défense nationale. — l ca sec

tion. Instruction publique et inventions intéressant la
défense nationale

Ministère du commerce, de l'industrie, des postes et des
télégraphes : " .

l re section. — Commerce et industrie
2e section. — Postes et télégraphes

Ministère du travail et de la prévoyance sociale
Ministère de l'agriculture .i .'.
Ministère des travaux publics.
Caisse nationale d'épargne.'

110. M0 »
. ■ 2.S00 »

2.0V0 »
11.150 » . .

646.700 "

*

»

»

»

72.375 » '
3.750 »

322.913 »

4.200 »

3.140 »

16.807 »

969.000. » '

• 12.575 »

535.500 »

1,150 »
65 . 04) »

! 108.503 »
- 5.Ç25 »

Il y a lieu de remarquer qu'à raison de dis
ponibilités éventuelles certaines administra
tions n'ont pas cru devoir solliciter de crédits
ou n'ont demandé que des suppléments infé
rieurs à la dépense réelle.

Le relevé suivant fournit, pour chaque ad
ministration, le nombre des agents qui seront
appelés à recevoir les indemnités prévues à
compter du 1 er novembre dernier, lorsque le
Parlement aura sanctionné la mesure propo
sée :

Finances 1.776
Justice 17
Intérieur ...... 13
Guerre . .. 122

Instruction publique 4.127
Commerce -. . . !, < 40
Postes 2.000

.' Travail . .... 4
; Agriculture 210
Travaux publics • . 353
Caisse d'épargne . ...33-

Les chiffres ci-dessus sont nécessairement
evaluatifs : le nombre des bénéficiaires, si
exacte qu'ait pu être l'enquête préalable, est, en
effet, susceptible de varier à raison du retour
éventuel de nouveaux agents des régions enva
hies et de l'affectation à de nouveaux postes
des fonctionnaires évacués, affectation qui doit
être poursuivie dans la mesure du possible,
suivant les instructions données aux adminis
trations. ,

.CHAPITRE 85. — Indemnités et secours aux por
teurs de contraintes et frais divers 23,0J0 fr.

CHAPITRE 101. — Indemnités du personnel de
l'administration des djuanes, 81,000 fr.

Ces crédits sont destinés à permettre le paye
ment des indemnités à allouer, pour les deux
derniers mois de 1915, aux percepteurs et aux
fonctionnaires de l'administration des douanes
qui ont dû évacuer leur résidence.

Le nombre des percepteurs qui se trouvent
actuellement dans les conditions requises pour
obtenir ces indemnités est de 124.

En ce qui concerne l'administration des
douanes, le crédit demandé a été calculé
comme suit

Dépense annuelle :
Par jour'

49 agents célibataires ou veufs sans —
enfants à l fr. 25 61 25

1,065 agents mariés à 2 fr. 50. 2.662 50
1,461 enfants à 0 fr. 50.. 730 50

Soit par jour. "... 3.454 25

Et pour 365 jour : 3,454 fr. 25x305 = 1,261,25G fr.

Dépenses pour 2 mois : l-26<.2i0 __ 215.70g fr_
• Mais la disponibilité de crédit escomptée sur

le chapitre 10t étant de 130,0C0 fr., il , y a lieu
de n'envisager sur l'exercice 1915 qu'une dota
tion supplémentaire de 80,703 fr., soit en chif
fres ronds 81.00J fr.

Ministère de la justice.

I rc section. — Services liciaires.

CHAPITRE 3. — Indemnités du cabinet du
ministre. — Allocations pour travaux extra
ordinaires au personnel de l'administration
centrale et du service intérieur. — Indemni
tés aux fonctionnaires évacués dos régions
envahies, 2300 fr.

Ce crédit est destiné à assurer le payement
des indemnités à. allouer, à compter du
1er novembre %|iH5, aux magistrats qui ont dû
évacuer leur résidence : 11 magistrats des
tribunaux^ de première instance et "2 juges de
paix, tous occupés à l'administration centrale.

Pour permettre l'imputation de ces indemni
tés sur le chopitre 3, qui, normalement ne
comporte de crédits que pour les indemnités
du cabinet du ministre et les travaux extraor
dinaires de l'administration centrale, il cjn-
vient de compléter le libellé par l'adjonction
des mots: «indemnités aux fonctionnaires éva
cués des régions envahies. »

CHAPITRE 10. — Tribunaux de première instance.
. — Indemnités, allocations diverses et se
cours 60,000 fr. -x

En vue d'assurer pendant la durée des hos
tilités le fonctionnement des tribunaux de pre
mière instance, dont lo personnel a été consi
dérablement réduit par suite tant de la mobi
lisation d'un grand nombre de magistrats que
de décès ou d'admissions à la retraite qui
n'ont pas donné lieu à la nomination de nou
veaux titulaires, il a été nécessaire de faire
appel, conformément aux lois des 30 août 1833,
19 avril 1893 et 5 août 1914, au concours de
magistrats délégués spécialement à cet effet
et qui reçoivent les indemnités de transport et
de séjour fixées par le décret du 1 er juin 18J9.

Le crédit accordée dans ce but pour
1915 est de 170.100

Il apparaît dès maintenant qu'il sera
insuffisant pour faire face au payement
des délégations qui ont été faites. On
peut évaluer la dépense totale de l'ox-
cice à 230.030

soit une différence en plus de 60.00J
par rapport au crédit déjà voté.

La dépense que doit supporter ce chapitre
est compensée par les économies résultant de
nombreuses vacances d'emplois et par le non-
payement des traitements d'un certain nombre
de magistrats mobilisés. L'ensemble de ces
économies s'est traduit en 1915 par une réduc
tion de 400,000 fr. sur les crédits afférents aux.
tribunaux de première instance.

2e section. — Services pénitentiaires.

CHAPITRE 2. — Traitements du personnel du
service intérieur, 388 fr.

Le crédit inscrit au présent chapitre pour
l'exercice 1915 est de.... 15.400 »
\ Le montant des traitements payés
au 31 décembre 1915 s'élève à 15.087 50

Le chapitre présente donc actuel
lement un disponible de. 312 50

Mais en vertu du décret du 21 octobre 1915",
qui a modifié les traitements du personnel du
service intérieur du minisière de l'intérieur,
les sept agents de ce service qui sont affectés
à la direction de l'administration pénitentiaire
doivent bénéficier d'une augmentation de trai
tement de 100 fr., avec effet rétroactif du
l or juillet 1914.

Le crédit nécessaire pour l'application des
dispositions résultant de ia péréquation des
traitements des administrations centrales a

bien été prévu au budget de 1915 ; mais, par
suite des avancements de classe accordées aux
agents du service intérieur en 1914 et en 1915,
une partie de ce crédit a dû être employée pour
le payement des traitements.

En effet, le Parlement n'ayant pas admis le
transfert, par décret, au ministère de la justice,
des crédits inscrits au budget du ministère de
l'intérieur, pour le personnel de la direction de
l'administration pénitentiaire, les avancements
attribués à ce personnel, dans les conditions
prévues par le décret du 4 juillet 1912, entraî
nent pour le budget des services pénitentiaires
une insuffisance de crédits qui ne peut être
comblée que par la voie de crédits supplémen
taires. .

En résumé, l'allocation aux sept agents du
service intérieur de la direction de l'adminis
tration pénitentiaire de l'augmentation de trai
tement qui lui est attribuée pour l'annQg 1915
entraînant une dépense de 700 »
et la disponibilité du chapitre 2 étant
seulement de 312 50

on sollicite l'ouverture d'un crédit sup
plémentaire de -. 387 50
ou, en chiffres^ronds, 388 fr., en vue de l'appli
cation des dispositions du décret du 21 octo
bre 1915.

Une réduction d'égale somme est d'ailleurs
proposée au titre du chapitre 3 du ministère de
l'intérieur.

Ministère des affaires étrangères.

CHAPITRE 5, — Matériel et impressions.
Crédit - demandé par le- Gouvernement,

7,550 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par la

commission des finances, 6,800 fr.

La plus grande partie du crédit demandé par
le Gouvernement sur ce chapitre était destinée
à faire face aux frais supplémentaires nécessi
tés par l'obligation où s'est trouvé le départe
ment d'assurer, à partir de décembre 1915, le
servies de renseignements sur les habitants
des territoires envahis, frais qui se décompo
sent en dépenses de première installation s'é
levant à 750 fr., et en frais d'impression et de
fournitures de bureau s'élevant à 6,050 fr.

La Chambre a accordé cette partie du crédit
demandé. Elle a rejeté par contre le surplus,
soit 750 fr., qui s'appliquait aux dépenses sup ;
plémentaires de matériel nécessitées, pour les
deux derniers mois de 1915, par l'installatiec
au ministère des affaires étrangèrds de deus
ministres d'État.

Un crédit d'égale somme. sollicité pour le
même motif, avait été précédemment demandé
et rejeté, le Gouvernement ayant donné posté
rieurement à sa demande l'assurance que les
dépenses de matériel concernant l'installation
des deux ministres d'État seraient couvertes
à l'aide des crédits ordinaires. La Chambre a
estimé que dans ces conditions elle n'avai'
pas à revenir sur son vote antérieur. Votre
commission des finances vous prspose de ra
tifier cette décision et de n'accorder, comme
la Chambre, sur le présent chapitre,..- que
6,800 fr.
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CHAPITRE 6. — Archives. — Bibliothèque. —
Publications de documents diplomatiques,
44.345 fr.

Le Gouvernement, par décret en date du 23
septembre 1914, a institué une commission en
vue de contrôler « les actes commis par l'en
nemi en violation du droit des gens ». Désireux
de divulger les renseignements recuillis, il a
décidé que les rapports et procès-verbaux de
ladite commission d'enquête serait imprimés
et publiés.

Les frais d'impression des deux premiers vo
lumes par l'Imprimerie nationale montant à
44,3i5 fr., savoir :

Tome Ier 33.798 53
Tome II, 10.545 90

Toutefois, la dépense sera compensée par
une recette provenant de la vente au public
d'une part importante de l'édition.

Des renseignements qui viennent de parve
nir à l'administration, il résulte que le prix
de vente calculé pour couvrir les frais d'im
pression a été fixé pour le tome I" à 1 fr. 30
l'exemplaire. Mais cet exemplaire a été fac
turé avec une réduction de 40 p. 100 à la li
brairie Hachette, chargée de la vente des vo
lumes à titre de dépositaire générale.

Pour le tome II, le prix de vente au public a
été également fixé d'après le prix de revient
même de l'ouvrage, soit 40 centimee ; la li
brairie Hachette paye l'exemplaire 24 centimes.

Le produit net de la vente à ce jour s'élève à :
Vente directe par l'Imprimerie na

tionale » 9.322 76
Vente par la maison Hachette 7.298 12

Total..., 16.620 88
La librairie Hachette fait remarquer qu'il lui

est présentement impossible de donner le
compte détaillé des exemplairess en deux to
mes de cet ouvrage, encore en dépôt chez les
marchands.

D'autre part, sont encore en dépôt 4,062 exem
plaires du tome I et ont été retournés comme
invendus 1,703 exemplaires du tome I et 7,400
du tome II. ■ .

Quant aux frais d'impression desdits rapports
par le Journal officiel qui s'élèvent à 20.933 fr.,
ils paraissent pouvoir être imputés sur les dis
ponibilités du chapitre.

CHAPITRE 18.— Frais de correspondance, 1,700,000
francs.

La loi du 23 décembre 1915, portant conver
sion en crédits définitifs des crédits provisoires
ouverts au titre de l'exercice 1915, a fixé la do
tation du présent chapitre à 1.350.000

Or, les dépenses liquidées à ce jour,
et qui concernent exclusivement les \
frais des télégrammes expédiés à Pa
ris au cours des trois premiers tri
mestres de l'année par les postes
diplomatiques et consulaires, s'élè
vent en chiffres ronds à 1.325.009

La disponibilité est donc seulement
de. 25.000

liestent à rembourser les dépenses suivantes :
1° Les dépenses télégraphiques faites à l'é

tranger pendant le quatrième trimestre qui.
d'après les dépenses connues dos trimestres
précédents, peuvent être évaluées à. 440.000

2° Les dépenses concernant les
télégrammes transmis de Paris à
l'étranger, pendant l'année entière.
D'après les états de -l'administration
des postes et télégraphes, la dépense
des deux premier trimestres de l'an
née s'élève à 6i0,<)00 fr. ; pour l'an
née entière, elle paraît donc pouvoir
étreévuluéeà 1.280.000

Total 1.720.000

Compte tenu delà disponibilité de 25,003 fr.
actuellement existante, les ressources nou
velles nécessaires s'élèvent donc à 1 million
700.000 fr. en chiffres ronds.

CHAPITRE 21 bis. — Allocations à des fonction
naires en service à l'étranger, rappelés en
France par la mobilisation, 165, 0C0 fr.

Le crédit demandé au titre de ce nouveau
chapitre est destiné à accorder des allocations
aux fonctionnaires qui, détachés des adminis
trations métropolitaines au service de gouver

nements étrangers, ont été rappelés en France
par suite de la mobilisation et ne reçoivent
plus, en conséquence, le traitement prévu par
le contrat qu'ils avaient signé avec lesdits gou
vernements. '

Ces fonctionnaires, au nombre de 7D, sont
presque exclusivement des instituteurs appar
tenant aux cadres de l'État, à l'exception de
de deux agents du département des affaires
étrangères mis au service du gouvernement
siamois et de deux fonctionnaires relevant res
pectivement du ministère de l'intérieur et du
ministère de la justice, mis au service du gou
vernement persan.

Ils ne peuvent prétendre au bénéfice des dis
positions de la loi du 5 août 1914, qui vise exclu
sivement les fonctionnaires ou employés rece
vant un traitement de l'État au moment de la
mobilisation ; cependant, leur détachement
ayant eu lieu dans l'intérêt de notre action à
l'étranger, l'État ne peut se désintéresser d'eux
et il paraît légitime de leur accorder une com
pensation. ' ,

Étant donné l'impossibilité d'établir une
équivalence entre les traitements souvent fort
élevés qu'ils touchent à l'étranger et ceux de
leurs collègues de France, il est proposé de
leur attribuer pendant leur séjour sous les
drapeaux une indemnité fixée à un taux uni
forme (150 fr. par mois pour les membres de
l'enseignement primaire et les répétiteurs,
250 fr. pour tous les autres). Ces indemnités
ont été calculées de telle manière que les bé-
néiciaires ne puissent, en aucun cas. être
avantagés par rapport aux fonctionnaires du
mame ordre restés dans les cadres. L'adminis^
tration a fait connaître que des mesures seront
prises, notamment. en vue d'éviter qu'elles
s'ajoutent soit à des allocations maintenues
par les gouvernements étrangers, soit à un
traitement ou à une rémunération quelconque
accordée par l'administration française.

Votre commission des finances donne son
adhésion à l'allocation des indemnités propo
sées.

Nous demandons d'ailleurs au Gouverne
ment de s'eilorcer de donner aux fonctionnaires
dont il s'agit des emplois en -rapport avec leurs
aptitudes, afin de. réduire le plus possible le
montant dés indemnités à accorder.

CHAPITRE 30 bis. — Dépenses de la commis
sion d'enquête sur les actes commis par
l'ennemi en violation du droit des gens :
5 ; 255 fr.

La commission, instituée par le décret du
23 septembre 191k, en vue de constater, sur
place, les actes commis par l'ennemi en vio-
ation du droit des gens, a commencé ses tra
vaux dès le 2i septembre et elle les a poursui
vis depuis lors, pour ainsi dir&gpans interrup
tion.

Elle a, pendant les quinze mois écoulés, pro
cédé à une série d'enquêtes et recueilli un
nombre considérable de dépositions dans les
départements ci-après: Seine-et-Marne, Marne,
Meuse, Meurthe-et-Moselle, Vosges, Aisne, Oise,
Somme, Pas-de-Calais, Nord et dans les dépar
tements de l'Isère, de la Savoie et de la Haute-
Savoie où, par une décision du président du
conseil, elle a été, au cours de 1915, chargée
d'établir, après interrogatoire de nombreux pri
sonniers civils rapatriés par la Suisse, les con
ditions dans lesquelles ceux-ci avaient été
arrachés à leurs foyers, internés en Allemagne,
et le régime qu'ils avaient eu à subir dans les
camps de concentration.

Ses enquêtes, complétées, dans l'intervalle
des tournées à Paris, auprès des réfugiés des
pays envahis, ont formé jusqu'à présent la
matière de cinq rapports publiés au Journal
officiel (numéros des 8 janvier, 11 mars, 8 mai,
3 août et 13 décembre 1915).

Abstraction faite des frais d'impression des
rapports, les dépenses de la commission, à la
quelle ont été adjoints un officier, un secré
taire et un photographe du ministère de la
guerre (frais de tournées, d'hôtel, de nourri
ture, dépenses de secrétariat, d'imprimés, de
dactylographie, de fournitures photographiques,
etc.), ont été acquittées jusqu'à présent au
moyen d'une avance faite à l'un de ses mem
bres, constitué trésorier,, et fixée dès le début
de la mission à 15.000 fr. Cette avance n'est
pas épuisée ; mais il -convient d'en régulariser
l'emploi par l'inscription au budget des crédits
correspondant aux dépenses effectuées. Ces dé
penses ont été les suivantes ;

1» Exercice 1914.
■ . I

Frais de tournées 5.43916
"Frais de secrétariat, imprimés, dac

tylographie, fournitures photogra- ' I
phiques, etc 735 85

6. 174 60
Exercice 1915.

Frais de tournées 4.493 65
Frais de secrétartat, im

primés, dactylographie,
fournitures photographi -
ques, etc 761 20

5.254 85

Total des dépenses effectuées... 11.429 45
Reliquat 3.570 55

Total de l'avance 15.000 »

i C'est pour solder les dépenses afférentes i
l'exercice 1915 que l'on sollicite l'ouverture d'un
crédit de 5,255 fr., qui serait inscrit à on cha
pitre spécial du budget des affaires étrangères
portant le n° 30 bis et libellé comme il est in>
diqué ci-dessus.

Quant aux dépenses concernant l'exercic»
1914, elles feront l'objet d'une demande ulté<
rieure de crédit au titre des exercices clos.

CHAPITRE 33 bis. — Dépenses de la mission mi
litaire italienne à Fez, 227,750 fr,

CHAPITRE 33 ter. — Pensions de l'ancien sultan
Abd el Aziz et de la Cheriifa d'Ouezzan,

•190,000 fr. -

Le Gouvernement a estimé qu'il convenait
de mettre à la charge de la métropole, à dater
du l5r janvier 1915, certaines dépenses de sou
veraineté soldées jusqu'ici par le budget du
protectorat marocain, savoir : les dépenses de
la mission militaire italienne à Fez et les pen-

t sions de l'ancien sultan Abd el Aziz et de la
Cheriffa d'Ouezzan.

Les travaux de la mission militaire à Fez ont
| pris fin avant la date fixée par la convention
passée en juin 1910 avec le Maghzen.

11 a été payé aux membres qui la compo
saient :

1° Leurs émoluments du 1 er janvier au 31 dé
cembre 1915, dépense évaluée en francs
à. 160.OOtf

2° Le montant de leur solde du 1" jan
vier 1916 au 19 juin 1916, date de l'expi
ration de leur contrat 35.700

3° une indemnité de licenciement. . . 32.050

Total I 227.759.
Un crédit d'égale somme est donc demanda

au titre d'un chapitre nouveau 33 bis du budget
des affaires étrangères : « Dépenses de la mis
sion militaire italienne à Fez ».

La dépense est prévue au budget de ce dé
partement, parce qu'il s'agit d'une question
ayant un caractère de politique générale. Elle
liquide, en effet, une situation qui résulte d'un
contrat passé par une puissance étrangère avec
le sultan du Maroc, antérieurement à l'établis
sement du protectorat.

La pension d'Abd el Aziz s'élève à 175,000 fr.
et celle de la Cheriffa d'Ouezzan à 15,000 fr.
Un crédit de 190,000 fr. est demandé en consé
quence au titre d'un chapitre 33 ter nouveau ;
« Pensions de l'ancien sultan Abd el Aziz et de
la Cheriffa d'Ouezzan. «

Ministère de l'intérieur.

CHAPITRE 6 quater. — Frais de fonctionnement
de la commission prévue par l'article 15 de
la loi du 26 décembre 191 i (Matériel), 30,08?
francs.

Les prévisions de dépenses établies au titre
du présent chapitre ont été de beaucoup dépas
sées à raison du très grand nombre de recours
qui ont été examinés par la commission supé- .
rieure et des frais d'installation pour un per- \
soanel de près de deux cents personnes.

Le service a eu à faire face à de nombreuses
dépenses de papeterie, registres, fiches, dos
siers, fournitures de bureau, etc., ainsi qu'*
des frais élevés de menuiserie résultant te
l'aménagement des locaux.

Enfin, le nombre des machines à écrire pri
mitivement prévu a dû être augmenté, par
suite de l'accroissement du personnel des dae-
tylographes, auquel on a dû avoir recours pou*
liquider un arriéré assez considérable de doi-
•i«rs.
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1 Les mémoires restant â payer sut l'éïefcicô
1915 sont les suivants :

Maison Fortin 26.449 22
Maison Underwood :

Dix machines en location pour
dix moix 2.500 »

Autres machines pendant le troi
sième trimestre . 1 .588 45

Le total des dépenses à effectuer
est ainsi de 30.537 67

Comme le crédit du chapitre, qui
«'élève à 37,000 fr., présente actuel
lement une disponibilité de 450 36
l'insuffisance ressort à une somme
de 30.087 31
soit en chiffres ronds 30,088 fr.-

On sollicite, en conséquence, un crédit sup
plémentaire d'égale somme.

Les recours reçus par le secrétariat de la com
mission dont au nombre de 215.254
dont il faut déduire les recours sans

objet 2.353
teste 212.901

Ont été examinés 199.426
sur lesquels 91.041 ont été admis.

- —r 107.785, — rejetés.
Restaient è examiner au 31 janvier -

1915... 13.475

Total égal 212.901

CHAPITRE 17 bis. — Indemnités du personnel
.de l'administration des Journaux officiels. —
Rémunération d'auxiliaires recrutés à l'occa
sion de la guerre, 3,670 fr.

Les crédits accordés pour 1S15au titre du pré
sent chapitre ont été calculés à des époques où
la rémunération des auxiliaires recrutés à l'oc
casion de la guerre ainsi que le nombre de ces
auxiliaires ne pouvaient pas être exactement
chiffrés.

C'est ainsi qu'un certain nombre d'auxiliaires,
primitivement recrutés à 4 fr. par jour, ont
dû être rémunérés au taux journalier de 5 fr.
et que le salaire du chauffeur a également subi
une progression proportionnée à celle de son
service, surchargé par l'augmentation toujours
croissante du tirage du Bulletin des Armées
(16 pages au lieu de 12 et tirage dépassant
450,000 exemplaires).

D'autre part, un essuyeur auxiliaire a dû être
embauché pour venir en aide aux deux titulai
res qui ne pouvaient plus suffire aux tirages
considérables du Bulletin des Armées.

Enfin, un nouveau commis auxiliaire a dû
être également recruté pour remplacer un com
mis, qui a été versé du service auxiliaire dans
le service armé et mobilisé en août dernier.

Depuis cette époque, on a dû pourvoir au
remplacement de douze fonctionnaires et agents
mobilisés.

Dans ces conditions, les dépenses du service
pour l'exercice 1915 s'élèvent à ........ - 14.668 j

Le crédit alloué étant seulement de.. 11.000

on sollicite un crédit additionnel de,. . . 3.668
soit 3,670 fr. en chiffres ronds. -

CHAPITRE 19. — Matériel des Journaux officiels
■ • - 95,000 fr.

Les dépenses engagées en 1915 au titre du
présent chapitre s'élèvent à ......... 1.018.000

Le crédit voté étant de 953.000

on constate une insuffisance de.../. 95.000
Cette insuffisance est due aux causes ci-

après :
1° Élévation progressive du prix du papier,

du charbon et, d'une manière générale, de
toutes les matières premières;

2° Augmentation toujeurs croissante du
tirage du Bulletin des armées qui, depuis le 23
juillet (date où ont été calculés les crédits pro
visoires, d'ailleurs très approximatifs, du qua
trième trimestre), s'est élevé de 400,000 à plus
de 450,000 exemplaires et comprend seize pages
au lieu de douze.

CHAPITRE 55 quater. — Indemnités aux fonc
tionnaires de l'État évacués des régions en
vahies, 2,010 fr.

Ce crédit est destiné à permettre le payement
des indemnités à allouer, pour les mois de no
vembre et décembre 1915, à treize fonction-

inaires qui ont dû évacuer leur résidence.

Ministère de la guerre.
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L'ensemble des crédits supplémentaires, affé
rents à l'exercice 1915, démandés à la Chambre
des députés par le Gouvernement au titre du
ministère de la guerre, s'élevait à 182,613,800 fr.

Au rapport de la commission du budget de la
Chambre, ce chiffre fut ramené à 182,C03,110 r.
Mais, avant que la discussion vînt devant la
Chambre, de nouvelles évaluations du Gou
vernement avaient réduit la somme des cré
dits à 171,980,110 fr. C'est a ce dernier chiffre
que se montent les crédits votés par la
Chambre des députés.

Dans les chiffres ci-dessus n'est pas compris
un crédit de 87 millions demandé par le Gou
vernement et voté par la Chambre au titre du
chapitre 6 du budget annexe des poudres et
salpêtres ( frais d'exploitation des établisse
ments producteurs).

D'où il ressort que les insuffisances aux
quelles on nous demande de pourvoir à l'aide
de crédits supplémentaires s'élèvent à 258 mil
lions 980,110 fr., sans préjudice de celles qui
nous seront révélées avant la clôture de l'exer
cice 1915, au 30 juin 1916.

Compte tenu des crédits supplémentaires ac
tuellement demandés, l'exercice 1915 aura donné
lieu à l'ouverture de crédits additionnels et sup
plémentaires s'élevant ensemble à 1,314,911,698
francs d'après le tableau ci-après :
. 1 er semestre (crédits addition

nels) 1.373.123
3e trimestre (crédits addition

nels) 921.974:360
4° trimestre (crédits addition

nels) ...: 70.000.000
Crédits supplémentaires ( y ^

compris les crédits demandés ac-^
tuellement) ; 321.564.215

Total.. 1.314.911.698

Comme l'ensemble des crédits provisoires des
quatre trimestres s'était élevé à 1,5184.770,810
francs, il en résulte que la somme des crédits
ouverts au ministère de la guerre pour l'exer
cice 1915 aura été de 16 milliards 499,682,503
francs.

De telles insuffisances, correspondant sou
vent à de véritables imprévoyances, appelle
raient, en temps normal, de sévères observa
tions de la part de la commission des finances-.
Mais dans les circonstances que nous traver
sons, sous le régime des douzièmes provisoires
où se meuvent nos finances publiques, nous
reconnaissons qu'il est bien difficile d'établir
des prévisions précises et conformes à la réa
lité des faits, en ce qui touche les dépenses
militaires. Le temps de guerre, étant fertile en
imprévus, les événements qui se succèdent
échappent forcément à toute prévoyance.
Aussi sommes-nous indulgents pour des procé
dés qui, en temps ordinaire, n'auraient pas
manqué d'appeler une condamnation. Cette
indulgence, toutefois, no va pas jusqu'à nous
faire fermer complètement les yeux et à enté
riner, sans mot dire, les propositions qui nous
sont faites par le Gouvernement.

Il est, en effet, des opérations que le temps
de guerre ne saurait justifier. Comment ad
mettre sans protester, par exemple que les ser
vices de l'intendance aient pu omettre l'ins
cription dans les crédits du premier semestre
de 1915 de la dépense afférente à la prime fixe
d'alimentation due aux ordinaires des unités
aux armées? L'imprévision porte sur 95 mil
lions de francs. Comment, d'autre part, accep
terions-nous silencieusement l'imputation irré
gulière, faute d'ouverture préalable de crédits,
sur le chapitre destiné aux dépenses maté
rielles d'exploitation du service des poudres,
du montant des prêts à long terme consentis
aux indusiriels, en plus du payement qui leur
est fait de leurs fournitures?

Nous nous promettons de soumettre au Sé
nat nos observations au sujet de ces impré
voyances et de ces irrégularités, à l'occasion
des chapitres qu'elles concernent, mais, d'ores
et déjà, comme avant-propos de ce bref rap
port, nous avons cru devoir formuler des ré
serves nécessaires et faire entendre au Gou
vernement un avertissement salutaire pour
que les comptes des services dépensiers du
ministère de la guerre soient tenus avec plus
de méthode, de prudence et de régularité.

Ces réserves étant faites, nous allons entrer
dans l'examen des crédits, chapitre par chapi
tre.! -

1 M section. — Troupes métropolitain^
et coloniales.

Intérieur.

CHAPITRE 3. — Matériel de l'administration
centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement 311,730
francs

Crédit voté parla Chambre 311,730 fr. •
Crédit proposé par la commission des finan

ces 311,730 fr.
Les crédits ouverts successivement au titre

de ce chapitre et convertis en crédits définitifs
par la loi du 23 décembre 1915 se montent à la
somme de 1.668.530

Si l'on y ajoute un crédit supplé
mentaire de 260.300
récemment voté par le Parlement et
concernant les dépenses d'installa
tion et de fonctionnement des sous- -
secrétariats d'État, le crédit de
mandé 311.730

aura pour effet de porter le crédit
total ouvert à ce chapitre à 2.240.560

D'après l'exposé des motifs de la demande de
crédit supplémentaire, le supplément de 311.730
francs résulterait principalement de l'extension
considérable et du fonctionnement intensif des
services de l'administration centrale et de ses
annexes ainsi que de l'augmentation continue
du prix de toutes les fournitures qui, dans cer
tains cas, a atteint de 40 à 50 p. 100 et plus.

L'administration a cru pouvoir déclarer à la
commission du budget que ce supplément ne
comprenait aucune dépense se rapportant aux
sous-secrétaires d'État. Or nous avons, au con
traire, la certitude que les dépenses d'installa
tion des sous-secrétaires d'État, supérieures
aux crédits spécialement alloués, avaient occa
sionné, dès le premier abord, des prélèvements
sur le chapitre 3, lesquels ont eu pour effet de
réduire les disponibilités du chapitre et ont
ainsi motivé, pour une certaine part. la de
mande du crédit supplémentaire.

CHAPITRE 3 bis. — Imprimés et bibliothèques.

Crédit demandé par le Gouvernement, 550.000
francs.

Crédit voté parla Chambre, 550.000 fr.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 550.000 fr.

La demande de ce crédit est justifiée par le
Gouvernement par la hausse des prix des ma
tières premières et l'accroissement continu du
nombre des bénéficiaires des allocations insti
tuées par la loi du 5 août 1914. L'augmentation
moyenne des papiers de l'Imprimerie nationale
a été d'environ 30 à 35 p. 100; elle a été de 50
à 70 p. 100 pour certains papiers, pour les cartes
à fiches et les enveloppes, Quant aux alloca
tions à titre de soutien de famille, leur moyenne
mensuelle est passée de 94,500,000 fr. en jan
vier 1915 à 120,000,000 de fr. pendant le dernier
trimestre de l'année.

Compte tenu des crédits ci-dessus,, les dé
penses du présent chapitre, déduction faite de
celles remboursables par les parties prenantes
et évaluées à 123,800 francs, se monteront, pour
l'exercice, sous réserve des insuffisances éven
tuelles, à 2,094,350 fr.

CHAPITRE 1l. — Frais de déplacements
et transports.

Crédit demandé par le Gouvernement, 12 mil
lions, 100,003 fr.

Crédit voté par la Chambre, 12,100,003 fr.
Crédit- proposé par la commission des finan

ces, 12,100,000 fr,
Les acomptes versés aux compagnies de che

mins de fer, au moyen des crédits alloués spé
cialement pour cet objet, à raison des trans
ports de toute nature etfectués pour les besoins
des troupes françaises depuis le début de la
guerre jusqu'à la fin de 1915, s'élèvent au
31 décembre de cette année à 555 millions,
savoir :

Août 1914 70.000.000

Septembre 1914 35.000.000
Octobre à décembre 1914 (30 mil

lions par mois) ^ 90.000.000
Janvier à septembre 1915 (25 mil

lions par mois) 225.000.000
Octobre à décembre 1915 (y com

pris un crédit supplémentaire de
49,400.000 fr „ ' 135.000.000
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Or, d'après les derniers décomptes faits par
le service du contrôle commun, les dépenses
effectuées pendant la période susvisée peuvent
être évaluées à 618,665,000 fr.

Les acomptes devant correspondre aux onze
douzièmes de la dépense devraient donc s'élever
au 31 décembre 1915 à 567,100.000 fr., soit
4,2,100.000 fr, de plus quc le» versements effec
tués.

C'est pour permettre de verser l'arriéré sur
ïes acomptes dus au 31 décembre 1915 qu'est
demandé le crédit supplémentaire de 12,100,000
francs.

"A l'occasion d'un précédent cahier de crédits
(voir notre rapport n° 442, 1915), nous avons
formulé sur la crise des transports des obser
vations qui ont été suivies d'un débat dont le
Sénat n'a certainement pas perdu le souvenir.
Les conclusions de ce débat seront prochaine
ment soumises à la haute assemblée sous la
forme d'un ordre du jour présenté par les com
missions des finances et de l'armée.

La crise qui fut signalée et dépeinte par nos
honorables collègues MM. Lebert, au nom de la
commission de l'armée, et Trouillot, au nom
de la commission des chemins de fer, est loin
d'être conjurée. D'autre part, des améliorations
s'imposent dans la zone des armées, sur les
quelles la commission de l'armée ne cesse
d'appeler l'attention du Gouvernement. Nous
insistons donc pour que les efforts les plus
grands soient accomplis. La défense nationale
y est intéressée au plus haut point, en même
temps que le développement du commerce et
de l'industrie.

CHAPITRE 10. — Établissements de l'artillerie.
(Personnel.)

Crédit demandé par le Gouvernement,
181.130 fr.

Crédit voté par la Chambre, 181.130 fr.
Crédit proposé par la Commission des fi

nances, 1S1. 130 fr.

I. — L'effectif du personnel du service géné
ral (employés de bureau, expéditionnaires, des
sinateurs, calqueurs) dans les établissements
de l'artillerie a dû être augmenté à raison des
travaux d'écriture de comptabilité ou de des
sins plus nombreux qu'exigent les fabrications
sans cesse croissantes de matériels et de muni
tions. D'autre part, il a fallu remplacer les
employés mobilisés tout en continuant à payer
à la plupart d'entre eux leur traitement civil
jans les conditions prévues par la loi du 5
loftt 1914.

Le crédit total de 2,603,000 fr. qui a été ou
vert pour le payement des traitements du per
sonnel en service et des éléments mobilisés
correspond à un effectif moyen de 1.100 em
ployés rétribués sur le chapitre 19, alors que
l'effectif réellement payé sur ce chapitre a été
de 1,210 pendant le troisième trimestre de 1915
et a atteint un chiffre voisin de 1,250 à la fin du
quatrième trimestre.

On sollicite de ce chef un crédit supplémen
taire de 175,000 francs.

II. — D'autre part, on demande l'ouverture
d'un crédit de 6,130 fr. destiné à permettre le
payement des indemnités à allouer pour les
mois de novembre et décembre 1915, aux
agents des établissements de l'artillerie. au
nombre de 79, qui ont dû évacuer leur rési
dence. > ^

Le total du crédit à ouvrir s'élève dans ces
conditions à 175,003 fr. + 6,130 fr. = 181,130 fr.

CHAPITRE 21. — Réquisition des voitures auto
mobiles et des voitures attelées.

'Crédit demandé par le Gouvernement, ^mil
lions.

Crédit voté par la Chambre, 12 millions.
•Crédit proposé par la Commission des finan

ces, 12 millions.

• D'après les renseignements fournis à l'admi
nistration centrale par les services locaux de
l'intendance, les réquisitions de voitures auto
mobiles et de voitures attelées, faites en 1915,
représenteraient une dépense totale de
43,400,X10 francs. Les crédits ouverts se montant
à 31,400,000 francs, il manquerait une somme de
12 millions de francs pour assurer le règlement
de ces réquisitions. Tel est le motif indiqué par
l'administration pour justifier le crédit.

Comme nous avions trouvé la justification par
trop sommaire et imprécise, nous avions cru
devoir 'réclamer des éclaircissements complé
mentaires.

Nous avions notamment demandé qu'on fit le
départ des dépenses entre les voitures automo

biles et attelées et qu'on nous communiquât le
dénombrement des voitures automobiles réqui
sitionnées, en distinguant les types principaux
tourisme, camions ; nous désirions, en outre,
connaître la répartition des voitures :

1° à la réserve générale, en d'autres termes
réserve ministérielle ;

2° aux services :

a) établissements divers ;
b) service des régions ;
c) administrations publiques autres que la

guerre.

Enfin, comme la réquisition ne constitue
qu'un des éléments propres à pourvoir aux
besoins, nous avions demandé qu'on voulût
bien nous faire connaître le programme de ces
besoins avec l'indication de la mesure dans
laquelle il y avait été satisfait, tant 'par la ré
quisition que par les commandes à l'industrie,
tant en France qu'à l'étranger.

Voici la réponse laconique que nous avons
reçue :

Le nombre de voitures réquisitionnées en
1915 a été de i

Voitures automobiles 2.882
Voitures attelées.i 9.790

« Les renseignements parvenus au sujet des
dépenses ne permettent pas d'indiquer com
ment celles-ci se répartissent entre les deux
catégories de voitures susvisées. »

On reconnaîtra qu'une telle justification est
insuffisante.

Nous avions cependant signalé la nécessité de
• ne pas confondre sous une même rubrique la
réquisition des voitures automobiles et celle
des voitures attelées. « Il serait très intéres
sant, disions-nous dans notre rapport 102, du
18 mars 1915, de connaître ta dépense respec
tive de chacun de ses objets. » Malgré notre re
commandation, l'administration continue ses
errements et nous enlève tout moyen de con
trôle.

Nous n'avons,- pour le moment, d'autres
moyens que de préciser nos injonctions, à sa
voir que les dépenses des voitures automobiles
soient inscrites dans les comptes séparément
d'avec celles des vottures attelées et qu'il soit
établi un programme des nécessaires, quant
aux diverses catégories de voitures.

11 est encore, hélas ! nécessaire que nous re
nouvelions nos protestations contre l'abus qui
est fait des automobiles militaires pour dos
besoins qui n'ont rien de commun avec la
guerre, ni même avec les services publics.

CHAPITRE 22. — Établissements du génie.
(Personnel.)

Crédit demandé par le Gouvernement, 1,310
francs.

Crédit voté par la Chambre, 1,310 fr.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 1,310 fr.

Ce crédit est destiné à permettre le paye
ment des indemnités à allouer, à compter du
1 er novembre 1915, aux agents des établisse
ments du génie (au nombre de 7) qui ont dû
évacuer leur résidence.

■ CHAPITRE 23. — Casernements et bâtiments
militaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 12 mil
lions 100,000 fr.

Crédit voté par la Chambre, 12,1000,003 fr.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, 12,100,000 fr.

Ce crédit s'applique aux dépenses ci-après
qui n'avaient pas été prévues dans les crédits
ouverts sur 1 exercice 1915, qui s'élevaient à
69,950,000, ou pour lesquelles les prévisions se
trouvent insuffisantes :

Améliorations apportées à divers caserne
ments pour le logement de la classe 1917 (or
ganisation de séchoirs chauffés, de latrines
de nuit, de lavabos et de bains
douches) ' 500.000

Travaux d'améliorations à divers
cantonnements de chevaux 200.003

Extension des dépôts de réception
des chevaux étrangers à Brest,
Saint-Nazaire et La Palice 300. 000

Baraques Adrian pour libérer di- .
vers cantonnements affectés au lo
gement des chevaux >700.000

Organisation d'écuries supplé
mentaires et d'accessoires divers
pour des régiments d'artillerie
lourde de nouvelle création . 203.000

Fourniture de Dois de construc
tion aux armées par les services du c
territoire, en supplément des prévi
sion!. . 3.OOO.O0B

Fourniture de 500 baraques dé
montables type Épinal, de petite
contenance, à 3.400 fr. l'une 1.700.009

Fourniture d'appareils de chauf
fage (poêles, braseros, tuyaux, etc.)
en «upplément des prévisions. (Le
prix de ces appareils varie selon leur
disposition et" leur grosseur) 500.00#

Dépenses engagées directement
par les armées, sans l'intervention
de l'administration centrale , et des
services du territoire (matériaux de
construction et salaires d'ouvriers
civils) 500.000

Total 12.100.000

Compte tenu des crédits de 69.950.000 fr.,
ouverts antérieurement, et du crédit ci-dessus
de 12. 100.000 fr., la dépense du chapitre s'élè
vera, pour l'exercice 1915, à 82.050.000 fr. Nous
ne la trouvons pas excessive. Peut-être même
aurait-on dû faire de plus grands sacrifices
pour améliorer les casernements, en vue de
l'incorporation de la classe 1917 et aussi les
cantonnements des troupes, soit dans la zone
des armées, soit même à l'intérieur.

Quoi qu'il en soit, nous aurions désiré qu'on
nous donnât la décomposition, par rubrique»,
des dépenses effectuées au titre du chapitre;
c'était, pour la commission des finances, le
seul moyen d'être éclairée sur la justification
des crédits demandés.

On nous a répondu que ces crédits du cha
pitre étaient ouverts en bloc sur un article
unique ne comportant aucune sous-rubrique
budgétaire et qu'en conséquence les dépenses
correspondantes étaient engagées et liquidées
sans qu'il fût fait une classification par caté
gories.

On ajoutait que, pour effectuer cette classifi
cation, il faudrait dépouiller la comptabilité de
l'année 1915 tout entière et que ce travail se
rait impossible à exécuter, faute de documents
et aussi faute de personnel.

A quoi nous répliquons que les crédits de
chapitre sont, sans doute, ouverts en bloc;
mais il est inexrct qu'ils forment l'objet d'un
article unique. Les développements de ce cha
pitre communiqués aux Chambres correspon
dant à une répartition par articles, la classifi
cation aurait dû être faite à l'occasion de l'en
gagement des dépenses. Cette classification
n'aurait certainement exigé aucun travail sup
plémentaire pour la comptabilité. Si Ton avait
procédé ainsi, il n'aurait pas été nécessaire de
procéder au dépouillement de la comptabilité
de 1 année entière, pour nous fournir les ren
seignements que nous demandions.

11 eût été notamment désirable de connaître
l'importance des dépenses engagées, pour :

Les réparations et l'entretien des caserne
ments;

La continuation des travaux de casernements
neufs;

Les améliorations et restaurations destinées
à l'incorporation des jeunes classes; . -

La construction des baraquements de divers
types; .

La commission du budget a relevé que, parmi
les baraquements construits par le service du
geme, un certain nombre était destiné au ser
vice de santé.

Après avoir reconnu que la construction df
ces baraquements rentrait dans les attributions
du premier de ces services, l'honorable rappor
teur général, M. Raoul Péret, a justement dé-,
claré qu'" il serait inadmissible que les types
de ces baraquements ne fussent pas choisis par
le service de santé lui-même et que le service *
du génie, en dehors des questions de solidit®
de matériaux et de bonne exécution dans la !#•
brication, voulût faire construire des types <16
baraquements présentés par lui de préférence
aux types déterminés par le service de santé-

Nous nous associons aux observations ci-
dessus et nous en faisons l'application aux
autres types de baraquements construits par 1#
génie pour les divers services. Ceux-ci doivent
être appelés à fixer les types qui conviennent à
leurs besoins; le génie, par contre, est seul
qualifié pour procéder aux travaux de construc
tion et aux marchés.

Dans un de nos précédents rapports (n° W2,
de 1915), nous avions signalé que les baraque!
destinées à la constitution de casernements on
d'hôpitaux provisoires, dites baraques Adrian [
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étaient construites sous la direction et la snr-
veillance de l'intendance. On avait justifié cette
anomalie par ce fait que le modèle dont il s'agit
aurait été inventé par un intendant militaire.
A ce compte, avions-nous répliqué, si un offi
cier d'artillerie inventait un modèle spécial de
chaussures pour les artilleurs, la direction d'ar
tillerie serait-elle appelée à présider à la con
fection de cet effet d'habillement ? Que chacun
reste dans son rôle.

On nous a fait savoir, à la vérité, que les
baraques démontables Adrian étaient destinées
à suppléer à l'insuffisance des tentes coniques
collectives; qu'elles étaient ainsi considérées
comme faisant partie du matériel de campe
ment et que, pour ce motif, au budget de 1916,
la fourniture de ces baraques serait imputée
sur les crédits du campement et assurée par le
service de l'intendance.

Or, c'est là un subterfuge. On ne saurait d'au
tant moins comparer les baraques Adrian à du
matériel de campement, qu'on est obligé de les
renforcer et de les améliorer par une deuxième
paroi et par un plancher, afin de les rendre
habitables. Il paraîtrait que la fourniture étant
assurée par l'intendance, les travaux de ren
forcement et d'amélioration seraient réalisés
par le génie. Quelle confusion ! Nous récla
mons formellement que la dépense des bara
quements soit entièrement imputée au chapi
tre 23 et administrée par le génie.

Enfin, nous insistons pour que, dans l'enga
gement des dépenses, on suive ponctuellement
la classification qui est adoptée dans la pré
sentation des crédits aux Chambres, sans quoi
tout contrôle devient impossible.

CHAPITRE 30. — Établissements de l'intendance.
— Personnel.

Crédit demandé par le Gouvernement, 3.600fr.
Crédit voté par la Chambre, 3.600 fr.
Crédit proposé par la commission des finan-

nances, 3.60o.

Ce crédit est destiné à permettre le payement,
à compter du 1er novembre 1915, des indem
nités à allouer aux agents des établissements
de l'intendance (au nombre de 33) qui ont dû
Évacuer leur résidence.

Les crédits ouverts antérieurement pour cet
objet s'élevaient à 5.469.200 francs, ou peut s'é
tonner qu'on n'ait pu y trouver uue disponi
bilité de 3.603 francs.

CHAPITRE 31. — Alimentation de la troupe.

Crédit demandé par le Gouvernement,
121,580,000 fr.

Crédit voté par la Chambre. 111,551,000 fr,
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 111,551,000 fr. „

Les crédits antérieurement ouverts au titre
du chapitre 31 s'étant élevés à 2,104,397.220 fr.,
la dépense totale de l'exercice montera, compte
tenu du crédit ci-dessus, à 2,275,948,220 fr.

L'importance considérable de cette dépense
rend nécessaire la vigilance de l'administration.

Le crédit primitivement demandé par le Gou
vernement, soit 121, 580,00-5 fr., a été ensuite
réduit à 111,551,000 fr., parce que l'on aurait
reconnu, après coup, que les quantités de blé
importées n'atteignant pas les prévisions, par
suite de l'appel plus important à la production
nationale, le montant des droits de douane,
rétablis par le décret du 16 octobre 1915, ne se
serait élevé qu'à 6.400.000 fr. au lieu des
16,429,000 fr. primitivement indiqués.

Le crédit supplémentaire de 111,551,000 fr.
est motivé :

Ie Par l'augmentation, pendant le deuxième
semestre de 1915. du prix de revient de la
viande pour les troupes stationnées dans la
zone de l'intérieur, par rapport au prix moyen
qui a servi de base au calcul des crédits
ouverts pour ce semestre 5:200.000

2» Par l'attribution, à partir du
1er août 1915, aux jeunes soldats de
la classe 1916 (appelés et engagés),
ainsi qu'aux engagés de la classe
1917, d'un supplément de ration
de 50 grammes de viande, pour le
quel aucune prévision n'a été ins
crite dans les crédits des troisième
et quatrième trimestres de 1915,
ci. é. 333.000

3« Par le rétablissement, en vertu
d'un décret du 16 octobre 1915, des
droits de douane sur les blés ache
tés à l'étranger 6.400.000

à» Par }:omission. dans le calcul

des crédits provisoires ouverts pour
le premier semestre de 1915, d'une
somme de 95.568.000
correspondant à la prime fixe d'ali
mentation due aux ordinaires des
unités aux armées.

Total 111.551.000

La commission du budget de la Chambre, par
l'organe de son rapporteur général, l'honorable
M. Raoul Péret, a relevé avec juste raison cette
omission regrettable de 95 millions et demi
dans les prévisions initiales de l'administra
tion. Celle-ci en a donné pour raison la hâte
avec laquelle s'établit l'évaluation des prévi
sions, ajoutant, au surplus, qu'elle s'en serait
aperçue peu de temps aprés l'ouverture des cré
dits et que M. le ministre des finances, à qui
l'on avait proposé de réparer cette omission à
l'occasion des crédits additionnels du premier
semestre, aurait estimé qu'il convenait mieux
d'attendre qu'on fût fixé sur la situation d'en
semble du chapitre, pour apprécier s'il y avait
lieu de demander un crédit. A la vérité, on n'a
fait que reculer l'échéance et l'erreur n'en a
pas été atténuée.

La commission du budget de la Chambre des
députés, ne pouvant refuser le crédit, a de
mandé au ministre de la guerre « de prendre
des sanctions pour éviter le retour de sembla
bles négligences, qui laisseraient croire que
l'établissement des prévisions de dépenses ne
se fait pas avec tout le soin nécessaire. »

Mais quelles sanctions pourraient être prises,
les hauts fonctionnaires de l'administration

centrale à qui la négligence est imputable
ayant été remplacés ?

Nous avions demandé communication de
'état ou situation des dépenses de l'exercice,

au titre de chacun des éléments constitutifs du
Chapitre.

On nous a répondu que des renseignements
avaient été demandés à ce sujet aux régions et
aux armées, à la date du 28 novembre ; mais
qu'il n'en était encore parvenu aucun, à la fin
de février. Dans ces conditions on peut se
demander quelle est la valeur des motifs invo
qués à l'appui des crédits supplémentaires
sollicités.

Il est vraiment regrettable que l'administra- ■
tion n'ait pas assez d'autorité sur les services
pour obtenir d'eux l'envoi mensuel de la situa
tion des crédits qui leur ont été délégués Com
ment peut-elle suivre et contrôler les
dépenses ?

Comme nous l'avons dit, au début et nos
observations, l'importance considérable des
crédits relatifs à l'alimentation des troupes
commande qu'ils soient admnistrés avec vigi
lance, avec ordre et avec méthode.

CHAPITRE 33. — Harnachement de la cavalerie.

Crédit demandé par le Gouvernement
3,200,000 fr.

Crédit voté par la Chambre des députés,
: 3,200.000 fr.

Crédit proposé par la commission des fi
nances, 3,200,000 fr.

La somme des crédits votés antérieurement,
au titre de ce chapitre, s :élevant à 29,791,000 fr.
l'ensemble des dépenses, compte tenu du cré
dit ci-dessus, montera pour l'exercice 1915 à
32,991,000 fr.

Parmi les justifications du crédit supplémen
taire de 3,200,000 fr., le Gouvernement invoque
une avance de 2 millions due au Gouverne
ment canadien, à l'occasion de l'acquisition de
20,000 harnachements, négociée à la fin de
1914. La commission du budget de la Chambre
s'est étonnée, à bon droit, que l'on ait si long-
gemps différé la demande de ce crédit, dont on
connaissait la nécessité depuis la fin de 1914.

CHAPITRE 3i. — Couchage et ameublement.

Crédit demandé par le Gouvernement, 18 mil
lions 872,550 fr..

Crédit voté par la Chambre, 18,314,860 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

cée, 18,314,860 fr.

Les crédits antérieurement votés s 'élevant à
103,415,700 fr., l'ensemble dos dépenses de l'exer
cice 1915, compte prévu du crédit ci-dessus,
ressortira à 121,730.560 fr.

L'administration avait motivé sa demande de
18,872,550 fr., eu répartissant cette somme
comme suit :

1« Insuffisance des prévisions relatives aux

dépenses de logement et de cantonnement de
troupes chez l'habitant 18.314.860

2" Dépenses de location d'im
meubles pour les quartiers géné
raux et les bureaux des états-ma
jors et services, indemnités pour
dégâts commis par les troupes dans
leurs cantonnements, dépenses d'a
meublement 557.690

Total 18.872.55j

La commission du budget n'ayant pas reçu
du Gouvernement la ventilation, ni la justifi
cation des dépenses relatives au deuxième para
graphe ci-dessus, a différé le vote du crédit
correspondant jusqu'au moment où elle serait
en mesure d'exercer utilement son contrôle.

Nous ne saurions trop approuver cette déci
sion. "

CHAPITRE 35. Établissement du service de santé
(personnel).

Crédit demandé par le Gouvernement, 110 fr
Crédit voté par la Chambre, 110 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 110 fr.

Ce crédit concerne les indemnités à allouer,
à compter du 1er novembre 1915, aux agents
des établissements du service de santé qui ont
dû évacuer leur résidence (3 infirmières de
l'hôpital militaire du camp de Châlons qui sont
emplovées actuellement à l'hôpital militaire de
Reims).

On a le droit de s'étonner qu'on n'ait pas su
trouver une disponibilité de 110 francs sur
l'ensemble des crédits ouverts, lesquels s'élè
vent à 2,600,000 francs.

CHAPITRE 38 bis. — Subventions aux œuvres
privées d'assistance militaire.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1,36S, 970
francs.

Crédit voté par la Chambre, 1,368,970 fr.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, 1,368,970 fr.

Ce chapitre a été créé par la loi du 29 juin
1915. Sa dotation avait été fixée primitivement
à 2 millions de francs et a été portée
par la loi du 28 septembre suivant à 5 000. 000

Si l'on ajoute le crédit demandé
ci-dessus 1 368.970

l'ensembre des dépenses du chapitre
s élèvera pour 1915 à 6. 368. 970

D'après l'exposé des motifs, le crédit de
I,368,970 fr. serait destiné à rembourser au ser
vice de l'intendance la valeur de fournitures

de pain de guerre, de vêtements et de chaus
sures envoyées aux prisonniers de guerre par
l'intermédiaire des sociétés de secours.

Le 16 février dernier, nous 'avons demandé
des renseignements sur l'emploi ' du cha
pitre 38 bis. Nous désirons savoir si les services
de l'intendance accordaient des subventions en
nature à des sociétés privées d'assistance mi
litaires autres autres que celles qui secourent
les prisonniers de guerre. Nous sommes sans
réponse à cette question cependant si simple.

Toutefois, on nous a fait savoir que l'en
semble des fournitures faites porterait sur
1I.000 quintaux de pain de guerre, 125,000 col
lections d'uniformes et 50,000 paires de chaus
sures en basane ou feutre ; les crédits ouverts
pour couvrir les dépenses résultant de ces
fournitures correspondraient seulement à 6,000
quintaux de pain de guerre et à 5,00J collec
tions d'effets.

Les1 sociétés subventionnées seraient, d'une
part, les comités constitués officiellement dans
chaque département et, d'autre part, les socié
tés qui se sont chargées de faire, dans les di
vers camps de prisonniers en Allemagne, des
envois collectifs destinés à secourir les prison
niers nécessiteux qui, pour des raisons diver»
ses, ne peuvent être assistés individuellement
par les comités départementaux.

, Toutes ces sociétés, comme conséquence des
subventions qu'elles reçoivent, sont soumises
au contrôle de l'État.

■ALGÉRIE ET TUNISIE

CHAPITRE 57. —'Justice militaire'.

Crédit demandé par le Gouvernement, 4,510
; francs.

Crédit voté par la Chambre, 4,510 fr.
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Crédit proposé par la commission des finances,
4,510 fr.

Les crédits ouverts antérieurs s'élevaient à
254,000 fr. Compte tenu du crédit ci-dessus, la
dépense totale pour l'exercice 1915 s'élèvera à
25S,510fr.

Pas d'observation.

CHAPITRK 58. — Établissements pônitentSLire s
et sections d'exclus.

Crédit demandé par le Gouvernement :
20". 17° fr. '

Cré lit voté par la Chambre : 263,1/0 fr.
Crédit proposé par la commission des fi

nances ; 263,11,0 fr.

Los eréîfits antérieurement ouverts s'éle
vaient n l.:-.83.r>00 fr. Compte tenu du crédit ci-
des-ur, l'ensemble de la dépense montera,
pour l'exercice à 1,552,670 fr.
- L'insuffisance poria sur les frais d'entretien
des détenus dans les établissements péniten
tiaires Le crédit correspondant à ces frais a été
calculé, pour les neui premiers mois de 1915,
sur la même base q ■ .e pour les derniers mois
de 1.1' «CAO*** fr. par mois;;. il a été relevé pour
le quatrième trim'-stro de 1915 (90,0'.© fr. par
mois' à va-son de la progression constatée du
nombre des détenus. Mais ce relèvement n'a
pas suiti pour couvrir à la fois les dépenses
de ce trimestre et 1 insuffisance des prévisions

• des trois trimestres précédents. L'effectif des
détenus qui était d : ! 3,106 au 1 er janvier. 1915
atteignait le ciiiifre de 6,773 au 31 décembre.

CHAPITAE 79. — Subventions aux territoires
du sud de l'Algérie.

Crédit demandé par le Gouvernement, 20,000
francs.

Crédit voté par la Chambre, 20,000 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

20,000 fr.

Les créditsantérienrement ouverts s'élevaient
à 4,704/0i) fr. Compte tenu du crédit ci-dessus,
la dépense montera à 4,724,000 fr. pour l'exer
cice 19i5.

Le crédits supplémentaire demandé corres
pond à des dépenses non prévues d'achat et de
location de matériel rehlas, sangles, cordes,
etc.) pour les éléments de troupes qui ont été
détachées sur la frontière tuniso-tripolitaine
pour contenir l'agitation des tribus indigènes
de la région.

2e section. — Occupation militaire du Maroc.

Troupes métropolitaines et troupes auxiliaires
indigènes mixtes.

CHAPITRE 103. — Établissements pénitentiaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 9,720
francs.

Crédit voté par la Chambre, 9.720 fr.
Crédit proposé par la commission des finances,

9,720 fr.

Les frais d'entretien des détenus dans les
établissements pénitentiaires au Maroc en 1915
s'élèvent, d'après les derniers renseignements
parvenus, à 67,0(3'.i fr., soit 9 ) fr. de plus que
le crédit de 57,940 fr. qui a alloué pour ces
dépenses. Cette augmentation par rapport aux
prévisions tient à l'accroissement du nombre
des détenus qui, de 213 au commencement de
l'année, est passé à 250 au 1 er décembre 1915.

CHAPITRE 109. — Remonte:

Crédit demandé par le Gouvernement :
47,000 fr.

Crédit voté par la Chambre, néant.
Crédit proposé par la commission des finan

ces, néant.

L'ensemble des crédits ouverts antérieure
ment s'élevait à 4,531,010 fr.

La Chambre des députés, sur le rapport delà
commission du budget, a rejeté le crédit pour
les motifs ci-après. que nous extrayons du rap
port de l'honorable M. Raoul Péret :

« Pour justifier la demande de crédit le
Gouvernement expose, dans son projet, qu'une
somme de 300,000 fr. seulement a été inscrite
dans les prévisions pour les travaux exécutés

au Maroc, concernant les installations néces
saires au service des remontes et haras, alors
que les dépenses atteignent 347,000 fr.

« La commission ne peut, en l'état, accorder
le supplément demandé : les travaux éxécutes
dépassent les prévisions et il s'agit de travaux
entièrement neufs qui se rapportent à des
constructions d'écuries, d'infirmeries vétéri
naires, de boxes de jumenterie, de forges et
ateliers de ferrage, d'ateliers pour maîtres ou
vriers et de logements de cavaliers.

« Ces travaux n'auraient pas dû être entre
pris sans la consultation préalable des Cham
bres ou de leurs commissions financières.

« Si de pareilles pratiques se généralisaient,
elles entraîneraient de regrettables abus. Du
moins, ne peuvent-elles être tolérées qu'au
tant qu'il est établi que l'administration a dû,
à raison de l'urgence ou des nécessités de la
défense nationale, agir sans attendre l'autori
sation législative. » ~

Nous approuvons la décision de la Chambre
ainsi motivée. Au surplus le Gouvernement
n'ayant pas repris la demande de crédit devant
le Sénat, la question ne se pose pas devant la
haute Assemblée.

Ministère de la marine.

1" section. — Marine militaire.

CHAPITRE 3. Matériel de l'administration
centrale, 56,175 fr.

Ce crédit a pour objet de faire face à des dé
penses supplémentaires résultant des circons
tances actuelles.

Ces dépenses se répartissent entre les rubri
ques ci-après :

Achat de machines à écrire 1.900
Augmentation sur les prix des arti

cles de bureau 9.000
Augmentation sur les prix des char

bons destinés au chauffage des bureaux. 0.900
Augmentation sur le blanchissage du

linge 375
. Achat d'essence, huile, etc., pour les
automobiles du ministère 10.900

Fournitures et réparations des auto
mobiles (pneumatiques, chambres à
air, etc.) S. 100

Communications téléphoniques 19.000

Total égal..;* 55.175

Il convient de remarquer que le crédit pri
mitif de l'exercice 1915 n'était supérieur que
de 2,900 fr. à celui du budget voté de 1914.

CHAPITRE 19 bis. — Payement de la valeur de
cargaisons appartenant à des neutres et dont
l'achat est reconnu nécessaire, 291,105 fr.

Un crédit de 3,820,756 fr, a été ouvert, au titre
du présent chapitre, par une loi du 23 juillet 1915,
pour rembourser la valeur de la cargaison de
coton du vapeur Dacia, capturé le 27 février
dernier, au large de Brest, par un croiseur fran
çais. Cette somme représentait le prix de la
cargaison facturée à $ 727,762 98, sur le taux
de 5 fr. 25, au cours du dollar à ce moment.

Mais, au moment où le payement a été fait,
le cours du dollar était de 5 fr. 65, ce qui cor
respond en monnaie française à une dépense
de 4,111,860 fr. 83. Il est, dès lors, nécessaire
d'ouvrir un crédit supplémentaire de 291,105 fr.
(4,111,860 fr. 83 —3,820,756 fr.), pour permettre
au département de la marine de rembourser au
Trésor l'intégralité de la somme que ce dernier
a avancée.

2e section. — Marin ? marchande. '

CHAPITRE 27. — Subvention au service maritime
du Brésil et de la Plata 4,250,000 fr.

L'administration nous a fourni, à l'appui de
cette demande de crédit la note très complète
qui suit :

La compagnie de navigation Sud-Atlantique
s'appuyant sur les termes de l'article 93 du ca
hier des charges concernant l'exploitation des
services maritimes postaux entre la France, le
Brésil et la Plata a demandé, le ior avril 1915,
le payement de ses navires Guadeloupe et
Floride coulés au mois de février précédent
par des croiseurs allemands. Elle a fait con
naître qu'étant donné la majoration du prix
des navires, il y avait lieu d'augmenter de
40 p. 100 la valeur en écritures de la Guade

loupe, ce qui faisait ressortir à 4,399,187 fr. 22 le:
prix à verser par l'État pour ce navire. Quant:
a la Floride, l'augmentation devait être évalué»
à 65 p. 100, ce qui donnait comme valeur de ca*
navire une somme de 2,522,443 fr. 21.

La demande de la compagnie a été soumise'
pour étude à la commission chargée de l'exa-j
men des difficultés d'ordre financier se ratta-;
chant à l'exécution des conventions maritimes
postales instituée près le sous-secrétariat d'Étal
de la marine marchande.

Cette commission a émis l'avis qu'étant don
nés les termes de l'article 93 (1) du cahier des
charges, la compagnie de navigation Sud-
Atlantique devait être indemnisée de la perte,
des deux navires en question.; Mais si cet arti-.
clé stipule que l'État supporte les risques de,
guerre dont le concessionnaire viendrait à
souffrir, il n'indique pas sur quelles bases doit
être calculée la valeur des navires qui sont
perdus à la suite d'un fait de guerre. ■

En l'absence de disposition formelle à cet
égard, il a paru légitime à la commission de se
référer, pour fixer la valeur des navires, tant
aux règles du code civil qu'à celles du code de
commerce, ainsi qu'aux usages suivis en ma
tière d'assurances maritimes.

Or, en cas d'inexécution d'une obligation, il
n'est dû que les dommages-intérêts « qui ont
été prévus ou qu'on a pu prévoir lors du -con
trat » (art. 1150 du code civil) et le contractant
qui n'est responsable que de la perte résultant
d'un cas fortuit ne peut être traité moins favo
rablement que celui qui est tenu à la répara
tion de sa propre faute. S'il est par conséquent
équitable de tenir compte de la plus-value ac
quise par les deux paquebots par suite da l'élé
vation normale du prix des matières premières
et de la main-d'œuvre depuis l'époque de la
construction, il n'en est pas de même de celle
qu'ils devaient uniquement au fait de la guerre^

De plus, si l'on cherche des analogies dans le
contrat d'assurances maritimes, on constate
que les marchandises non évaluées doivent
être estimées d'après le cours à la date du
départ et non à celle du sinistre (art. 339 du
code de commerce) et que pour les navires qui
viendraient à être assurés dans les mêmes con
ditions l'estimation doit être faite, d'après les
auteurs, à la date du contrat ou à celle du
départ, suivant qu'il s'agit d'assurances au
voyage ou à temps, c'est-à-dire en toute hypo;
thèse au moment où les risques ont commence
à courir. N

Dans ces conditions, pour procéder à l'éva
luation du paquebot Guadeloupe, qui faisait
partie de la flotte contractuelle, il y a.lieu de
faire état des cours du marché dans 'la période
qui a immédiatement précédé la déclaration de
guerre, mais pour la Floride, qui était utilisée
à titre provisoire, on peut admettre que l'éva
luation soit faite à la date de l'affectation da.
ce navire à la ligne du Brésil et de la Plata.

Il y a donc lieu d'établir quel aurait été le
prix de revient de deux navires identiques à la
Guadeloupe et à la Floride, en se plaçant pour
le premier au commencement du mois d'août
1914 et pour le second au mois de février 1915.
Il faut, en premier lieu, fixer pour chaque navire
lé coefficient de majoration à appliquer au
prix de revient initial pour obtenir le prix de
revient aux époques considérées. Ces coeffi
cients résultent des accroissements de valeur
à attribuer respectivement aux différents élé
ments homogènement groupés qui concourent
à former le prix de revient et qui peuvent
être assez exactement répartis en cinq catégo
ries qui sont :

1° Coque métallique et matières de même
nature entrant dans la construction de l'appa
reil moteur :

(1) Art. 93. — En cas d'hostilités ou de guerre
maritime, le concessionnaire s'engage à ne pas
suspendre son service avant d'y avoir été au
torisé par l'État.

Tant que le concessionnaire n'a pas été au
torisé à cesser le service et jusqu'au moment
de la rentrée au port français le plus proche
des navires postaux, l'État supporte les risques
de guerre dont le concessionnaire viendrait à-
souffrir.

Si, au contraire, l'État autorise la cessation
du servies, les droits et obligations du conces
sionnaire sont déterminés par les articles ci-
après, sauf arrangement contraire intervenu
entre le concessionnaire et l'État. Le temps de
la cessation totale ou partielle du service est,
au choix du concessionnaire, compris ou non
compris dans la durée du marché. '
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2» Coque bois ; ' '
3° Pièces de fonte, acier forgé, acier moulé ;
4» Matériel spécial tel que chaînes ancres, et

autres appareils auxiliaires ;
5« Main-d'œuvre et frais généraux.

11 suffit donc, pour obtenir les coefficients de
majoration cherchés, de faire subir au montant
initial de chacune de ces catégories et dans la
proportion mèine où chacune d'elles entre
dans le prix de revient total, la majoration qui

a été indiquée par les services compétents et
faire ensuite la somme de ces majorations
partielles.

Or, ces abondements s'établissent comme
suit pour les deux époques considérées :

1» Tôles et profilés.

DÉSIGNATION

_ AOÛT 1914 FÉVRIER 1915

Tiles. Profilés et cornières. Tôles. Profilés et cornières.

Majorations. .*....
p. 100.

' 2.5

p. 100.

0.8

p. 100.

94.6

p. 100.

82.3

Moyennes.. 1.6 p. 100. | 88.4 p. 100.

2° Bois.

DÉSIGNATION

I
AOÛT 1911 ,

I
FÉVRIER 1915

Orme

de France. ClH'M. | Pitchpin. I Bois

de Suède.
Sapin.

Orme

de France. Chêne, j Pitchpin. I Bois j
de Suède. j Sapin.

Majorations

p. 100.

j 21.7
■ p. 100.

1 ■ 44 ■
p. 100.

24

p. 100.

27

p. MO.

42

p. 1C0. |
23.6

p. 100.

97

p. 100. 1
24

p. 100.

40

p. 100.

38

Moyennes
I 31.7 p. 100.

i

44.5 p. 100.

Ces moyennes ne faisant pas état de la pro
portion dans laquelle chaque espèce de bois
entré dans la construction de la coque, on a
adopté, tant pour août 1914 que pour février
1915, le «efficient moyen de 30 p. 100.

- 3" Pièces en fonte, acier forgé, acier moulé.

Août 19U .. Février 1915

Majoration. Nulle 40 p. 100

4° Appareils spéciaux, tels que chaînes, ancres.

Comme ni les pièces de fonte, ni l'acier forgé
ou moulé n'avaient haussé de prix en août 1914,
il semble que l'on puisse en conclure qu'il en
était de même, à ladite époque, pour ces divers
appareils spéciaux. Reste à savoir quel chiffre
il convient d'adopter pour février 1915. Eu égard
à la majoration ci-dessus de40p. 100, constatée
sur l'acier et la fonte à cette époque, on peut
sans difficulté admettre l'accroissement de-
30 p. 100 auquel avait abouti la compagnie elle-
même. En conséquence, les majorations res
pectives de 0 et de 30 p. 100 seront utilisées pour
cette catégorie de matériel.

5° Main-d'œuvre et frais généraux.

On peut considérer qu'entre la période durant
laquelle a été construite la Guadeloupe et le
commencement de la guerre, le salaire moyen
des chantiers navals a augmenté de 15 p. 100 en
viron. D'autre part, on peut admettre que de
puis le commencement de la guerre, le coût
de la main-d'œuvre a subiunehaussedelOp.l00.
Par ailleurs, comme les frais généraux sont gé
néralement fonction de la main-d'œuvre, c'est
également de ces deux mêmes coefficients dont
il sera fait état pour calculer la part d'accrois
sement revenant aux frais généraux.

Ces premiers points établis, il est possible de
passer à l'évaluation des coefficients.

Le prix du navire Guadeloupe se répartit ap
proximativement de la manière suivante entre
les cinq catégories de dépenses, pour lesquelles
les majorations partielles viennent d'être dé
terminées':

Matières :

Coque métallique..., 17 p. 100
Coque bois 9 —
Pièces en fonte, etc 13 —
Appareils divers 23 —
Main-d'œuvre et frais généraux... 38 —

100 p. 100

En ce qui concerne la Floride, la répartition
•st la. suivante ;

Matières : r
Coque métallique.. 29 p. 100
Coque bois • J —
Pièces de fonte. etc.^ 12,5 —
Appareils divers _ 11,5 —
Main-d'œuvre et frais généraux. 40 —

• 100 p. 100
De la combinaison de ces deux formules de

répartition avec les majorations correspon
dantes se dégagent pour la Guadeloupe et la
Floride les deux coefficients ci-après :

1° Cas de « Guadeloupe ».

Matières : '

Coque métallique et ma
tières analogues..... 0.17 x 1,016 = 0.172

Coque bois . . : . : 0,09 x 1,30 = 0,117
Pièces de fonte, etc 0,13 XI = 0,13
Appareils spéciaux di

vers 0,23 x 1 = 0,23
Main-d'œuvre et frais

généraux 0,38 X 1,15 = 0,437
1.086

soit un coefficient de majoration de 8,6 p. 100 à
appliquer au prix de revient initial de Guade
loupe.

2° Cas de « Floride ».

Matières : v
Coque métallique et

matières analogues 0,29 X 1,88i = 0,546
Coque bois 0,07 x 1,3 — 0,091
Pièces de fonte, etc... 0.125 x 1.1 = 0,175
Appareils spéciaux di-

divers 0,115 x 1,3 = 0,1495
Main-d'œuvre et frais

généraux » 0,10 + 1,25 = 0,500
1,4615

soit un coefficient de majoration de 46,1 p. 100
à appliquer au prix de revient initial de Floride.

Les deux coefficients de majoration étant
ainsi déterminés, le calcul des indemnités
s'établira comme suit :

Cas de « Guadeloupe ».

Le prix de revient initial du navire a été de
4,488,418 fr.

D'après ce qui précède,, si le prix de revient
avait été établi en août 1914, et non en 1906, il
eût été théoriquement de :
: 4,488,418 fr. X 1,086 = 4,874,422 fr. :

Dans cette somme entre la prime à la cons
truction dont l'armateur n'a pas à supporter la
charge. 11 tant 'donc en déduire son montant,
soit 964,596 francs (l).

Reste : 4,874,422 fr. — 961,596 fr. = 3,909,S25
francs.

« Gadeloupe » étant âgée de 7 ans au moment
de sa disparition et sa^valeur à l'état de vieux
étant présumée égale à 355,000 francs, la somme .
ci-dessus doit subir une diminution pour amorr
tissement à : i

(3,909,826 fr. — 355,000 fr.) x'^= 1,244,189 fr.
ce qui réduirait à :

3,909,826 fr. — 1,244,169 fr. = 2,665,637 fr. le
montant de l'indemnité.

Mais ce chiflre, pour représenter l'intégralité
de la somme à allouer en compensation du
dommage, doit être majoré de la moitié de la
valeur du matériel interchangeable. ainsi que
de la moitié du montant des améliorations
dont a bénéficié le navire au cours de sa
carrière ; on aboutit ainsi au total définitif de ;

2.665 .637 fr.+ 185.295 fr.+667.397fr. =2.^.981 - r.
Pour Floride, le calcul se développerait

comme suit :

2.824.000 fr.X 1.461 (1) =4.125.864 fr.
4.125.864 fr.— 877.943 fr. =3.247.921 fr.

3.247.921 fr. — 260.000 îr.X~ = 1.015.772 fr

3.247,921 fr. — 1.015.772 fr. = 2.202.849 fr.

2.2ftl» fr. + »M"0fr.+«3.786ft. = 2.303.042 fr.
En définitive, la somme à allouer à la compa-

pagnie en compensation de la perte du paque-
pot Guadeloupe est de 2,841,981 fr, et de celle de
la Floride de 2,303,042 fr.

Soit au total ■ 5.145.023
11 convient d'ajouter à cette som

me:

1° Les intérêtsmoratoires à 4p. 100
depuis le 1 er avril 1915, date à la
quelle la compagnie a formulé sa
demande d'indemnité, soit 205. 000

2° La valeur des approvisionne
ments qui étaient à bord au moment
de la perte des navires. La compa
gnie les évalue à 220,000 fr. Par suite
de la disparition du navire, la déter
mination exacte de la valeur des

approvisionnements nécessite des
recherches longues et difficiles, qui
n'ont pas encore entièrement abouti ;
on peut prévoir à ce titre environ. 200.000

L'indemnité totale à payer serait
donc de ; 5.550.02?

La compagnie n'a pas encore fait connaître
si elle acéeptait le payement de cette indem
nité, qui est sensiblement inférieure à celie.
qu'elle a demandée. Mais, quelle q«e soit l'attir

(1) Prime dont aurait bénéficié la Guadeloupe,
ci elle avait été construite en août 1914. -

(l) Même observation « cet égard que pour
ta Guadeloupe.
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tude qu'elle adopte à cet égard, il y a le plus in
térêt, en vue d'interrompre le cours des inté
rêts moratoires, à lui verser le plus tôt possible

1e montant des indemnités toi qu'il a été fixé
d'après les bases susindiquées.

Ministère de l'instruction publique,
des beaux-arts et des inventions intéressant

la défense nationale.

l re section. — Instruction publique et inventions
intéressant la défense nationale.

CHAPITRE 92. — Archives nationales. — Indemni
tés et préciputs, 510 fr.

Les crédits qui ont été inscrils au chapitre 92
(Archives nationales.— Indemnités et préciputs)

du budget du ministère de l'instruction publi
que pour l'exercice 1915 ne s'élèvent qu'à 250
francs.

Un certain nombre d'agents ayant été mobili
sés et non remplacés, le directeur des archives
nationales a du, en vue d'assurer le service
dans de bonnes conditions, faire effectuer des
travaux supplémentaires plus importants qu'en
temps normal. Les disponibilités du chapitre 91
(Archives nationales. — Personnel) auraient été
suffisantes pour rémunérer ces travaux; mais
il eût été contraire aux dispositions de l'arti
cle 146 de la loi du 13 juillet 1911 d'imputer les
indemnités sur ce chapitre. 11 a paru, dans ces
conditions, nécessaire de solliciter au titre du
chapitre 92 un supplément de 540 fr.

Tel est l'objet de la présente demande. Elle

sera plus que compensée par les annulations
qui sont a prévoir en fin d'exercice sur le
chapitre 91.

CHAPITRE 152 bis. — Secours exceptionnels aux
membres de l'enseignement public ouileurs
familles à l'occasion des evénements de
guerre et indemnités aux fonctionnaires éva
cués des régions envahies, 616,700 fr.

Ce crédit est dîstiné à permettre le paye
ment des indemnités à allouer, pourl es mois de
novembre et décembre 1915, aux fonctionnaires
de l'enseignement public qui ont du évacuer
leur résidence. >

Ils se répartissent comme suit entre les trois
ordres d'enseignement:- _

DÉSIGNATION
FONCTIONNAIRES

mariés.

VEUFS

ou c-libataires.

ENFANTS

EXERCICE 1915

Indemnités
■ de •

novembre et décembre

Enseignement supérieur. ,. 24

' i

5 - 37 i ' 5.169 75

'Enseignement secondaire I ' 193 ' i 134 260 I 41.486 50

Enseignement primaire 4.000 environ. 600.000 »

v Totaux. "-I
...i

i
646.656 25

En chiffres ronds . .... !
i

646.703 »

Si, en ce qui concerne le personnel de l'en
seignement supérieur et de l'enseignement se
condaire, les indemnités portées dans ce ta
bleau ont pu être scrupuleusement calculées
d'après le tarif adopté, il n'en est pas de môme
pour l'enseignement primaire. Le nombre con
sidérable des instituteurs et des institutrices

'évacués, leurs déplacements fréquents d'un
département à l'autre ne permettent pas en
core aux préfets de fournir les renseigne
ments nécessaires pour établir la statistique
du personnel ayant droit à l'indemnité. Us sont
toutefois suffisants pour que l'administration
de l'instruction publique puisse fixer approxi-
maiivement leur nombre à 4,000 et adopter
comme moyenne générale de l'indemnité
10, 000 fr. par jour (4,000 à 2 fr. 50), soit pour
deux mois : 600,000 francs.

Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraph es.

2e section. — Postes et télégraphes.

CHAPITRE 32. — Dépenses diverses, 820.000 fr.

; Sur ce chapitre sont imputés :
1° Les frais de change, de commission et de

timbres mobiles déboursés à l'occasion de

l'achat de traites destinées au payement des
soldes de comptes dus aux offices étrangers ;

2° Les frais de timbres mobiles apposés sur
les chèques transmis par l'office des Etats-Unis
pour règlement de "comptes postaux.

3" Les frais afférents à l'envoi de mandats-
poHe officiels.

Les dépenses faites pendant l'année 1915 pour
les objets indiqués ci-dessus ont dépassé les
prévisions ; les sommes déboursées par le rece
veur principal de la Seine et qui figurent aux
« avances autorisées » de ce comptable attei
gnent, en effet, pour cette
période le total de 1.819.920fr. 38

Le crédit accordé pour 1915
ne s'élevant qu'à 1.000.000 »
on constate une insuffisance de 819.920 fr. 38
soit, en chiffres ronds, de 820,000 fr.

Un crédit supplémentaire d'égale somme est
donc nécessaire pour permettre de régulariser
les écritures du receveur principal de la Seine.

Le dépassement du crédit provient des frais
de change afférents au payement des soldes de
comptes dus aux offices étrangers. Sur ces frais
l'administration nous a fourni les intéressants
renseignements qui suivent : - •

L'article 13 du règlement d'exécution de l'ar
rangement de Rome du 26 mai 1906, concer

nant l'échange des mandats-poste, auquel est
ont adhéré les offices — pour la presque tota
lité — dispose quo la différence formant le
solde des comptes de mandats poste est réglé
au moyen dé traites payables à vue ou à courte
échéance sur la capitale ou sur une place com
merciale du pays créditeur en monnaie d'or de
ce pays et sans' aucune perte pour lui, les frais
de payement restant à la charge de l'office dé
biteur.

D'autre part, l'article 42 du règlement d'exé
cution de la convention postale universelle
prévoit que le bureau international de l'union
postale universelle est chargé d'opérer la ba
lance et la liquidation des décomptes de toute
nature relatifs au service international des

postes entre les administrations des pays de
l'Union qui ont le franc pour unité monétaire
ou qui se sont mises d'accord sur .le taux de
conversion de leur monnaie en francs et cen
times métalliques.

Avant les hostilités, tous les grands offices
européens (sauf l'Italie et la Russie) usaient de
l'intermédiaire du bureau international pour
la balance et la liquidation dos comptes.

L'administration française, dans les liquida
tions mensuelles dudit bureau, était toujours
constituée créditrice et réglée par les offices
au moyen de chèques en francs effectifs sur
Paris.

Pour les quelques comptes débiteurs qu'elle
a eu à solder directement à divers offices, les
frais d'achat de chèques ont été insignifiants :
en 1912, 34 fr. 59 ; en 1913, 135 fr. 13.

Mais depuis le début des hostilités, les offices
étrangers, arguant des pertes qu'ils subissaient
du fait que le bureau international liquidait en

^francs et usant de la faculté que leur laisse le
dernier alinéa de l'article 42 précité, renoncent
successivement à passer par l'intermédiaire du
bureau international.

Il en résulte donc qu'actuellement, la France
règle directement avec presque tous les offices
étrangers les soldes de comptes de mandats-
poste. Ces soldes, quand ils sont en faveur des
offices, sont payés au moyen de chèques en
monnaie d'or du pays créditeur. Les frais de
payement (change ou commission) restent à la
charge de l'office débiteur (art. 13 du règlement
d'exécution de l'arrangement de llome).

Depuis les premiers mois de 1915, les cours
du change de Paris sur les autres capitales
qui, antérieurement, étaient en faveur de la
France ont monté progressivement.

A cet égard, les cours de Paris sur Berne et
sur Amsterdam sont particulièrement sug
gestifs :

- Sur Berne. — Jusqu'à fin avril 19i5 le cours

du change a été en faveur de la France et
l'administration a pu réaliser un boni de
135,494 fr- 52 sur l'achat des traites à l'ordre du
contrôleur général des postes suisses.

MaisT depuis mai 1915, la situation s'est com
plètement modifiée :

Le 7 mai le cours était à 103 25
Le 1 er juin le cours était à. . 103
En juillet la moyenne- du

cours a été approximativement. 105 63
En août la moyenne du cours

a été approximativement 109 » à 109 50
En septembre la moyenne du

cours a été approximativement. 109 » à 110 »
En octobre la moyenne du N

cours a été approximativement. 109 » à 111 »
En novembre la moyenne du

cours a été approximativement. 109 » à 111 53
En décembre la moyenne du !

cours a été approximativement. 110 » à 112 i
En janvier 1916 113 06 . '

Sur Amsterdam.— Au commencement d'avril
1915, le cours du florin dépassait légèrement la
pair (2 fr. 0332.)

Vers le 15 mai la Bourse de
Paris cotait • „ 2 15

En juillet 2 25
En août 2 30
En septembre '. . 2 3J
En octobre 2 43
En novembre.. 2 49 et 2 53
Eu décembre 2 50 à 2 52

Les cours sur d'autres capitales ont suivi une
progression analogue, mais les cours de Paris
sur Berne et Amsterdam intéressent plus spé
cialement l'administration qui, jusqu'à main
tenant, n'a eu surtout à acheter des traites
avec pertes au change qu'au profit des offices
suisses et néerlandais.

Il convient toutefois de signaler que les
comptes de mandats-poste franco-grecs se
soldent actuellement au profit de la Grèce et
que l'Administration a du subir une perte au
change de 115. 00 J francs pour l'envoi à l'office
grec d'un chèque de un million de drachmes.

La moyenne des soldes mensuels à payer au*
deux offiers suisse et néerlandais pendant la
période d'août 1914 à fin septembre 1915 s'est
élevée :

Pour la Suisse à 2,000,0)0 de francs;
Pour les Pays-bas à 240,003 florins.
Le montant élevé des soldes à payer à '•

Suisse est déterminé, pour une forte part, Par
les mandats-poste adressés aux prisonniers da
guerre.

Dès les premiers jours où s'est manifesté ont
hausse sur les cours des changes, l'administr»-
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tion s'est préoccupée de remédier aux pertes
qu'elle -était exposée à subis. ?

Une taxe de change proportionnelle' au mon
tant de la somme déposée a été créée pour les
mandats à destination de la Suisse. Cette taxe,

. de 3 p.- 100 au commencement de juin 1915, a
. Été progressivement élevée à 14 p. 100. Mais

elle n'est pas applicable aux mandats destinés
aux prisonniers de guerre et les recettes qu'elle
procure sont loin de balancer la dépense occa
sionnée par le règlement des soldes.

" Une taxe analogue de 14 p. 103 frappe de
même les mandats 4 destination de la Grèce.

En outre, les taux de conversion des francs
en unités monétaires étrangères ont été pro
gressivement haussés en proportion du cours
coté à la Bourse, savoir :

Florin de 2 fr. 10, taux d'émission, à 2 fr. 65
(Pays-Bas et colonies néerlandaises).

Dollar de 5 fr. 35 à 6 fr. 05 (Etats-Unis), puis
5 fr. 90 et 5 fr. 91.

Couronne : Norvège, de 1 fr. 41 à 1 fr. 68, puis
1 fr. 66.

Couronne : Suède, de 1 fr. 41 à 1 fr. 72, puis
' 1 fr. 67.

' Couronne : Danemark, de 1 fr. 41 à 1 fr. 63,
puis 1 fr. 65.

Peso de 5 fr. 05 à 5 fr. 50.
Yen de 2 fr. 58 à. 2 fr. 92.
Malgré l'établissement de taxes de change

Suisse, Grèce), et le relèvement des taux de
■ conversion (dollar, couronne, florin, peso. yen\

il n'a pas été permis à l'administration de se
garantir contre toute perte en raison de la
hausse continue des cours du change; on peut
affirmer toutefois que ces pertes (sauf pour la
Suisse) sont minimes, et si ce résultat a pu
être atteint, c'est parce que l'on s'est constam
ment appliquée à rechercher la possibilité de
pratiquer le système des compensations. C'est
ainsi que des soldes de comptes de mandats-
poste, que l'administration aurait eu à payer
intégralement au moyen de chèques sont sou
vent venus en déduction d'autres comptes qui
Étaient en faveur de l'administration : colis

postaux, comptes télégraphiques.
D'autre part, la limitation a 200 fr. par expé

diteur et par jour du maximum des mandats,
dans les relations franco-suisse et franco-néer-
landaise, constitue une mesure qui entraînera
certainement une diminution des soldes à
payer à ces offices.

Enfin, il convient d'observer que les cours du
change atteindront un maximum pour dé
croître ensuite, à mesnre que la vie écono
mique de la nation renaîtra et que les expor
tations se feront plus nombreuses : à ce mo
ment, des bénéfices, qui seront la contrepartie
des pertes subies par l'administration dans ses
règlements avec les offices étrangers, pourront
êtres récupérées ; autrement dit, l'administra
tion achètera ses chèques à un cours inférieur
au taux qui aura été perçu quelques mois avant
pour l'émission.

Ministère du travail et de la prévoyance
sociale.

CHAPITRE 55. — Contrôleurs des retraites ou
vrières et paysannes. — Frais de tournées,
390 fr.

Le crédit du chapitre 55 s'élève normalement
à 18,000 fr. En raison de la mobilisation de
trois contrôleurs des retraites sur quatre, il
n'a été demandé pour les trois premiers tri
mestres. de 1915 que 1,000 fr. par trimestre
soit en tout 3,000 fr. Pour les trois derniers
douzièmes, en raison du renvoi dans ses foyers
d'un deuxième contrôleur, un crédit de 3,000 fr.

■a été sollicité et voté. Le chapitre 55 a donc
été doté en tout de6,000fr., au lieu del8,000fr.

A la fin de l'année, des tournées urgentes ont
dû être faites par les contrôleurs, notamment
pour assurer la mise en application des circu
laires de l'administration de la guerre, obligeani
les fournisseurs de cette administration à faire
assurer les, ouvriers qu'ils occupent aux re
traites ouvrières. Du fait de ces tournées excep
tionnelles et urgentes qui se sont traduites par
un accroissement très sensible du nombre des
assurés des retraites ouvrières, le crédit inscrit
au chapitre 55 a été dépassé de 388 fr. 27, soit,
en chiffre ronds, 390 francs, chiffre égal au cré
dit supplémentaire actuellement demandé.

Ministère des colonies.

CHAPITRE 25. -r Subvention au budget local de
Saint-Pierre et Miquelon, 140.000 francs.

■ La subvention ordinairement allouée au bud
get local de Saint-Pierre et. Miquelon s'élève à

109.030 francs.' Jusqu'ici et même pendant
l'exerciee 1914, la colonie avait pu suffire à ses
dépenses grâce à une gestion économe et en
recourant à ses fonds de réserve ; mais l'état
de guerre, en se prolongeant, a amené une
diminution considérable des recettes, qui sont
principalement basées sur les droits de douane,
de consommation et de navigation. La néces
sité s'impose, en conséquence, d'augmenter le
montant de la subvention.

Sur le supplément de crédit de 140.000 francs
dont on sollicite l'ouverture à cet effet, 110,000
francs sont nécessaires au budget local de la
colonie et 30.000 francs au budget de la com
mune de Saint-Pierre, auquel la colonie est
obligée de venir en aide. Les causes qui ont agi
sur le rendement des recettes du budget local
ont, en effet, pesé également sur celles de la
commune de Saint-Pierre, qui tire surtout ses
ressources des droits d'octroi de mer et de quai

Les renseiguements suivants nous ont été
jotïrnis sur la situation financière de la colonie
de Saint-Pierre et Miquelon et de la commune
de Saint-Pierre en 1914 et 1915 :

Budget local de Saint-Pierre et Miquelon.

Exercice 1914. — Le compte de cet exercice
fait ressortir que l'état de guerre n'a pas eu de
répercussions très sensibles sur les résultats
obtenus. Néanmoins, le déficit s'est élevé à
19.251 fr. 50, qu'on dut combler au moyen d'un
prélèvement sur la caisse de réserve.

Exercice 19 is. — Le budget de cet exercice
fut soumis au conseil d'administration de la

colonie le 4 septembre 1914, époque à laquelle
il était impossible de prévoir la durée de la
guerre, ni par suite de tenir compte de la ré
percussion des événements actuels sur la si
tuation économique et financière de la colo
nie.

Le budget se rapprochait sensiblement en re
cettes et en dépenses de celui de 1914.

Dès les premiers mois de l'exercice, le déficit
causé par le marasme des affaires, la diminu
tion des armements métropolitains, la réduc
tion à une seule goélette de l'armement local,
apparut clairement.

Au '31 juillet 1915 :
Les droits de douane (100.962 fr. 31 en 1914)

s'abaissaient à 47,849 fr. 56, soit en
moins 53.112 75

.Les droits de statistique (6,667 fr. 80
en 1914) s'abaissaient a 3,639 fr. 60,
soit en moins 3.028 20

Les droits de navigation (59,891 fr. 85
en 1914) s'abaissaient à 31,157 fr. 50,
soit en moins 28.731 35

Les droits de consommation
(31,942 fr. 30 en 1914) s'abaissaient à
15,035 fr. 68, soit en moins 16.906 62

Soit une diminution totale de. . , . 101.781 92

' Postérieurement au 31 juillet 1915, l'arrivée
inattendue à cette époque de l'année de na
vires chargés de denrées fortement taxées a
atténué considérablement la décroissance des
recettes et permis de réduire l'augmentation
de la subvention supplémentaire qui avait été
prévue tout d abord.

L'armement local qui était en 1913 de 30 goé
lettes à la grande pèche est tombé à 25 en 1914
et à 1 en 1915.

L'armementjmétropolitain est tombé de 190
navires en 1914 à 77 en 1915 et les droits de
navigation payés par ceux-ci sont passés de
54,000 -fiv à 23.375 fr. 50. • •

Le rendement des droits de douane et de
consommation a naturellement subi de ce fait
un fléchissement proportionnel.

Caisse de réserve.

Au 31 mai 1914, l'avoir de la caisse était
de . 134.566 65

Au 31 juin 1915, il était de 115.315 10
Au 15 septembre 1915, de 80.315 10

dont en titres de rente 77.616 60
Ces titres achetés au cours de

94 fr. ne peuvent être réalisés sans
perte et ne sauraient d'ailleurs suf
fire aux besoins.

Le fonds de réserve disponible
était donc réduit, le 1 15 septembre
1914, à... 2.668 50

11 a été complètement épuisé depuis cette
époque^

Situation de la commune de Saint-Pierre.

La situation de l'exercice 1915, d'après les
derniers renseignements, était la suivante :

Dépenses engagées 41.460
Recettes..... U.50G

Déficit...... 29.960

La prospérité de Saint-Pierre, port de la colo
nie, est intimement liée à l'industrie do la
pêche. Les mêmes causes qui ont amené le
déficit du budget local ont donc provoqué une
diminution considérable de ses recettes, qui
reposent surtout sur l'octroi de mer et les
droits de quai.

. Économies.

Invité à rechercher toutes les réductions de
dépenses possibles, l'administrateur chef de la
colonie a proposé les économies suivantes,
qui ont été réalisés au budget local de l'exer
cice 1916.

1" Suppression d'un emploi da commis da
2e classe des secrétariats généraux et rem
placement pat un emploi d'écrivain auxiliaire,
soit 2.2M

2° Réduction de l'effectif de la gendar-
darmerie, soit 9.605

3° Suppression d'un contrôleur ad
joint des douanes et remplacement par
un brigadier de 1" classe, soit 4.400

4° Réduction du personnel de l'im
primerie 3.110

5° Suppression du poste de lieutenant
de port, dont les fonctions seront con
fiées à l'inspecteur de la navigation,
soit 3. <00

6° Suppression d'un poste de méde
cin 8.500

Total 30.919

Cette somme constitue, d'après l'administra
tion, le maximum des économies qu'on peut
effectuer sans porter atteinte au fonctionne
ment des différents services de la colonie.

CHAPITRE 45 bis. — Dépenses d'administration
du Cameroun, 350,000 fr.

Ce chapitre figure parmi les crédits de l'exer
cice 1915, convertis en crédits définitifs par la
loi du 23 décembre dernier, sous le libellé :
« Dépenses des opérations de guerre au Came
roun ». Il n'avait pu, jusqu'à présent être ou
vert que pour mémoire, faute de renseigne
ments précis sur le chiffre de la dotation qu'il
convenait de lui attribuer.

Ces renseignements, qui avaient été de
mandés au Gouvernement de l'Afrique équa
toriale française, sont parvenus enfin au mi
nistère des colonies. Il en résulte que les cré
dits nécessaires s'élèvent à la somme do
350,000 fr., se décomposant ainsi qu'il suit :

1° Personnel français à Duala, destiné à coo
pérer avec les Anglais à l'administration des
territoires occupés par la colonne expédition
naire franco-anglaise :

2 administrateurs (solde et indem
nités 35.000

1 fonctionhaire des postes (solde et -
indemnités) 10.000

1 payeur (solde et indemnités).. 15.000
- 1 sous-intendaut militaire (indem
nité de fonctions seulement) 4.000

'2 instituteurs (solde et indemnités) . 16.000
- 80.000

Soit pour six mois 30.00J

2" Dépenses de matériel correspon
dant aux services précédents (impri
més, frais de secrétaires) 4.0CK)

3° Personnel administratif destiné à
l'administration des territoires occupés
exclusiquement par les troupes fran
çaises de l'Arique équatoriale fran
çaise (Sud-Est et Nord Cameroun).

(Évaluation donnée par le gouver
neur général de l'Afrique équatoriale
française) 243.003

4° Dépenses de matériel correspon
dant aux services précédents, y com
pris l'entretien des postes et des com
munications.

(Évaluation [donnée par le gouver
neur général de l'Afrique équatoriale -
française) 60.008

5° Dépenses d'ordre politique (som
mes mises à la disposition > du colonel
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Mayer, sur sa demande, pour le ser
vice des renseignements de la colonne,
frais d'émissaires, cadeaux aux chefs
indigènes, etc.) 3.000

350.000

Il convient, en conséquence, d'ouvrir un cré
dit supplémentaire d'égale somme.

ll y a lieu, d'autre part, de modifier le libellé
actuel, qui ne répond pas à la nature des des
dépenses que le chapitre est appelé à suppor
ter, et de. le rédiger ainsi qu'il est indiqué
ci-dessus.

Votre commission des finances s'associe à la
commission du budget pour rendre un légitime
hommage aux vaillantes troupes (fui ont fait la
conquête du Cameroun.

CHAPITRE 48. — Frais de route et de passage du
personnel militaire, 575,000 fr.

Les crédits demandés au cours de l'année
1915 au titre de ce chapitre n'avaient nécessai
rement qu'un caractère provisionnel; les dé
penses ne pouvaient en effet être exactement
prévues «à l'avance puisqu'elles dépendaient des
événements. C'est ainsi qu'aucune dotation n'a
été inscrite dans les crédits provisoires afférents
au quatrième trimestre de 1915 pour les dépen
ses ci-après : ^

1° Frais de passage du personnel désigné
pendant ce trimestre pour aller remplacer aux
colonies les officiers et sous-officiers rapatriés ;

ï° I rais de passage des cadres désignés pour
aller instruire les indigènes recrutés aux An
tilles, au Pacifique, en Indo-Chine et en Afrique
orientale.

Pour faire face à ces dépenses, un crédit-sup-
plémentaire de 575.000 fr. est nécessaire.

CHAPITRE 62. — Service de l'artillerie et des
constructions militaires (groupe de l'Afrique

' équatoriale française), 500,000 fr.

La continuation, en 1915, de l'expédition du
Cameroun a nécessité l'envoi en Afrique équa
toriale française de matériel d'artillerie, d'ar
mes portatives et de munitions de divers ca
libres.

Les autres colonies, et tout particulièrement
l'Afrique occidentale, ont envoyé en Afrique
équatoriale, sur l'ordre du département des co
lonies et dans la limite de leur ressources, une
partie du matériel demandé.

Il a été fait appel au département de la
guerre et de la marine pour compléter les de
mandes faites par la colonie. La valeur du ma
tériel livré s'élève à 800.000 fr. environ, dont
300,000 fr. ont pu être prélevés sur la dotation
du chapitre 62, telle qu'elle a été fixée par la
loi du 23 décembre 1915. Il apparaît ainsi une
insuffisance de 500,000 fr. pour couvrir laquelle
on sollicite l'ouverture d'un crédit supplémen
taire d'égale somme.

CHAPITRE 67. — Administration pénitentiaire.
— Hôpitaux, 105,000 fr.

CHAPITRE 63. — Administration pénitentiaire.
Vivres, 195,0J0 fr.

L'augmentation progressive des prix de re
vient des médicaments, denrées, matières et
objets destinés à l'administration pénitentiaire
coloniale en Guy an ne et en Nouvelle-Calédonie
a eu. en 1915, sur la situation budgétaire des
chapitres ci-dessus, une répercussion des plus
sensibles entraînant une modification complète
des évaluations initiales de dépenses.

En se basant sur les données fournies par les
divers services d'achat et de liquidation en
France et aux colonies, le département -des
colonies est actuellement en mesure d'appré
cier les conséquences financières de cette
hausse des prix et de déterminer, aussi exacte
ment que possible, l'excédent des dépenses
réelles sur les engagements primitifs.

Le supplément de dotation nécessaire ressort
à la somme de 105,000 fr. pour le chapitre 67
et à celle de 195,000 fr. pour le chapitre 03.

Ministère de l'agriculture.

CHAPITRE 20. — Matériel des écoles nationales
d'agriculture, 21.000 fr.

Les écoles nationales d'agriculture se trou
vaient fermées depuis le début des hostilités et
la possibilité de leur réouverture en 1915 n'a
vait pas encore été envisagée lorsque furent

établies, en juillet dernier, par le service de
l'enseignement agricole, les demandes de cré
dits afférents au dernier trimestre de l'exer
cice 1915.

Mais, en septembre 1915, les circonstances
ayant paru favorables à la reprise au moins
partielle de l'enseignement dans les écoles d'a
griculture, il fut décidé que l'école nationale
de Grignon rouvrirait ses portes pendant l'an
née scolaire 1915-1916 et que la rentrée aurait
lieu le 15 novembre suivant.

Par suite de cette décision les prévisions de dé
penses faites en juillet par le service de l'enseigne
ment agricole se sont trouvées dépassées. Les
dépenses du matériel de l'école de Grignon se
sont élevées, en effet, à 132,500 francs pour
l'exercice 1915. Or, sur la dotation totale du
chapitre, qui est de 231,128 francs, il n'a été
possible d'affecter à cet établissement qu'une
somme de 111,500 francs, le reste étant absorbé
par ceux de Rennes et de Montpellier. Il en est
résulté un déficit de 21.00) francs provenant
principalement des frais de nourriture des élè
ves et du personnel, de l'accroissement des
frais de blanchissage, d'éclairage et de chauf
fage, dés frais de cours et d'enseignement, des
frais généraux, etc., déficit qui rend nécessaire
l'ouverture d'un crédit supplémentaire d'égale
somme.

CHAPITRE 37. — Matériel des écoles nationales
vétérinaires, 19,900 fr. .

I. — En raison de la fermeture des écoles
vétérinaires depuis le début des hostilités, il
n'avait été prévu au budget de 1915, au titre
du présent chapitre, qu'un crédit de 81. €01 fr.
comportant, par rapport au budget de 1914,
une réduction de 342.350 francs. Mais des

besoins nouveaux, dont il n'avait pu ôtre fait
état lors de la demande de crédit pour le der
nier trimestre de l'année, se sont révélés à la
suite de la décision ministérielle relative à la
réouverture de l'École vétérinaire d'Alfort. Cet
établissement a repris son enseignement le
1 er décembre et a reçu, en sus de ses propres
élèves non mobilisés, ceux des écoles de Lyon-
et de Toulouse.

Un crédit supplémentaire est donc devenu
nécessaire pour faire face :

1° Aux frais d'enseignement et aux frais de
nourriture des élèves dont le nombre est
de 56 10.624 fr.

2° A l'accroissement des frais géné ¬
raux (chauffage, éclairage, blanchis
sage, etc.) qui résulte dé la présence
de ces élèves 1.476

3° Aux frais du concours d'admis

sion (indemnités aux membres du
jury, frais de déplacement et de
séjour) 1.700

Total 13.800 fr

II. — D'autre part, il a été indispensable de
pourvoir au remplacement, à l'école d'Alfort,
d'une pompe alimentaire déjà ancienne, rendue
inutilisable par suite d'un accident survenu à
la fin de septembre et qu'il n'a pas été possible
de réparer dans les circonstances actuelles. La
dépense s'est élevée à : 3.100

En attendant l'installation de la nou
velle pompe, l'école a été obligée, pour
faire face à ses besoins, de recourir à
ses besoins, de recourir à une fourniture
d'eau au compteur, d'environ 135 mètres
cubes par jour, qui a entraîné une dé
pense de ■ 3.000

Total.. 6.100

En définitive, le présent chapitre présente une
insuffisance de 13,800 fr. + 6,100 fr. = 19,900 fr.
On demande, en conséquence, un crédit sup
plémentaire d'égale somme.

CHAPITRE 40. — Traitements du personnel des
services sanitaires vétérinaires, 4,348 fr.

Au moment où ont été établies les prévisions
de dépenses afférentes au quatrième trimestre
de 1915, un inspecteur général des services
sanitaires, au traitement de 9,000 francs, ve
nait de mourir, le 11 septembre, et un autre
inspecteur général était mobilisé comme atta
ché d'intendance, avec solde mensuelle de
301 fr. 50, depuis le 10 juin. Le décès du pre
mier de ces inspecteurs entraînait une réduc
tion de dépenses de 2 422
et de la mobilisation du second, une
réduction de 2.020

Soit ensemble...-. 4 440

Par suite, les dépenses prévues pour -
l'année et qui avaient été arrêtées a... 91.609
devaient se trouver réduites de.. ...... 4.448

et ramenées à 87.153
Les crédits votés pour les trois pre

miers trimestres s'élevant ensemble à. 68.810

on aurait dû demander, pour le qua
trième trimestre 1915, un crédit de 18.318

Mais, par suite d'une confusion, on a sollicité
seulement 14,000 fr. Il manque en conséquence
au chapitre 40 une somme de 4,348 fr., indis-

j pensable pour payer au personnel l'intégralité
des traitements de décembre. .

Ministère des travaux publics.

CHAPITRE 7. — Personnel des ingénieurs des
ponts et chaussées. — Allocations et indem
nités diverses, 2,550 fr.

CHAPITRE 12. — Personnel des sous-ingénieurs
et conducteurs des ponts et chaussées.*
Allocations et indemnités diverses, 9,660 fr.

CHAPITRE 22. — Personnel des sous-ingénieurs
et contrôleurs des mines. — Allocations et
indemnités diverses, 2,325 fr.

CHAPITRE 24. — Personnel des adjoints techni
ques et des dames sténodactylographes em
ployées dans les bureaux des ingénieurs des
ponts et chaussés et des mines. — Allocations
et indemnités diverses, 8,175 fr.

CHAPITRE 26. — Agents temporaires et auxi
liaires. — Allocations et indemnités diverses,

" 630 fr. ...

Ces crédits sont destinés à permettre fe
payement, à compter du 1 er novembre Mis,
des indemnités à allouer à divers fonction
naires et agents de l'administration des tra
vaux publics qui ont dû. évacueur leur rési
dence :

Chap. 7. Ingénieurs des ponts et chaus
sées 13

Chap. 12. — Sous-ingénieurs et con
ducteurs des ponts et chaussées 50

Chap. 22. — Sous-ingénieurs et con
trôleurs des mines 13

Chap. 24. — Adjoints techniques, da
mes employées des ponts et chaussées et
des mines 50

Chap. 26. — Agents temporaires 3

CHAPITRE 23. — Personnel des officiers et maî
tres de port du service maritime. — Alloca
tions et indemnités diverses, 8,000 fr.

Les crédits du chapitre relatif aux allocation»
accessoires des officiers et maîtres de port du
service maritime sont principalement consa
crés au payement des indemnités pour travail
de nuit.

En vertu du décret du 30 avril 1909, relatif
aux attributions des officiers et maîtres de port,
ces agents sont astreints à assurer leur ser
vice tant de nuit que de jour. Ces attributions
consistent, en effet, principalement à régler les
mouvements d'entrée ou de sortie des navires
dans les ports et bassins, à fixer la place que
ces navires doivent occuper et à les faire ran
ger et amarrer; or, ces mouvements sont su
bordonnés à l'état de la marée et il est néces
saire qu'un officier ou maître de port soit pré
sent à la manœuvre, lorsque les navires veu
lent profiter des marées de nuit.

Pour rémunérer le travail exceptionnel de
nuit, des indemnités réglementaires ont éw
fixées par une décision ministérielle du
17 mars 1908.

Cette décision stipule qu'une indemnité
service de nuit sera allouée pour tout service
ayant duré pendant au moins deux heures
après neuf heures du soir et avant 6 heures du
matin. Le montant de cette indemnité est de
6 fr. pour les capitaines de port, de 4 fr. pout
les lieutenants et de 3 fr. pour les maîtres.

Le nombre des marées pour lesquelles il y ®
passage effectif de navigation aux écluses dif
férant évidemment d'une année à l'autre, 1,®
montant total de ces indemnités, bien que ré
glé d'une manière précise comme il vient detra
dit, est susceptible de varier dans une assez
forte proportion. .

Les prévisions budgétaires peuvent aus»'j
Être dépassées en fin d'exercice. Pour 1914, «j
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dépassement a été de 6,000 fr. ; il a été couvert
par un crédit supplémentaire d'égale somme
vo ée par le Parlement.

U est incontestable que pour Vannée 1915
l'exploitation des ports a été, d'une façon géné
rale, plus difficile à assurer qu'en temps ordi
naire et que, d'autre part, le travail de nuit a
été plus employé, étant donné, à la fois l'inten
sité plus grande du trafic résultant des trans
ports de la guerre et du ravitaillement et la
nécessité de dissimuler les mouvements de na
vires aux yeux de l'ennemi. v

~ Un crédit supplémentaire de 8,000 fr. est dans
ces conditions nécessaire. .

CHAPITRE 30. — Personnel de la navigation inté
rieure (éclusiers, pontiers, barragistes, etc.).
— Indemnités diverses non permanentes,
frais de changement de résidence, secours,
etc., 25,650 fr.

CHAPITRE 39. — Personnel des commissaires de
surveillance administrative des chemins de
fer. — Allocations et indemnités diverses,
600 fr.

CHAPITRE 66. — Routes et ponts. — Entretien
et réparations ordinaires, 14,460 fr.

CHAPITRE 68. — Navigation intérieure. — Ri
vières et canaux. — Entretien et réparations
ordinaires, 8,325 fr.

Ces crédits sont destinés à permettre le paye
ment des indemnités à allouer, à compter du
1er novembre 1915, à divers fonctionnaires et
agents de l'administration des travaux publics
qui ont dû évacuer leur résidence :

Chap. 30. — Agents de la navigation inté
rieure 133

Chap. 39. — Commissaires du con
trôle de l'État sur les chemins de fer. .... 3

Chap. 66. — Cantonniers des routes
nationales... 55

Chap. 68. — Cantonniers de la navi
gation 33

CHAPITRE 105 bis. — Études et travaux de che
mins de fer exécutés directement par l'État
sur les réseaux du Midi et d'Orléans (con
ventions approuvées par les lois du 20 no
vembre 1883), 400,000 fr.

Aux termes de l'article 92 de la loi de finan
ces du 15 juillet 1914, qui a fixé le montant des
travaux à exécuter pendant l'année 1914, soit
directement par les compagnies de chemins de
fer, soit par l'État, à l'aide des avances que ces
compagnies mettent à la disposition du Trésor,
conformément aux conventions ratifiées par lrs
lois du 20 novembre 1883, les crédits nécessaires
au payement des travaux exécutés directemenf
par l'État au moyen des avances des compagnies
doivent être ouverts par décrets de fonds de
concours, au fur et à mesure des versements.

Les crédits non employés et les ressources
correspondantes ne peuvent être reportés aux
exercices suivants qu'en vertu d'une loi.

Les sommes mises en 1914 à la disposition
du Trésor par les compagnies d'Orléans et du
Midi, dans les conditions prévues par l'article
précité, se sont élevées à 9,430,000 fr. -

Sur le montant de ces crédits, une somme
de 400,000 fr., non employée en 1914, a été
annulée par la loi du 31 mars 1915 au cha
pitre 105 du budget de l'exercice 1914.

Les compagnies étant actuellement dans
l'impossibilité de faire des avances en argent
pour les lignes neuves qui leur ont été concé
dées en vertu des conventions de 1833, il a été
nécessaire, pour éviter l'arrêt complet des tra
vaux de construction de chemins de fer, d'ou
vrir, au budget de l'exercice 1915, des crédits
qui permissent de continuer ces travaux. C'est
dans ce but qu'a été ouvert le présent cha
pitre.

Pour couvrir les dépenses faites et à faire
Jusqu'à la fin de l'exercice 1915, il y a lieu d'y
reporter la somme de 400,000 fr. dont l'annula
tion a été prononcée sur l'exercice 1914 par la
loi du 31 mars 1915.

II. — ANNULATIONS.

Ministère des affaires étrangères.

CHAPITRE 5. — Matériel et impressions, 11,210fr.

Cette annulation correspond à la valeur d'une
fourniture de charbon, qui n'a pu être livrée

en temps utile pour être imputée sur les cré
dits de l'exercice 1915. Elle compense une de
mande d'ouverture de crédit d'égale somme
présentée au titre du chapitre correspondant
de l'exercice 1916.

CHAPITRE 24. — Œuvres françaises au Maroc,
111,910 fr.

C'est à ce chiffre que s'élève le montant des
crédits ouverts en vue de la construction d'un

collège français à Tanger et qui n'ont pu, par
suite des événements actuels, être utilisés en
1915. La réouverture au titre de l'exercice 1916
en est demandée d'autre part sur le même cha
pitre.

L'interruption des travaux do construction du
collège de Tanger a été expliquée pari ingénieur
en chef chargé de la direction des travaux de
la façon suivante :

« Par suite de la guerre il est très difficile de
s'approvisionner en France, notamment en ce
qui concerne les appareils sanitaires, serrure
rie, quincaillerie, électricité, etc. En outre, la
plupart des ouvriers sont mobilisés.

« La société France-Maroc, entreprise du col
lège, a perdu à ce jour sur le front tout son
personnel français de serrurerie, soit quatre
hommes y compris le chef.

« Le chef menuisier est mobilisé et il est im

possible de le faire revenir. Le chef charpen
tier vient également d'être tué il y a dix jours.

« La société se trouve donc du jour au lende
main appelée à faire'exécuter son travail par
la main d'œuvre du pays, espagnole et arabe.
Je crois inutile d'insister sur les nombreuses

' difficultés que nous rencontrons de ce fait tous
los jours.

« Au point de vue des matériaux, je dois si
gnaler que les commandes faites en France au
mois de mai avec envoi d'argent d'avance
n'ont été livrées à Tanger qu'au mois d'octobre ;
ainsi, pour une commande de chaux et ciment
à la maison Pavin de Lafarge. D'autres faites
depuis plus d'un an n'ont pas encore reçu de
solution (vitrerie, appareils sanitaires,, quin
caillerie, etc.}

« Malgré les nombreux cas de force majeure
se présentant à ce jour, nous avons obtenu de
l'entreprise la continuation des travaux sans
aucune augmentation de prix, mais également
sans pouvoir exiger de délai pour l'achève
ment. A l'heure actuelle, il est absolument
impossible de pouvoir compter à date fixe sur
une commande. »

Ministère de l'intérieur,

CHAPITRE 3. — Traitements du personnel du
service intérieur, 388 fr.

Cette annulation correspond à une ouverture
de crédit d'égale somme au chapitre des trai
tements du personnel du service intérieur du
ministère de la justice.

Il s'agit d'une ventilation ayant pour but
d'assurer l'application du décret du 4 juillet
1912, rendu en Conseil d'État qui a réglementé
les conditions d'avancement du personnel, de
l'administration centrale et du service inté
rieur des services pénitentiaires, concurrem
ment avec le personnel analogue du ministère
de l'intérieur.

Ministère de la guerre.

1™ SECTION. — Troupes melropoïitaines
et coloniales.

CHAPITRE 23 bis. — Réorganisation des établis
sements militaires d Orléans, 450,000 fr.

Cette annulation a été demandée par le Gou
vernement postérieurement au dépôt du projet
de loi sur le bureau de la Chambre, en vue du
report à 1916 du crédit correopondant.

Nous fournissons les explications nécessaires
à l'appui de la réonveéture du crédit sur l'exer
cice 1910.

TITRE II

OUVERTURE ET ANNULATION DE CRÉDITS SUR
L'EXERCICE 1916 AU TITRE DU BUDGET GÉNÉRAL

Les crédits demandés au titre de l'exercice
1916 le sont sous la forme de crédits addition
nels aux douzièmes provisoires. Comme ceux
qui ont été sollicités dans les mêmes condi

tions au cours de 1913-, ils correspondent d'une
part à des exigences1 auxquelles il est néces
saire de satisfaire sans différer et, d'autre part,
aux mesures nouvelles que le Gouvernement
n'a pas cru devoir introduire dans les dou
zièmes provisoires. Les crédits provisoires
étant votés en effet en bloc pour les besoins
de la période pour laquelle ils sont accordés, le
Gouvernement a estimé que pour faciliter le
contrôle du Parlement, il est préférable de
soumettre à son approbation expresse les me
sures nouvelles dans les cahiers de crédits
additionnels qui donne lieu à des votes par
chapitre. Ainsi qu'on s'en souvient, la commis
sion du budget s'était montrée tout d'abord
défavorable à cette procédure et elle avait
rejeté à plusieurs reprises en 1915 les crédits
demandés dans les projets de loi de crédits
additionnels, pour ce motif qu'il s'agissait de
mesures nouvelles ne trouvant pas leur place
dans ces projets de loi et qui auraient dû être
comprises dans les projets de crédits provi
soires.

Votre commission des finances avait. au con
traire, approuvé la procédure suivie par le Gou
vernement. Aujourd'hui. la commission du
pudget donne, à son tour, par l'organe de son
rapporteur général, son adhésion formelle à la
procédure dont il s'agit.

11 importe de signaler, dès maintenant, que
les crédits demandés par le Gouvernement
s'appliquaiant non seulement aux besoins du
premier trimestre, mais du premier semestre,
alors que les crédits provisoires auxquels ils
devaient s'ajouter, n'ont été accordés que pour
les trois premiers mois de l'année. Le gouver
nement expliquait, dans son exposé des motifs,
qu'il avait procédé de la sorte, de « manière à
n'être pas obligé de revenir, dans le prochain
projet de loi de crédits provisoires, sur les chif-
qui ont servi de base pour l'établissement des
douzièmes du premier trimestre ».

On se souvient, en effet, que pour les adminis
trations civiles il avait été établi des prévisions
pour l'année 1916 entière ; il désirait que ces
mêmes prévisions, non modifiées, servissent
également de base pour le calcul des douzièmes
provisoires du deuxième trimestre. Si, toute
fois, cette méthode a permis au Gouvernement-
de faciliter son travail, il nous semble. qu'il a
obtenu ce résultat au détriment de la logique.

Votre commission des finances avait déjà
critiqué, à l'occasion de la discussion d'un pro
jet de loi portant ouverture, sur l'exercice 1913,
de crédits additionnels aux crédits provisoires
la procédure employée de nouveau aujourd'hui
par le Gouvernement et fait remarquer qu'on
ne pouvait accorder des crédits additionnels
aux douzièmes provisoires, surtout quand il
s'agit de dépenses payables par douzième, au
delà de la période pour laquelle ont été ac
cordés les crédits provisoires. La commission
du budget a été également de cet avis pour ce
motif et pour un, autre qu'elle a tiré du carac
tère spécial pris actuellement par les crédits
provisoires et les crédits additionnels : crédits
provisoires, autorisation globale assurant des
ressources à l'ensemble des services votés;
crédits additionnels, autorisations spéciales par
chapitres pour les créations et extensions da
service. « A raison même du caractère qu'ont
pris les deux catégories de crédits, a exposé
l'honorable M. Péret, voter des crédits addi
tionnels pour deux trimestres, alors que les
services déjà existants n'ont qu'une durée
budgétaire d'un trimestre, est évidemment
illogique. Tous les actes budgétaires doivent
être accomplis pour une même période et
faire connaître, pour cette période, les services
déjà votés, les services nouveaux. La totalisa-
tiod en est ensuite claire et facile. C'est le seul
moyen d'adapter aux circonstances actuelles le
principe de l'unité budgétaire. »

La Chambre, suivant la proposition de sa
commission du budget. a disjoint du projet de
loi la portion des crédits correspondant aux be
soins du second trimestre. Cette portion pourra
être comprise, après le vote du présent projet
de loi, dans les crédits provisoires de ce tri
mestre. '

11 va sans dire, d'ailleurs que toutes les fois
qu'il s'est agi de payement de dépenses déjà en
gagées ou de dépenses devant être acquitées
en une seule fois au cours du premier trimes
tre, la Chambre a accordé l'intégralité des cré
dits demandés; elle n'a opéré de retranche-
nent que pour les crédits destinés à payer des
traitements. des soldes et des indemnités,
toutes dépenses qui ont sa caractère pério
dique.
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Les crédits demandés par le Gouvernement
au titre du budget général, en addition aux
douzièmes provisoires du premier trimestre de
1916, dans le projet de loi déposé sur le bureau
de la Chambre s'élevaient à 33.125.986

D'autre part, par lettre du 23 fé
vrier à la commission du budget,
le ministre des finances a présenté
un certain nombre de propositions _
nouvelles atteignant au total - . 54/. 000

Le montant des demandes gou
vernementales s'est ainsi trouvé '

porté à 33.672.986
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, a apporté à ces demandes
les modifications suivantes :

Elle a tout' d'abord, comme nous venons de le
voir, retranché la portion des crédits corres
pondant aux besoins du deuxième trimestre,
Mit au total- ........ 3.792.581

Elle a ensuite rejeté les .crédits
suivants :

Ministère des affaires étrangères
(chap. 8) 15.000

Ministère dé l'intérieur
(chap. 53) 500.000

Ministère des colonies
(chap. 58) 250.000

Ministère de l'agriculture
(chap. 25 bis) 3.000

Total 768.000
et transféré au budget des finances,
à un chapitre nouveau 12 bis, le
crédit de 1 million 656,890 fr. deman
dé au titre d'un chapitre 33 bis
nouveau du budget des affaires
étrangères . - ■

Elle a enfin ajourné sa décision
sur les crédits suivants :

Ministère des finances
(chap. 92) 100.000

Ministère de la marine

(chap. 8) 100
Ministère' de l'instruc

tion publique (chap. 4 bis) 17.925
Ministère des colonies

(chap. 46) , ICO
Ministère des travaux

publics (chap. 105 bis) 2.250.000 *
Total 2.368.125 2.368.125

Elle a, en résumé, réduit de 6.923.705
au total les crédits demandés par le
Gouvernement et les a ramenés de 33.672.986

i.... 26.744.280

Le Gouvernement proposait également dans
le projet de loi déposé sur le bureau de la
Chambre diverses annulations s'élevant-ensem
ble à 188,025 fr.

En conséquence des décisions qu'elle a prises
en ce qui concerne les demandes de crédits, la
Chambre en a écarté un certain nombre :

Ministère de l'instructruction publi-
blique (chap. 4 ter) 17.925

Ministère des beaux-arts (chap. 72)... 30.000
Ministère de l'agriculture (chap. 12).. 1.300
Ministère de l'agriculture (chap. 31).. 3.750

Total 52.975

Le total des annulations s'est trouvé de la
sorte ramené à 135,050 fr.

Votre commission des finances vous propose,
tomme seule modification aux votes de la
Chambre, de reporter au budget des affaires
étrangères le crédit applicable au versement au
protectorat marocain pour la garantie de l'em
prunt 1914, le crédit que cette assemblée a
Jransféré au budget des finances.

Les crédits que nous vous demandons d'ou
vrir restent donc fixés à 26,744,280 fr. et les an- •
nulations que nous soumettons à votre appro
bation à 135,050 fr.

La plupart des crédits que nous vous propo
sons de voter au titre du budget général de
l'exercice 1916 s'appliquent encore aux dépenses
militaires (20,759,497 fr. sur le total de 26, 744,280
francs). Le surplus est pour la plus grande part
également une conséquence de la guerre. .

Nous vous donnons ci-après, chapitre par
chapitre, des explications détaillées sur les
crédits demandés par le Gouvernement, votés
par la Chambre et que nous vous proposons
d'accorder. i

I. — OUVERTURE DES CRÉDITS

Ministère des finances.

CHAPITRE 12 bis. — Versement au protectorat
marocain pour la garantie de l'emprunt 1914
(art. 4 de la loi du 16 mars 1914).
Crédit demandé par le Gouvernement, néant.
Crédit voté par la Chambre, 1,556,890 fr. . -
Crédit proposé pnr votre commission des

finances, néant.
Le crédit ci-dessus était demandé par le

Gouvernement au titre d'un chapitre 33 bis
nouveau du budget des affaires étrangères.

D'après l'article 4 de la loi du 16 mars 1914,
qui a autorisé le gouvernement du protectorat
du Maroc à contracter un emPrunt de 170,250,000
francs, le payement de l'annuité nécessaire
pour assurer le service des intérêts et de l'a
mortissement de cet emprunt est garanti par le
Gouvernement français, les versements faits
au titre de la garantie constituant des avances
remboursables non productives d'intérêts.

Aux termes du paragraphe 4 du même arti
cle, •« le gouvernement du protectorat devra,
aussi longtemps qu'il fera appel à la garantie
de l'État français ou lui restera redevable d'a
vances consenties à ce titre, affecter au service
de l'emprunt ou au remboursement desdites
avances 50 p. 100 au moins de l'excédent de
ses recettes brutes de toute nature au-delà de
25 millions de francs.

Comme les recettes bruies totales du protec
torat marocain ne se sont élevées, au cours de
l'exercice 1914-1915, qu'au chiffre de 25 millions
de francs, le Gouvernement doit, par applica
tion de cette disposition, reverser à titre
d'avance au budget marocain la totalité des
sommes que ce dernier a payées au cours du
même euercice pour arsurer le service de l'em
prunt autorisé par la loi du 16 mars 1914.

Le montant de la première demi-annuité
(intérêt et ammortissement) à l'échéance du
15 décembre 1914 s'élève à 1,556,890 fr.

Pour rembourser au protectorat le montant
de cette garantie, le Gouvernement a demandé
l'inscription au budget du ministère des affaires
étrangères d'un crédit d'égale somme, à un
chapitre nouveau 33 bis libellé comme ci-
dessus.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a voté le crédit sollicité,
mais l'a inscrit au budget des finances, à un
chapitre nouveau 12 bis. Le rapport de l'hono
rable M. Péret ne contient d'ailleurs pas le
motif de cette décision. On peut penser qu'elle
a été prise dans l'espoir que le département
des finances apporterait plus célérité que celui
des affaires étrangères pour renseigner les j
commissions financières du Parlement.

Mais le département des finances persiste à '
penser de son côté que le crédit dont il s'agit
doit être ouvert au budget des affaires étran
gères.

« Seul le ministre des affaires étrangères, a
exposé l'honorable M. Ribot dans une lettre
dont nous avons eu communication, corres
pond directement avec le gouvernement du
Maroc et possède des informations complètes
sur les finances chérifiennes : c'est à lui seul

qu'il appartient de donner des instructions aux
autorités du protectorat ou de provoquer des
explications de leur part. Il me semble donc
tout naturellement qualifié pour liquider les
sommes dont la France se trouve redevable au

titre de la garantie accordée à l'emprunt et
pour répondre, le cas échéant, aux questions
qui pourraient être posées lors de la discus
sion devant les Chambres du chapitre corres
pondant. .

« J'ajoute que jusqu'à ce jour aucun chapitre
de garantie d'intérêts ou de subvention pour le
service d'un emprunt ne figure au budget des
finances. Tous ont été rattachés au budget du
ministère compétent et le Parlement a sanc
tionné invariablement et à maintes reprises
cette pratique. Je citerai à titre d'exemple :

Au ministère des colonies :

Chap. 30. — Emprunt de l'Afrique équato»
riale.

Chap. 32. — Emprunt de la Côte des Somalis
pour le prolongement du chemin de fer éthio
pien jusqu'à Diré-Daoua.

Chap. 33. — Garantie d'intérôts au chemin de
fer franco-éthiopien.

Chap. 35. — Emprunt de l'Inde.
Au ministère de l'agriculture:
Chap. 66. — Garantie» d'intérêts aux entre

prises d'hydraulique agricole.

Au ministère des travaux publics :

Chap. 92. — Garanties d'intérêts aux compi«
gnies de chemins de fer français.

Chap. 95. — Subvontipn à l'Algérie pour ies
dépenses de chemins de fer.

Chap. 96. — Subvention à la Tunisie pour la
réseau de la Medjerdah.

« Il me semble, en conséquence, plus logique
et plus conforme aux règles d'imputation ad
mises pour les dépenses similaires de laisser
au ministère des affaires étrangères la gestion
du crédit relatif à l'emprunt da Maroc. »

Votre commission des finances partage l'avis -
du Gouvernement et vous demande, en consé
quence, de reporter au budget des affaires •
étrangères le crédit de 1,556,890 fr. voté par la
Chambre, au titre du chapitre ci-dessus du bud
get des finances. . - ■ .

CHAPITRE 53 quinquies. — Dépenses de l'agença
financière de New-York.

. Crédit demandé par le Gouvernement 87,OM
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances 39,7117- fr. -

Cette demande de crédit a été présentée par
le Gouvernement postérieurement au dépôt du
projet de loi sur le bureau de la Chambre.

Le Gouvernement l'a justifiée comme il suit:
« A la suite de la conclusion de l'emprunt

franco-anglais de 500 millions de dollars, il a
été jugé nécessaire de créer à New-York une
agence financière du Gouvernement français
pour permettre de suivre et de contrôler l'em
ploi des fonds à prélever sur cet emprunt.

« La direction de cette agence a été confiée a
M. Octave Homberg, délégué français dans la
commission de l'emprunt, auquel s'est adjoint
un inspecteur des finances.

« Les frais occasionnés par l'installation ma
térielle de l'agence comprennent les indemnités
journalières, los frais de loyer du bureau, le
salaire de la dactylographe, l'abonnement au
téléphone, les frais exceptionnels de voyages
faits dans l'intérêt du service aux Etats-Unis, etc.

« Ces frais ont été dans l'évaluation faite pat
le directeur de l'agence réduits au minimum.^

« Ils paraissent devoir s'élever pour le pre
mier semestre 1916 4 14.710 dollars, soit 6.735
pour le premier trimestre et 7.975 pour la.
deuxième trimestre. Les dépenses du second
trimestre sont plus élevées à raison de la rému
nération d'un secrétaire archiviste dont la pré
sence a été reconnue indispensable, ainsi que
des frais de loyer d'un nouveau bureau rem
plaçant l'ancien devenu trop exigu.

« Au cours actuel du dollar, les 14,710 dollars
représentent une somme de 8i,789 fr., soit
39,736 fr. 50 pour le premier trimestre et 47,052
francs 50 pour le deuxième. .

« Ce crédit (87,000 fr. en chiffre rond) serait
inscrit à un chapitre nouveau du budget des
finances sous le n° 53 quinquies e t intitulé :
« Dépenses de l'agence financière de New-
York ». -

La Chambre a voté le crédit de 39,737 fr., né
cessaire pour le premier trimestre.

Votre commission des finances vous proposa
de l'accorder également.

•

CHAPITRE 56. — Indemnités de fonctions et bo
nitications des pensions de retraite du per
sonnel titulaire des trésoreries générales et
des recettes des finances, fonds d'abonne
ment des trésoreries générales et de la re«
cette centrale de la Seine.

Crédit demandé par le Gouvernement, 19,000 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé paf

votre commission des finances, 9,500 fr.

CHAPITRE 64. — Indemnités diverses du per
sonnel des laboratoires, frais de missions et
secours. '

Crédit demandé par le Gouvernement, 2.008 fr>
Crédit voté par la Chambre et proposé paf

votre commission des finances, 1. 001 fr.

CHAPITRE 72 (1). — Indemnités diverses da
l'administration des contributions directes et
du cadastre.

Crédit demandé par le Gouvernement, 15,000 ft.
Crédit voté par la Chambre et proposé paf

votre commission des finances, 7.50J fr.

(1) Et non chapitre 74, comme il a éié indi
qué par erreur dans le projet de loi dépose sur
le bureau de la Chambre. .
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CHAPITRE. 85. — Indemnités et secours aux
porteurs de contraintes et frais divers.; \ ,

Crédit demandé par le Gouverne
ment ... ; - 69 .000 fr .

Crédit voté par la Chambre et pro- >
posés par votre commission des
linances ^ . 34.500 fr.

Les crédits demandés par le Gouvernement
au titre des chapitres ci-dessus étaient desti
nés à assurer le payem'ent des indemnités à
allouer, pendant le premier semestre de 1916,
à divers fonctionnaires et agents de l'adminis
tration des finances qui. ont dû évacuer leur
résidence. Les crédits votés par la Chambre et
que voire commission des finances vous pro
pose d'accorder • permettront le payement de,
ces indemnités pendant le premier trimestre.
llsant été calculés sur les bases suivantes :

Chap. 56. — 33 employés des trésoreries
générales et des recettes des finances.

Chap. 6i. — Un chimiste et un garçon des
laboratoire d'Arras évacués à l'intérieur et un
chimiste du laboratoire de Saint-Quentin, qui
resté en pays envahi, a été également évacué
et est venu se mettre à la disposition de l'ad
ministration. ^ ;

1 Chap. 72. — 25 agents,
Chap. 85. — 124 percepteurs. ;

CHAPITRE 92. — Indemnités diverses et secours
du personnel départemental de l'administra
tion de l'enregistrement, des domaines et du
timbre. . _ '

Crédit demandé par le Gouvernement, 160.000
francs

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 30,000 fr.

Une partie du crédit demandé par le Gouver
nement, soit 60,080 fr.. avait pour objet de per
mettre le payement des indemnités à allouer
pendant le premier semestre de 1916 aux
soixante agents de l'administration de l'enre
gistrement qui. ont dû évacuer leur résidence.
ÎLa Chambre a accordé le crédit de 30,000 fr.
inécesseire pour faire face à la dépense pendant '
/le premier trimestre, décision que votre com-
imission des" finances vous demande de ra
tifier.

Le surplus était destiné à accorder des in
demnités particulières aux conservateurs des
(hypothèques qui ont été privés, par suite de •
l'arrêt des affaires et de la- suppression des
[transactions immobilières, de la presque tota
lité des salaires ou remises qui constituent
leur rémunération.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget a ajourné sa décision en ce

,qui concerne cette partie du crédit pour obte
nir du Gouvernement un nouvel examen de la
question. , -

Sans observation.

CHAPITRE 101. — Indemnités du personnel de
l'administration des douanes.

Crédit demandé par le Gouvernement 475,528
francs.

Crédit volé pat la Chambre et proposé par
votre commission des finances 237,764 Ir.

CHAPITRE 113. — Indemnités du personnel com
missionné dos manufactures de l'État et frais
divers.

Crédit demandé par le Gouvernement 2,810
francs. . • -

Crédit voté par la Chambre- et proposé par
votre commission des finances, 1,405.

CHAPITRE 115. — Allocations du personnel non
çommissionné des manufactures de l'État.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2,490 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 1.245 fr.

Les crédits demandés par le Gouvernement
au titre des chapitres ci-dessus étaient- desti
nés à assurer le payement des indemnités à al
louer, pendant le premier semestre de 1916,
aux fonctionnaires et agents de l'administra
tion des douanes et de celles des manufactures
de l'État qui ont dû évacuer leur résidence.

Les crédits que la Chambre a votés et que vo
tre commission des finances vous propose d'ac
corder permettront le payement de ces indem
nités pendant le premier trimestre. Ils ont été
calculés comme il suit : ,

Chap. 101. — On a vu. à l'occasion de la de-
manée de crédit présentée au titre du chapitre
correspondant de l'exercice 1915. que la dépense
annuelle résultant du payement des indem
nités dont il s'agit s'élevait à. 1.264.256

Mais, dans les prévisions relatives
à 1916, on a déjà compris un crédit
de - 313.200
destiné à attribuer une indemnité
journalière de 1 franc aux agents
mariés. Cette indemnité ne devant
plus être accordée, le supplément de "
crédit annuel à prévoir n'est que '
de... ." 951.056

951.056 fr.

soit pour trois mois —: = 27.761 fr.
" ■ . > ' 4 , '

Chap. us. — 7 agents (6 mariés, 1 céliba
taire); '

Chap. U5. — 6 préposés mariés.

CHAPITRE 127. — Remboursements sur produits
, . indirects. et divers.

Crédit demandé par le Gouvernement, 190.003
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 190. 000 fr.

Par un arrêt du conseil d'État en date du
22 juillet 1914, l'État a été, condamné à rem
bourser à la société Schneider et Cie une
somme de 370.613fr.91 sur celle deii36.611 fr. 62
que cette société avait versée au Trésor, eu
1903, pour retards de livraison dans une four
niture de caissons d'artillerie. •_

Les crédits accordés en 1915 n'ayant permis
d'affecter à ce remboursement qu'une somme
de 180.860 fr. 33, on sollicite l'ouverture du
crédit nécessaire pour ordonnancer sur 1916 le
reliquat de 189.753 fr. 58, soit 190.0J0 fr. en
chiffre rond.

CHAPITRIÎ 128. — Remboursements pour dé
- charge -de responsabilité en cas de force

majeure et débets admis en surséance in
- définie.

CÏrédit demandé par le Gouvernement,
33,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé.par
votre commission dos finances, 33,000 fr.

Par décret on date du 25 juillet 1915, rendu
après avis du conseiLd'Etat, il a été fait remise
gracieuse à M. Pulicani, ancien receveur prin
cipal des postes et des télégraphes à Nîmes,
actuellement receveur ordinaire à Cannes, de
la moite de la somme de 83,179 fr. 09, soit
41,589 fr. 55, montant en principal d'un débet
constaté à sa charge par décision ministérielle
du 27 janvier 1912.

Mais en 1915 il n'a été possible d'affecter à ce
remboursement qu'une somme de 9,495 fr. 92.
On sollicite, en conséquence, l'ouverture du
crédit nécessaire pour ordonnancer en 1916 le
reliquat de 32,093 fr. 63, soit 33,000 fr. en chiffre
rond. • .

' Ministère de la justice.

section.— Services judiciaires.

CHAPITRE 3. — Indemnités du cabinet du mi
nistre. — Allocations pour-travaux extraor
dinaires au personnel de 1 administration
centrale et du service intérieur. — Alloca
tions diverses et secours. — Indemnités aux

" fonctionnaires évacués des régions envahies.

Crédit demandé par le Gouvernement, 8,400
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission desfuiances, 4,200 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement était
destiné à assurer le payement des indemnités
à allouer, pendant le premier semestre de 1916,
à divers magistrats qui ont dû évacuer leur
résidence : onze magistrats des tribunaux de
première instance et deux juges de paix, tous
occupés à l'administration centrale. Le crédit
voté par la Chambre et que votre commission
des finances vous propose d'adopter, permettra
le payement de ces indemnités pendant le pra-
mier trimestre.

Le présent chapitre n'étant appelé normale"
ment à supporter que les dépenses relatives
aux indemnités du cabinet du ministre et aux
travaux supplémentaires de l'administration
centrale, on en a complété, comme pour l'exer
cice 1915, le libellé, de manière à permettre d'y
imputer les indemnités susvisées.

Ministère des affaires, étrangè.'es. -

CHAPITRE 5. — Matériel et impressions.

Crédit demandé par le Gouvernement, 17,210
francs. ' -

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 14,210 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement
comprenait deux parts : tout d'abord, 11,210
francs s'appliquaient au payement de 11S ton
nes de charbon, à 95 francs l'une, faisant par
tie d'une commande de 250 tonnes strictement
nécessaires pour l'hiver 1915-J 91i;, qui n'a pu
être livrée en 1915 que jusqu à concurrence de
132 tonnes. Les 118 tonnes livrées cette année-ci
ne peuvent être payées que sur l'exercice 1916.
La Chambre a accordé ce crédit et votre com
mission des finances vous propose de l'allouer
également.

Le surplus, soit 6,033 fr., était sollicité en vue
des dépenses supplémentaires résultant pour le
premier semestre des mesures prises pour ren
seigner les familles sur les habitants restés
dans les régions envahies frais de matériel et
d'impression des circulaires ou formules éva
lués à 1,000 fr. par mois. r

L'administration a fourni à ce sujet les expli
cations suivantes :

« Le 13 novembre 1915, l'ambassadeur d'Es
pagne à Paris fit savoir au ministère des a'fai-
res étrangères que « l'ambassadeur d'Espagne à
Berlin se trouvait maintenant en condition de
pouvoir donner suite aux demandes de nouvel
les concernant les civils français résidant dans
les territoires envahis. »

« Le marquis de Valtierre ajoutait que « toute
demande que le ministère transmettrait à l'am
bassade de Paris serait immédiatement tfans-
mise. -

« Le département fit porter ces renseigne
ment à la connaissance du pvblic par une note
parue dans la presse le 5 décembre 1915.

« A la suite de cette note, plus de 13J,0O0 re
quêtes sont parvenues au ministère des affaires
étrangères. La plupart des requêtes coutien-
nent plusieurs noms et souvent un très grand
nombre.

« 11 a paru nécessaire- de recopier toutes
les indications données par les requérants sur
un questionnaire dont la forme avait été indi
quée par l'ambassade d'Fspagne.

« Le ministère des affaires étrangères; qui ne
pouvait pas matériellement effectuer lui-même
tout ce travail, malgré le personnel supplémen
taire engagé à cet effet ou mis à sa disposition
par le ministère -de la guerre, a dû faire appel
au concours de « l'Union des Femmes do
France ».

« 11 accepta par la suite la collaboration de
« l'Office de renseignements pour les familles
dispersées », 27, avenue de l'Opéra, à Paris et à
Lyon. ' ~

« Toutes les requêtes adressées au départe
ment ont été recopiées sur les questionnaires.
11 a été établi ainsi 175.000 questionnaires com
prenant des demandes de nouvelles concernant
plus de 4C0.000 personnes. Aucune réponse
n'est encore parvenue des autorités allemandes.

« Différentes exigences mises par le Gouver
nement allemand à ces réponses, alors qu'au
cune condition n'avait été primitivement fixée,
ont été satisfaites. Il faut néanmoins s'attendre
à en voir surgir de nouvelles.

« Quoi qu'il en soit, nous pouvons cependant
voir s'atablir, dans un laps de temps que nous
ne pouvons préciser, un échange de nouvelles
et peut-être de courtes correspondances, entre
les territoires envahis et la France et récipro
quement.

« Le ministère des affaires étrangères fera
imprimer des questionnaires au fur et à mesure
de ses besoins. Il devra sans doute en modifier
la forme si l'Allemagne consent, ainsi qu'elle le
laisse prévoir, à un échange de courtes com
munications.

« Le ministère envisage d'ailleurs une autre
procédure, tant pour la réducation des question
naires que pour la communication des réponse*

« 11 apercevrait de multiples avantages à ca
que ce travail matériel fût effectué, sous la

iw



146 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT

direction du ministère de l'intérieur, par les
préfectures et les mairies.

« D'ailleurs, même dans ce cas, le départe
ment aurait à supporter tous les frais d'impres
sion qui ne peuvent aller qu'en augmentant. »

La Chambre a accordé pour le premier tri
mestre la moitié du crédit qui était sollicité
pour le premier semestre.

Sans observation. .

CHAPITRE 8. — Personnel des services extérieurs.

Crédit demandé par le Gouvernement, 15,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

Le crédit sollicité par le Gouvernement était
destiné à faire face au traitement pendant le
premier semestre d'un juge de carrière, dont
on demandait la nomination à Shanghaï comme
président du tribunal consulaire, au lieu et
place du consul général ou d'un des consuls
suppléants du poste, délégué à cet effet.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a refusé d'accorder le crédit
par mesure d'économie. Votre commission des
finances vous prie de ratifier cette décision, le
Gouvernement n'ayant pas demandé le réta
blissement du crédit dont il s'agit.

CHAPITRE 25. — Œuvres françaises au Maroc.

Crédit demandé par le Gouvernement, 11!, 910
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 111,910 fr.

Ce crédit est destiné à permettre l'achève-
ment des travaux de construction du collège
français de Tanger, qui ont été retardés en
1915 par les événements de guerre et notam
ment la mobilisation des ouvriers, et aussi
l'acquisition du mobilier de cet établissement,
il est compensé par une annulation d égale
somme sur l'exercice 1915 et se décompose
ainsi :

Bâjtients: ................. 83. i0S
Mobilier ..... * ....... . 28.800

Total lli.'JOS

CHAPITRE 30 bis (nouveau). — Dépenses de la
commission d'enquête sur les actes commis
par l'ennemi en violation du droit des gens.

Crédit demandé par le Gouvernement, 10,000
francs. - --

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

Le crédit ci-dessus a été demandé par le Gou
vernement postérieurement au dépôt du projet
de loi sur le bureau de la Chambre. 11 avait
pour objet de faire face aux dépenses que le
fonctionnement de la commission instituée par
le décret du 23 septembre 1914, en vue de cons
tater sur place les actes commis par l'ennemi
en violation du droit des gens, pourra éven
tuellement occasionner au cours de la présente
année.

Aucune dépense ne semblant devoir être
engagée au cours du premier trimestre, la
Chambre, sur la proposition de sa commission
du budget, n'a pas cru devoir l'accorder.

Sans observation.

CHAPITRE 33 bis. — Versement au protectorat
marocain pour la garantie de l emprunt de
1914 (art. 4 de la loi du 16 mars 1914).

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil
lion 556,890 fr.

Crédit voté par la Chambre, néant.
Crédit proposé par votre commission des

finances, 1,556,890 ir.

Le crédit demandé par le Gouvernement a
été accordé par la Chambre, mais au titre d'un
chapitre 12 bis nom-eau du budget des finances.
Votre commission des finances, pour les rai
sons exposées à l'occasion de ce dernier cha
pitre, vous demande de rétablir au chapitre
ci-dessus du budget des affaires étrangères le •
crédit dont il s'agit.

CHAPITRE 33 1er. — Pensions de l'ancien sultan !
Abd-el-Aziz et de la Cheriila d Ouezzan. .

Crédit demandé par le Gouvernement, 95.000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par I
TQtre commission des finances, 47,500 fr. j

Ainsi que nous l'avons vu plus haut, nous
avons accepté l'ouverture, au titre du budget
de 1915, des crédits supplémentaires nécessaires
pour assurer le remboursement au protectorat
marocain des pensions payées à l'ancien sultan
Abd-el-Aziz et à la Chèrifîa d'Ouezzan, soit
190,000 fr.

Pour 1916\ le Gouvernement sollicitait la
moitié de cette somme, soit 95,000 fr. pour le
premier semestre.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a accordé le crédit de
47,500 fr. nécessaire pour le premier trimestre.

Sans observation.

Ministère de l'intérieur.

CHAPITRE 50 bis. — Subventions à des sociétés
coopératives de consommation pour l'achat
de viandes frigorifiées.

Crédit démandé par le Gouvernement, 500,000
francs. ■ ■

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 250,000 fr.

Le Gouvernement a justifié comme il suit le
crédit qu'il demandait, dans l'exposé des motifs
du projet de loi déposé sur le bureau de la
Chambre :

« Le Gouvernement a pensé qu'il convenait
de favoriser dans la plus large mesure l'exten
sion de. la consommation de la viande frigo
rifiée. • -

« 11 a estimé que, dans ce but, il serait expé
dient d'accorder des subventions aux sociétés
coopératives de consommation. Le montant
de ces subventions dépendra, dans l'avenir, des
quantités de viandes livrées à la consomma
tion ; les renseignements que possède actuel
lement le département de l'intérieur établis
sent que, pour être efficaces, elles devraient
approximativement s'élever à 100,000 fr. par
mois.

« On croit devoir demander dans le présent
projet, en la calculant sur cette base, la .
somme nécessaire pour faire face aux besoins i
pendant la période restant à courir jusqu'au
1 er juillet, soit au total 500,000 fr.

A la suite de l'audition de M. le ministre de 1
l intérieur, la commission du budget a admis
le principe d'une subvention à accorder aux
sociétés coopératives de consommation pour
l'achat de viandes frigorifiées. .

Par délibération approuvée en date du 28 dé
cembre 1915, le conseil municipal de Paris a
ouvert un compte hors budget destiné à assurer
aux coopératives parisiennes chargées de la
vente de la viande congelée, un fonds de pre
mier établissement pour l'ouverture et l'amé
nagement d'étaux de vente.

Cette délibération a été prise après entente
avec le Gouvernement et elle est expressé
ment subordonnée » à l'allocation par l'État
aux mêmes coopératives de subventions leur
permettant de procéder à la mise en vente dans ;
des conditions qui répondent au but que se
proposent les pouvoirs publics », j

Il résulte du projet de contrat préparé par le
préfet de la Seine que « les prix devront être
calculés de façon à couvrir les charges d'exploi
tation (achat de viande, frais de gestion) sans
perte ni bénéfice pour le magasin de gros des
coopératives de France. Celui-ci, comme rému
nération de ses services, déclare se contenter
de l'abandon de l'outillage effectué aux frais de
la ville de Paris. ».

Le contrat ajoute, à la demande même des
représentants du magasin de gros : « si néan
moins quelque excédent se présentait à la fin
de l'exploitation, le montant en serait versé par
le magasin de gros à l'assistance publique de
Paris ».

Étant donné le caractère absolument désin
téressé de ce concours, le principe de la sub
vention peut être accepté, la participation de
l'État devant avoir pour résultat d'encourager
les coopératives à multiplier leurs étaux dans .
les quartiers pauvres, de façon à assurer à la
population la moins fortunée des facilités d'ap
provisionnement à bas prix.

Ces mesures pourront aussi influer sur le
cours de la viande fraîche.

A ce double point de vue, l'intervention de
l'État se justifie et l'expérience tentée est inté
ressante.

1^ Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a accordé pour les besoins
du premier trimestre 250,000 tr., soit la moitié
de ce que le Gouvernement demandait pour le
premier trimestre.

CHAPITRE 53. — Frais de transport gratuit
des personnes sans ressources.

Crédit demandé par le Gouvernement, 500,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

Le Gouvernement justifiait comme suit sa
demande de crédit dans l'exposé des motifs
du projet de loi déposé sur le bureau de la
Chambre :

« ln certain nombre de nos nationaux, dé
nués de ressources, n'ont pas eu les moyeusde
quitter la Belgique envahie et ont été dans la
nécessité d'y séjourner jusqu'à ce jour. Par
suite de l'arrêt du commerce et de l'industrie,
ils sont dans l'impossibilité de trouver un em
ploi ou une occupation. S'ils ont à subir la cherté
des vivres st les rigueurs de l'hiver, ils souffrent
plus encore de l'occupation allemande, pleine
pour eux d'incertitudes, peut-être même de me
naces.

« Le Gouvernement ne pouvait se désinté
resser de la situation de nos nationaux.

« 11 a étudié les conditions dans lesquelles il
pourrait être procédé à leur rapatriement; Par
1 intermédiaire au représentant d'une puissance
neutre, le ministre de France à La (laye serait
mis àmème d'assurer, dans les meilleures con
ditions d'organisation et de sécurité, le retour
de ces indigents au nombre de deux mille en
viron.

« Les frais de rapatriement s'élèveraient à en
viron 250 fr. par personne. »

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a refusé le crédit; faute
d'avoir pu obtenir des indications sur les per
sonnes devant être rapatriées.

Votre commission des finances vous propose
de ratifier cette décision. _ -

CHAPITRE 54 quinqnics. — Remboursement de
leurs irais de déplacement aux personnes
compétentes désignées pour la constatation
et l'évaluation des dommages de guerre.

Crédit demandé par le Gouvernement, 10,0CO
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 5,000 fr.

l'n arrêté pris d'accord entre le ministre de
l'intérieur et le ministre des finances, en exé
cution du décret du 11 février 1916, a déter
miné les conditions dans lesquelles doivent
être remboursés les frais de déplacement ex
posés par les personnes compétentes inscrites
sur les listes dressées par les premiers prési
dents des cours d'appel et auxquelles les com
missions départementales et cantonales d'éva
luation des dommages de guerre sont autori
sées à fatre appel.

Aux termes de cet arrêté, « les états de frais
établis par les intéressés seront certifiés par le
président des commissions, puis transmis aux
préfets qui les adresseront, après les avoir
visés, au ministère de l'intérieur, lequel les
fera annexer aux ordonnances ou mandats de
payement.

H Dans aucun cas, le montant des états de
frais ne pourra excéder le taux des indemnités
fixé par l'arrêté interministériel du 17 août 191i5
pour le déplacement et le séjour des membres
des commissions cantonales et départementales
d'évaluation des dommages de guerre.

« Le montant des frais sera imputé à un cha
pitre spécial intitulé : « Remboursement de ,
leurs frais de déplacement aux personnes com
pétentes désignées pour la constatation et l'é
valuation des dommages de guerre. »

Le Gouvernement demandait, à titre de pré
vision concernant les frais de déplacement
dont il s'agit, une somme de 10,000; francs que
l'on inscrirait sous un chapitre iiouveau por
tant le numéro 5i quinquies et libellé comme
il est indiqué ci-dessus.

La Chambre sur la proposition de sa Com
mission du budget, a accordé 5,003 francs posf
le premier trimestre. , ■

Sans observation.

CHAPITRE 55 qvater.— Indemnités aux fonction
naires de l'État évacués des régions en
vahie s.

Crédit demandé par le Gouvernement, 6,tS0&-
Crédit voté par la Chambre et proposé paï

votre commission des finances, 3,140 Ir. -

Le crédit demandé par le Gouvernement
destiné à assurer le payement des indemnité
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à allouer, pendant le premier semestre de 1916,
à 13 fonctionnaires évacués des régions enva
hies. Le crédit voté par la Chambre et que votre
commission des finances vous propose d'adopter
permettra le payement de ces indemnités pen
dant le premier trimestre.-

Ministère de la guerre.

4 re section. — Troup's métropolitaines
et coloniales.

Intérieur.

CHAPITRE 19. — Établissements de l'artillerie.
(Personnel.)

Crédit demandé par le Gouvernement, 18,291
francs. -

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 9,146 fr.

CHAPITRE 22. — Établissements du génie. (Per
sonnel).

Crédit demandé par le Gouverment 3.91^ fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé paf

votre commission, 1.957 fr.

Les crédits demandés par le Gouvernement
au titre des chapitres ci-dessus étaient destinés
à assurer le payement des indemnités à al
louer, pendant le premier semestre de 1916,
aux fonctionnaires et agents de divers établis
sements de la guerre qui ont du évacuer leur
résidence, savoir:

79 agents du service de l'artillerie.
7 agents du service du génie. "

Les crédits votés par la Chambre et proposés
par votre commission des finances permettront
le payement de ces indemnités pendant le pre
mier trimestre.

*r

CHAPITRE 23 bis (nouveau. — Réorganisation des -
établissements militaires d'Orléans.

Crédit demandé par le Gouvernement, 450,000
francs. '

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 450,001) fr.

Ce crédit a été demandé par le Gouverne
ment postérieurement au dépôt du projet de
loi sur le bureau de la Chambre.

-Aux termes d'une convention passée le 23 no
vembre 1912 et approuvée par la loi du 25 dé
cembre suivant. l'État a céde à la ville d'Or
léans ses droits de jouissance et de nue pro
priété sur le quartier Duportail. De son côté,
la ville s'est engagée à verser une somme de
700,000 fr. pour permettre la réinstallation des
casernements de ce quartier sur un autre em

placement Ce versement c#té effectué inté
gralement dans les caisses du Trésor, au cours
des années 1913 et 1914.

- Sur le produit de ce versement, il a été dé
pensé 1,000 fr. en 1 914 et il a été ouvert 699, 020
francs en 1915 par une loi du 14 août. Ce der
nier crédit n'a pas été dépensé entièrement en
1915; il reste disponible à la fin de cet exercice
une somme de 450,0 X) fr., dont le report à
l'exercice 1910 est nécessaire afin de permettre
la continuation des travaux de réinstallation, à
la réalisation desquels est subordonnée là re- :
mise du quartier Duportail. à la ville d'Or
léans.

C'est pour ce motif que l'administration de la
guerre demande l'ouverture dun crédit de
450,0X1 fr. sur l'exercice 191> en même temps
qu'elle- propose une annulation d'égale somme
sur 19Î*.

CHAPITRE. 30. — Établissements de l'intendance
(Personnel).

Crédit demandé par le Gouvernement, 10,723
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 5,3G2 fr.

CHAPITRE o5.— Établissement du service de santé
(Personnel).

Crédit demandé par le Gouvernement, 637 fr.
' Crédit vot ; par la Chambre et proposé par
{votre commission des finances. 314 fr.

. Les crédits. demandés par- le Gouvernement.'
au titre des chapitres ci-dessus étaient destinés
à assurer le payement des indemnités à allouer,
pendant le premier semestre de 1910, aux fonc
tionnaires et ag mis de divers établissements
de la guerre qui ont dû évacuer leurs rési
dence, savoir : - :

33 agents du service de l'intendance ;
3 infirmières. .. ' ~ ■

■ Les crédits votés par la Chambre et proposés
par votre commission des finances permettront
le payement de ces indemnités pendant le pre
mier trimestre.

Ministère de la marine.

l rc section. — Marine militaire.

CHAPITRE S. — Officiers de marine et officiers
des équipages de la flotte.

Crédit demandé par le Gouvernement, l0Ofr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, néant.

-Le crédit ci-dessus était démandé à titre
indicatif pour permettre au Parlement de se
prononcer sur des modifications à la répartir
tion par classes des officiers des équipages de
la flotte.

La commission du budget a estimé que
l'examen de cette mesure rentrait dans la com
pétence de la commission de la marine et elle
a disjoint le crédit, décision qui a été ratifiée
par la Chambre.

Votre commission des finances n'a pas d'ob
jection à soulever contre cette décision.

CHAPITRE 24. — Constructions navales. — Ser
vice général, y compris les- dépenses indi
vises. — Salaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 470,000
francs. -

. Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances; 470,000 fr.

CHAPITRE 2o. — Constructions, navales. — Ser
vice général, y compris les dépenses indi
vises. — Matières.

Crédit demandé par le-Gouvernement, 470,000
francs. •

Crédit voté par la Chambre et proposé par
-votre commission des finances, 470,009 fr.

CHAPITRE 43. — Constructions navales, — Cons
tructions neuves. — Salaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 mil
lion 475,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1,475,000 fr.

cIAPITRK 44. — Constructions navales. — '
Constructions neuves. — Matières. -

Crédit demandé par le Gouvernement,
3,448,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 3,448,000 fr.

CHAPITRE 45. — Constructions navales. —■

Constructions neuves par l'industrie. — Achats.

Crédit demandé parole Gouvernement,
11,150,000 fr. •

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 11,150,000 fr.

Toutes les sommes demandées au titre des
chapitres ci-dessus du budget du ministère de
la marine sont destinées à faire face à des
dépenses se rattachant aux opérations de
guerre .

L'ensemble des crédits nécessaires à la réa
lisation du programme de réalisation du pro
gramme de constructions, arrêtés par les
services compétents, ressort à 20.523.000 francs.
Le Département de la marine demande que
17.013.0X) francs répartis sur les chapitres
ci-dessur, lui soint accordés immédiatement.

Après s'être assurée de l'emploi que devait
recevoir cette somme, votre commission des
finance vous propose de voter ces crédits.

Ministère de l'instruction publique, ^ '
des beaux-arts et des

nventions intéressant la défense nationale

l re Section. — Instruction publique -
et inveitions intéressant la défens nationale.

CHAPITRE 4 bis. — Direction des inventions in
téressant la défense nationale. — Matériel
dés bureaux. . . .

Crédit demandé par le Gouverne
ment 17.925 fr.

Crédit voté par la Chambre et
proposé par votre commission des
finances , Néant.

La commission du budget a disjoint le crédit
demandé, afin d'entendre M. le ministre de
instruction publique à ce sujet. La Chambre

a approuvé cette décision , contre laquelle
votre commission des finances n'élève pas
d'objection.

CHAPITRE 6 Ms. — Dépenses pour 'enseignement
des jeunes Serbes en France.

Crédit demandé par le Gouvernement,420,00r>
francs.

Crédit voté par la Chambre et-proposé par
votre commission des finances, 210,000 ir.

Le Parlement a autorisé, en votant la loi du
29 décembre 1915 ouvrant des crédits provi
soires pour le premier trimestre de 1916, le
ministre de l'instruction publique à accorder.
dans les lycées et collèges de l'État, des bourse*
nationales jusqu'à concurrence de 100,000 fr
au profit des enfants évacués de Serbie. Iln
crédit d'égale somme a été ouvert à cet effet,
au chapitre 109 du budget de l'instruction pu
blique.

Le nombre des jeunes réfugiés dépasse les
prévisions ; des enfants plus jeunes, primitive
ment destinés à d'autres pays, notamment à
Chypre, devront être envoyés dans les écoles
primaires; d'autres plus âgés, qui ont fait les
études nécessaires et sont pourvus des grades
requis, devront être admis dans les étab.isse-
ments d'enseignement supérieur.

De plus, en ce qui concerne les établissements
d'enseignement secondaire et primaire, l'afflux
important de ces hôtes Serbes a entraîné et
entraînera encore certaines dépenses pour
l'aménagement des locaux, l'achat de matériel,
literie, couvertures, etc.

Il importe, d'autre part, qu'au moins pendant
les premiers mois de leur séjour, tous ces étu
diants et élèves reçoivent un enseignement
spécial et intensif du français qui leur rendra
plus familier l'usage de notre langue : d'où
certaines dépenses à engager pour fournir des
indemnités au personnel spécial chargé de cet
enseignement. -

La. dépense, pour le premier semestre de
1916, se répartirait ainsi, entre les trois ordres
d'enseignement :

Enseignement supérieur. — Allocations aux
Serbes admis dansv les facultés et établisse
ments d'enseigment supérieur 50.000

Enseignement secondaire. — Bourses
nationales dans les lycées et collèges.
Dépenses de matériel et aménagement
de locaux 310.003

Enseignement primaire. — Bourses
d'enseignement primaire supérieur. —
Rémunération . du personnel spécial
chargé de l'enseignement. — Matériel
et aménagement de locaux 60.000

Total égal 420.000

Le Gouvernement attache de l'imporlance à
ce que toutes les dépenses faites par l'État
pour les fils de Serbie exilés temporairement
en France soient groupées dans un chapitre
unique.

11 a sollicité, en conséquence, l'ouverture à
un chapitre nouveau de la somme totale de
420,000 fr. nécessaire pour le premier semestre
de 1916. L'annulation du crédit de 100,000 fr.
dont le chapitre 109 avait été doté est proposée
d'autre part.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a ouvert, pour les besoins
du premier trimestre, la moitié du crédit de
mandé. -

Votre commission des finances vous propose
de ratifier ce vote en faveur der enfants de nos
héroïques alliés.
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CHAPITRE 100 bis. — Remboursement aux lycées
de garçons et aux villes ayant un collège
communal des frais de remplacement du per
sonnel mobilisé.

Crédit demandé par le Gouvernement, 125,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 62,500 fr.

Un crédit de 300,000 fr. a été ouvert pour le
premier trimestre. Ce crédit trimestriel appa-

, rait comme insuffisant, par suite notamment
' rie la mobilisation des professeurs, conséquence

do la loi du 17 août 1915, et de la nécessité de
nommer de nouveaux suppléants. x

Le gouvernement demandait un crédit addi
tionnel de 125,000 fr. pour faire face au supplé
ment de dépense prévu pour l'ensemble du pre
mier semestre. La Chambre, sur la proposition
de la commission du budget, a accordé la moi
tié de ce crédit pour les besoins du premier
trimestre. /

Sans observation.

CHAPITRE 120. — Bourses nationales d'enseigne
ment primaire supérieur et d'enseignement
primaire.

Crédit demandé par le Gouvernement, 30,000
francs.

Crédit voté par la Chambreet proposé par vo
ire commission des finances, 15,000 fr.

Sur le crédit provisoire de 276,300 francs ap
plicable au premier trimestre de 1916, une
somme de 200,000 francs est destinée à accor
der, conformément au décret du S décembre
1914, des exonérations de frais de pension dans
les écoles primaires supérieures aux enfants
victimes de la guerre.

• Celte dotation est insuffisante. 39S exonéra
tions, d'environ 500 francs l'une en moyenne,
ont pu être accordées pour l'année 1915-1016 ;
mais il reste déjà 60 demandes qui n'ont pu
recevoir satisfaction et ont dû être réservées ;
d'autres se produiront encore. Il parait d'ail
leurs impossible de ne pas accueillir favorable--
ment dos pétitions qui touchent des situations
dignes du plus grand intérêt. Le nombre total
des exonérations nouvelles à prévoir peut, dans
ces conditions, être évalué à 100 au minimum,
soit une dépense annuelle de 50,000 francs.

Cette somme se répartit à raison de 15.000
francs pour chacun des deux premiers trimes
tres, 5,000 francs pour le troisième et 15,000 fr.
pour le quatrième.

Le Gouvernement demandait en conséquence
pour le premier semestre de 1916 un crédit
additionnel de 30,OCO francs. La Chambre, sur la
proposition de sa commission du budget. a
accordé le crédit de 15.003 francs nécessaire
pour le premier trimestre.

Sans observation.

CHAPITRE 130 bis. — Indemnités mensuelles à
des intérimaires chargés de suppléer des
instituteurs mobilisés.

Crédit demandé par le Gouvernement
1,500,000 fr. '

Crédit voté par la Chambre -et proposé par
votre commission des finances, 1,100,000 fr..

Le crédit provisoire demandé pour le premier
trimestre a été établi en prenant pour base le
chiffre de 10,000 intérimaires; or, d'une enquête
à laquelle a procédé l'administration. il résulte
que le nombre des intérimaires doit être évalué
pour l'année 1916 à 12,000. La rétribution men
suelle d'un suppléant étant de 100 fr., le crédit
nécessaire pour le premier trimestre est

12.000X 100
do £ = 3.600.000,

, J 10.000X100
au lieu de ; ou 2.500.000 fr.

4 -

Le Gouvernement demandait " toutefois
1,500,000 fr. en faisant valoir qu'il n'est pas
possible, dans les conditions actuelles, de con
naître au début de l'année le chiffre exact de
la dépense mensuelle dans chaque département
et qu'il est nécessaire que les crédits de délé
gation mis à la disposition des préfets soient
majorés de façon à éviter tout retard dans les
payements par suite d'insuffisance du crédit
délégué.

La Chambre, sur la proposition de sa com-
piission du budget, n'a accordé que le crédit de
1,100,030 fr. mathématiquement nécessaire.

Le Gouvernement n'ayant pas insisté pour le
rétablissement du crédit qu'il avait sollicité,
votre commission dgs finances vous demande
de ratifier le vote de la Chambre.

CHAPITRE 150 bis. —• Secours exceptionnels aux
membres de l'enseignement public ou à
leurs familles à l'occasion des événements
de guerre et indemnités aux fonctionnaires
évacués des régions envahies.

Crédit demandé par le Gouvernement,
1,939,200 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 969,600 Ss-.

Le crédit demandé par le Gouvernement était
destiné à assurer le payement des indemnités
à allouer, pendant le premier semestre de 1916,
aux fonctionnaires de l'enseignement public
qui ont dû évacuer leur résidence et dont le
détail est fourni à l'occasion de la demande de
crédit supplémentaire présentée, au titre de
l'exercice 1915, dans le présent projet de loi
pour le même objet.

Le crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances permettra le
payement de ces indemnités pendant le pre
mier trimestre.

2e Section. — Beaux-arts.

CHAPITRE 1% bis. — Section photographique
de l'armée.

Crédit demandé par le Gouvernement, 60,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 20,000 fr.

Le crédit sollicité par le Gouvernement avait
pour objet de faire face aux frais de fonction
nement, pendant le premier semestre de 1916,
de la section photographique de l'armée, ser
vice dont la création déjà demandée en 191o
avait été acceptée par laCthambre, mais refusée
par le Sénat. La Chambre a accordé la moitié
de ce crédit pour couvor la dépense pour le
premier trimestre.

Votre commission des finances avait émis
précédemment un avis défavorable à la créa
tion du service dont il s'agit, parce que l'orga
nisation proposée lui semblait peu heureuse.
L'administration des beaux-arts a fourni sur
ledit service les renseignements détaillés. sui
vants :

« Depuis la mobilisation fonctionne à Leipzig
un organisme officiel de photographie, le Yer-
kehrsburcau. chargé de prendre des vues sur la
guerre, scènes militaires, monumenis, etc. Ce !
bureau édite des albums de reproductions pho
tomécaniques avec légendes en plusieurs lan
gues destinées à la propagande chez les neu
très. Aucune organisation de cet ordre n'existait
encore en France au début de 1915.

« Dès le mois de mars dernier, M. le ministre
des affaires étrangères, sollicité à diverses re
prises par des vœux de la commission des affai
res extérieures, d'organiser la propagande par ,
l'image en pays étranger et frappé de l'impos
sibilité dans laquelle se trouvaient ses services
de propagande de fournir à l'étranger les docu
ments photographiques de guerre indispensa
bles pour agir sur l'opinion des neutres, écri
vait â son collègue de l'instruction publique
(sous-secrétariat d'État des beaux-arts), pour
lui signaler l'intérêt que présenterait pour son
département l'extension, dans la mesure o;'i le
ministre de la guerre pourrait l'autoriser, du
service photographique d'enquête déjà institué
pour les monuments classés.

« En réponse â cette lettre, le sous-secrétaire '
d'État des beaux-arts lit connaître au ministre
des affaires étrangères qu'il était tout disposé
à donner satisfaction à la demande qui lui avait
été adressée et que, dès qu'il serait en posses
sion du programme à suivre, il s'occuperait de
l'organisation pratique et dé la mise en train
du nouveau service, dont le service* des monu
ments historiques paraissait pouvoir être
chargé. Il sollicitait l'appui du ministre des af
faires étrangères afin d'obtenir du ministre de
lav guerre. pour les agents d'exécution, les
moyens de transport nécessaires et les plus
larges facilités de circulation.

« Vers latin d'avril, M. Sarraut, ministre de
l'instruction publique, se rendit au grand quar
tier général pour exposer au générai comman
dant en chef la nécessité d'organiser un ser
vice photographique destiné à satisfaire aux
besoins de propagande et d'informations des

ministères des affaires étrangères et de l'itfr
truction publique. Ce service devait être égale
ment très utile au ministère de la guerre pour
la constitution de ses archives documentaires.

On tomba d'accord et on décida que, dans l'in
térêt tout à la fois de la discipline, de la sur
veillance à exercer sur les documents recueil
lis et du bon fonctionnement du service, il
convenait de n'y admettre que du personel
militaire.

« Par note du 8 mai 1915 du bureu des in
formations à la presse du ministère du la
guerre, l'organisation projetée reçut sa charte.
Les ordres relatis aux tournées sur le front
devaient être donnés par le cabinet du minis
tre de la guerre. En même temps, par nota
du 9 mai, le général commandant en chef an
nonçait aux généraux commandant les armées
la crétion du service photographique, en fixait
le but et donnait les instructions générales sur
son fonctionnement dans la zone des armées.

" 11 ressort de cette note que la mission des
opérateurs de la section photographique est de.
prendre des clichés qui sont intéressants :

« 1» au point ds vue historique (destructions, •
ruines, etc.).

» 2° au point de vue de la propagande par
l'image auprès des neutres ;

« 3° au point de vue des opérations militaires
pour la constitution des archives documen
taires du ministère de la guerre.

« Dès sa création, le service prit un dévelop
pement inattendu. Dans ses deux premiers
voyages sur le front, 2,000 clichés furent pris
et immédiatement de nombreuses demandes
furent adressées par la presse et les maisons
d'édition en vue d'acquérir le droit de repro
duction des clichés, par les administrations qui
avaient besoin d'épreuves et même par le publie
qui désirait en posséder. Le 23 juillet, le sous-
secrétariat d'État des beaux-arts informait le
ministre des finances (direction de la compta
bilité publique) de la situation, lui proposait
d'organiser définitivement la vente au public
des documents photographiques et demandait
l'inscription au budget (crédits additionnels du

' 4e trimestre) d'une somme de 30,000 fr. pour
couvrir les dépenses de matériel du service
jusqu'à la fin de 1915, le produit des ventes
devant être intégralement versé au Trésor.

« En réponse à cette lettre, le ministre des
finances tit connaître à la date du 11 août der
nier qu'il ne croyait pas devoir refuser son
adhésion à une création dont l'opportunité
était attestée à la • fois par le ministre delà
guerre et le sous-secrétaire d'État des beaux-
arts et promit , de soumettre aux Chambres la
demande de crédits additionnels qui lui avait
été faite.

« En attendant le vote des crédits, le service
continua à fonctionner sur les bases d'une
convention passée le li octobre 1915 entre la
ministre de la guerre et le sous-secrétaire d'É
tat aux beaux-arts, par laquelle le ministère de
la guerre s'engaaMit à fournir le personnel de
la section, dont iassurait la direction effective,
et prenait à sa charge toutes les dépenses de
ce -personnel (entretien, frais de transport et de
déplacement), le casernement et le matériel,
restant à la charge des beaux-arts.

« Le matériel de la section photographique
de l'armée, appareils accessoires de développe
ment, d'agrandissement, etc., se chiffre actuel
lement par une somme de 7,905 fr. 05..

« Les dépenses de plaques, papiers, produits
se montaient, au 31 décembre 1915, à 14,960 fr. 10.

« Elles se sont élevées à 8,316 fr. 70 en jan
vier 1916 et à 4,970 fr. 05 en février.

« Les dépenses de voyage et diverses (frais
de bureau) s'élevaient à 7,138 fr. 05 au 31 dé
cembre 1915.

« Elles ont été de 1.968 fr. 60 pour le mois
de janvier 1916 et de 2,272 fr. 65 pour février.

, « L'augmentation' des dépenses de labora
toire est justifiée par l'importance de la pro
duction qui était, pour les épreuves ;

Moyenne
mensuelle '

Du 31 mai au 30 septembre :
1915 49.581 12.306

Du 1" octobre au 30 décem
bre 1915 76.401 23.467

Du lc « janvier au 31 janvier
1916 60.571 60.571

« Cette production, en ce qui concerne les
clichés, s'est accrue dans des proportions
moindres, mais analogues : la moyenne men
suelle de 1915 a été de 2,372 ; la production a#i
janvier 1916 a atteint 2,761.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT 149

« Il n'est pas douteux que cette production
ne s'intensille bien davantage, étant donné
les nécessités auquelles la propagande doit

-avoir à faire face. La section photographique
•de l'armée a eu, pour le développement de
cette propagande, à organiser l'édition de sup
pléments illustrés pour les journaux ou pério
diques étrangers ; ella a dirigé la publication
d'un album sur la bataille de Champagne ; elle
.dirige l'édition d'un album bimensuel avec lé
gendes en huitlangues. Elle assure la diffusion
de ses documents dans les grands illustrés pa
risiens et dans toute la presse régionale ou lo
cale par un service bihebdomadaire de clichés.
Elle fait le service régulier quotidien de ses
'/épreuves en Angleterre où elles sont repro
duites pat toute la presse du Royaume;Uni ou
de ses colonies.

Elle envoie un service comparable à plu
sieurs quotidiens des Etats-Unis, indépendam
ment de la diffusion qu'y fait, de ses documents
le ministère des ailaires étrangères. Elle tra-

■vaille à des organisations semblables en Rou
manie, au Brésil, etc.; le développement de ses
envois augmentera nécessairement ses dépen
ses : c'est la raison pour laquelle il est de
mandé, pour le présent trimestre, le même
crédit que pour la période mai-décembre 1915.
' « D'ailleurs les recettes de la section photo
graphique de l'armée sont en progression pa
reille. Elles se chiffraient : du 10 mai au 80 sep
tembre 1915 par 11,883 fr. 90, moyenne men
suelle 2,971 fr.; du 1" octobre au 31 décembre

'1915 par 43,333 fr. 25, moyenne mensuelle
16,111 fr. 10; du 1er janvier à fin février 1916 par

1 49,053 fr. 50, moyenne mensuelle 24,521 fr. '75.
« C'est donc au 31 décembre 1915, un total de

recettes de 60,217 fr. 15. Du 1 er janvier à fin fé
vrier, on a encaissé une recette de 49,053 fr. 50. »

Votre commission des finances, tout _ en
'maintenant les réserves qu'elle avait précé-
jdemmént faites au sujet de ce service nouveau
qui aurait pu être organisé plus régulièrement,
ne s'oppose pas à l'inscription du crédit.

Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes.

l rc section. — Commerce et industrie.

CHAPITRE 10. — Frais de tournées du personnel
. des poids et mesures. — Indemnités, secours

et allocations diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement, 4,000
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 2,000 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement était
destiné à assurer le payement des indemnités
à allouer, pendant le premier semestre de 1916,
aux fonctionnairss du service des poids et me
sures qui ont dû évacuer leur résidence (six
agents et un sous-agent) . Le crédit voté pap la
Chambre et proposé par votre- commission des
finances permettra le payement de ces indem
nités pendant le premier trimestre.

CHAPITRE 14 ter. —' Participation de la France
à l'exposition universelle de San-Francisco et
à l'exposition de San-Diego. -

Il s'agit d'une simple modification du libellé
du chapitre, complété par les mots « et à l'ex
position de San-Diego ».

En établissant les prévisions des dépenses
de' l'exposition de San-Francisco, le ministère
du commerce avait réservé une somme d'en
viron 100.000 fr. pour les frais de retour en
France de ceux des objets exposés dont la
charge incombait au budget du commissariat
général.

Mais ces prévisions, établies lors de la prépa
ration de l'exposition, se sont trouvées dépas
sées. En effet, le prix des frets a plus que qua
druplé, principalement pour longues traversées ;
d'autre part, le prix du transport se trouve accru
du fait de l'allongement du parcours causé par
les éboulements qui se sont produits dans le
canal de Panama.

• Comme l'exposition de San-Francisco a pris
fin le 4 décembre dernier et qu'il y avait lieu
de déterminer sans tarder l'atfectation à don

ner aux objets et collections exposés, le mi-
jiiistre du commerce a examiné dés ce moment
i comment il serait possible de faire face à la
^situation- exceptionnelle créée par l'élévation
anormale du prix des frets.

«Après un examen très complet- delà ques
tion, et d'accord avec le département des affai-
ies étrangères, il a semblé opportun de ne pas

faire rentrer en France, pour l'instant, les
objets et collections exposés à San-Francisco et
de profiter de la circonstance pour organiser
une participation française à l'exposition de
San-Diégo.

Cette exposition s'est ouverte en 1915, en
même temps que celle de San-Francisco. Son
succès a été quelque peu amoindri par la con
currence de cette dernière. Néanmoins, San-
Diego étant, à raison de sa situation, une des
villes les plus visitées par les Américains de
l'Est, les organisateurs de l'exposition ont dé
cidé de maintenir en 1916 la manifestation
qu'ils avaient organisée en 1915 et d'y attirer
quelques-uns des éléments qui ont fait le suc.cès
de l'exposition de San-Francisco.

Ils ont demandé en conséquence au commis
sariat général du Gouvernement français
l'exposition de San-Francisco d'exposer à San-
Diego les collections historiques appartenant
au mobilier national, ainsi que les expositions
particulières de Sèvres et des Gobelins.

Notre, représentant à Washington ayant
émis un avis favorable à l'organisation d'une
manifestation française à San-Diego, il a été
convenu, après de nouveaux pourparlers, que
l'ensemble des objets, marchandises et collec
tions exposés à San-Francisco seraient trans
portés à San-Diego aux frais des organisateurs
de cette exposition. Certaines dépenses reste
raient néanmoins à la charge du budget du
commissariat général. ■ ,

C'est ainsi qu'il y aurait lieu de maintenir en
Californie, au moins jusqu'au moment où nos
collections, objets et marchandises seraient ins
tallés à San-Diego, le commissaire des beaux-
arts et l'architecte de l'exposition.

D'autre part, le commissaire du Gouverne
ment français u du so rendre à deux reprises de
San-Francisco à San-Diego : ia première fois
pour s'entendre avec les organisateurs de l'ex
position sur les conditions do notre participa
tion ; la seconde fois pour prendre sur place
toutes les dispositions en vue de l'installation
de nos exposants.

Pour assurer les relations du commissariat
général avec les exposants, le règlement des
question de comptabilité, etc.. il serait néces
saire, enfin, de maintenir à Paris, jusqu'à la
clôture des opérations do l'exposition ao San-
Diego, deux des employés jusqu'ici aflectés aux
services de l'exposition de San-Francisco. 11 con
vient d'ailleurs de remarquer que cotte mesure
aurait dû également être prise pour assurer la
liquidation des opérations de l'exposition de
San-Francisco.
' En résumé, la participation de la France à

l'exposition de San-Diego n'occasionnera qu'une
dépense relativement'minime, qui pourra être
couverte au moyen des disponibilités existant
actuellement sur le chapitre. Elle permettra,
en même temps, de différer le retour en France
des collections, objets et marchandises exposés,
et d'éviter ainsi des dépenses très élevées
étant donné les condiiions actuelles du fret.

11 est possible toutefois que, pour couvrir les
frais de retour en France des objets dont il
s'agit, le département du commerce soit obligé
de solliciter, le moment venu, l'ouverture
d'un crédit supplémentaire. L'administration
fait connaître en effet qu'aucune «conomie n'a
pu être faite sur les sommes votées par le Par-'
lement pour l'exposition de San-Francisco, le
commissaire général s'étant trouvé dans l'obli
gation de faire face à des dépenses imprévues
qui ont atteint un chiffre particulièrement
élevé. Ces dépenses imprévues sont notamment
les suivantes :

Agrandissement du pavillon français et de
ses annexes, rendu nécessaire pour donner'
asile à l'exposition de la Belgique (dépense sup
plémentaire, plus de 80,000 fr.) ;
. Élévation du cours du change pour la con
version du franc en dollar (dépense supplé
mentaire, plus de 50,000 fr.) ;

Élévation du taux des primes payées pour les
assurances contre tous risques de guerre des
marchandises transportées aux Etats-Unis ;

Assurances contractées à l'exposition môme,
en raison des risques courus par le pavillon de
la France. ,

Votre commission des finances ne soulève pas
d'objection contre la modification proposée au
libellé du chapitre. , -

CHAPITRB 23. — Écoles pratique de commerce
et d'industrie. — Personnel. — Indemnités
et allocations diverses, secours, etc.

Crédit demandé par le Gouvernement, 21,150
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 10,575 fr. __

Le crédit demandé par le Gouvernement était
destiné à assurer le payement des indemnités
à allouer, pendant le premier semestre de 1916,
à divers fonctionnaires et agents des écoles
pratiques de commerce et d'industrie qui ont
dû évacuer leur résidences (33 fonctionnaire^).

Le crédit voté par la Chambre et que votre
commission des finances vous propose d'adop
ter permettra le payement de ces indemnités
pendant le premier trimestre.

2° Section. — Postes et télégraphes. ..

CHAPITRE 15. — Indemnités diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement, 930,003
francs. - • -

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 465,000 fr.

CHAPITRE 31. — Indemnités diverses du person
nel ouvrier et frais de déplacement des sous-
agents affectés aux services techniques.

Crédit demandé par le Gouvernement, 141,000
francs.

Crédit demandé par la Chambre et proposé
par votre commission des finances, 70,500 fr.

Les crédits demandés par . le Gouvernement
au titre des chapitres ci-dessus étaient destinés
à assurer le payement des indemnités à al
louer, pendant le premier semestre de 1916, à
divers agents et sous-agents qui ont d4 éva
cuer leur résidence (1909 agents et sous-agents,
172 ouvriers). Les crédits votés par la Chambre
et proposés par votre commission des finances,
permettront le payement de ces indemnités
pendant le premier trimestre.

CHAPITRE 33. — Dépenses diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement, 40,000
francs. • ;

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 40,000 fr.

Le crédit demandé a pour objet de faire face
à la dépense exceptionnelle entraînée par le
remboursement des valeurs soustraites à l'ad
ministration des postes dans les conditions ci-
après : •

I. — Un sac de chargements provenant du
bureau de Paris-Bourse et placé avec une tren
taine d'autres sur un chariot a disparu, le
23 octobre dernier, vers 22 heures, à la gare
Montparnasse, dans le trajet du bureau de tri
à un Wagon-poste. Le vol, qui s'élève à 12,547
francs, parait avoir été commis pendant une
très courte absence du gardien de bureau qui
effectuait ce transport et qui a cru les sacs
suffisamment surveillés par son collègue pré
posé à la manœuvre du monte-charges. Une
enquête judiciaire est en cours. .

II. — Les dépêches du bureau espagnol de
Madrid à Irun pour Bordeaux-gare, des 17 sep
tembre et 12 décembre derniers, ont été cons
tatées manquantes, la première à Bordeaux, la
seconde à Hendaye, peu de temps après l'échan-
go des sacs entre les agents postiers des deux
pays. Ces deux disparitions paraissaient d'àborù
s'être produites en gare d'Hendaye, mais une
nouvelle enquête à laquelle a procédé l'inspec
tion générale des P. T. T. tend à établir que
ces sacs n'ont pas été livrés par les agents
espagnols, bien que les agents français en
aient donné reçu.

Les constatations faites à ce sujet ont été por
tées à la connaissance de l'office des postes
d'Espagne. Quoique cet office puisse se consi
dérer comme dûment libéré par le reçu don
né à son personnel, l'administration compte
pouvoir lui faire admettre une solution tran
sactionnelle, d'après laquelle l'administration
espagnole accepterait de prendre à sa charge
une part de la dépense de 40,500 fr. occasion
née par la perte des deux dépêches en ques
tion.

Il est impossible de faire face à la totalité d s
cette charge imprévue au moyen des seules
ressources accordées par la loi du 29 décembre
1915 pour les dépenses de l'espèce. La moitiô
du crédit spécial de 62.500 fr. sera,-en effet,
absorbée par les indemnités à payer pour la
perte d'objets recommandés adresses aux mili
taires et le surplus représente les prévisions
normales de dépenses, abstraction, faite da
rimprév»
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Le supplément nécessaire peut être évalué à
«0,000 fr.

Ainsi que le fait remarquer l'administration
la responsabilité des agents du serviée postal
est assurément, dans ces sortes d'affaires, en
gagée ; mais il convient de leur tenir compte
des difficultés matérielles qu'ils éprouvent,
depuis la mobilisation d'une partie de leurs
collègues, pour exééuter un service très tendu.
D'autre part, Io chiffre de leur traitement et
leurs charges de famille ne permettent pas de
les astreindre à rembourser plus qu'une minime
partie des valeurs dont la perte peut leur être
imputable.

Ministre du travail

et de la prévoyance sociale.

CHAPITRE 14. — Inspection du travail dans
l'industrie. — Indemnités et dépenses di
verses.

Crédit demandé par le Gouvernement,
2,300 fr. .

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1,150 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement était
destiné à assurer le payement des indemnités
à allouer, pendant le premier semestre de 1916,
à 4 inspecteurs du travail qui ont dû évacuer
leur résidence. Le crédit voté par la chambre
et proposé par votre commission des finances
permettra le payement de ces indemnités peu-
dant le premier trimestre.

CHAPITRE 60 bis. - Régularisation du compte
d'avances aux caisses d'assurances (applica
tion de l'article 18 de la loi du 30 mars 1914).

Crédit demandé par le Gouvernement, 132.800
fran çs

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des financés, 132.803 fr.

L'article 38 de la loi du 5 avril 1910 sur les-
retraites ouvrières et paysannes stipule que des
avances remboursables peuvent être faites aux
caisses départementales et régionales, concou
rant à l'exécution de ladite loi, pour couvrir
leurs frais de premier établissement. Les avan
ces faites pendant les années 1911, 1912, 1913 et
1914 ont été payées par le ministère des
finances sur un compte de trésorerie, dont
l'ouverture avait été autorisée par l'article
122 de la loi de finances du 13 juillet 1911 et
qui, en vertu de ce même article, devait être
soldé le 31 décembre 191?, au plus tard. La date
de clôture de ce compte a été successivement
reportée au 31 décembre 1913 par l'article 7 de
la loi du 23 décembre 1912 et au 31 décembre
1914 par l'article 18 de la loi du 30 mars- 1914.
Ce dernier article stipulait, en môme temps,
que les avances de l'espèce devraient désor
mais être imputées sur les crédits ouverts à un
chapitre spécial du budget du ministère du
travail.

Le crédit demandé a pour but de régulariser
les payements effectués sur ce compte de tré
sorerie avant le 31 décembre 1914. Ces paye
ments se sont élevés, de 1911 à 1914, à 132^03
francs.

Ministère des colonies.

JHAP.TUB 41. — Solde des troupes aux colo
nies (groupe des Antilles et du Pacifique.)

Crédit demandé par le Gouvernement, 413,250
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 165,300 fr.

Le crédit demandé représentait l'entretien
pendant cinq mois des indigènes recrutés dans
nos possessions du Pacifique et le payement à
leur profit de primes d'engagement.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a accordé le crédit néces
saire pour le premier trimestre et qui , s'élève
seulement à 165.300 fr.

Sans observation.

CHAPITRE 43. — Solde des troupes aux colonies
(groupe indochinois.)

Crédit demandé par le Gouvernement'
252.000 fr.

- Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 252.000 fr. '

Ce crédit représente le montant des indem
nités de départ à allouer aux tirailleurs dési
gnés pour continuer leurs services hors, de
l'Indo-Chine.

•V»

■ CHAPITRE 44. — Solde des troupes aux colonies
(groupe de l'Afrique orientale).

Crédit demandé par le Gouverment, 78.875 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 39.438 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement
concernait les dépenses ci-après à effectuer
pendant le premier semestre de 1916 :

1» Solde des indigènes recrutés, aux Indes
pour aller servir à Djibouti 18.875

2° Indemnités de départ allouées aux
tirailleurs malgaches désignés pour
continuer leurs services hors de
Madagascar C0.000

Total égal 78.875
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, a accordé le crédit néces
saire pour le premier trimestre.

Sans observation. ' „

CHAPITRE 46. — Personnel de l'intendance des
troupes coloniales.

. Crédit demandé par le Gouvernement, 100 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, néant.
En demandant un crédit de 100 fr. sur le

chapitre ci-dessus, le Gouvernement voulait
appeler le Parlement à se prononcer sur une
modification de la péréquation des grades
de l'intendance coloniale. La commission du

budget a disjoint le crédit sollicité, pour que
la commission de l'armée de la Chambre statue
sur la réforme dont il s'agit. La Chambre a ra
tifié la décision de sa commission du budget et
votre commission des finances vous demande
d'y donner également votre approbation.

CHAPITRE 50. — Vivres et fourrages (groupe
des Antilles et du Paciiique).

Crédit demandé par le Gouvernement 634,200
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 378,000 fr.

La demande de crédit présentée par le Gou
vernement au titre du chapitre ci-dessus est
corrélative de celle formulée au titre du cha
pitre 50, pour le recrutement d'indigènes dans
nos colonies du Pacifique. Elle avait pour objet
de faire face aux dépenses d'alimentation pour
l'entretien de ces engagés pendant cinq mois
(prime fixe à 33 centimes et indemnité repré
sentative de vivres à 1 fr. 07), dépenses devant
s'élever à 634,200 fr., dont 378,000 fr. pour le
premier trimestre et 256.200 fr. pour le deuxième
trimestro de 1916.

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a accordé le crédit néces
saire pour les besoins du premier trimestre.

Sans observation.

CHAPITRE 53. — Vivres et fourrages (groupe
de l'Afrique orientale).

Crédit demandé par le Gouvernement, 96,G 40
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 72,450 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement cor
respondait aux dépenses d'alimentation, pen
dant cinq mois, des indigènes recrutés aux
Indes et destinés à aller servir à Djibouti
(prime fixe à 33 centimes et indemnité repré
sentative de vivres à 1 fr. 28).

La dépense pour le premier trimestre de 1916
doit être de 72,450 fr. et de 24.190 fr. pour le
second..

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a accordé le crédit néces
saire, pour le premier trimestre.

Sans observation.

CHAPITRE 55. — Habillement, campement •
et couchage.

Crédit demandé par le Gouvernement, 577,500
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 577,500 fr.

Cette demande est la conséquene du recru

tement d'indigènes dans nos colonies du! pa
cifique et dans les étabissements français de
l'inde. Les dépenses d'habillement et de cam
pement relatives à l'incorporation de ces enga
gés s'élèvent à la somme de 577,503 fr.

CHAPITRE 58 . — Service de l'artillerie et des
i constrnctions militaires (groupe des Antilles
; et du Pacifique).

! Crédit demandé par ' le Gouvernement,
! 250,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
| votre commission des finances, néant.

i Le crédit demandé parle Gouvernement était
destiné à faire face aux dépenses qu'entraîne
rait le recrutement à la Nouvelle-Calédonie et
dans les établissements de l'Océanie de 2,000
ouvriers ou manœuvres pour les besoins de l»
défense nationale (services de l'aviation, de
l'artillerie. du génie, sections annexes).

Mais il résulte des renseignements fournis i
la commission du .budget par le département
des colonies, que le recrutement de cette
main-d'œuvre ne doit pas donner de résultats
satisfaisants.

Voici en effet la note transmise par le minis
tère précité ; . /

« Dans nos colonies du .Pacifique (Nouvelle-
Calédonie et Tahiti!, comme dans toutes les
autres colonies où il a été fait appel à la main-

I d'œuvre indigène, les autorités locales ont été
chargées du recrutement. 11 a été demandé à
ces deux colonies de fournir, si possible, un
contingent total de 2.000 ouvriers, spécialistes
ou non. exerçant les professions suivantes: mé
tallurgistes, mineurs, terrassiers et ouvriers du
génie, avec les interprètes nécessaires à leur
encadrement. Toutefois, en raison d'une part
de la nécessité de ne pas désorganiser les ex
ploitations locales et surtout les industries de
la Nouvelle-Calédonie nécessaires à la défense
nationale et, d'autre part, du caractère de la
population indigène de Tahiti peu apte au tra
vaux envisagés, il paraît difficile d'atteindre le
chiffre de travailleurs demandé qui, pour les
mêmes raisons, seront, pour la plus grande
majorité, des manœuvres non spécialistes pour
lesquels l'aptitude physique seule peut être en
visagée.

« Les spécialistes déclarés doivent justifier de
leur capacité par des certificats professionnels
et au besoin par une épreuve; leur classement
définitif dans cette catégorie doit avoir lieu
dans la métropole après un mois de présence
dans les établissements qui les emploient.»

La Chambre dans ces conditions n'a pas cru
devoir accorder le crédit sollicité.

Votre commission des finances estime cette
décision justifiée et vous demande de la rati
fier. -

CHAPITRE >9. — Service de l'artillerie et des
constructions militaires (groupe de l'Afrique
occidentale française).

Crédit demandé par le Gouvernement)
300,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 300,030 fr„

L'envoi au Cameroun de munitions Dour
armes portatives et pour mitrailleuses ayant
réduit, dans une forte proportion, le stock de
ces munitions existant à Dakar, le général
commandant supérieur des troupes a demandé
l'envoi d'urgence de cartouches modèle 1886 D,
Cet envoi est justifié par les besoins auxquels
la colonie peut être appelée à satisfaire dans
le courant de l'année 1916.

Le crédit de 3! -0.000 fr. sollicité est des
tiné à couvrir la dépense à laquelle il donnera
lieu.

CHAPITRE. 60. — Service de l'artillerie et
constructions militaires (groupe indo-eWr
nois).

Crédit demandé par le -, Gouvernemert
1,325,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé paf
votre commission des finances, 1,325,000 fr.

L'instruction des tirailleurs recrutés en Indo-
Chine devant avoir lieu dans cette colonie »
non à Diégo-Suarez, comme cela avait
prévu précédemment, il y a lieu d'y envoyer
les armes portatives, les munitions et le ma» -
riel d'instruction qui avait été commande m
cet effet pour Madagascar.
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Vins somme (la 1,200,000 . fr.- comprise dans le |
CBédit demaudé est -destinée à rembourser à la :
guerre une partie de la valeur de ce matériel.

Cette somme est venue en diminution des
crédits demandés pour Madagascar (chap. 61)
pour les ier et 2° trimestre'1916.

La différence, soit 123,500 fr., est destinée à
l'achat et à l'envoi aux directions d'artillerie du
Tonkin et de Cochinchine de pièces d'armes
pour l'entretien et les réparations u effectuer
aux armes portatives et aux mitrailleuses exis
tant en Indo-Chino.

Aucune réparation n'ayant été faite en 1914
et en 1915 par suite du manque de pièces de
rechange, l'envoi de ces pièces s'impose si l'on
ne veut pas compromettre la -valeur de l'arme
ment dans cette colonie.

\

CHAPITRE 62. . — • Service de- l'artillerie et des
constructions militaires (groupe de l'Afrique
équatoriale française).

Crédit demandé par le Gouvernement, 170,030
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 170,000 fr.

Une certaine agitation ayant été signalée
dans le centre africain, le gouverneur général
de l'Afrique équatoriale a-4lemandé au départe
ment des colonies l'envoi d'urgence au Oudaï
de sections de mitrailleuses, de cartouches et
de munitions cour, canons de 37 T. R.-

Le crédit d 3 170,003 fr. demandé est destiné
à rembourser au département de la guerre la
valeur de ce matériel et à assurer son trans
port à destination. ,

Finistère de l'agriculture.

CHAPITRE z. — Erais de déplacements, indem
nités, allocations diverses et ° secours au.
personnel de l'administration centrale, , tra
vaux extraordinaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2,000fr.
. Crédit voté par la Chambre et proposée par
votre commission des finances, 1,000 fr.

CHAPITRE U. — Traitements des inspecteurs
- de l'agriculture.

Crédit demandé parle Gouvernement, 6,100 fr.
-Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 3,050 fr.

CHAPITRE 12. — Indemnités, frais de tournées
et de déplacements des inspecteurs de- l'agri
culture.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2,003
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1.000 fr.

Les demandes d'ouvertures de crédits ci-des
sus ont pour but de réaliser la réforme de
l'inspection de l'agriculture.

Cette réforme répond à la nécessité de coor-
; donner et de fondre les diverses inspections qui
: dépendent u l'heure actuelle de la direction de
l'enseignement et des services agricoles (ins
pection de l'agriculture, inspection de la viti-

. culture, inspection des services administratifs,
des établissements d'enseignement agricole),
de manière à augmenter les garanties du re
crutement et à obtenir une meilleure utilisa
tion de l'ensemble du personnel. Elle n'entrai
iera d'ailleurs aucune augmentation des cré
dits actuels. -

■ En effet, il a paru' opportun de saisir l'occa
sion de la réforme projetée pour réaliser la
suppression des frais de tournées à forfait
actuellement alloués aux inspecteurs et dont
une partie ne répond pas à des déboursés e!l'ec-
tifs, mais représente, en réalité, un supplément

' de traitement. L'économie résultant de cette
suppression suffira à, couvrir l'accroissement
des dépenses.

Pour une année entière, l'opération s'équili
brera de la façon suivante : -

Augmentations:,' 1
Chap. 2. — Indemnités au personnel de l'ad

ministration centrale... 4.003
Chap. 11. — Traitements des inspeb-

teurs de l'agriculture : 12.200
, Chap. 12. — indemnités aux inspec
teurs de l'agriculture . 4.030
*v ta Total 20.200

• Diminutions . ,• vr ; ■ : ■< .

Chap. 12. — , Indemnités des inspecteurs de
l'agriculture..... 5.200

Chap. 31. — Allocations, dépenses ad
ministratives et subventions pour le .
traitement, la défense etla reconstitution
des"vignobles de France — 15.000

Total égal 20.200
En vue de l'application de la réforme a partir

du 1 er janvier 1916 et pour faire face à la dé
pense jusqu'au 1 er juillet prochain, le Gouver
nement sollicitait l'ouverture de crédits s'éle
vant à 10,100 fr. et répartis entre les chapitres 2,
11 et 12, comme ci-dessus.

Les annulations correspondantes étaient pio-
posées d'autre part.

Cette réforme a déjà été soumise à l'approba
tion du Parlement dans le projet de loi de cré
dits additionnels n° 1248. Elle n'avait été ccar-

tée par la Chambre que pour une question de
procédure.

Ainsi que nous l'avons indiqué dans nos con
sidérations générales, la Chambre est revenue
sur sa décision antérieure en ce qui concerne
les mesures à introduire dans les projets de loi
de crédits additionnels aux crédits provisoires
pendant la durée de la guerre; elle a dans ces
conditions accordé les crédits nécessaires pour
réaliser la réforme de l'inspection de l'agricul
ture, mais pour trois mois seulement suivant
la décision de principe qu'elle a adoptée.

Votre commission des finances, qui avait déjà,
donné son adhésion à la réforme dont il s'agit,
ainsi que nous l'avions exposé dans- notre rap
port n° 428, vous demande de ratifier ce vote.

CHAPTRE 14. — Indemnités1, frais de tournées
et de déplacements des directeurs des ser
vices agricoles et des professeurs d'agricul
ture. ...

Crédit demandé par le Gouvernement, 3,880
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 1,9i0 fr,

CHAPITRE 25. — Indemnités et allocations di
verses, frais de déplacements du personnel'
des établissements d'enseignement agricole
et d'élevage, des stations agronomiques et
établissements divers. ...

Crédit demandé par le Gouvernement, 8,400
francs. -

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 4,200 fr. - -

Les crédits demandés par le Gouvernement
au titre des chapitres ci-dessus étaient destinés
à assurer le payement des indemnités à allouer
pendant le premier semestre de 1916, à divers
fonctionnaires, et agents qui ont dû évacuer
leur résidence : chapitre 14. — 3 directeurs des
services agricoles, 5 professeurs d'agriculture ;
chapitre 25. — 7 agents.

Les crédits votés par la Chambre et que votre
commission des finances vous propose d'adopter
permettront le payement de ces indemnités
pendant le premier trimestre.

CHAPITRE 25 bis. — Acquisition partielle d'un
immeuble situ ; à l'intersection de l'avenue
de Saint-Mandé et de la rue de Picpus, et frais
d'installation de la station d'essai de machines

agricoles.

Crédit demandé par le' Gouvernement, 21 500
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 18,500 fr.

La loi du 7 août 1913 a autorisé un engage
ment de dépenses de 810,000 fr. pour acquisi
tion partielle et aménagement, aux fins d'ins
tallation de la station d'essais de machines

agricoles, d'un immeuble dépendant de la liqui
dation de la congrégation des pères de Picpus,
Sur cette somme, 740,000 ont été affectés au
budget de 1913, 50,030 fr. au budget "de 1914 et
20,000 francs à celui de 1915.

Ce dernier crédit de 20,000 fr., qui a été ins
crit au chapitre 25 du budget de l'exercice
1915, est absorbé par les travaux en cours et il
apparaît, a déclaré le Gouvernement dans l'ex
posé des motifs du projet de loi déposé sur le
bureau de la Chambre, que l'entreprise ne
saurait être menée à son terme sans l'octroi
d un crédit additionnel évalué à 21,500 fr.

Cette dépense supplémentaire se justifiait de
la façon suivante ;

- l r L'administration des domaines a exigé,
avant tout règlement (principal et intérêt dus),
la purge de .l'hypothèque légale. Cette opéra
tion exige certains délais et, par voie de consé
quence, entraînera une augmentation du chif
fre des intérêts moratoires à 4 0/0.

Il en résulte une charge supplémentaire
de 9.i58 94

Les frais et honoraires d'avoué

sont de 1.15681
Soit ensemble 19.915 75
2° Dépenses imprévues pour défaut

de juste évaluation de jaugeages ;
fouilles et remblayages reconnus
nécessaires • 4.703 12

Au cours des travaux de nettoie- !
ment et de désinfection d'une an
cienne fosse,- on découvrit qu'un
amas de pierres avait induit les jau
geurs en erreur sur la capacité
réelle de cette fosse. U fallut procé
der alors à l'enlèvement extrême
ment difficile, et par suite assez
coûteux, d'un volume important de
matières semi-fluides.

Ce travail supplémentaire entraîna une dé
pense de 720 #
alors que,,d'après -le jaugeage, le
devis estimatif n'avait pu prévoir
qu'une dépense de. 150 »
d où un excédent imprévu de 570 »

En second lieu, quand furent efféc-
tués les travaux de fouille d'un mur - .
de clôture, la découverte d'un puits
ignoré, en partie comblé, nécessita
l'établissement d'une voûte dont le .
coût s'éleva à J: 39 50

En dernier lieu, enfin, en procé
dant aux travaux de fondation d'un- - -
mur de clôture au sud, les ouvriers
rencontrèrent une vieille fosse jus
qu'ici ignorée, qu'il fallut démolir et
remblayer et sur laquelle on dut éta
blir une voûte et un radier. Le mé
moire de ces nouveaux travaux s'é
leva, après rabais de 10 p. 100 à. 4.093 22

Ce fut donc, au total, par suite des ^ :
travaux imprévus qui viennent d'être
ci-dessus détaillés ot dont la néces
sité s'imposait pour assurer la soli
dité et l'assainissement complet des
locaux, un ensemble de dépenses-
nouvelles de. — - 4.700 1}

3° Installations projetées rendues
nécessaires par la disposition des
nouveaux locaux. 3.000 *

L'administration a fourni sur ce „
chef de dépenses les renseignements
suivants : *

N'en possédant pas dans son an
cienne installation de la rue Jenner,
la station d'essais de machines a, de
puis sa réinstallation nouvelle, acquis
le pont-bascule qui manquait à son ■
outillage.' Elle se propose, pour uti- .
liser ce pont, de procéder à des tra
vaux d'installation et de montage,
pour lesquels elle prévoit une dé
pense de. 600

Elle demande, d'autre part,'
pour la remise en état, le mon- -
tage et la peinture d'un pylône
destiné aux essais de pompes,
moulins à vent et béliers hy
drauliques, à être autorisée à
engager une dépense totale de 2.400

Les deux installations proje-
tees se monteraient ainsi à. . . 3.000

4° Pertes de matériaux occasion
nées par l'état de guerre 551 Of

ll s'agit de ciment, plâtre, chaux
vive et chaux hydraulique qui se
sont trouvés rendus inutilisables par
suite de l'arrêt momentané dos tra
vaux pendant les huit premiers mois
de la guerre.

5° Imprévu 372 93
Somme nécessaire pour frais im- >

prévus aux menues dépenses.
6" Honoraires de l'architecte di

plômé par le Gouvernement, chargô,
par l'arrêté ministériel du 5 juin
1914. du contrôle et de la surveil
lance des travaux de Picpus, envi
ron * 2.041 50

A l'origine, les travaux d'aménage
ment et d'appropriation, en vertu
d'une décision' du 11 août 1913, de
vaient être exécutés en régie et gratui
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tement sous la seule responsabilité db
directeur de la station. Toutefois, au
début de l'année 1914, alors que com
mençait une nouvelle étape, qui- de
vait porter sur le crédit de 50,000 fr.
inscrit au budget de cet exercice, il
parut qu'il serait de bonne adminis
tration de soumettre l'exécution de
Ces travaux à un contrôle technique
et à une vérification d'ordre profes
sionnel. Une décision ministérielle,
en date du 5 juin 1914, confiait cotto
mission de contrôle à un architecte,
diplômé du Gouvernement, déjà ins
pecteur des travaux de l'assistance
publique, en stipulant que les frais
de cette mission, limités aux hono
raires, devaient être calculés sur la
base d'une rémunération de 3 p. 100,
sur le montant des travaux en cours,
à dater du janvier 1914.

Cependant, comme aucune somme
n'avait pu être prévue pour cet objet
dans les devis estimatifs et que,
d'autre part, les crédits ouverts ont
été intégralement absorbés par le
payement des travaux effectués, il
n'est plus possible, à l'heure actuelle,
d'assurer, à l'aide des crédits ouverts,
le règlement des honoraires en ques
tion, qui s'élèveront, tant pour les
vérifications faites en 1914,
Boit 1.441 50
[d'après le mémoire déjà
produit) que pour celle des
travaux actuellement en
voie . d'achèvement sur le
dernier crédit de 20,000 fr.,
soit 600 »

1 un total d'environ....... 2.041 50

Total égal...\.......... 21.581 40
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, a accordé les crédits solli
cités,' sauf les 3,000 fr. qui s'appliquaient aux
travaux d'installation et de montage du pont-
bascule acquis par la station d'essais de
machines, et du pylône destiné aux essais de
pompes, moulins à vent. etc.. Elle a estimé que
ces dépenses auraient dû être prévues lors de
l'établissement des devis primitifs.

Votre commission des finances vous propose
de ratifier la décision de la Chambre, comme
sanction à l'erreur de prévision de l'adminis
tration, mais en faisant remarquer toutefois
qu'il faudra bien effectuer en fin de compte les
dépenses en question, puisque autrement pont-
bascule et pylône demeureraient inutilisés.

CHAPITRE 46. — Indemnités, allocations diverses
. et secours au personnel des haras.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2,200 fr. '
Crédit voté par la Chambre et proposé" par

votre commission des finances, 1,100 fr.

CHAPITRE 48. — Secours, allocations, gratifica
tions de monte et spéciales. — Indemnités de
vivres et de logements des sous-agents des
haras.

Crédit demandé par le Gouvernement, 26,200
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
Votre commission des finances, 13,100 fr.

Les crédits demandés par le Gouvernement
au titre des chapitres ci-dessus étaient destinés
i assurer le payement des indemnités à allouer,
pendant le premier semestre de 1916, aux
agents et sous-agents des haras qui ont dû
évacuer leur résidence : 2 directeurs de dépôts
•d'étalons, 1 sous-directeur, 52 sous-agents.

Les crédits votés par la Chambre et proposés
car votre commission des finances permettront
Je payement de ces indemnités pendant le pre-
mier'trimestre.

CHAPITRE 54. — Nourriture des animaux.

Crédit demandé par le Gouvernement,
200,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 100,000 fr.

Au moment de l'évaluation des crédits pro- ,
visoires nécessaires au fonctionnement du ;
service des haras pour le premier trimestre de
1916, l'administration, qui ne connaissait qu'en
partie le résultat des adjudications de fourrages ;
dans les dépôts d'étalons, a établi ses prévi
sions sur la base du crédit voté pour 1915.

Or le résultat des marchés actuellement
connus fait ressortir une insuffisance annuelle
de crédits de 400,000 fr. environ, par rapport
au chiffre de 1915, pour l'entretien des étalons
de l'État.

Cette situation provient, en majeure partie,
do l'élévation absolument inusitée du prix des
denrées par suite da la pénurie de fourrages en
certaines régions, principalement à cause des
réquisitions militaires qui ont raréfié la mar
chandise d'une façon tout à fait exceptionnelle.
D'autre part, l'effectif des étalons nationaux,
qui n'était que de 3,256 têtes en 1915, a été
ramené au chiffre législatif de 3,450 en 1916,
pour répondre aux besoins des régions d'éle
vage.

Pour faire face aux besoins du premier se
mestre, le Gouvernement demandait un crédit
additionnel de 200,000 fr. La Chambre, sur la
proposition de sa commission, a accordé la
moitié de cette somme pour le premier tri
mestre.

Sans observation. /

CHAPITRE. 95. — Indemnités diversesaux agents
et préposés de tout ordre. — Secours au per
sonnel domanial.

Crédit demandé par le Gouvernement, 89,400
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 44,700 fr.

Le crédit demandé par le Gouvernement était
destiné à assurer le payement des indemnités
à allouer, pendant le premier semestre de 1916,
aux dix agents et cent trente préposés des eaux
et forêts qui ont dû évacuer leur résidence.

Le crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances permettra le
payement de ces indemnités pendant le pre
mier trimestre.

Ministère des travaux publics.

CHAPITRE 7. — Personnel des ingénieurs des
■ ponts et chaussées. — Allocations et indem

nités diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement,
7.650 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 3.825 fr.

CHAPITRE 12. — Personnel des sous-ingénieurs
et conducteurs des ponts et chaussées
Allocations et indemnités diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement,
28.980 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 14. 190 fr.

CHAPITRE 22. — Personnel des sous-ingé-
nieurs et contrôleurs des mines. — Alloca
tions diverses.

\ \

Crédit demandé par le Gouvernement,
6. 976 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 3.48S fr.

CHAPITRE 24. — Personnel des adjoints-tech-
niques et des dames-employées des ponts
et chaussées et des mines. — Allocations
et indemnités diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement
24.524 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 12.262 fr.

CHAPITRE 26. — Agents temporaires et auxiliai
res. — Allocations et indemnités diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1 ,890
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 915 fr. ,

CHAPITRE 30.— Personnel de la navigation inté
rieure (éclusiers, pontiers, barragistes, etc.).
— Indemnités diverses non permanentes,
frais de changement de résidence, secours
etc.

Crédit demandé par le Gouvernement, 70,950
francs.

Crédit voté par la Chambre et .proposé par
votre commission des finances, 38.475 fr.

CHAPITRE 39. — Personnel des commissaires du
contrôle de l'État sur les chemins de fer. •*
Allocations et indemnités diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1,80Q
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 900 fr.

CHAPITRE 66. — Routes et ponts. — Entretien
et réparations ordinaires.

Crédit demandé par le Gouvernement, 43,380
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances. 21,690 fr.

CHAPITRE GS. — Navigation intérieure. — Riviè
res et canaux. — Entretien et réparations

-ordinaires.

Crédit -demandé par le Gouvernement,
24,976 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé pal
votre commission des finances, 12.488 fr.

Tous les crédits demandés par le Gouverne
ment au titre des chapitres ci-dessus étaient
destinés à assurer le payement des indemnités
à allouer, pendant le premier semestre de 1916,
à divers fonctionnaires de l'administration des
travaux publics qui ont dû évacuer leur rési
dence. (Le détail en est donné plus haut à l'oc
casion des demandes de crédits présentées au
titre de l'exercice 1915.)

Les crédits votés par la Chambre et proposés
par votre commission des finances permettront
Je payement de ces indemnités pendant le pre
mier trimestre.

CHAPITRE 1» bis. — fiuaes et travaux

• d'établissement d'usines hydrauliques.

Crédit demandé par le Gouvernement, 2,250,000
francs.

, Crédit voté par la Chambre et proposé paf
votre commission des finances, néant.

Le Gouvernement justifiait comme suit sa
demande de crédit dans l'exposé des motifs du
projet de loi déposé sur le bureau de la Cham
bre :

« La production houillère de la France se
trouvait dés avant la période des hostilités, en
déficit, par rapport à la consommation, de
20 millions de tonnes de charbon que l'on était .
obligé de demander à l'étranqer.

« 11 y aurait évidemment tout intérêt à affran
chir le pays de cette nécessité, en procurant à
l'industrie des sources -nouvelles d'énergie qui, .
à l'heure actuelle, lui sont d'ailleurs absolu
ment indispensables en vue des besoins de la
défense nationale.

« On peut chercher ces sources ' d'énergie
dans l'aménagement d'usines hydrauliques
destinées â assurer un service public ; mais
pour cet aménagement, le concours des con
cessionnaires éventuels, auquel déjà. avant la
guerre, manquait une unité de direction, se
trouve, en ce moment spécialement, paralysé
par le manque de capitaux.

« 11 importe donc que l'État se mette lui-
même à l'œuvre, en procédant à l'étude des
usines hydrauliques dont la mise en fonction
nement pourrait être réalisée dans les délais
raisonnables et en participant, dans une pro
portion à déterminer dans chaque cas, aux frais
de premier établissement.

« C'est dans ce but que le Gouvernement croit
devoir demander, en addition aux crédits pro
visoires de l'exercice 1916, l'ouverture, au titre
d'un chapitre spécial, intitulé : « Études et tra
vaux d'établissement d'usines hydrauliques »et
qui prendrait le numéro 105 bis, d'un crédit
dont le montant total serait pour le premier
semestre de 2,250,000 fr. et pour l'année entiêra
de 4,500,000 fr.

« La dépense ainsi prévue se trouve compen
sée par une diminution égale du crédit d'éta
blissement et d'amélioration des voies de navi
gation intérieure, réduction dont il a déjà et»
tenu compte dans le calcul des douzièmes pro
visoires. .

« D'ailleurs les conventions de concession
seront telles que l'État doive trouver dans l'ai'
faire, en outre d'un partage de bénéfices quiesl
maintenant de règle dans ces matières, le rem*
boursement avec intérêts de ses déboursés. ^
conventions seront au surplus, puisqu'il s'agit
de travaux neufs dont la dépense doit ôtre



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SÉNAT 153

putee en totalité ou partiellement sur les cha
pitres des dépenses extraordinaires, soumises
au ministre des finances et ratifiées, conformé
ment à la loi du 27 juillet 1870, soit par des
lois, soit par des (JOcrçts rendus en conseil
d'État. »

Dans une note communiquée à la commission
du budget, l'administration des travaux publics
a reconnu que le crédit demandé avait été fixé
arbitrairement et n'avait qu'un caractère indi
catif.

La commission du budget, qui pas plus que
votre commission des finances n'est favorable

. à l'inscription au budget de crédits purement
indicatifs, a disjoint le crédit dont il s'agit et
demandé à la commission des travaux publics
de la Chambre d'examiner la question fort in
téressante posée par le département des travaux
publics.

La Chambre a, conformément à la proposition
de sa commission du budget, disjoint le crédit.
Votre commission des finances vous demande
de ratifier cette décision. Elle donne d'ailleurs
son entière adhésion à l'initiative prise par
l'administration des travaux publics. __

II. — ANNULATIONS

Ministère de l'instruction publique,
des beaux-arts et des inventions

intéressant la défense nationale.

1" section. — Instruction publique et inventions
intéressant la défense nationale.

CHAPITRE 4 ter. — Direction des inventions inté
ressant la défense nationale. — Dépenses
techniques.

Annulation proposée par le Gouvernement,
17,925 fr.

Annulation votée par la Chambre et proposée
par votre commission des finances, néant.

L'annulation sollicitée par le Gouvernement
était destinée à compenser la demande de cré
dit formulée au titre du chapitre 4 bis. Cette
dernière demande ayant été réservée, il y a
lieu corrélativement d'ajourner l'annulation
dont il s'agit.

CHAPITRE 109. — Bourses nationales et dégrè
vements dans les lycées, collèges et cours
secondaires. — Remises dans la proportion
des crédits disponibles, et après examen, en
faveur des enfants des familles nécessi
teuses.

Annulation demandée par le Gouvernement,
100,000 fr

Annulation votée par la Chambre et proposée
par votre commission des finances, 100,000 fr.

Nous vous prions de vous reporter aux expli
cations que nous avons fournies à l'appui de
la demande de crédit formulée au titre du
chapitre u bis. ,

2e section. —Beaux-aiis.

CHAPITRE 72. — Monuments historiques. —
i ■ Dépenses communes.

Annulation demandée par le Gouvernement,
60,000 fr.

Annulation votée par la Chambre et propo
sée par votre commission des finances, 30.000
francs. '

Annulation destinée à compenser le crédit à
ouvrir au titre du chapitre 72 bis: « section
photographique' de l'armée. #

Ministère de l'agriculture.

CHAPITRE 12. — Indemnités, frais de tournées
et de déplacements des inspecteurs de l'agri
culture.

Annulation demandée par le Gouvernement,
2,600 fr.

Annulation votée par la Chambre et propo
sée par votre commission des finances, 1,300
francs.

CHAPITRE Si. — Allocations, dépenses adminis
tratives et subventions pour le traitement, la
défense et la reconstitution des vignobles de
France.

Annulation demandée par le Gou- -
vernement 7.500 fr.

I Annulation votée par la Chambre
et proposée par votre commission des
finances., .... 3.750 fr.

Ces annulations constituent la contrepartie
des crédits s'élevant ensemble à la même somme
à ouvrir au titre des chapitres 2, 11 et 12, dans
l5. but de réaliser la réforme de l'inspection de
l'agriculture.

Les crédits dont la Chambre a voté et votre
commission des finances propose l'annulation
représentent le montant, pour un trimestre,
des frais de tournées à forfait alloués actuel
lement aux inspecteurs de l'agriculture et dont
une partie ne répond pas à des déboursés effec
tifs, mais représente, en réalité, un supplément
de traitement. L'économie qui résulte de la
suppression de ces frais de tournées compen
sera exactement l'accroissement des dépenses
prévues aux chapitres 2, 11 et 12.

TITRE III

OUVERTURE ET ANNULATION DE CyîDITS AU TITRE
DES BUDGETS ANNEXES SUR LES EXERCICES 1915
ET 1916.

Les propositions du Gouvernement compri
ses dans le projet de loi déposé sur le bureau
de la Chambre se traduisaient par les chiffres
suivants : •

Exercice 19/5. .
Ouvertures 00.383.750 fr.
Annulations 42.001.910 —

Exercice 19iS.

Ouvertures 338.680 fr.

La Chambre n'a apporté à ces propositions
aucune modification en ce qui concerne l'exer
cice 1915.

En ce qui concerne par contre l'exer
cice 1916, elle a opéré les deux réductions
suivantes :

Chapitre 3 du budget de la caisse na
tionale d'épargne 5.B25

Chapitre 8 bis du budget du chemin
de fer et du port de la Réunion 325. Tî0

. ' 331.145

Les crédits à ouvrir au titre de cet exercice
se sont trouvés de la sorte ramenés à 7,535 fr.

La presque totaiité des crédits afférents à
l'exercice 1915 concerne le budget annexe du
service des poudres et salpêtres : 87 millions
sur 90. Cette somme a d'ailleurs pour contre
partie une annulation de 42 millions sur le
même budget annexe.

Votre commission des finances vous propose
de ratifier les votes de la Chambre, sous le bé
néfice d'ailleurs des observations formulées
plus loin à l'occasion de la demande de crédit
présentée au titre du chapitre 6 du budget an
nexe du service des poudres et salpêtres.

Imprimerie nationale.

Exercice 1915.

CHAPITRE 7. — Salaire des ouvriers, ouvrières,
garçons d'ateliers et apprentis.

Crédit demandé par le Gouvernement, 80,000
francs. ^

Crédit, voté par la Chambre et proposé par vo
tre commission des finances, 80,000 fr.

Le total des salaires pour l'année 1915 s'élève
approximativement à v. 3.411.600

ll convient d'ajouter à cette somme
celle de . 13.000
représentant le montant des rémuné
rations payées par l'administration
des postes à ses ouvriers détachés à
l'Imprimerie nationale et dont le
remboursement doit être opéré par
cet établissement, soit ensemble 3.424.600

Le crédit du chapitre n'étant que
de 3. 3 ».865

on constate une insuffisance de ..... 79.735
soit, en chiffres ronds, 80,000 fr.

Cette insuffisance est due à l'abondance des
commandes importantes intéressant la défense
nationale qui continuent à parvenir à l'Impri
merie nationale et l'ont obligée à recruter des
ouvriers auxiliaires. C'est ainsi que l'effectif,
qui était de 1,170 agents au 1er janvier 1915,
s'est élevé progressivement jusqu'au 31 dé
cembre 1915 au chiffre de 1,431.

CHAPITRE 10. — Chauffage, éclairage" et force
motrice.

Crédit demandé par lé Gouvernement, 50,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
Votre commission des finances, 50,000 fr.

Les dépenses engagées s'élèvent
à...... 332.290 36

Le crédit accordé étant de 283.320 »

On constate une insuffisance de. 48.970 36

soit, en chiffres ronds, 50,000 fr., pour couvrir
laquelle un crédit supplémentaire d'égale
somme est nécessaire,

Cette insuffisance est due à l'augmentation
du prix des combustibles pendant l'hiver 1915-
1916 et à la consommation supplémentaire do
courant électrique qui résulte du fonctionne
ment ininterrompu d'un service de nuit dans
l'usine de la rue Vieille-du-Temple.

CHAPITRE 12. — Approvisionnements pour la
service des ateliers et dépenses rembour
sables.

Crédit demandé par le Gouvernement, 630,000
francs. -

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 650,000 fr.

La situation des dépenses de ce chapitre s'éta
blit ainsi qu'il suit :

Engagements 5,298.965 91
Crédit accordé 4.649.400 »

Insuffisance ' 649.565 91
soit, en chiffres ronds, 650,000 fr.

Un crédit d'égale somme est nécessaire pour .
couvrir cette insuffisance, qui provient-de l'im
portance exceptionnelle des commandes que
l'Imprimerie nationale a reçues des ministères,
particulièrement dos départements de la guerre.
de la marine et des finances.

Au cours du dernier semestre de 1915. le
nombre de feuilles sorties des presses do l'éta
blissement s'est élevé à 236,232,000, en excè-
dent de 33 p. 100 sur le nombre correspondant
de l'année 1913.

Le crédit demandé se décompose de la façon
suivante :

Papiers 614.800
Toiles diverses pour registres 19.200
Confection d'enveloppes 16.000

Total égal.,;. 650.000 "

Service des poudres et salpêtres.

Exercice 1915. . . ■

CHAPITRE 5. — Frais d'exploitation des établis
sements producteurs (personnel).

Annulation demandée par le Gouvernement,
42,000,000 fr.

Annulation votée par la Chambre et proposée
par votre commission des finances, 42,000,0X1 fr.

CHAPITRE 6. — Frais d'exploitation des établis
sements producteurs (matériel).

Crédit demandé par le Gouvernement.
87,000,000 de francs.

Crédit" voté par la Chambre et proposé pav
votre commission des finances, S7,00i>,000 da
francs. , .

Nous reproduisons ci-après les motifs invo
qués par le Gouvernement pour justifier le cr*-
dit supplémentaire de 87 millions demande au
titre du chapitrée, en cI pr i mani p r é a1 a b if' ui e I
le regret qu'il ait attendu si longtemps arant dj
solliciter ce crédit supplémentaire. Il soraMe
qu'il aurait dû en demander le vote en mèroe
temps que celui des 4i,400,000 fr. qui lui ont
été récemment accordés.

« Les crédits ouverts à ce chapitre so mon
tent à 314,990,090 fr., tandis que les dépenses
constatées s'élèvent à 431,990,090 fr-., soit
87 millions en plus.

« Co supplément de dépenses s'explique par
les considérations suivantes :

« Les crédits correspondant aux dépenses de
fabricatioa des poudres et explosifs sont ca! ca
lés d'après les quantité commandées par les
services consommateurs (principalement par
celui de l'artillerie) et J après les pris de re
vient prévus. La presque totalité de ces crédiU
est répartie entre les chapitres 5 et 6 du budget
annexe qui concernent, le premier. les dé
penses de salaires du personnel employo à la
fabrication, et le second, les dépenses du ma
tériel. -

« La répartition des crédits entre ces deux
chapitres a été faite en 1915 d'après la propor
tion admise antérieurement pour la répartition
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des dépenses antre la main-d'œuvre et les ma
tières. Mais, par suite de la hausse des prix des
matières premières entrant dans-la fabrication,
cette proportion ne correspond plus à la réalité. .
Il en résulte que-la répartition qui a été faite
des crédits entre les chapitres 5 et 6 ne con
corde pas avec celle des dépenses effectuées.

« Les dépenses faites au titre du chapitre 6
dopassent de 42 millions les crédits ouverts au
même chapitre ; celles faites au titre du cha
pitre 5 sont au contraire inférieures d'une
môme somme aux crédits aliouês à ce chapi
tre. On propose en conséquence d'augmenter
de 42 millions la dotation du chapitre 6 et de
diminuer d'autant celle du chapitre 5. 11 s'agit
en somme d'un simple transfert de crédit-.

« D'autre part, jusqu'à présent, les avances
consenties à des industriels pour création ou
développement des outillages nécessaires à la
fabrication de produits destinés au service des
poudres et explosifs ont dû, en l'absence de
crédits alloués spécialement pour cet objet,
être versées aux intéressés par prélèvement
sur les crédits ouverts au chapitre 6 pour cou
vrir les dépenses de fabrication dans les pou
dreries. Les prélèvements ainsi faits s'élèvent
à 45 millions ; par suite, cette somme manque
au service des poudres pour payer à ses four
nisseurs la valeur , des matières livrées. Il y a
urgence à la lui restituer,.par l'ouverture d'un
crédit supplémentaire, pour éviter des retards
de payements tfui pourraient être nuisibles à
l'exécution rapide des fabrications.

« Pour les causes énoncées ci-dessus, il y a
donc lieu d'ouvrir. au titre du chapitre 6, un
crédit additionnel s'élevant à 42,000,000+
i5, 000,000 = 87,000.00) fr., compensé jusqu'à
concurrence de 42.000,020 fr. par une annula
tion sur le chapitre 5. »

Comme on le voit, le crédit supplémentaire
de 87 millions se divise en deux parties :

1° 42 millions, d'une part, correspondent à
l'incorporation au chapitre 6 (matériel d'exploi
tation) de dépenses qui avaient été à tort pré
vues au titre du chapitre 5 (personnel d'exploi
tation), sur lequel une annulation d'égale
somme est proposée. Il s'agit là d'une simple
régularisation qui motive cependant notre sur
prise : comment les services des poudres ont-ils
pu commettre, une erreur de prévision aussi
importante? Nous ne faisons toutefois aucune
objection et nous proposons le vole du crédit
de 42 millions dont il s'agit;

2° 45 millions, d'autre part, correspondent
aux avances faites à des industriels pour créa
tion d'outillage ou installations. Flute de cré
dits ouverts pour le payement de. ces avances.
l'administration a pris l'initiative de les impu
ter sur le chapitre affecté aux frais d'exploita
tion des établissements producteurs.

Sur ces 45 millions, 13 millions en chiffres
ronds concernent des avances ne constituant
pas des payements anticipés sur les fournitu
res, mais de véritables prêts remboursables, à
terme. Ces 13 millions ne peuvent être réguliè
rement imputables sur les crédits ouverts au
chapitre 6 pour couvrir les dépenses de fabri
cation dans les poudreries. Votre commission
des finances avait, en conséquence, pensé tout
d'abord à réduire d'une égale somme la de
mande de crédit présentée; mais, en agissant
ainsi, nous aurions risqué de créer de sérieux
embarras à la fabrication des explosifs. Nous
aurions, en effet, privé le budget des poudres
de sommes nécessaires au payement des ma
tières livrées. Nous n'avons pas voulu encourir
une pareille responsabilité qui serait remontée
d'ailleurs au Gouvernement. Votre commission

des finances vous propose donc d'accorder la
totalité du crédit sollicité, pour éviter des
retards de payements, qui pourraient être
nuisibles à l'exécution rapide des fabrications,
mais sous la réserve formelle, toutefois, que les
13 millions remboursables à terme seront,
aussitôt que possible, réimputés à leur véritable
place, c'est-à-dire au compte spécial dont la
création a été demandée dans un projet de loi
déposé en février dernier sur le bureau de la
Chambre.

C ISSD des Invalides de la Maria? ■

Exercice 1915.

CHAPITRE z. — Indemnités diverses.

Annulation demandée par le Gouvernement,
»,910 fr.

Annulation votée par la Chambre et proposée
par votre commission des finances, 1.9101?

'; • ■ Exercice 1916.

CHAPITRÉ 2. — Indemnités diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement, 1,910 fr.
Crédit voté par la Chambre et proposé par

votre commission des finances, 1,910 fr.

Le travail de réfection des registres quin
quennaux des pensions de la caisse des inva
lides, exécuté en dehors des heures de bureau,
a entraîné une dépense totale de 4,000 fr. qui,
d'après les prévisions de l'administration, de
vait être supportée pour la majeure partie par
l'exercice 1915 et pour le surplus par l'exercice
1910. -

Ce travail devait commencer le 1" octobre
1915, mais, par suite des circonstances, il n'a
pu ôtre.entrepris-que le 1er décembre suivant.
La dépense afférente à ce premier mois s'élève
à 1,340 fr.; elle a été imputée sur les crédits de
l'exercice 1915.

Il reste à payer au personnel aTecté à ce tra
vail, qui a dû ôtre terminé le 1 er mars dernier,
une somme de 4,000 fr. — 1,340 fr 2.630
à laquelle ne permet pas de faire face le
crédit de.. . . . . . .- 750
voté par le Parlement pour le premier
trimestre de 1916. •

11 convient, en conséquence, -d'ouvrir
au budget annexe dc la caisse des inva
lides, au titre de l'exercice 1916, un crédit
additionnel de 1.910

Cette augmentation a d'ailleurs pour contre
partie une annulation d'égale somme sur le
chapitre correspondant de l'exercice 1915.

Caisse nationale d'épargne

Exercice 1915.

CHAPITRE 3. — Indemnités-diverses,

Crédit demandé par le Gouvernement.. 3,750
francs. - '

Crédit voté par ia Chambre et proposé par
votre commission. des finances, 3,750 fr.

Exercice 19 16.

CHAPITRE 3. — Indemnités diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement, 11,250
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finanpes, 5.625 fr.

"Les crédits demandés par le Gouvernement
au titre des chapitres ci-dessus avaient pour
objet l'attribution, à partir du l= r novembre 1915
jusqu'au 1 er juillet 1916, d'une indemnité d'éva
cuation au personnel des succursales de la
caisse nationale d'épargne transférées à Paris
par mesure administrative.

L'évacuation sur Paris de certaines succur
sales de la caisse nation «le . d'épargne des
régions du Nord et do l'Est à eu lieu en confor
mité des instructions arrêtées en temps de
paix et applicables en temps de menace d'in
vestissement des villes sièges d'une succursale.
L'installation provisoire de ces succursales à
Paris, ou, au besoin, dans une autre ville,
permet de continuer à assurer le service des
comptes courants et, en particulier, de donner
suite aux demandes de remboursement formées
par les titulaires de livrets qui se sont repliés
ou .qui avaient précédemment fixé leur- rési
dence dans les parties du territoire non
occupées. -

La Chambre, sur la proposition de la com
mission du budget, a volé le crédit de 3,750 fr.
pour 1915 et réduit le crédit pour 1916 à 5,025 fr.,
somme suffisante pour le premier trimestre.

Sans observation.

Chemin de fer et port de la Réunion.

. Exercice 1916'.

CHAPITRE 8 bis. — Dotation complémentaire du
fonds de roulement des approvisionnements
généraux de l'exploitation! I

Crédit demandé par le Gouvernement, 325,520
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

Le crédit demandé était destiné à porter à
1,400,000 fr. le fonds de roulement des appro
visionnements généraux du chemin de fer et
du port de la Réunion.

L'administration a fait connaître en effet gae

l'élévation considérable- du prix des matières, .
et notamment du charbon, les délais .extrême- :
ment longs de livraison rendent indispensable
la constitution d'approvisionnements plus im
portants encore qu'en temps normal et impo
sent la nécessité d'augmenter le fonds de rou
lement fixé actuellement à l,07i,'8!t ir.

La Chambre sur la proposition, de sa com
mission du budget, a refusé le crédit parce
qu'elle a estimé que la mesure envisagée
devait faire l'objet d'un projet de loi spécial.

Votre commission des finances vous propose
de ratifier cette décision.

Réseau racheté des chemins de fer de l'Ouest.

Exercice I9lî.

CHAPITRE 10. — Dépenses diverses.

Crédit demandé par le Gouvernement 2,600,000
francs. -

Crédit voté par la Chambre et proposé par -
votre commission des finances 2,0X),00u fr.

L'administration a fourni à l'appui de sa de
mande de crédit la note suivante qui la justifie
complètement.

Une décision de M. le ministre des travaux pu
blics,en date du 30 décembre 1915,prise après avis
de la commission supérieure de vérification des
comptes des chemins de fer, a définitivement
tranché la question d'ïmputaton des dépenses de
doublement de voies entrepris par l'administra
tion des chemins de fer de l'État depuis le rachat
du réseau de l'Ouest. Aux termes de cette déci
sion, l'inscription desdites dépenses au compta
du Trésor et-, par suite, le remboursement par
l'État des charges correspondances, tant que le
produit brut reste, inférieur au chiffre conven
tionnel de 33,003 fr. par kilomètre, - ne' peuvent
être admis que si l'exécution des travaux de
doublement résulte d'une prescription formelle.

. de l'administration supérieure. ~ -
Or, de tous les doublements exécutés par le

réseau de l'État depuis le rachat, celui de Mot
te ville à Glères — exécuté dans l'intérêt de
l'État pour faciliter le transport . des marchan

dises entre Paris et Le Havre — est le 'seul qui .
remplisse cette condition indispensable. L'ad
ministration des cïiemins de. fer de. l'État se
trouve donc dans l'obligation de reverser à
l'État l'intégralité des annuités perdues à ce
jour en ce qui concerné les doublements ins
crits tout d abord au compte du Trésor et pour
lesqnels cette imputation ne peut plus se jus
tifier. Le montant de ce versement a été évalué
en chi.fre rond, à 3. 509.009 francs.

Le crédit supplémentaire à ouv.-ir au présent
chapitre. a pu toutefois être limité à 2,090,009
francs, le solde débiteur du compte « location
de matériel roulant » en 1915 paraissant devoir
être inférieur d'environ 900,0)0 fr. à celui prévu
dans les évaluations sanctionnées par la loi du
23 décembre 1915.

Il convient d'ajouter que le relèvement de
2,600,090 fr. actuellement proposé no donne
lieu à aucune augmentation de- crédit alloué
par la loi précitée du 2î décembre 1915 sur le
budget du ministère des travaux publics, -au
titre de l'insuffisance des p-oduits de l'exploi
tation (chap. 89), la plus-value constatée sur les
recettes du trafic du -réseau racheté ds l'Ouest >
permettant de combler ce dépassement en
totalité.

La dépense supplémentaire de 2,033,000 fr.
constatée sur le chap. 10 dudit réseau n'aura
donc pas pour effet d'aggraver les charges du
budget général de l'Étai, et ceUii-ci sera ainsi
appelé à bénéficier d'une recette imprévue de
3,509,000 fr. environ, correspondant au montant
du versement susvisé à opérer par l'adminis
tration des chemins de fer de l'État.

Nous signalerons enfin que le projet de loi
déposé sur le bureau de la Chambre compre
nait sous un titre 4 « Dispositions spéciales »,
deux dispositions relatives l'une, à la modiiica-'-
tion de la quotité du droit sur les affiches lu
mineuses, l'autre, à la répartition du fonds
commun de la redevance communale des
mines de l'exercice 1917.

La commission' du budget a- décidé d'en •
ajourner l'examen pour entendre, à leur occa
sion, M. le ministre des finances sur l'opportu
nité de la création de nouvelles taxes ou de
l'augmentation des taxes existantes.

En conséquence des explications qui précèdent
et sous le bénéfice des observations présentées
au cours du présent rapport, nous avons l'hoa;
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neur de vous proposer d'adopter le projet de
loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

TITRE I'*

BUDGET GÉNÉRAI, DE L'EXERCICE 1915

Art. i*r . — 11 est ouvert aux ministres, au
titre de l'exercice 1915, en addition aux crédits
alloués par la loi du 23 décembre 1915 et par
des lois spéciales pour les dépenses du budget
général, des crédits supplémentaires et extra
ordinaires s'élevant à la somme de 196 millions
836,219 fr.

Ces crédits demeurent répartis, par ministère
et par chapitre, conformément à l'état A
annexé à la présente loi.

11 sera pourvu aux crédits ci-dessus au moyen
des ressources du budget général de l'exer
cice 1915.

Art. 2. — Sur les crédits ouverts aux minis
tres, au titre de lexercice 1915, par la loi du
22 décembre 1915, et par des lois spéciales,
pour les dépenses du budget général, une
somme de 5/3,503 fr.. est et demeure définiti
vement annulée, conformément à l'état B
annexé à la présente loi.

TITRE 11

BUDGET GÉNÉRAL DE L'EXERCICE 1916

Art. 3. — Il'est ouvert au» ministres, au
titre de l'exercice 1916, en addition aux crédits

[provisoires alloués par la loi du 29 décembre
1915, et par des lois spéciales pour les dépen
ses du budget général, des crédits s'élevant
à la somme, totale de 26.7ii.250 francs.

Ces crédits demeurent répartis, par minis
tère et par chapitre, conformément" à l'état C
annexé à la présente loi.

Art. 4. ^ Sur les crédils provisoires ouverts
aux ministres, au titre de l'exercice 1916, par
la loi du 29 décembre 1915 et par des lois spé
ciales, pour les dépenses du budget général,
une somme de 135,O00 francs est et demeure
définitivement annulée, conformément à l'état

D annexé à la présente loi.

TITRE III

BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRE
AU BUDGET GÉNÉRAL

« Imprimerie nationale.

Exercice 1015.

Art. 5. — 11 est ouvert au ministre des fi
nances, à titre de l'exercice 1915, en addition
aux crédits alloués par la loi du 23 décembre
1915 et par des lois spéciales pour les dépenses
du budget annexe de l'imprimerie nationale,
des crédits supplémentaires s'élevant à la
somme totale de 780,000 francs et applicables
aux chapitres ci-après :

Chap. 7. — Salaires des ouvriers, ouvrières,
garçons d'ateliers et apprentis 80.000

Chap. 10. — Chauffage, éclairage et
force motrice - 50.000

Chap. 12. — Approvisionnements
pour le service des ateliers et dépenses
remboursables 650. 000

Total égal... IS0. 000

H sera pourvu aux crédits ci-dessus au
moyen des ressources propres audit budget
annexe. .

Service des poudres et salpêtres.

Exercice l9i5.

Art. 6. — 11 est ouvert au ministre de la
guerre, an titre de l'exercice 1915, en addition
aux crédits alloués par la loi du 23 décembre
4915 et par des lois spéciales pour les dépenses
du budget annexe du service des poudres et
salpêtres, un crédit supplémentaire de 8? mil-
liens de francs applicable au chapitre 6 :
• Frais d'exploitation des établissements pro
ducteurs. — Matériel. »

H sera pourvu au crédit ci-dessus au moyen
des ressources propres audit budget annexe.

' Art 7: — Sur les crédits ouverts au ministre
de la guerre, au titre de l'exercice 1915, par la
loi du 23 décembre 1915 et par des lois spécia

les, pour les dépenses du budget annexe du
service des poudres et salpêtres, une somme
de 42 millions de francs est et demeure défini
tivement annulée au chapitre 5 : « Frais d'ex

-ploitation des établissements producteurs. —
Personnel. »,

Caisse des Invalides de la marine.

Exercice 1915.

Art. S. — Sur les crédits ouverts au ministre
de la marine, au titre de l'exercice 1915. par la
loi du 23 décembre 1915 et par des lois spécia
les, pour les dépenses du budget annexe de la
caisse des invalides de la marine. une somme
de 1,910 fr. est et demeure définitivement an
nulée au chapitre 2 : « Indemnités diverses. »

Exercice 1916.

Art. 9. — Il est ouvert au ministre de la ma
rine, au titre de l'exercice 1916, en addition aux
crédits provisoires alloués par la loi du 29 dé
cembre 1915 et par des lois spéciales, pour les
dépenses du budget annexe de la caisse des in
valides de la marine, un crédit de 1,910 fr. ap
plicable au chapitre 2 : « Indemnités diverses. »

Caisse nationale d'épargne.

Exercice 1915.

Art. 10. — Il est ouvert au ministre "du com
merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes, au titre de l'exercice 1915, en addition
aux crédits alloués par la loi du 23 décem
bre 1915 et par des lois spéciales, pour les
dépenses du budget annexe de la caisse natio
nale d'épargne, un crédit supplémentaire de
3,750 fr. applicable au chapitre 3 : « Indemnités
diverses. »

ll sera pourvu au crédit ci-dessus au moyen
des ressources propres audit budget annexe".

Exercice 1916.

Art. 11. — Il est ouvert au ministre du com
merce, de l'industrie, des postes et des télé
graphes. au titre de l'exercice 1916, en addition
aux crédits provisoires alloués par la loi du
29 décembre 1915 et par des lois spéciales, pour
les depenses du budget annexe de la caisse
nationale d'épargne, un crédit de 5,625 fr. appli
cable au chapitre 3 : « Indemnités diverses. »

Réseau racheté des chemins de fer de l'Ouest.

'Exercice 1915.

Art. 12. — Il est ouvert au ministre des tra
vaux publics, au titre da l'exercice 1915, en ad
dition aux crédits alloués par la loi du 23 dé
cembre 1915 et par des lois spéciales, pour les
dépenses du budget annexe du réseau racheté
des chemins de fer de l'Ouest, un crédit sup
plémentaire de 2,600,000 fr. applicable au cha
pitre 10: « Dépenses diverses. »

11 sera pourvu au crédit ci-dessus au moyen
des ressources propres audit budget annexe.

ANNEXE N° 33

(Session ord. — Séance du 10 février 191G.)

PROPOSITION DE LOI relative à la situation
des secrétaires de mairie mobilisés dans

le service auxiliaire, présentée par M. Louis
Martin, sénateur. — (Renvoyée à la commis
sion de l'armée.)

Messieurs, la longue durée de la guerre et
les devoirs multiples imposés aux municipa
lités ont crée à de nombreuses communes une

situation d'autant plus pénible, qu'un grand
nombre de maires et de secrétaires de mairie
ont été mobilisés dès les premiers jours. Il
nous semble que s'il est impossible, et nul ne
l'a jamais proposé, do distraire du front- nn
seul homme, peut-f'tre la difficulté est-elle
moindre quand il s'agit d'hommes du service
auxiliaire et même d'hommes du service armé
répondant à de certaines conditions particu
lières.

Ceux-là, le bien public exige qu'ils soient pla
cés là où ils1 peuvent rendre leplus de services.

C'est dans ce but que nous vous proposons,
sous certaines réserves et conditions indispen
sables bien entendu, de rendre les secrétaires
de mairie qui sont dans le cas que nous signa
lons, dans les communes où leur présence
sera reconnue nécessaire, aux maires qui les
réclament.

Certes, le dévouement des maires a été ab
solu. On ne célébrera jamais trop leur ardeur,
leur désintéressement, leur zéle et leur activité
inlassable qui ont été si appréciés du Gouver
nement et de tous ceux qui les ont vus à
l'œuvre. Nous vous proposons donc de leur res.
tituer, là où le besoin en est manifeste, leurs
collaborateurs amicaux et dévoués.

En conséquence, nous avons l'honneur de
vous soumettre la proposition de loi sui
vante :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1". — Les hommes du service auxiliaire,
actuellement présents sous les drapeaux, qui
occupaient, à la date à laquelle ils ont été mo
bilisés, les fonctions de secrétaire de mairie
pourront être mis en sursis d'appel sur la de
mande- du maire de la commune où ils exer
çaient lesdites fonctions. Cette demande adres
sée au général commandant la région territo
riale, devra être accompagnée d'une décision du
conseil municipal déclarant que la présence d*
secrétaire est indispensable au bon fonctionne
ment des services municipaux, et ne sera vala
ble qu'autant qu'elle sera revêtue de l'avis con
forme du préfet.

Art. 2. — La même mesure s'appliquera,
dans les mêmes conditions, lors de l'appel des
hommes de leur classe, aux secrétaires de mai
rie non encore présents sous les drapeaux et
appartenant au service auxiliaire.

Art. 3. — Elle s'étendra également aux
hommes de troupe du service armé apparte
nant à l'armée territoriale ou à la réserve, mo
bilisés depuis dix-huit mois, se trouvant en
core, à la date de la promulgation de la préJ
sente loi, dans la zone de l'intérieur, et dont la
présence à la mairie où ils exerçaient les fonc
tions de secrétaire sera certifiée nécessaire par
une délibération motivée du conseil munici
pal, revêtue de l'avis conforme du préfet.

ANNEXE N° 45

(Session ord. — Séance du 1T février 1916.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner ,le projet de loi.
adopté par la- Chambre des députés, portant
ouverture de crédits spéciaux clos et d'exer
cices périmés, par M. Emile Aimond, séna
teur (1).

Messieurs, le projet de -loi de. crédits
spéciaux d'exercices clos et d exercices pé
rimés, que la Chambre a voté dans sa séancr
du 20 janvier dernier et qui vous est ac
tuellement soumis, est celui de 1915, déposé,
par le Gouvernement sur le bureau de l'autre
Assemblée le 18 janvier dernier. Le projet pré
senté par le Gouvernement avait pour objet :

1° D'accorder aux ministres, en augmenta
tion des restes à payer de l'exercice clos 1913,
des crédits spéciaux égaux au montant de nou
velles créances constatées sur cet exercice ;

2> D'accorder aux ministres, sur l'exercice
1915, conformément aux dispositions de TartU
cie 70 de la loi de finances du 15 juillet 1914,
des crédits spéciaux pour le payement de créan
ces des exercices clos 1911 et 1912 ;
' 3° D'accorder aux ministres, sur l'exercice
1915, des crédits extraordinaires spéciaux pour
le payement de créances d'exercices périmés.

De même que celui de 1914, ce projet de loi '
n'a pu être voté avant le 31 décembre.

Le fait que la sanction législative n'est pas;
intervenue avant la fin de l'année 1915 ne porte
d'ailleurs pas atteinte aux droits des créan
ciers : les sommes dues à ces derniers seront
seulement ordonnancées et payées sur les fonds
de l'exercice 1916, au lieu de l'être sur les fonds
de l'exercice 1915. Mais les créances afférentes,
à l'exercice 1911 sont devenues, depuis le
1er janvier dernier, des dépenses d'exercices pé
rimés. En outre, par application de l'article ïO

(1) Voir les n°s 16, Sénat, année 1916, et 13&4-
1671 et in-S° n° 353. — 11 e législ. — de la Cham
bre des députés.



156 - ' - - DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SLNAT

•de la loi de finances du 15 juillet 1914, le paye
ment des créances nouvelles constatées à la

■ charge de l'exercice 1913 ne peut plus être au
. torisé par voie d'augmentation des restes à
.payer de cet exercice ; ces créances comme
ipelles de l'exercice 1912, doivent faire l'objet
4e crédits spéciaux ouverts sur l'exercice cou
rant.

Pour ces motifs des modifications impor
tantes ont dû être apportées au texte du projet
de loi primitif.

Ce projet de loi a comporté un exposé des
motifs particulièrement développé en raison du
nombre considérable de créances pour les
quelles des crédits étaient demandés..

C'est la conséquence de l'application de l'ar
ticle 70 de la loi du 15 juillet 1914, d'après
lequel chaque exercice doit cesser de figurer
dans la comptabilité des ministères à l'expira
tion de la troisième année à partir de son ou
verture et les créances à solder postérieure
ment être soumises au régime en vigueur pour
les créances des exercices périmés.

Ainsi les créances, après la fin de la troisième
année suivant l'ouverture de l'exercice auquel
elles se rattachent jusqu'à la fin de la cin
quième année, doivent, en tous cas, pour être
payées, faire l'objet d'ouvertures de crédits spé
ciaux au lieu de pouvoir être, comme aupara-
vent, ordonnancées sur les fonds des budgets
courants, si elles figurent sur les restes à
payer de l'exercice où elles ont pris naissance,
ou de faire l'objet d'ouvertures de crédits par
décrets, si elles sont comprises dans les limites
des annulations de crédits prononcées par la
loi de règlement sur les chapitres sur lesquels
elles étaient imputables.

Le nombre des créances restant à régler à
l'expiration de la troisième année de l'exercice
ost en fait beaucoup plus important qu'on ne
l'avait sans doute tout d'abord pensé, et comme
il est de règle de justifier les demandes de cré
dits au titre des exercices clos par la production
d'un relevé détaillé de toutes les créances, les
projets de loi d'exercices clos et périmés ne peu
vent manquer, dans ces conditions, do prendre
un volume considérable et qui paraît, ainsfque
l'a fait remarquer l'honorable M. Paoul Péret,
hors de proportion avec l'importance des inté
rêts en jeu. .

L'honorable rapporteur de la Chambre sug
gère que le Gouvernement pourrait se con
tenter de communiquer aux commissions finan
cières les états détaillés des créances, l'exposé
des motifs .se bornant à expliquer l'économie
générale du projet. Cette suggestion ne nous
paraît pas a priori présenter d'inconvénients.

■ Postérieurement au dépôt du projet de loi
«ur le bureau de la Chambre, le Gouvernement i
a saisi la commission du budget de deux pro
positions supplémentaires: la première, qui s'é
lève à 435 fr. 66, ayant pour objet le règlement
du prix des tabacs livrés à l'administration des
manufactures.de l'État (exercice 1911, chapitre
112 du ministère des finances) ; la seconde, soit
50,003 fr., tendant à permettre le payement
d'honoraires dus à un architecte des palais na
tionaux (exercice 1912, chapitre 75 du service
des beaux-arts).

La Chambre n'a apporté aux propositions du
Gouvernement, en ce qui concerne le montant
des crédits demandés, que deux modifications.
Elle a rejeté un crédit de 53,859 fr. 26 sollicité,
au titre de l'exercice 1913, pour solder des dé
penses d'impression de la première section du
département de la marine. Elle a disjoint d'au
tre part les demandes de crédits présentés au
titre de l'imprimerie nationale.

D'après le projet de loi primitif, en ce qui
concerne le budget général, les crédits sollici
tés, en augmentation des restes à p ayer de
l'exercice 1913, s'élevaient à 4,002,622 fr. 80 ;
ceux à ouvrir sur l'exercice 1915 au titre des
exercices 1911 et 1912, exercices clos soumis au
régime des exercices périmés, à 2,992.254 fr. 47
.exercice 1911: 959,569 fr. 21; exercice 1912:
2,032,085 fr. 26) et ceux à ouvrir sur le même
exercice au titre des exercices périmés à
910,735 fr. 53.

D'après le projet de loi voté par la Chambre
et qui vous a été transmis, il est demandé en
addition aux crédits provisoires alloués pour
les besoins du premier trimestre de 1916
6,029,448 fr. 80 au titre des exercices 1912 et 1913,
exercices clos soumis au régime des exercices
périmés (exercice 1912 : ' 2,032,685 fr. 26 + 50,000
francs ; exercice 1913 : 4,002,622 fr. 80—55,859 fr.26)
et 1.870,740 fr. 40 au titre des exercices péri

més (exercice 1911 : 959,569 fr. 21+ 435 fr. 60 ;
autres exercices : 910,735 fr. 53).

Nous examinons ci-après les crédits à ouvrir
au titre des exercices clos et périmés en ce qui
concerne le budget général, puis les budgets
annexes. Nous ne donnerons pas, d'ailleurs, de
relevé détaillé dos créances; nous ne fourni
rons d'explications que pour les crédits qui
nous ont paru insuffisamment justifiés dans
l'exposé des motifs du projet de loi déposé sur
le bureau de la Chambre ; pour les autres nous
vous prions do vous reporter à cet exposé des
motifs.

TITRE 1«

EXERCICES CLOS

SOUMIS AU RÉGIME DES EXERCICES PÉRIMÉS

Exercices 1912 et 1913.

Le total des crédits d'exercices clos votés par
la Chambre au titre de ces exercices et qui
s'élève, comme nous venons de le voir, &
6,029,448 fr. 80 se répartit comme il est indiqué
dans le tableau suivant par ministère et pat
exercice d'origine.

État récapitulatif, par ministère et par exercice d'origine, des crédits supplémentaires
votés par la Chambre en augmentation des restes à payer des exercices clos.

■MINISTÈRES

: EXERCICES

TOTAL

1912. 1913.

Ministère des finances.....
Ministère de la justice :

Services judiciaires
Services pénitentiaires

Ministère des affaires étrangères...
Ministère de l'intérieur ..........

Ministère de la guerre : .
Troupes métropolitaines.
Troupes coloniales
Constructions et matériel neufs. - Appro

visionnements de réserve.....
Ministère de la marine :

Marine militaire %
Marine marchande.

Ministère de l'instruction publique, des beaux-
arts et des inventions intéressant la dé
fense nationale :

Instruction publique et inventions intéres
sant la défense nationale

Beaux-arts

Ministère du commerce, de l'industrie, des
postes et des télégraphes :

Commerce et industrie
Postes et télégraphes. ."

Ministère du travail et de la prévoyance so
ciale..

Ministère des colonies
Ministère de l'agriculture
Ministère des travaux publics. :

60.157 66

842 81

831 25

19.467 23

706.240 82

586.576 13
120. 583 »

9.969 67

88.667 96 J
. 50.307 26

5.166 74

168.287 36

2.813 50

70.016 19

27 25

- 116.576 48

6.667 78
69.484 17

2.156 67

14.778 59

409 84

,385.272 54

1.323.187 87
1.663.323 62 '

*>

427.803 01
.55 . 036 38

II

1»

»

»

69.795 02
))

»

62.314 33

• " 812 SI
15.699 81
19.877 07

1,091.513 35 -

1.909.161 »'
1.733.903 02

9.960 G7

516.470 97
105.313 Ôi

5.166 74
• 163.287 36

2.813 50
70.016 19

27 25
186.371 50

6.667 78
69.484 17

Totaux j 2.052.685 26 J 3.946.763 54 6.029.448 80

La presque totalité des crédits demandés par
le département des finances est destinée à rem
bourser à des trésoriers coloniaux des avances
faites en 1912 pour frais d'estimation, d'affi
ches et .de ventes de mobilier aux colonies
(26, 469. fr. 43) et au payement à la poudrerie
nationale d'Angoulême d'emballages cédés aux
entrepôts des contributions indirectes pendant
le quatrième trimestre de 1912 (30,782 fr. 91).
Les crédits demandés par le département de la
justice au titre de l'exercice 1913 s'appliquent
au remboursement complémen taire de frais
d'entretien d'enfants mineurs, auteurs de dé-
lils, confiés à l'assistance publique.

Au ministère de l'intérieur, comme les années
précédentes, les crédits -sollicités concernent
presque exclusivement lés dépenses d'assis
tance : dépenses du service des enfants assistés
en 1912 (395,147 fr. 71), assistance aux vieillards,
aux infirmes et aux incurables en 1912
(262,715 fr. 34), assistance médicale gratuite en
1912 (40,526 fr. 94), remboursement des frais
d'assistance occasionnés par les aliénés sans
domicile de secours en 1912 et 1913 (354,056 fr. 67),
application de la loi sur la protection des en
fants du premier âge en 1913 (29,675 fr.. 62).

Les crédits demandés par le département de
la guerre s'appliquent surtout à des dépenses
de transports de 1912 (88.507 fr. 31), à des rem-
boursements-d'avances faites en 1912 par divers
comptables pour achat de chevaux et de four
rages destinés àl'arméechérifienne (356.063 fr.80),
au remboursement à l'escadron de spahis séné
galais du Maroc d'avances faites en 1912 sur la
caisse du corps pour payement de chevaux, de
fourrages, etc.. cédés par d'autres unités lors
de la constitution de l'escadron (101.059 fr. 44),
au remboursement d'avances faites en 1913 par
divers trésoriers généraux pour le payement
de premières mises aux masses de couchage
(1.2/9.927 fr. 14) et de primes acquises en 1913

à la masse individuelle et à la masse générale
d'entretien des unités des troupes coloniales
en service au Maroc (1.562.017 fr. 35). -

Lés crédits afférents h la marine militaire-
concernent principalement des transports de
matériel, effectués en 1913, pour le service des
approvisionnements de la flotte (138.060 fr. 22)
et pour celui de l'artillerie (172.782 fr. 25), ceux
demandés par la marine marchande des primes
à la construction acquises en 1912 (35.391 fr. 51)
et des-primes à là navigation acquises en 1913
(55.036 fr. 33). "

Les crédits sollicités par 'l'administration des
beaux-arts s'appliquent,' pour la presque tota-_
lité, au payement de travaux ou d'honoraires
dont le règlement a été retardé par la produc
tion tardive des mémoires ou la. nécessité d'ob
tenir des justifications complémentaires. ;

Les crédits demandés par l'administration
des postes et des télégraphes s'appliquent sur
tout à des travaux de b:Uiments faits' en 1912
(47,568 fr. 05), ceux demandés par le départe
ment des colonies aux dépenses des troupes
d'occupation de l'Afrique équatoriale en 1 1>12
(57,677 fr. 07) et en 1913 (69,795 fr. 02), et aux
frais dé route et de passage du personnel mili
taire en 1912 (47,318 fr. 67).

Il faut reconnaître que les dépassements
crédits sont assez rares. il convient de signaler
ceux qui apparaissent sur les chapitres de lin*
térleur relatifs aux dépenses d'assistance, cha*
pitres dont nous avons souvent signalé dans
nos rapports l'insuffisance de dotation, puis les
deux dépassements de crédits importants qui
apparaissent sur les chapitres sur les cha
pitres 55 et 118 du budget du département dû
la guerre pour 1913.

L'administration a fourni les renseignements
suivants au sujet du dépassement de 1 million
279,927 fr, 14 qui s'est produit sur le cliapitr®
55 : Couchage et ameublement :
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• Le maintien sous les drapeaux de la classe
terminant sa deuxième année de service en
1911 a nécessité l'exécution, pendant cette an
née, d'un certain nombre de mesures parmi
lesquelles l'acquisition de matériel de couchage
normal supplémentaire.

« Une loi du 29 mai 1913 a autorisé l'engage
ment des dépenses que comportait l'exécution
de ces mesures, et en particulier d'une dépense
totale de 10 millions en vue du versement,
aux masses de couchage des corps, des alloca
tions (dénommées premières mines) nécessai
res pour leur permettre d'acheter le matériel
de couchage susvisé.

« Cette loi n'ayant pas ouvert de crédit cor
respondant aux dépenses dont elle a autorisé
l'engagement-' celles-ci ont dû 6tre payées,
d'accord avec les commissions parlementaires
des finances, par les comptables du Trésor à
titre d'avances; ces comptables sont devenus

■ ainsi les créanciers de l'État et devaient être
remboursés ultérieurement de leurs avances
lorsque les crédits correspondants auraient été
ouverts.

« Cette ouverture a été prononcée par une
loi du 15 juillet 1914 et a porté pour le couchage
sur une somme totole de 18 millions de francs,
dont 16.725.000 francs.au titre des troupes mé
tropolitaines et 1.275. 000 francs au titre des
troupes coloniales.

« Mais il a été constaté ensuite que les pre
mières mises de couchage allouées aux corps
métropolitaias et versées à titre d'avance par
les comptables du Trésor s'élevatent à un
chiffre supérieur au crédit de 16.725.000 francs
susvisé. L'administration de la guerre n'a donc
pu rembourser les avances faites par ces
comptables que jusqu'à concurrence de cette
somme.

-« Le crédit de 1.279.927 fr. 14 demande au
titre de l'exercice clos 1913 est destiné à per
mettre de rembourser la partie desdites avances
qui n'a pu l'être jusqu'à présent: cette partie
se rapporte aux-avances faites par les tréso-
riers-payeurs généraux de la Somme et de la
Seine-Inférieure.

• Ces remboursements d'avances se font au
moyen de mandats établis au nom des comp
tables du Trésor intéressés.»
" Au sujet du dépassement de 1,668,323 fr. 62,
qui affecte le chapitre 118 : Habillement, cam
pement, couchage et harnachement, elle nous
a communiqué la note ci-après :

« Les créances comprises dans le créeit do
1.668,323 fr. 62 se répartissen r en deux catégo
ries. La plus grande partie se rapportent à des
dépenses ayant le même objet ont été groupées
dans une somme globale de 1.562.047 fr. 35; les
autres, concernant des objets différents, sont
indiquées en détail et forment le reste
(106,276 fr. 27) du crédit demandé.

« Les créances da la première catégorie cor
respondent à des avances faites par des comp
tables du Trésor pour le versement, en 1913,
de primes acquises à la masse individuelle et
à la masse générale d'entretien des unités des
froupes coloniales au service au Maroc pendant
ladite année.

« En 1913, -comme les années précédentes, il
n'y a pas eu, en effet, de budget voté pour les
dépenses résultant de l'occupation militaire du
Maroc. Ces dépenses ont été rattachées suivant
leur nature, aux chapitres normaux du budget
et comme ceux-ci ne comportaient pas de cré
dits correspondants , les comptables du Trésor
ont, comme les années précédentes, payé les
dites dépenses sans qu'il y ait eu délégation de
crédits. c'est-à-dire à titre d'avances a régula
riser ultérieuremeni. Ces comptables sont donc
devenus les créanciers de l'État jusqu'à concur-

. rence du montant des avances ainsi faites.
« Parmi celles-ci figurait, au titre du cha

pitre 118, une somme totale de 3,913,061 fr. 35'
correspondant aux primes perçues parles corps
coloniaux au titre de la masse individuelle et
de la masse générale d'entretien pour les dé
penses d'habillement, d'équipement et' de cou
chage.

« Mais lorsqu'au commencement de 1914 il
s'est agi de demander au Parlement les crédits
nécessaires pour régulariser les dépenses faites
au titre du Maroc en 1913, il n'a été demandé
par suite de renseignements incomplets four
nis par les services locaux, qu'une somme de
2,451,014 fr. pour le chapitre 118. Cette somme
a été allouée par une loi du 31 mars 1914 et par
suite, l'administration de la guerre n'a pu éta
blir de mandats pour rembourser les comp
tables du Trésor de leurs avances au titre de
ce chapitre que jusqu'à concurrence de ladite

'somme. 11 reste donc à rembourser à ces comp

i tables la différence entre cette somme et le
total des avances faites par eux, soit 1,562,047 fr.

[ 35. C'est dans ce but qu'il est demandé un cré-
1 dit de cette importance au titre de l'exercice

clos 1913.

« Le remboursement de ce reliquat d'avances
sera effectué au moyen de mandats émis au
nom des comptables du Trésor entre lesquels
se répartit ce reliquat.

. « En ce qui concerne les avances qui forment
une partie des créances de la deuxième caté
gorie, elles ont été faites, les unes par des
payeurs aux colonies pour le payement de
diverses dépenses indiquées dans l'exposé des
motifs, les autres par des corps aux colonies
sur les fonds généraux de leur caisse pour le
ployement d'allocations dues à des militaires,
envoyés aux colonies, qui ne les avaient pas
perçues avant leur départ.

« Dans les deux cas il s'agit de dépenses qui
incombaient à l'État et que, par conséquent,
celui-ci doit rembourser aux comptables et aux
corps qui en ont supporté l'avance. _

« Ce remboursement sera effectué, après le
vote des crédits demandés à cet effet au titre
de l'exercice clos 1913, au moyen de mandats
émis, soit au nom des corps intéressés, soit au
nom du caissier payeur central du Trésor pu
blic, à Paris, qui, ayant un compte ouvert avec
les payeurs aux colonies, portera le montant
des remboursements au crédit du compte des
payeurs intéressés. »

Ces deux dépassements de crédits ne sou
lèvent pas de critiques de la part de votre com
mission.

Nous relevons encore, pour la marine mili
taire, un certain nombre de dépassements, peu
importants toutefois relativement à l'impor
tance des dotations, allouées et qui portent
tous, sauf deux, sur des dépenses de matériel.
Les chapitres de personnel, dont les dotations

'ont été dépassées, sont ceux de l'exercice 1913
relatifs aux officiers-mécaniciens et aux frais
de déplacement et de transport de personnel.
Le département a fourni, sur ces chapitres, les
explications suivantes :

CHAPITRE 9. — Officiers-mécaniciens, 10,359 fr. 13.

L'insuffisance de crédit constatée sur ce
chapitre provient de plusieurs causes :

La constitution, réelle des forces navales a
exigé des effectifs supérieurs à ceux prévus au
plan d'armement, qui a servi de base aux
prévisions budgétaires. C'est ainsi que l'arme
ment à effectif complet pendant dix mois au
lieu de six des deux cuirassés Jean-Bart et
Courbet a entraîné une dépense supplémen
taire (3.500 fr. environ), correspondant à la
différence entre la solde à terre et la solde à

la mer. 11 en est de même de rembarquement
de deux mécaniciens principaux au lieu d'un
sur chacune des escadrilles de torpilleurs
d'escadre (2.100 fr.) de l'affectation d'un mé
canicien principal à la Gloire-Annexe, au Maroc
(2,000 fr.). En outre, la répartition, dans les
prévisions, des officiers mécaniciens par échelon
d'ancienneté dans le grade a été un peu au-
dessous de la réalité (environ 5.000 fr.)

« D'autre part trente-deux premiers maîtres
mécaniciens ont été promus, en cours d'année,
au grade de mécanicien principal de 2e classe ;
chacun d'eux a reçu, à titre de première mise
d'équipement, l'allocation réglementaire de
550 fr. Cette dépense, imputable au chapitre 9,
n'était l'objet d'aucun crédit spécial, ayant pu,
jusqn'ici, être supportée par les disponibilités
du chapitres /

« Enfin les armements ont nécessité le main
tien des cadres au complet toute l'année et
l'économie de 10,000 fr. inscrite pour incom
plets au budget n'a pu être réalisée

« En conséquence, la situation du chapitre à
la clôture de l'exercice n'a pas permis d'ordon
nancer intégralement au profit du Trésor les
prestations de 5 p. 100 afférentes aux allocations
de solde. C'est, d'ailleurs, par suite d'une inad
vertance de l'administration que le crédit sup
plémentaire nécessaire pour assurer le verse
ment de 5 p. 100 n'a pas été demandé au dernier
collectif de 1913. »

• ' ^

CHAPITRE 37. — Frais de déplacement et de
transport du personnel. — Frais de guerre,
49,701 fr. 26.

« L'insuffisance de crédit constatée sur ce
Chapitre est due aux causes suivantes :

<• Augmentation des effectifs et particulière
ment des effectifs embarqués:

« Passage des officiers-mariniers aux diverses
écoles de spécialités en vue de l'obtention du.
brevet supérieur:

« Déplacements plus nombreux des familles,
par suite du maintien dans la Méditerranée de
la presque totalité de nos forces navales.

« A raison de la nature des dépenses, l'admi
nistration manque d'éléments certains pour
déterminer avec exactitude l'importance des
besoins. C'est pourquai les crédits supplémen
taires demandés ont été insuffisants pour faire
face à la totalité des dépenses faites. «

Enfin, nous pouvons encore citer au ministère
des colonies deux dépassements de 55,677 fr. 07
pour 1912 et de 69,795 fr. 02 pour 1913 sur le
chapitre relatif aux troupes d'occupation de
l'Afrique équatoriale. Le département a justifié
comme suit le dépassement apparu sur l'exer
cice 1913 :

« Le dépassement accusé par le chapitre 48
de l'exercice 1913 provient de ce que les provi
sions, basées selon l'usuge sur la moyenne des
dépenses do transports effectuées pendant les
exercices précédents, se sont trouvées infé
rieures à la réalité des faits.

« La rétrocession à l'Allemagne des terri
toires de la Sangha, de la Lobaye et du Haut -
Ivindo a nécessité l'évacuation des postes de
ces régions et leur installation dans d'autres
provinces. 11 en est résulté des mouvements de
troupes et de matériel dont 1 importance n'avait
pu Être exactement évaluée. D'autre part, une
nouvelle répartition des forces militaires du
Tchad (Fort-Lamy non-compris) en trente-trois
postes très éloignés des bases de ravitaillement
a également augmenté l'importance des dé
penses de transport dans une mesure qui
n'avait pu faire l'objet de prévisions exactes,
étant donné la rareté et les difficultés des
communications. »

Votre commission des finances vous pro
pose de n'apporter aucune modification aux
demandes de crédits ci-dessus résumées. Elle
se borne, comme les aunées précédentes, à
appeler l'attention des administrations sur la
nécessité, d'une part, d'apporter toute la célé
rité désirable au règlement des créances et,
d'autre part, de se maintenir dans la limite des
crédits qui leur ont été alloués.

Dans des cas assez nombreux les réclama
tions des créanciers ont été présentées dès 1913,
parfois même dès 1912. Pourquoi avoir. dans
ces conditions, attendu 1915 pour demander
los crédits nécessaires au payemeut des créan
ces restées en suspens?

Nous vous donnons ci-après la liste des cha
pitres auxquels se rapportent les différentes
créances , nouvellement constatées, en vous
priant de vous reporter aux explications pré
sentées par le Gouvernement .dans le projet
de loi déposé sur le bureau de la Chambre.

Ministère des finances.

Exercice 1912. ,

CHAPITRE 55. — Indemnités de fonctions et
bonifications des pensions de retraite du per
sonnel titulaire des trésoreries générales et
des recettes des finances ; fonds d'abonne
ment des trésoreries générales et de la recette
centrale de la Seine j 11 G6

CHAPITRE 71.!— Personnel des com
mis titulaires des directions des
contributions directes et du cadas
tre 123 30

CHAPITRE 76. — Frais relatifs aux
rôles des taxes assimilées. 6 70

CHAPITRE 9O. — Dépenses diverses
de l'administration de l'enregistre
ment, des domaines et du timbre. 28.G25 SC

CHAPITRE 96. — Traitements du per
sonnel de l'administration des
douanes 41 Cu

CHAPITRE 97. — Indemnités du per
sonnel de l'administration des
douanes.. - 2 77

CHAPITRE 102. — Matériel de l'admi
nistration des contributions indi
rectes, frais de transport, valeurs
de tabacs, de poudres et d'allu
mettes .repris des débitants ou
provenant de saisies.............. 8 »
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CHAPITRE 107. - Poudres et salpetres.- : » •
. Prix de cessions faites par le ser

vice de la fabrication. .... ..... . . ; . . 30.782 91

CHAPITRE 112. -- Pensions de retraite
du personnel non commissionné
des manufactures de l'État 267 »

CHAPITRE 120. — Achats et trans
ports. — Service des tabacs 232 80

Total pour l'exercice 1912. .. 60.157 66

- Exercice 1913.

CHAPITRE 78. - Frais de distribution des
avertissements 623 8G

CHAPITRE 105. - Avances recouvra
bles par l'administration des con
tributions indirectes , 1 .532 81

Total pour l'exercice 1913 2. 156 67

RÉCAPITULATION

Exercice 1912 60.157 66
Exercice 1913 2.156 67

Total général .......' G2.314 33

Ministère de la Justice.

I re section. - Services judiciaires.

Exercice 1913.

CHAPITRE 12. - Cours d'appel. - Mobilier, frais
de parquet et menues dépenses 20 60

CHAPITRE 19. - Justices de paix . . . ... . . 822 21
Total pour l'exercice 1912. . 842 81

2e section. - Services pénitentiaires.

Exercice 19 !2.

CHAPITRE 23. - Personnel du service péniten
tiaire. - Indemnités, allocations, gratifica
tions 25 »

CHAPITRE 32. - Remboursements di

vers pour frais de séjour des détenus
liors des établissements péniten
tiaires 459 60

CHAPITRE 33. — Transport des détenus
et des libérés 161 25

CHAPITRE 39. — Dépenses accessoires
du service pénitentiaire 185 4 0

Total pour l'exercice 1912 831 25

.. Exercice 19-13.

CHAPITRE 9. - Entretien des détenus 14.778 59

Total général 15 609 bi

Ministère des Affaires étrangères.

Exercice 19 IS. .

CHAPITRE 2. - Indemnités et gratifications au
personnel de l'admnistration cen
trale 2.431 64

CHAPITRE 8. — Personnel des services
extérieurs * 2 503

CHAPITRE 16. - Frais de voyages -et
de courriers 7.218 64

CHAPITRE 17. - Dépenses des rési
dences 191 90

CHAPITRE 23. - Œuvre françaises en
Extrême-Orient 2.354 32

CHAPITRE 24. - OEuvres françaises au
- Maroc 203 »

CHAPITRE 29. — Frais de réception
de personnages étrangers et mis
sions extraordinaires à l'étranger. 3.976 41

^CHAPITRE 32. — Allocations à la fa
mille d'Abd-el-Kader 500 »

CHAPITRE 36. — Remises sur recettes
des chancelleries 61 32

Total pour l'exercice 1912... 19.467 23*

Exercice 19 13. .

CHAPITRE 32. — Allocations à la fa
mille d'Abd-el-Kader 409 84

Total général. . 19.877 07

Ministère de l'Intérieur.

Exercice 1912.

CHAPITRE 6. — Impressions, achats d'ouvrages.
abonnements 13 »

CHAPITRE 33. - Remboursement des
• frais d'assistance occasionnés par

des individus sans domicile de se
cours autres que ceux qui bénéfi-

■ cientde la loi du 15 juillet 1893 ou
de la loi du 14 juillet 1905 " 6.810 73

CHAPITRE 30. - Participation de
l'État aux dépenses de service des
enfants assistés .. 395.147 71

CHAPITRE 42. — Assistance aux

vieillards, aux_ infirmes et aux
incurables.. 262.715 34

CHAPITRE 46. - Assistance médicale
gratuite ' 40.52G 94

CHAPITRE 57. - Indemnités de dé
placement et autres des fonction
naires et agents de la sûreté gé
nérale.— Frais divers des services •

de police 24 »

CHAPITRE 76. — Célébration de la

fête nationale du 14. juillet, -1.003 »

CHAPITRE 73.- Frais de rapatrie
ment 3 10

Total pour l'exercice 1912 .. 706.240 82

Exercice 1913.

CHAPITRE 6. - Impressions, achats d'ouvrages,
abonnements... 2.518 53

CHAPITRE 33. - Remboursement des

frais d'assistance occasionnés par
des individus sans domicile de

. secours autres que ceux qui béné
ficient de la loi du 15 juillet 1893
ou dc la loi du 14 juillet 1905 3Î7.215 94

CHAPITRE 39. — Application de la loi
. du 23 décembre 1S74 concernant

la protection des enfants du pre
mier âge ' 29.675 62

CHAPITRE 47. - Hygiène et salubrité
générales ; épidémies 1.764 83

CHAPITRE 51. - Matériel et dépenses
diverses du service sanitaire ma
ritime 2.993 13

CHAPITRE 69. Frais de contentieux. . 1.030 70

CHAPITRE 75. - Délimitation des
frontières 43 79

Total pour l'exercice 1913. . . 385.272 51

RÉCAPITULATION

Exercice 1912. .. . 706.240 fr. 82

, . — 1013 385.272 54

Total général 1.091.513 fr. 36

Ministère de la guerre.

1" Section. - Troupes métropelitaines.

- - Exercice 1911.

CHAPITRE 4. - Frais généraux d'im
pressions 9 55

CHAPITRE 11 bis. — Écoles militaires.
- Personnel. - Allocations diver
ses i »

CHAPITRE 19. - Manœuvres et exer
cice techniques .. . — 4.837 18

CHAPITRE 21. — Garde républicaine. 3.024 33

CHAPITRE 23. — Frais de déplace
ment.. 32790

CHAPITRE 24. - Frais divers des ré
serves et du recrutement &i 50

CHAPITRE 25. - Réparations civiles.
- Frais de justice. - Établisse
ments .pénitentiaires et sec'.ioas
d'exclus 25 •

CHAPITRE 26. — Transports — ..... 88.507 31

CHAPITRE 28. - Service géographi
que. — Matériel '. 160

CHAI-ITRE 30. — Établissement de
l'artilllerie. - Personnel 1.030 55

CHAPITRE 33 ter. — Avantages divers ^
au personnel des fabrications de
l'artillerie . - Allocations di
verses 6 S

CHAPITRE 31. - Établissement de
l'artillerie. — Matériel li. 821 75

CHAPITRE 33. — Établissements du
génie. — Personnel... 93 05

CHAPITRE 3î. — Établissements du
génie. — Matériel 39.92205

CHAPITRE 35. — Remonte et recen
sement des chevaux 8ï> 9»

CHAPITRE 35. - Service des subsis
tances. — Personnel..' 1.5100)

CHAPITRE 37. — Pain et approvision
nement de réserve 41.879 li

CHAPITRE 39! — Fourrages 93 S)

CHAPITRE 40. - Chauffage et éclai
rage : 16 •

CHAPITRE 41 bis. — Habillement et
campement. — Personnel. — Al
locations diverses. :. .. 267 23

CHAPITRE 42. — Habillement et cam
pement. —■ Matériel 3.S11 6'

CHRPITRE 43. — Harnachement.. .... - 23 15

CHAPITRE 44. — Couchage et ameu
blement.. 2.917 15

CHAPITRE 45. — Hôpitaux. — Per
sonnel .• 63155

CHAPITRE 46. — Hôpitaux. - Maté
riel. ;. 29.7« 53

CHAPITRE 48. - Allocations aux mi
litaires soutiens de famille et
gratifications de réforme ..... ~ 2.782 JÔ

CHAPITRE 49. — Préparation mili
taire . 120 •

CHAPITRE 57. — Frais de déplace
ments et transports 59 w

CHAPITRE 59. — Établissements du
génie 220»

CHAPITRE 60. - Services divers 13 W

CHAPITRE 61.- Subsistances, chaut-
fage et éclairage - 393 w

CHAPITRE 62. — Iïabillement, campe- :
ment, harnachement et cou- \
chage ■ ........ 527"

CHAPITRE 63. - Dépenses diverses. 122 •

CHAPITRE 61. — Hôpitaux. -.. 864 0

CHAPITRE 67 bis. — Troupes auxi-' • M
liaires marocaines... 356. 06

Total pour l'exercice 1912.. 536.57613

Exercice 1913.

CHAPITRE 55.— Couchage et ameu- ,i
blement 1.279.92/"

CHAPITRE 83. — Remonte et re- .
censément des chevaux 43. zwL

Total pour l'exercice 1913 1.323.13? 3



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — SENAT . 159

RÉCAPITULATION DE LA 1« SECTION .

Exercice 1912......... 586 576 13
- 1913 1.323. 187 87

Total pour la 1" section.. 1.000.70'» »

î® section. - Troupes coloniales.

Exercice 4912. 1 x .

CHAPITRE 79. - Frais de déplace
ments et de transports. 303 51

CHAPITRE 8O. - Artillerie. - Matériel
et munitions 30 05

CHAPITRE 82. — Subsistances. —
Chauffage et éclairage 1G.360 40

CHAPITRE 83. - Remonte. 75.53186

CHAPITRE 84. — Habillement, cam
pement, couchage et harnache
ment..... ..7, 28.312 93

CHAPITRE 85, —Hôpitaux.... iLÎ?
Total pour l'exercice 1912. . 120.585 ».

Exercice 19IS.

CHAPITRE 118. — Habillement,
campement, couchage et har
nachement / ^. CCS. 323 02

Total général. .. . .. 1.788.908 02

3° section. — Constructions et matériel neufs. —
Approvisionnements de réserve.

Exercice 191S.

CHAPITRE 94. — Équipage de cam- -
pagne 5.955 25

CHAPITRE 102. - Fortifications 3.824 42

CHAPITRE 10G. - Établissements et
matériel de l'intendance militaire.. 200 ' »

Total 9 . 9C9 67

RÉCAPITULATION DU SUNISTEBB DE LA GUERRE

V Section 1.909.764 »
2« section 1.788.908 62
3e section 9.9C9 67

Total général... 3.708.642 29

Ministère de la marine.

1™ section. — Marine militaire

Exercice 49-11

CHAPITRE 10. — Service des subsistances. —
Matières et indemnités représen
tatives..... 303 85

CHAPITRE 17. - Service de l'habille
ment et du casernement. - Ma
tières 282 25

CHAPITRE 19. — Service des appro
visionnements de la flotte. — Ma
tières et Sépenses accessoires 3.81G 89

CHAPITRE 22. — Service des hôpitaux.
- Matières . 15.9S9 47

CHAPITRE 2Î. - Constructions na
vales, - Service général, y com
pris les dépenses indivises. — Sa
laires .......... 2.752 74

CHAPITRE 25. - Constructions na
vales. - Service général, y com
pris les dépenses indivises. — Ma
tières . 44.020 41

CHAPITRE 29. — Artillerie navale.
— Service général, y compris les j
dépenses indivises. - Salaires.... 77 »

CHAPITRE 30. — Artillerie navale. —
Service général, y compris les dé
penses indivises. — Matières, ..... 19.712 75

CHAPITRE 35. - Ouvrages mariti
mes, voirie et immeubles admi
nistrés par le service des travaux
hydrauliques. - Entretien et ser
vice général, y compris les dé
penses indivises..... ; 1.389 10

CHAPITRE 37. — Frais de déplace
ment et de transport de personnel.
- Frais de séjour 98 50

CHAPITRE 38. — Gratifications, se
cours, subventions, indemnités de
congédiement. — Dépenses di
verses 225 a

Total pour l'exercice 1912. .. 88.666 96

Exercice 1915.

CHAPITRE 4. — Impressions. - Livres et
reliures.

Crédit demandé par le Gouvernement,
63,320 fr. 83.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 7,461 fr. 57.

Sur la proposition de sa commission du bud
get, la Chambre a supprimé sur le crédit
demandé, soit 63,320 fr. 83, une somme da
55,859 fr. 26, réclamée pour l'imprimerie natio
nale dans les termes suivants :

« Un crédit supplémentaire de 58,000 francs
avait été demandé au mois de mars 1914. Ce

supplément de crédit était nécessaire pour faire
face à un surcroît de dépenses occasionné
notamment par les travaux d'impressions du
Bulletin officiel de la marine. Ce crédit fut
rejeté, la commission du budget ayant fait
valoir que des dépenses de cette nature doi
vent être prévues au budget primitif.

« Un crédit doit être demandé sur exercice
clos pour solder les dépenses restées en sus
pens. »

ll est exact que les dépenses d'impression
en 1913 ont sensiblement dépassé les prévi
sions ; les principaux dépassements ont été
occasionnés par le Bulletin officiel de .la marine,
l'impression des nouveaux manuels à l'usage
des équipages de la flotte, la refonte du règle
ment d'armement et différents documents ad
ministratifs : nomenclature du matériel d'ar
tillerie, instruction sur la comptabilité du
personnel ouvrier, etc.

Un crédit supplémentaire de 58.000 fr. néces
saire pour combler le déficit fut demandé au
collectif de janvier 1914 ; la commission du
budget refusa, dans les termes suivants, de le
rapporter à la Chambre : « Nous ne contestons
pas l'utilité de l'impression des nouveaux ma
nuels et de l'impression des règlements, sur
tout si ces remaniements tendent à la simpli
fication des écritures. Mais nous ne pouvons
admettre que des dépenses de cet ordre ne
soient pas prévues dans, le budget primitif et
qu'elles ne soient soumises au Parlement que
par voie de crédits supplémentaires de régula
risation, une fois le service fait. Nous vous
proposons, en conséquence, de refuser le cré
dit demandé. »

La commission a maintenu très fermement
son point de vue et proposé, de nouveau, le
rejet du crédit, proposition qui a été ratifiée
par la Chambre.

Votre commission des finances vous propose
de vous rallier à cette décision et de n'accorder
également sur le chapitre ci-dessus
que.. j. 7.46157
CHAPITRE 9. - liciers mécani

ciens 40.359 13

CHAPITRE 19. - Service des approvi
sionnements <3e la flotte. - Ma
tières et dépenses accessoires... . 138. 003 04

Le crédit est destiné, jusqu'à con
currence d'une somme de 111,096fr.
97 c., au contrôle commun des
grands réseaux français.

L'application à la marine des ta
rifs d'exportation a soulevé, dès
1903,'des difficultés avec les com
pagnies de chemins de fer au sujet
des justifications à fournir pour bé
néficier des diminutions de taxes'

que comportent ces tarifs.
A la iuite de pourparlers pro

longés, il estenfin intervenu un ac
cord spécial pour l'interprétation —
des tarifs en question et la dôter-
mintUoo j\:s;if.cati:>ns à pro
duire. Les claisws de convention

qui met fin au i'.nre rétioagissent
jusqu'à l'origine rin' diirérend.

La présente demande de crédit,
ainsi qu'un certain nombre d'au

tres comprises dans le présent pro
jet de loi (618,483 fr. 18 au total
pour les autres exercices), concer
nent les créances demeurées en
suspens pendant toute la durée des
pourparlers.

La convention qui règle les con
ditions d'application à la marine
des tarifs d'exportation porte la date
du 8 novembre 1911 ; elle est signée
par le ministre de la marine et les
représentants des six grandes com
pagnies et administrations de che
mins de fer français.

CHAPITRE 22. — Service des hôpi
taux. - Matières 9.819 19

CHAPITRE 30. - Artillerie navale. —
Service général, y compris les dé
penses indivises. - Matières..,.. 172,782 2a

CHAPITRE35. - Ouvrages maritimes,
voirie et immeubles administrés
par le service des travaux hydrau-
drauliques. — Entretien et ser- •
vice général, y compris les dé
penses indivises 7.131 15

CHAPITRE 37. — Frais de déplacement et de
transport de personnel. — Frais
de séjour....... ..... . 49.701 26

CHAPITRE 49. — Constructions na
vales. — Constructions neuves.-
Matières 1.915-42

Total pour l'exercice 1913. 427.803 01

RÉCAPITULATION POUR LA MARINE MILITAIRE

Exercice 1912 ; 88.667 96
— 1913 427.803 01

Total général 516.470 97

2e section. - Marine marchande.

- Exercice 1912.

CHAPITRE 37. - Frais de déplace
ment et de transport de personnel.
- Frais de séjour 15 SC

CHAPITRE 45. — Rapatriement des
marins du commerce 13.452 44

CHAPITRE 46 c. — Écoles d'hydrogra
phie. — Immeubles, matériel et
dépenses diverses 203 75

CHAPITRE 46 d. — Encouragements
aux pèches maritimes 296 78

CHAPITRE 46 e. - Subventions à la
marine marchande. — Primes à
la construction > 35.391 51

CHAPITRE 46 f. — Subventions à la
marine marchande. - Primes à.
la navigation et compensation
d'armement 947 48

Total pour l'exercice 1912.. 50.307 26
\ i ■ • *

Exercice 1913.

CHAPITRE 20. — Subventions à la
marine marchande. - Primes à

la navigation ft compensation
d'armement....! . 55.036 38

Total général 105.343 64

RÉCAPITULATION POUR LE MINISTÈRE
DE LA MARINE

1« section ; 516.470 97
2e section 105.313 64

Total général 6ïl. 814 CI

Ministère de (l'instruction publique,
des beaux-arts et des inventions
intéressant la défense nationale.

l re section. - Instruction publique et invention»
intéressant la défense nationale.

Exercice 1913.

CHAPITRE 20. — l'nivesâtés des départements.
- Personnel 05 »

<•
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CHSPIÎRB 89/«* *£0018 -aes Tiautes' v ** '-•*
études .. "T Matériel ; ... r. ^ • -66 4b

ènAPiriiK 09. — - Collèges commu- » r »
'"riaux de garçons ............A -80 ».

CHAPITRE 100. < Compléments de /... ' :
traitements dos fonctionnaires et . ;
professeurs des collèges commu
naux de garçons.;......,...., 1.2S7 17

CHAPITRE 118. — Enseignement pri- . ... .
maire. — inspecteurs. -r- Inspoc-, ,
trices générales et départementa- , , -
les des écoles maternelles ....... * ' 111 20

CHAPITRE 11?. Frais généraux dé . "
l'enseigneiîie'iîttrirriàirô etindem- ''

' nités temporaires exceptionnelles .79 50

CHAPITRE 125. — Enseignement pri-
maire supérieur " *"409 43

CHAPITRE 12g: -r- Traitements du per- ,
sonnel de l'enseignement primai
re élémentaire en France, moins
les villes de plus de 150,000 Ames. 1.359 1G

CHAPITRE 138'. — Traitements et in
demnités aux fonctionnaires en >

~ congé. — Indemnités pour inter
ruption de traitement (enseigne
ment primaire).— Allocations aux
médaillés xle l'enseignement pri- =
maire — 123, 6C

CHAPITRE 145'."— Service' 'deS'COnS- " *- '
; trucfions scolaires. — .Lycées et : ' -

collèges de jeunes filles •*• •• 1.585 23
. Total 5.165. 74

' ■' . Pe.aux-ar's; /

. i . . ... '£xcreicv--19f2. ■■ - - • 4

CHAPITRE. G5. • - Monuments historiques. —
Monuments appartenant à i'Etat. - Ouverture
de la digue du Mont-Saint-Michel. 11,077 80

CHAPITRE 66» .T- -Monuments histo- ■

riques. - Monuments n'apparte-
; nant pas à l'Elat. —Antiquités et

objets d'art. — Monuments pré
historiques... : 22.833 27

CHAPITRE 67. — Monuments histo
. riques. — Dépenses communes. . 212 73

CHAPITRE 75.— Grosses réparctions
des bâtiments civils et des palais .
nationaux.: — 61.369 03

' Le crédit solfinté* dans le projet
de loi déposé sur le bureau de la
Chambre n'était que de_.l1. 369 Er. 03.
Le ■ Gouvcrnèfhent' a postérieure-
ment présenté" tfiié demande com
plémentaire. de 50.000 fr. qu'il a jus
tifiée ainsi :

M. l'architecte en chef Hermant a

été chargé d'établir un projet en
vue de la construction d'une école

navale, sur le p ateau de la l'ointe,
à Brest.

Ce projet, produit en 1912, ne de
vant pas être suivi d'exécution, at
tendu que le ministère de la marine
a adopté, pour l'édilication del'ècole,
un autre emplacement, situé sur le
plateau dit do Quatre-Pompes, M.
Hermant a demandé d'être indem
nisé de la rêdàctîoà'dÊ ses plans et
devis. ■

Le conseil général des bâtiments
civils, à qui cette demande a été ■ . .
soumise, a, dans sa séance du 14 mai \ r . _ -
.1914, émis Itevis q-u'it -y-avait lieu

. d'accorder à -M. * Hermant,- à titre " • -
d'honoraires,.. une . .indemnité de v _■ .
50,000 fr. qui comprend le rembour- "
sèment de ses frais montant à 17,888
fr., o étant entendu que si M. Iler-
mant vient à être chargé ultérieure- .
ment ide Rétablissement d'un nou- ;.
veau projet de construction d'une ,
école navale à Brest, la différence . •
entre le montant de cette indem
nité et le total de ses frais, soit la
somme de 32,112 fr., devra venir en
déduction sur fa somme qui lui -
serait attribuée comme frais de di- .

rection de ce nouveau. projet even
tuel ». -

11 y a lied de remarquer que les
devis correspondant au - premier
projet ava-ien-t 1 été'-ari-otés à ■
6,892,336 francs et que l'indemnité -
proposée par le conseil général des .
bâtiments civils n'atteint pas Ofr. "5
p. 100. 11 a, au surplus, été convenu
qu'au cas où le -département* delà"'
marine maintiendrait remplacer ...
ment en vue duquel a été dressèlo
projet, l'indemnité totale allouée à
M. Hermant serait déduite de ses
honoraires éventuels.

■ Le" ministre de la marine s'est. .
rallié à l'avis du conseil général des - ;
bâtiments civils.

CHAPITRE 76. - Construction et .
- grosses réparations des hôtels dU ■

plomatiques et consulaires 72.794.48
Total. «... " 163.287730

■ " RÉCAPITULATION

Instruction publique 5.166.74
Beaux-Arts . . i 68^287 . 35

Total général ' 173.454.10

Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes.

I re section. - Commerce et industrie:

. " .. ; Exercice 19-ii. . -

CHAPITRE 21 -, Ecole nationale d'horloge'riéTle
. Cluses. - Matériel et dépenses di
verses.... 2.803 50

CHAPITRE 23. - Encouragements à
l'enseignement commercial 10 »

Total ... 2.813-50

: 2e section. — Postes et télégraphes.

Exercice 1912.

CHAPITRE 9. — Exploitation. — Personnel des
agents 12 51

CHAPITRE 12. - Exploitation sous- _■
agents auxiliaires.. ' 43 02

CHAPITRE 15. - Chaussures, habille
ment, équipement, frais ' de pre
mier établissement 1-97

CHAPITRE IR. — Secours, frais médi-
eaux et pharmaceutiques 795- 37

CHAPITRE 17. - Frais de loyer. '—
Bâtiments et mobilier. . 48.555 55

CHAPITRE 19. — Matériel des bu
reaux 49 90

CHAPITRE 22. — Transports postaux.. 10.786 99

CHAPITRE 25. - Matériel des lignes
télégraphiques et téléphoniques.
- Travaux neufs 227 15

CHAPITRE 29.-— Transport et embal
lage du matériel 7 9.543 73

Total 70.016 19

] RÉCAPITULATION

lre section.- Commerce et indus
trie... 2.813 50

2e section. — Postes et télégraphes. 70.010 19
Total général. v. 72.829 69

Ministère du travail
et de la prévoyance sociale.'

Exercice 1912.

CHAPITRE 8. — Conseil supérieur du tra
vail $ »

CHAPITRE 30. - Contrôle des sociétés
d'assurances contre les accidents du
travail. — Gratifications, frais de tour

. nées des commissaires-contrôleurs et
indemnités diverses 5 ,

CHAPITRK-44 . — Allocations de gestion et -
allocations forfaitaires.. . . ... .... . . . .'A 17 5

Total...............

» . Ministère des colonies. *

-" -. Exercice 1912.
*r »- -s t*

CHAPITRE 3. — Personnel de l'administration
centrale. — Indemnités et allocations di
verses 6 50.

-, •; — . ' 1

CHAPITRE 11; — -Solde des l'nspec-- : ~ '
' teurs généraux des colonies du
cadre de réserve. 375 »

CHAPITRE 47. — .Troupes d'occupa- . »
tion de l'Afrique équatoriale., .". . . .53.G17 07

CHAPITRE 50. — Frais de route aet de- -?
passage du personnel militaire... • 47.31S G7

CHAPITRE 51- - Remonte et harna- -
chêment . . ... . .... . 104 03

CHAPITRE 53.. - Vivres et fourrages • >
(groupe de l'Afrique occideotala
française).. *• 215 57

CHAPITRE 54. — Vivres et fourrages
(groupe indochinois) '. . . 1,300 94

CHAPITRE 56. - Matériel du service .
de santé., - v 107

CHAPITRE 57. -■ Habillement,' carn-
pement et couchage 9. K0 14

CHAPITRE. 58. - Services divers,
loyers, ameublements, etc ' 780 20

CHAPITRE 61 - Service de l'artil
lerie et des constructions mi/i- i
taires (groupe de. l'Afr que occi-

' dentale française) - _45
CHAPITRE 65. ^- Administration pé- '

nitentiaire (personnelj . . 163 41

CHAPITRE 67. — Administration pé
nitentiaire (hôpitaux, vivres, ha
billement, couchage) 4G2 51

CHAPITRE 68. - Administration pé-
nitenciaire (frais de transport, de
de passage et de route) 316 »

Total pour l'exercice 1912 116.5764S

Exercice 1913.

CHAPITRE 48. — Troupes d'occupa
tion de ;l'Afrique équatoriale. . ,, . go. 795 0*

.. Total général ......... .... 183.371 5Î

Ministère de l'agriculture.

' Exercice 191 2.

CHAPITRE 14. — Secours aux agriculteurs pouf
calamités agricoles - ., 92 20

CHAPITRE 17. - Professeurs dépar
tementaux et spéciaux d'agricul
ture..-.^. 70 »

CHAPITRE 27. — Encouragements à " i
l'agricultnre. — Missions , et dé
penses diverses 120 *

CHAPITRE 43. — Indemnités pour ' •
abatage d'animaux et saisies de
viandes tuberculeuses, inocula- . - ' •
tions préventives effectuées par r ^

- mesure administrative. .......... \ "4.287 «

CHAPITRE 61. - Études et travaux ~ "
d'hydraulique et d'améliorations • '
agricoles à la charge de l'État.... 400 '*

CHAPITRE 62. - Subventions pour . ,
études et travaux d'hydraulique et
d'améliorations agricole. - En- - J
couragement au drainage. - As

- sainissement des marais. commu- „
naux.. 1.507«

CHAPITRE 63. — Allocations et sub
ventions à diverses institutions
concernant l'hydraulique et les „
améliorations agricoles
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SÉNAT ANNEXEs. — S. O. 1916. — 2 mai 1916. 11

CHAPITRE 69. •— Frais* de -préleva* /•
ment et d'analyse. — Indemnités
aux agents de prélèvements et
des services administratifs 53 79

CHAPITRE 81. — Indemnité et se
cours au personnel . 61 77

CHAPITRE 87. — Restauration et con
servation des terrains en mon

tagne ' . 29 53
- Total.......... "6.667 78

Ministère des travaux publics.

Exercice 1913.

CHAPITRE li. — Personnel des sous-ingénieurs
et conducteurs des ponts et chaussées. ~
Traitements 1.125 »

CHAPITRE 12. - Personnel des sous- -

ingénieurs et conducteurs des ponts
et chaussées. Allocations et in
demnités diverses 337.50

CHAPITRE 16. — Missions d'études et
stages pratiques à l'étranger des
ingénieurs des ponts et chaussées
et des ingénieurs des mines. — Dé
penses diverses .. . 6.81

CHAPITRE 30. - Personnel de la navi
gation intérieure (éclusiers, pon
tiers, barragistes, etc.). — Indemni
tés diverses non permanentes, frais
de changement de résidence, se
cours, etc 18.75

CHAPITRE 44. - Frais généraux du
service des ponts et chaussées 127 »

CHAPITRE 49.. — Frais de contrôle des
distributions d'énergie électrique. . 1 »

CHAPITRE 53. — Matériel et dépenses
diverses de l'administration cen
trale,, des conseils généraux des
ponts et chaussées et des mines,
des comités et commissions 36 84

CHAPITRE 55K— Frais des bureaux des • ■ . ■
services des ponts et chaussées. 100 40

CHAPITRE 56. - Frais des bureaux
des services des mines 110 »

CHAPITRE 57. - Impressions et pu
blications de l'administration des
travaux publics. — Documents -
financiers. - Abonnements. —

■ Annales des ponts et chaussées et
des mines. - Achats d'ouvrages
et de cartes. - Reliures ..... 720 »

CHAPITRE 58. — Routes et ponts. —
i Entretien et réparations ordinaires 92 44

CHAPITRE 60. - Navigation inté
rieure. - Rivières. - Travaux
ordinaires. — Entretien et répa
rations ordinaires.. 13.042 66

CHAPITRE 61. - Navigation inté
rieure. — Canaux. — Travaux or

dinaires. - Entretien et répara
tions ordinaires ......... 197 80

CHAPITRE 63. - Ports maritimes. — _
Travaux ordinaires. - Entretien
et réparations ordinaires.. 42 51

CHAPITRE 64. — Phares, fanaux,
balises et signaux divers. — En
tretien et réparations ordinaires. 298 90

CHAPITRE 67 . — Comité de conten
tieux et comité consultatif de
règlement amiable des entreprises
de travaux publics et des marchés
de fournitures. - Frais judiciai- '
res autres que ceux relatifs aux
expropriations et au règlement
des travaux. - Frais de procédure
de déchéance et de mise en adju
dication des concessions minières
inexploitées....... 586 57

CHAPITRE 79. - Annuités dues au
réseau racheté de l'Ouest 795 88

CHAPITRE 80. - Annuités dues à
l'a ncien réseau de l'État 112 22

CHAPITRE 88. — Routes nationales.
- Constructions de routes neuves
et lacunes. - Études relatives à
la création de routes de tourisme. 20.418 46

CHAPITRR 90. - Routes nationales.
. - Réparations extraordinaires et
travaux neufs 1 .993 91

CHAPITRE 93. - Amélioration des
rivières 199 67

CHAPITRE 94. — Extension et amélio
ration des canaux de navigation.. ' 878 85

CHAPITRE 95. - Amélioration et ex
tension des ports maritimes 157 96

CHAPITRE 98. - Études et travaux
de chemins de fer exécutés par
l'État 11.311 23

CHAPITRE 99. - Études et travaux -
de chemins de fer exécutés par
l'État sur les fonds avancés par
les compagnies de chemins de fer
en exécution des conventions ap
prouvées par les lois du 20 no
vembre 1883 12.965 81

Total 09.484 17

TITRE I!

EXERCICES PÉRIMÉS

Le total des crédits demandés par le Gouver
nement au titre des exercices périmés, dans le
projet de loi primitif, s'élevait à 910,735 fr. 53.
Comme nous l'avons vu au début de ce rap
port, l'exercice 1911 étant devenu périmé à dater
du 1er janvier dernier, les crédits sollicités au
titre de cet exercice, soit 960,004 fr. 87, doivent
être ajoutés à cette somme, de telle sorte que
les crédits à ouvrir au titre des exercices péri
més se trouvent portés à 1,870,740 fr. 40.

Le tableau suivant indique la décomposition,
par exercice et par ministère d'origine, de ces
crédits que la Chambre a votés dans leur inté
gralité. .

État, par ministère et par exercice d'origine, des crédits extraordinaires spéciaux à ouvrir pour dépenses d'exercices périmés.

I- JUSTICE GUERRE MARINE

EXERCICES" ' -

1

FINANCES

' 2

Services

judiciaires.

3

Services

péni
tentiaires.

4

AFFAIRES

ÉTRANGÈRES
V

5

INTÉRIEUR

6

Troupes

métropolitaines.

7

Troupes

coloniales.

8

Constructions
et

matériels neufs.

(Approvisionne
ments

de réserve.)
9

Marine

militaire.

10

Marine,

marchande.

11

1891 v..
1902
1903............
1904
1903
1906
1907 \ . ,..
1908
1909.
1910
1914

I.
338 91

1.712 32

»

»

»

»

m"70
257 04

»

m |
» I
» !
* i
»

»■

»

17.363 11
55 »

»

»

»

: 186 40 ■
7.972 03
4.301 90

»

B

M

»

' »

»

• M

»

90 94
1.549 78 j

~ m

»

»

*

9

3.709 63
3.988 51

13.068 88
369.225 38

-»

»

M

»

105 50
131 »

415 »

375 36 |
1.774 56

»

»

»

H

» j

8.487 20

18 87
»

»

»

322 80
155 10

15.453 05
120.757 69!

217.123 38 |
273.970 56

15.015 67
103.957 »
95.633 98

48.680 33

13.694 36
3.017 25

14.862 78
6.506 02

1.357 40
187.478 72

Totaux ......... 2.055 76 I 673 74 I 17.418 lli 12.460 33 I 1.640 72 J 3$9.902 40 I 2.801 42 I 8.487 20 I 627.801 451 590.203 51

INSTRUCTION PUBLIQUE, j
BEAUX -ARTS ET INVENTIONS 1

INTÉRESSANT
LA DÉFENSE NATIONALE

" ; ' !
COMMERCE

et

INDUSTRIE

Postes

et

télégraphes.

! «

!

TRAVAIL

PRÉVOYANCE

SOCIALE

15

i

AGRICUL

TURE

17

. • - i

EXERCICES Instruction

publique
et inventions !

intéressant

la

défense nationale.

12

Bcaui-Arts.

13

COLONIES

! ' .. 16 .

TRAVAUX PUBLICS

18

TOTAUX

19

1891
190
1903 ,
1904...... ..w....
1905
1906
1907
1908
1909.
1910
1914...

M

I »

»

»

; 1.021 88 *

»

»

I»

•779 80
16.163 78

»

225 51
1. 481 47

. ^ 192.86 .
12.008 20

»

- x »,

150

»

»

»

»

•

- 262 20
813 08

4.651 51

5.916 51
2.245 50

47.765 31

m

M

»

».

J»

•

188 44

- 249 33

157 50

J. 727 11

' »

' »

M

»

233 81

144.537 97

44.077 86
32.356 13

18 87

15.015 67

103.957 »
95.633-98

48.680 3ti

14.279 36
4.090 93

39.455 73
284.043 43 >

305.560 23
959.569 21

~ Totaux..-....,.,.... I 1.021 88 1 16.943 58 I 13.908 04 I 150 61.651 11 2.322 38 t 221.205 77. 1.870.740 40
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Parmi les demandes de quelque importance,,
nous nous bornerons à signaler à cette place
celle de 353,675 fr. 4<î pour remboursement au
caissier payeur central d'avances faites en 1911
pour payement de sommes dues à des four
nisseurs de Tanger, à raison de fournitures au
département de la guerre : celles de 586,285 fr. 77
au total s'appliquant à des, créances restées en
suspens en raison d'un- litige survenu en 1908
entre te département de la marine et les con>-
pagnies de chemins de fer au sujet de l'inter
prétation des clauses des tarifs d'exportation
et de la détermination des justifications à four
nir pour bénéficier des diminutions da taxes
que comportent ces tarifs, litige auquel a mis
fin un accord intervenu en 1911 et dont les
clauses rétroagissent Jusqu'à l'origine du diffé
rend : celles de. 18'i,883 fr. 08 pour des primes à;
la construction à la marine marchande acqui
ses en 1911 et dont le payement a été retardé
par l'absence de justifications et les opérations
consécutives à la déclaration d'une' faillite;,
celles de 301,157' fr. 74 au total pour primes à la
navigation, la revision* faite en 1914 da la si
tuation des bâtiments admis à bénéficier de la
loi da 7 avril 1902 ayant permis de constater
que certains d'entre eux n'avaient pas atteint la
dépense présumée et ayant conduit à en rayer
un certain nom bre de la liste de prise de rang,
d'où la possibilité d'admettre d'autres bâti
ments à bénéficier de la loi précitée et de
donner suite aux liquidations de primes ac
quises par eux depuis la date de leur francisa-
lioa celles de 15.456 fr. pour payement d'hos
noraires à d'anciens architectes en chef aer
bâtiments civils et des palais nationaux pou-
établissement en 1911 de divers projets non
suivis d'exécution I celles de 15,016 fr. 47 et de
14,571 fr. 20 pour remboursement à des budgets
coloniaux locaux des. frais de traitement de
militaires en 1911 et au conseil d'administra
tion du bataillon n° 3 de l'Afrique équatoriale
française de la valeur d'elïets d'habillement et
de petit équipement envoyés en 1911 et non
parvenus au corps; celles de 39,527 fr. 33 au
total pour travaux faits par les compagnies de
Chemins de fer pour le compte de l'btat ;• et
enfin celle de 124,596 fr. 34 pour rembourse
ment d'un trop perçu sur le montant de la sub
vention dir département de la Charente-Infé
rieure pour l'établissement du chemin de fer
d'intérêt général de Saint-Jpan-d'Angély à
Saintes et à Saujon.

Les seuls dépassements importants de cré
dits que nous ayons à relever concernent les
Chapitres de la marine militaire relatifs aux
transport du matériel et les chapitres.de la ma
rine marchande (antérieurement commercé et
industriel relatifs aux primes- à la naviga
tion.

Votre commission s'est assurée que les di
verses créances qui motivent les demandes de
crédits présentés au titre des exercices périmés
u» sont pas atteintes par la déchéance quin
quennale, les motifs invoqués pour les relever
da cette déchéance étant fondés.

Nous vous donnons ci-après, par exercice' et
par chapitre, la liste des crédits demandé», en
vous priant de vous reporter aux explications
présentées par le Gouvernement dans le projet
de loi dépose sur le bureau de la Chambre.

Ministère des finances.

Exercice 1909.

CHAPITRE 72. — Dépenses relatives à l'éva
luation du revenu des propriétés non bâties
et à la revision décennale du revenu net des

propriétés bâties. 4 53

; Exercice 1910.

CHAPITRE 8G. - Dépenses diverses de I'admi.
nistration de l'enregistrement, des domaines
et du timbre 21 70

CHAPITRE 93. — Indemnités et remises

du personnel de l'administration des
contributions indirectes 50 »

CHAPITRE 101. — Pensions de retraite du
personnel non commissionné des ma
nufactures de l'État. 267 21

Total pour l'exercice 1910 338 91

Exercice 1911.

CHAPITRe 53, — Frais de personnel et de maté
riel. des trésoreries générales et de la recette
centrale de la Seine ; frais de personnel des
recettes particulières des finances, fton com
pris le personnel auxiliaire .5 »-

' CHAPITRE 68. — Personnel des com
mis titulaires des directions des-
contributions directes 20 »

CHAPITRE 89. - Dépenses; diverses
de l'administration de l'enregis
trement, des domaines et du

/timbre 1.019 93

CHAPITRE 100. - Pensions de re
traite du personnel non commis
sionné des manufactures de l'État. . 231 73

CHAPITRE 112. — Achats et trans
ports. - Service des tabacs. .: 435 66

Cette demande a été présentée
postérieurement au dépôt d» projet
de loi sur le bureau de la Chambre.

La créance à régler concerne les
héritiers,de Bruley (Georges)-, planteur
à Amance (Haute-Saône)'. Elle repré
sente le prix de tabacs livrés à l'admi
nistration des manufactures de l'État.

11 s'agit de tabacs reçus le 28 jan
vier 1911, postérieurement a» décès
du fournisseur. La créance de 135 fr.
avait été comprise! dans l'état des
restes à payer de l'exercice 1911. Les
héritiers do M. Bruley n'ont formulé
une demande de payement qu'à lasfl»
de l'année 191% en temps utile toute
fois pour n'ôtre pas déchus de leurs
droits.

Total pour l'exercice 1911. ,.. 1.712 32

RÉCAPITULATION

Exercice 190? .à i 53
- 1910 « 338 91
- 19H. .. . . t. 712 32

Total.. 2.055 76

Ministère de la Justice.

l re section. - Services judiciaires.

Exercice 1910.

CHAPITRE 14. -- Justices de paix, 416 fr. 70.

Exercice IMI .

CHAPITRE 13. — Justices de paix, 257 fr. 04.

2' section. — Services pénitentiaires.

Exercice 1910 J. ' ' "

CHAPITRE 59.- Entretien des détenus. 17.315 11

CHAPITRE 62. - Transport des dé
tenus et dues libérés, 18 *

Total pour 1 exercice 1910... 17.363 11

Exercice 1911 .

CHAPITRE 26. - Transport des dé
tenus et des libérés, 55 fr.

U'XAPITDIATION

1" section. - Services judi
ciaires :

Exercice 1910 416 70
— 1911.. ..r.. 257 04

Total..... 673 74

2e section. - Services péniten
tiaires :

Exercice 1910 17~363 11
- 1911 ... 55 m

Total., 17.418 11

Total général 18. 091 85

Ministère des affaires étrangères.

Exercice 1903.

CHAPITRE 17.— Entretien des hôtels. à l'étranger.
- Mobilier , 186 40

Exercice 1910.

CHAPITRE 13. — Frais de voyages et *
de courriers 5.002 13

CHAPITRE- 22. — OEuvres françaises •
en Orient. 120 »

CHAPITRE 24. — Œuvres françaises
au Maroc.... 2.349 99,

CHAPTTRE 32. — Allocation? à la fa
mille d'Abd-el-Kader 50J »

Total pour l'exercice 1910. . , 7.972 03

Exercice 1911.

CHAPITRE 1 er . - Traitement du ministre et du
personnel de l'administration cen
trale 108 »

CHAPITRE 15. — Frais de correspon-,
dance. 3 26

CHAPITRE 17. - Entretien des hôtels
à l'étranger. - Mobilier des bu
reaux à l'étranger 72 07

CHAPITRE 22. - OEuvres françaises
en Extrême-Orient 2.606 £

7

CHAPITRE 23. - OEuvres françaises
au Maroc... ..... ..175 *

CHAPITRE 31. - Allocations à la fa

mille d'Abd-el-Kader 500 ^
CHAPITRE 36. — Remises sur rc-

cettes des chancelleries .. .. ' S36 ™

. Total pour l'exercice 191t. .. 4.301 JÔ

RÉCAPITULATION.

Exercice 1f>09 186 40
- 1910.,. '-S72 ®!
— 19ll ................. 4.30199

Total.. 12.460 33

Ministère de l'Intérieur.

Exercice 19!0._

CHAPITRE 39 — Assistance aux vieillards, aux
infirmes et aux incurables^......., 76 97

CHAPITRE 42. — Assistance médicale
gratuite 13 97

Total pour l'exercice 1910.... 90 94

Exercice 4911,

CHAPITRE 39. — Assistance aux vieil
lards;, aux infirmes et aux incu
rables 475 56

CHAPITRE 42. - Assistance médicale
gratuite ................. 574 22

/ . -

CHAPITRIÎ 64. - Entretien des tombes
militaires (loi du 4 avril 1873^...... 500 »

Total pour l'exercice 1911.... i.UÎ ii

EÉCAPITCI.ATION.

Exercice 19îa 99 S*
— 1911 1.549 78

Total général .„"1.640 72

Ministère de la guerre.

1" section. — Troupes métropolitaines. ,

Exercice 190S.

CHAPITRÉ 23. - Frais de déplace
ments.. 530 ^0

CHAPITRE 29. - Transports 19 7®

CHAPITRE 43. - Ordinaire» de la „.
troupe 1.783M

CHAPITRE 49. — Couchage et amen- «
blement 359 65

CHAPITRE 51. — Hôpitaux. - Matériel. 858 29

CHAPITRE 53. — Allocations anr mili- ^
taires soutiens de famille ........« 158 g

Total pour l'exercice 1908..,.,. 3.709 ®

Exercice 1909.

CHAPITRE 10. — Services militaires
divers........ ......... ...«»•*»

CHAPITRE 14. — Solde de la eavalefi» .
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CHÛTTRE 23, — Frais de déplacements 2.169 »

ÇHAPITRE 4L — Fourrages 804 »

CHAPITRE 4S. - Hôpitaux. -Matériel 217 76

CHAPITRE 50. — Allocations diverses,
■ gratifications de réforme de se

cours 224.25

Total pour l'exercice 1909..;.. 3.988.51

Exercice 1910.

CHAPITRE 19. — Manœuvres et exer
cices techniques 185 25

CHAPITRE 30. - Établissements Ba
l'artillerie. - Personnel 13 60

CHAPITRE 31. — Établissements de
l'artillerie. - Matériel ... 341 »

CHAPITRE 3 V. - Établissement du
génie. — Matériel 1.979 11

CHAPITRE 38. - Service des subsis
tances. - Personnel - 205 30

CHAPITRE 39. - Pain et approvision
nements de réserve 43 »

CHAPITRE 41,— Fourrages 42 •

CHAPITRE 44.— Habillement et cam-
- pement. - Matériel.... 12 25

CHAPITRE 40. - Couchage et ameu
blement 244 10

' CHAPITRE 43, — Hôpitaux.— Matériel 9.681 77

CHAPITRE 50. — Allocations diverses,
gratifications de réforme et se
cours 71 50

CHAPITRE 6î. - Habillement, cam
pement. harnachement et cou
chage..' 201 »

CHAPITRE 65.- Dépenses diverses. . - 44 »
Total pour l'exercice 1910.. 13.068 88

' ' Exercice 1911.

CHAPITRE 19. - ManœuTros et exer
cices techniques. 1.329 10

CHAPITRE 23. - Frais do déplace
ments.... 76 »

CHAPITRE 25. — Réparations civiles.
- Frais de justice. - Établisse
ments pénitentiaires et sections
d'exclns ■ 125 »

CHAPITRE 26. - Transports - 54 65
CHAPITRE £0. - Établissements de
l'artillerie. - Personnel 1.116 33

CHAPITRE34. Établissements du gé
nie. — Matériel 32 50

CHAPITRE 35. - Remonte et recen- - i
sèment des chevaux... . 9 05

CHAPITRE 36. — Service des subsis
tances.- Personnel 226 10

CHAPITRE 37. - Pain et approvi
sionnements de réserve 896 14

CHAPITRE 39. - Fourrages^ .... 41 60

CHAPITRE 42. - Habillement et
campement.— Matériel 240 »

CHAPITRE 44. - Couchage et ameu
blement 2.877 5=

V

CHAPITRE 45. - Hôpitaux. - Per
sonnel.......:.... ... -i..- 780 18

CHAPITRE 46. - Hôpitaux. - Maté
riel — ;... 6.949 31

CHAPITRE48.- Allocations diverses,
gratifications de réforme et se

. cours 72 •

CHAPITRE 56. - Frais de déplace
ments et transports .160

; CHAPITRE 58. - Établissements du ~
génie.:... s.-, ........... 437 92

CHAPITRE 60. - Subsistances, chauf
fage et éclairage 42 •

CHAPITRE 61. - Habillement, cam- '
pement, harnachement et cou
chage.. 353.793 07

CHAPITRE 62. - Dépenses diverses. . 3 25

CHAPITRE 63. — Hôpitaux, — 122 »
Total pour l'exercice 1911.. 369.225 38

RÉCAPITULATION DE LA 1'° SECTION- •

Exercice 1908 3.709 63
— 1909... 3.988 51
- 1910. 13.068 88
- 1911 369.225 38

Total.! 389.992 40

2e section. — Troupes coloniales/

Exercice 1907 .

CHAPITRE 64. — Infanterie Coloniale.... 105 50

" Exercice 190S.

CHAPITRE 61. - Infanterie coloniale ..... 111' »

CHAPITRE 73.' — Habillement, campe
ment, couchage et harnachement. ...20 »

Total pour l'exercice 1908 131 »

Exercice 1909.

CHAPITRE 73. bis. — Service de santé... 295 »

CHAPITRE 83. - Habillement, campe
ment, couchage et harnachement 120 •

Total pour l'exercice 1909 415 »

Exercice 1910.

CHAPITRE 81. — Frais de déplacements .
et de transports — .... 270 36

CHAPITRE 86. - Habillement, campe
ment, couchage et harnachement. ... 105 »

Total pour l'exercice 1910 .- 375 36

Exercice 1911 .

CHAPITRE 77. — Frais de déplacements
et de transports 82 70

CHAPITRE 82. - Habillement, campe
ment, couchage et harnachement. . 1.691 86

Total pour l'exercice 1911.. . . . 1.774 56

RÉCAPITULATION DE LA 2e SECTION

Exercice 1907 105 50
- 1908 131 »
- 19C9 415 »
— 1910 375 36
— 1911 1. 774 56

Total... 2.801 42

3' section. — Constructions et matériel neufs. —
Approvisionnements de réserve.

Exercice 1911.

CHAPITRE 99. — Casernements. - Gé
nie 187 20

CHAPITRE 102. - Champs de manœu
vres et de tir, stands et manèges.. 8.300 »

Total...... 8.487 20

RÉCAPITULATION DU MINISTÈRE DE LA GUERRE

1 » section 389 . 992 40
2e section 2.801 42
3« section 8.487 20

" Total général 401 . 231 02

Ministère de la marine.

t re section. — Marine militaire.

- . Exercice 1S94.

CHAPITRE 4. - Officiers de marine et équipa
ges, 18 fr. 87.

Exercice 1906. -

CHAPITRE 23. - Transports généraux de maté
riel. - Affrètements et frais accessoires,
322 fr. 80.

Exercice 1907.

CHAPITRE 23. — Transports généraux de ma
tériel. - Affrètements et frais accessoires.
155 fr. 10. . - ,

j • Exercice 190S.

CHAPITRE 7.— Équipages de la flotte 9 60

CHAPITRE 23.— Transports généraux
de matériel. - Affrètements et

~ frais accessoires 15.443 45

Total pour l'exercice 190?. . . , 15.453 05

Exercice 1909.

CHAPITRE 7,— Équipages de la flotte. 209 80

CHAPITRE 21.— Hôpitaux.— Achats
et indemnités 199 78

CHAPITRE 23.- Transports généraux
de matériel. - Affrètements et
frais accessoires 120.338 33

CHAPITRE 40,— Artillerie.— Service
général. — Matières, y compris
les dépenses indivises 9 78

Total pour l'exercice 1909.. 120.757 69

. Exercice 1910.

CHAPITRE 21.'— Hôpitaux. - Achat
et indemnités. 576 65

CHAPITRE 23. — Transports généraux
de matériel. — Affrètements et
frais accessoires. 212.018 34

CHAPITRE25. —Approvisionnements
de la flotte. - Achats pour l'en
tretien de la flotte et le service
courant 12 60

CHAPITRE 28. — Constructions na- .
vales. - Constructions neuves. -
Matières 223 01

CHAPITRE 31."— Constructions na
vales. - Entretien et réparations.
- Matières - 269 66

CHAPITRE 32. - Constructions na
vales. - Service général. - Sa
laires, y compris les dépenses
indivises ... 1 . 489 53

CHAPITRE 36. — Artillerie. — Cons

tructions neuves. - Réfections et
approvisionnements. — Salaires.. 65 *

CHAPITRE 41. — Artillerie. — Service
général. — Matières, y compris
1^ dépenses indivises 65 03

CHAPITRE 45. — Travaux extraordi
naires des ports de guerre et des
bases d'opération de la flotte (loi
dt 2 mars 1901) 1.995 03

CHAPITRE 50. - Gratifications, se
cours, subventions, indemnités
de congédiement et dépenses di
verses 387 50

Total pour l'exercice 1910.. 217.123 38

Exercice 1911.

CHAPITRE ÎG - Service des subsis
tances. - Matières et indemnités
représentatives 23 85

CHAPITRE 17. — Service de l'habille
ment et du casernement. - Ma
tières 128 40

CHAPITRE 19. - Services des appro
visionnements de la flotte. - Ma
tières et dépenses accessoires.... 13.287 09

CHAPITRE 22. — Service des hôpitaux. '
— Matières ■ 3.720 86

CHAPITRE 24.— Constructions navales.
- Service général, y compris les
dépenses indivises. — Salaires... 1.762 02
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CHAPITRE 25. — Constructions nava
les. - Service général, y compris
lesdépensesindivises. - Matières 62.558 37.

CHAPITRE 27. - Constructions nava
les. - Entretien et réparations de
la flotte construite et du matériel
flottant des mouvements du port.
— Matières 824 33

CHAPITRE 29. - Artillerie navale.—
Service général, y compris les dé
penses indivises. - Salaires 104 »

CHAPITRE 30. — Artillerie navale. —
Service général, y compris les dé
penses indivises. - Matières. . .. 175.096 50

CHAPITRE 32. — Artillerie navale. -
Réfections. - Améliorations. —
Entretien, et écoles à feu. - Ma
tières. 10.724 43

CHAPITRE 35. - Ouvrages mariti
mes, voirie et immeubles (autres
que ceux de l'intendance et des
directions des travaux). - Amé
liorations, entretien et service
général, y compris les dépenses
indivises 1.916 90

CHAPITRE 37. - Frais de déplace
ment et de transport de person
nel. - Frais do séjour 65 18

CHAPITRE 38. - Gratifications, se
cours, subventions, indemnités de
congédiement et dépenses di
verses 872 30

CHAPITRE 48. — Constructions na-"
vales. - Constructions neuves. —
Matières. ... 469 79

CHAPITHE 51. - Artillerie. - Gros
outillage. -Achats et installations

• nouvelles. — Transformations
d'ateliers et do chantiers. ; 464

CHAPITRE 56. - Travaux extraordi
naires des ports de guerre et des
bases d'opération de la flotte 1.9 j4 5i

Total pour l'exercice 1911.. . 273.970 56

RÉCAPITULATION DE LA l re SECTION

Exercice 1894 18 87
— 1906 322 80
— 1907 155 1 0
— 1908 15.453 05
— 1909 120.757 69
— 1910 217.123 33
— 1911 273.970 55

Total 627.801 45

2e section. — Marine marchande.

Exercice 490!.

, Commerce et industrie.

CHAPITRE 37. — Subventions à la marine mar
chande.— Primes à la navigation, 15,015 fr. 67.

Exercice

Commerce et industrie.

CHAPITRE 40. - Subventions à la marine mar
chande. — Primes à la navigation et com
pensation d'armement, 103,957 fr.

Exercice 1904.

Commerce et industrie.

CHAPITRE 44. — Subventions à la marine mar
chande,- Primes à la navigation et compen
sation d'armement, 95,633 fr, 98.

Exercice 1905.

Marine..

CHAPITRE 57. — Navigation commerciale. - Ra
patriement des marins du com
merce . . 209 65

Commerce et industrie.

CHAPITRE 43. . — Subventions à la
marine marchande. - Primes à la
navigation et compensation d'ar
mement - 48.470 63

Total pour l'exercice 1905.... 48.680 33

, Exercice i9oe.

- Commerce et industrie. '

CHAPITRE 45. - Subventions à la marine mar
chande. - Primes à la navigation et compen
sation d'armement, 13,394 fr. 36.

Exercice 1907.

Commerce et industrie.

CHAPITRE 35. - Subventions à la marine mar
chande. - Primes à la navigation et compen
sation d'armement, 3,017 fr. 25.

Exercice 4908.

Commerce et industrie.

CHAPITRE 35. — Subventions à ta marine mar
chande. — Primes à la navigation et com
pensation d'armement, 14,862 fr. 78.

.v

Exercice 1909.

Commerce et industrie.

CHAPITRE 34. — Subventions S la marine mar
chande. - Primes à la navigation et com
pensation d'armement, 6,506 Ir. 02.

Exercice 1910.

Marine.

CHAPITRE 53.— Pêches et navigation maritimes.
- Encouragement et assistance aux gens de
mer. - Matériel, frais divers, subven
tions . 58 #

CHAPITRE 54. - Navigation maritime.
— Rapatriement des marins du ,
commerce 178 »

Commerce et industrie.

CHAPITRE 31. - Encouragements aux '
pêches maritimes. 1.121 40

Total pour 1 exercice 1910 1.357 40

Exercice 491 1.

Marine.

CHAPITRE 37. - Frais de déplacement et de
transport de personnel. - Frais
de séjour 66 40

CHAPITRE 43. — Pêches et navigatio»
maritimes. - Encouragement et
assistance aux gens da mer. —
Matériel, frais divers, subven
tions 74 45

CHAPITRE 44. — Rapatriement des
marins du commerce 1.216 »

Commerce et industrie.

CHAPITRE 27. ' — Écoles d'hydrogra
phie. — Matériel 210 60

CHAPITRE 35. — Subventions à la
marine marchande . - Primes à
la construction 184.883 08

CHAPITRE 36. — Subventions à la
marine marchande. - Primes »

la navigation et compensation
d'armement 1.028 19

Total pour l'exercice 1911 . . .. 187.478 72

RÉCAPITULATION DE LA 2e SECTION

Exercice 1902....... 15.015 67
—. 1903 103.957 •»
— 190i 95.6a3 98
— 1905 48.680 33
— 1906 13.694 36
— ~ 1907 3.017 25
— 1908 14.862- 78
— 1909 6.506 02
— 1910 f. 357 40
— 1911 187.478 72

Total 490.203 51

RÉCAPITULATION DU MINISTÈRE: DB LA MARINE

1" section 627.801 45
2e section 490.203 51

Total général ........ 1.118.004 96

Hinistère de l'instruction publique
des beaux-arts et des inventions intéressant

la défense nationale.

1'* section. — Instruction publique
et inventions intéressant la défense nationale.

Exercice 4SI f.

CHAPITRE 76. — Compléments de traitements
fonctionnaires et professeurs des collèges
communaux de garçons 172 23

CHAPITRE 94. - Frais généraux de
l'enseignement primaire et indem
nités temporaires exceptionnelles.. 66 40

CHAPITRE 101. — Enseignement pri
maire supérieur... 6S6 53

CHAPITRE 103. - Traitements du per
sonnel de l'enseignoineat primaire

- élémentaire en "France, moins les •
villes de plus de 150,000 âmes 136 66

CHAPITRE 108. — Caisse des écoles et
inspection médicale 10 •

- Total............. 1.021 83

2e section. - Beaux-arts.

Exercice 4910.

CHAPITRE 44. - Monuments historiques. —
Monuments n'appartenant pas & l'État. —
Antiquités et objets d'art. - Monuments pré
historiques, 779 fr. 80 .

Exercice 1941.

CHAPITRE '44. - Monuments historiques. —
Monuments appartenant à l'État.. 143 34

CHAPITRE 45. — Monuments histori
ques.- Monuments n'appartenant
pas à l'État. — Antiquités et objets •
d'art. - Monuments préhistori
ques... 511 (S

CHAPITRE 47. — Musée de sculpture
comparée du Trocadéro 53 33

CHAPITRE 51. — Grosses réparations .
des bâtiments civils et des palais
nationaux i 15.456 »

Total pour l'exercice 1911 .... ; ! 16.103 S

RÉCAPITULATION

1" section. — Instruction publique :
Exercice- 1911. 1.021

2« section. — Beaux-arts :

Exercice 1910 779 80
Exercice 1911 16.163 "$

Total... 16.943 58
Total général 17.965 46

Ministère du commerce, de l'industrie,
des postes et des télégraphes.

2S section. — Postes et télégraphes.

Exercice 490$.

CHAPITRE 13. — Dépenses en matériel pourl'i""
tallation des appareils et pour l'établisse
ment des lignes télégraphiques et télépn?"
niques. - Travaux neufs ■"

Exercice 4909.

CHAPITRE 14. — Indemnités diverses %
et secours 603 *-

CHAPITRE 18. — Bâtiments et mobi
lier 753 " ;

CHAPITRE 24. - Matériel des lignes
télégraphiques et téléphoniques. cf
— Travaux neufs i

Total pour l'exercice 1909. ..

Exercice 4910.

CHAPITRE 14. —Indemnités diverses ■ .. 0 ,
et secours ..... *' s»j

CHAPITRE 17. — Frais de lover *'
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CHAPITRE 23. — Transport des dépê
ches postales ; 6 33

CHAPITRE ^5. - Matériel des lignes
télégraphiques et téléphoniques.
Travaux neufs.. • 38 62

Total pour l'exercice 1910. . . 172 86

Exercice 1911 .

CHAPITRE 11. — Exploitation. - Sous-agents
auxiliaires...... 9 96

CHAPITRE 12. — Remises au person
nel et à divers j. 22 24

CHAPITRE 13. - Indemnités diverses. 50 »

CHAPITRE 15. - Secours, frais médi
caux et pharmaceutiques 101 34

CHAPITRE 16. - Frais de loyer., — Bâ
timents et mobilier .......... 9.743 81

CHAPITRE?!. - Transports postaux. 1.063 08

CHAPITRE 22. — Matériel des postes
télégraphiques et téléphoniques. —
Travaux neufs ....'. 2 70

CHAPITRE 22 bis. - Matériel des postes
télégraphiques et téléphoniques. —
Entretien 36 75

CHAPITRE 23. - Matériel des lignes
télégraphiques et téléphoniques. —
Travaux neufs 903 32

CHAPITRE 29. — Dépenses diverses.. 70. »

Total pour l'exercice 1911... 12.008 20

RÉCAPITULATION

Exercice 1908 '. . . . 225 51
. - 1909 1.48147
- 1910 192 86
- 1911 12.003 20

. Total.. - 13.908 01

Ministère du travail et de la prévoyance
sociale.

Exercice 1911.

CHAPITRE 36. - Administration du service des
retraites dans les départements et les com
munes. — Allocations, indemnités et re
mises...; 150

Ministère des colonies.

Exercice 190S.

CHAPITRE 53. - Dépenses militaires des terri
toires du Congo français. . . . 262 20

Exercice 1907.

CHAPITRE 39. - Frais de route et de passage du
personnel militaire . . 72 »

CHAPITRE 42. - Vivres et fourrages
(groupe de l'Afrique occidentale,
sauf le Congo français) ' 96 85

CHAPITRE 45. — Matériel des hôpitaux. 130 10

CHAPITRE 46. - Habillement, campe
ment et couchage 21 72

CHAPITRE 53. — Dépenses militaires
des territoires du Congo français.. ^ 489 41

Total pour l'exercice 1907 813 08

Exercice 190g.

CHAPITRE 42. - Frais de route et de passage du
personnel militaire .- 61 •

CHAPITRE 49. — Habillement, campe
ment et couchage 436 65

CHAPITRE 52. - Service de l'artillerie
et des constructions militaires
(groupe de l'Afrique occidentale,
sauf le Congo français) 3.386 »

CHAPITRE 56. - Dépenses militaires
des territoires du Congo français. 695 36

CHAPITRE 59. — Administration péni
tentiaire (frais de transport) 72 50

Total pour l'exercice 1903. ... . 4.651 51

Exercice 1909.

CHAPITRE 49. - Habillement, campement et
couchage 43 08

CHAPITRE 52. - Service de l'artillerie
et des constructions militaires

. (groupe de l'Afrique occidentale,
sauf le Congo français) 3.297 »

CHAPITRE 56. — Dépenses militaires
des territoires du Congo français. . . 18 »

CHAPITRE 57. — Administration péni
tentiaire (personnel) 2.325 87

CHAPITRE 58. — Administration péni
tentiaire (hôpitaux, vivres, habille
ment et couchage) ;...... 12 37

CHAPITRE 59. — Administration péni
tentiaire (frais de transport) 90 48

»

CHAPITRE 60. - Administration péni
tentiaire (matériel) 129 71

Total pour l'exercice 1909 .... 5.916 51

Exercice 1910.

CHAPITRE 9. — Solde des inspecteurs généraux
des colonies du cadre de réserve... 301 38

CHAPITRE 43. - Frais de route et de
passage du personnel militaire..... 135 84

CHAPITRE 48. — Vivres et fourrages
(groupe de l'Afrique orientale) 13 17

CHAPITRE 50. - Habillement, campe
ment et couchage 101 »

CHAPITRE 57. - Troupes d'occupation
de l'Afrique équatoriale 1.126 61

CHAPITRE 59. - Administration pé
nitentiaire (hôpitaux, vivres, habil
lement et couchage) ; 567 50

Total pour l'exercice 1910. . . . 2.215 50

Exercice 1911.

CHAPITRE 9. - Solde des inspecteurs généraux
des colonies du cadre de réserve.. 875 »

CHAPITRE 42. - Frais de route 'et de
passage du personnel militaire.. . . .8.840 57

CHAPITRE 45. - Vivres et fourrages
(groupe de l'Afrique occidentale) . . 87 24

CHAPITRE 48. - Matériel des hôpitaux 15.016 47

CHAPITRE 49, - Habillement, campe
ment et couchage - 513 3S

CHAPITRE 52. - Service de l'artillerie
et • des constructions militaires

(groupe de l'Afrique occidentale) . . 1 .430 92

CHAPITRE 55. - Défense des colonies 102 50

CHAPITRE 56.- Troupes d'occupation
de l'Afriqne équatoriale 19.083 72

CHAPITRE 58. — Administration péni
tentiaire (hôpitaux, vivres, habille
ment et couchage). . . 1.809 51

Total pour l'exercice 1911... 47.765 31

RÉCAPITULATION ,

Exercice 1906..., 262 20
— 1907... 813 08
— 1903 4.651 51

. — 1909 5.916 51
— 1910 2.245 50
— 1911 47.765 31

Total.. 61.654 11

Ministère de l'Agriculture.

Exercice 1908. "

CHAPITRE 63. - Restauration et conservation
. des terrains en montagne 188 44

Exercice 1909.

CHAPITRE 29. - Indemnités pour abatage d'ani
maux et saisies de viandes tuberculeuses. —

Inoculations préventives effectuées par mesure
administrative 249 35

f . - -

Exercice 1910.

CHAPITRE 35. — Indemnités pour abatage
d'animaux et saisies de viandes tuberculeuses.
- Inoculations préventives effectuées pat
mesure administrative . 157 50

Exercice 1911.

CHAPITRE 15. - Matériel de l'institut national
agronomique 983 5C

CHAPITRE 23. - Primes à la sérici
culture. — Frais de répartition et
de contrôle.......... »... 11 40

CHAPITRE 36. — Indemnités pour
abatage d'animaux et saisies de
viandes tuberculeuses. —Inocula-

tions préventives effectuées par
mesure administrative 379 81 :

CHAPITRE 51. - Études et travaux
d'hydraulique et améliorations -
agricoles à la charge de l'État 6 21

CHAPITRE 57. - Répression des
fraudes 44 34

CHAPITRE 66. - Indemnités et se
cours au personnel 42 27

CHAPITRE 70. - Restauration et con- "
servation des terrains en mon
tagne..' 259 58

Total pour l'exercice 1911.. 1.727 11

RÉCAPITULATION

Exercice 1908 188 44
- 1909.............. 249 33
— 1910. 157 50

-- — 1911.. 1.727 11

Total.. .....v........ 2.322 38

Ministère des Travaux publics.

~~ ' ■ Exercice 190S.

CHAPITRE 59. — Amélioration des riviè
res 192.65

CHAPITRE 65. — Études et travaux de
■ chemins de fer exécutés par l'État

sur les fonds avancés par les compa
gnies de chemins de fer en exécution -
des convention^ approuvées par les
loi du 20 novembre 1883 41.16

Total pour l'exercice 1908 233.81

Exercice 1909. ■

CHAPITRE 65. - Amélioration des
rivières 67.72

CHAPITRE 71. — Études et travaux
de chemins de fer exécutés par
l'État sur les fonds avancés par
les compagnies de chemins de fer
en exécution des conventions ap
prouvées par les lois du 20 no
vembre 18^3-. ........... .. 19.873 91

CHAPITRE 72. — Études et- travaux
de chemins exécutés par le ré
seau de l'État. 12 1.596 3b

Total pour l'exercice 1909.. 144.537 97

Exercice 1910.

CHAPITRE 6. - Personnel des sous-ingénieurs
et conducteurs des ponts et
chaussées 25 »

CHAPITRE 37. — Routes et ponts. —
Entretien et opérations ordinaires. 43 90

CHAPITRE 70. - Amélioration dés ri
vières,...-.... , 147 76

CHAPITRE 72. — Amélioration et ex
tension des ports maritime* 2.718 13
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CHAPITRE 74 bis. - Réparations des
avaries causées par los tempêtes,
orages et inondations ...... 42150

CHAPITRE 76. - Études et travaux de
chemins de fer exécutés par l'État
sur les fonds avancés par les com
pagnies de chemins de fer en exé

cution des conventions approu
vées par les lois du 20 novembre
1883.:.. 40.721 57

Total pour l'exercice 1910. .. . 44.077 86

Exercice 19 H.

CHAPITRE 6. - Personnel des sous-ingénieurs
et conducteurs des ponts et
chaussées ' 150 »

CHAPITRE 34. — Frais des bureaux
des services des ponts et chaus
sées 110 »

CHAPITRE 37. - Routes et ponts. —
Entretien et réparations ordina-
naires ».... 476 71

CHAPITRE 39. — Navigation inté
rieure. — Rivi'res. - Travaux
ordinaires.!!- Entretien et répa
rations ordinaires » 1.041 52

CHAPITRE 40. - Navigation inté
rieure. — Canaux. - Travaux or
dinaires. - Entretien et répara
tions ordinaires 66 66

CHAPITRE 41. - Ports maritimes. —
Travaux ordinaires.- Entretien et
réparations ordinaires. 38 99

CHAPITRE 42. - Phares, fanaux, ba- -
lises et signaux divers. - Entre
tien et réparations ordinaires. ... 3 02

CHAPITRE 65. - Routes nationales.
— Construction de routes neuves
et lacunes 13.168 44

CHAPITRE 67. - Routes nationales.
— Réparations extraordinaires et
travaux neufs . 165 30

CHAPITRE 70.- Amélioration des ri
vières........ 295 49

CHAPITRE 72. - Amélioration et ex
tension des ports maritimes 10 »

CHAPITRE 74 bis. - Réparations des
avaries causées par les tem
pêtes, orages et inondations > 10 »

CHAPITRE 75. - Études et travaux de
chemins de fer exécutés par l'État. 4.493 69

CHAPITRE 76. - Études et travaux de
chemins de fer exécutés par l'État
sur les fonds avancés par les com
pagnies de chemins de fer en exé
cution des conventions approuvées
par les lois du 20 novembre 1883.. 12.325 72

Total pour l'exercice 1911....... 32.356 13

RÉCAPITULATION

Exercice 1903... 233 81
— 1909. 144.537 97
— 1910.... 44.077 86
— 1911 32.356 13

Total.... 221 . 205 77

TITRE III

BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRE
AU BUDGET GÉNÉRAL

Les budgets annexes qui font l'objet d'ouver
tures de crédits spéciaux au titre des exercices
clos ou périmés sont au nombre de cinq :

L'administration des monnaies et médailles ;
Le service des poudres et salpêtres ;
La caisse des invalides de la marine ;
Le èhemin de fer et le port de la Réunion ;
Les chemins de fer de l'État.

Dans le projet de loi déposé sur le bureau de
la Chambre, le Gouvernement sollicitait égale

ment des crédits au titre de llmprimerie natio
nale, mais la Chambre a disjoint l'article rela-

, tif à c« budget annexe.
! Les seules demandes de quelque importance
s'appliquent aux chemins de fer de l'État.

Nous remarquons que, comme les années
précédentes, de nombreux crédits, peu élevés
d'ailleurs, sont demandés pour rembourse
ments d'impôts payés en l'acquit des réseaux
pour des parcelles de terrains qu'ils ont ache
tées.

« La mutation de cote, est-il expliqué dans
l'exposé des motifs du projet de loi déposé à la
Chambre, n'ayant pas été demandée à la suite
de l'acquisition des parcelles do terrain dont il
s'agit, l'ancien propriétaire a continué à sup
porter l'impôt foncier qui incombait à l'admi
nistration des chemins de fer de l'tctat. »

Nous avons demandé des explications com
plémentaires sur les motifs qui conduisent à
relever de la déchéance quinquennale ces
sortes de créances.

L'administration nous a fourni la réponse
suivante qui nous a paru satisfaisante :

» Les parcelles dont il s'agit étaient restées
imposées à la cote des vendeurs, alors que, par
l'acte de vente, le réseau avait pris à sa charge

' l'impôt de J parcelles à lui cédées. C'est donc
par suite d'une omission que la mutation de
cote n'a pas été opérée. Or, on no saurait re
procher aux vendeurs d'avoir provoqué tardive
ment les mutations, car, en contractant avec
l'État, ils étaient fondés à croire que les muta
tions seraient régulièrement opérées par les
soins de l'expropriant, porteur du titre trans
latif de propriété. 11 faut même reconnaître qu'il

! leur était matériellement impo-sible, eu égard
au chiffre minimum. des cotes des parcelles ex
propriées et aux différences que présentent
chaque année les contributions, de se rendre
compte. par les avertissements qui leur éta eut
adresses, si les parcelles en question étaient ou
non cotisées à leur nom.

» 11 s'ensuit' que c'est bien par le fait de l'ad
ministration que les vendeurs n'ont pu cons
tater le montant de leurs créances, ni en pour
suivre la liquidation et le mandatement dans
le délai de cinq ans prévu à l'art. 9 delà loi du
29 janvier 1831, et qu'ils sont fondés, dans ces
conditions, à bénéficier de l'exception prévue à
l'art. 10 de la même loi.

« Il est intéressant d'ajouter qu'une décision
ministérielle du 2 décembre 1907 a confirmé de
tout point la thèse ei dessus exposée (affaire
Rebillard) et que, depuis cette époque, cette dé
cision de principe a été appliquée à de nom
breux eas d'espèce. »

Monnaies et médailles.

EXERCICES CLOS ' .

Exercice 491?.

CHAPITRE 9. — Fabrication des monnaies de
billon 1.277 65

Imprimerie nationale.

Le Gouvernement a demandé dans le projet
de loi déposé sur le bureau de la Chambre les
crédits suivants, au titre de l'exercice clos 1913 :

CHAPITRE 9. - Entretien, réparation, renou
vellement du matériel d'exploitation. - Achat

• de matériel ueuf 3.035 22

CHAPITRE 11. — Frais de voitures 3.022 01

CHAPITRE 12. — Approvisionnements
pour le service des ateliers et dé
penses remboursables... 2 23

CHAPITRE 13. - Service médical, in
demnités pour accidents du travail
secours et subventions à diverses '
sociétés 127 36

Total pour l'exercice 1913..... 6.266 «2

Mais la Chambre a disjoint l'article relatif au
présent budget annexe pour réserver sa déci
sion en ce qui concerne fe crédit de 3.022 fr. 01
sollicité au titre du chapitre 11. - Frais de
voitures, en vue du remboursement d'avances
restant dues sur l'exercice 1913.

<< Ces créances, lit-on dans l-'exposè des motifs
au sujet de ces avances, n'ont pu être soldée»
à raison de l'insuffisance des crédits.

« L'administration a eu, en effet, à faire face
à des dépenses imprévues dont le payement
différé aurait eu pour conséquence de compro

mettre le service des livraisons et qui n'ont pu'
être couvertes par crédits ouverts en temps
utile. »

Or, le Parlement avait rejeté précédemment,
une demande de crédit supplémentaire de
3,150 fr. que le Gouvernement avait présentée
sur l'exercice 1913 et justifiée comme il suit.

» Au cours de l'année 1913, l'imprimerie;
nationale a dû acheter successivement trois
chevaux pour remplacer quatre animaux qu'il'
a fallu abattre ou vendre d'urgence, soit à la
suite d'accidents, soit pour usure générale et
sur avis motivé du vétérinaire de l'administra
tion

« Depuis deux ans. l'effectif de la cavalerie
de l'Imprimerie nationale est réduit de' treize à
onze chevaux. Ce dern.; er nombre est indisuen-
sable pour assurer, d'une façon normale, le
service des livraisons dans les ministères et
administrations.

• La dotation prévue au chapitre 11 pour
renouvellement des chevaux ne s'éleva^ qu'à
l.00iJ fr., il en est résulté une insuffisance da
3,150 fr. à laquelle l'administration ne peut 1
faire face qu'au moyen d'un crédit supplémen
taire. »

On avait estimé, en effet, que des dépenses
du genre de celles visées dans cette demande
ne devaient pas être engagées en dehors do
toute autorisation budgétaire, mais être pré
vues dans le budget, et on avait rejeté le cré
dit comme sanction à cette observation.

La Chambre n'a pas voulu donner pour le
moment son adhésion à la demande de crédit
actuellement présentée, qui a une corrélation
évidente avec celle que nous venons de rap
peler.

Votre commission des finances vous propose
de ratifier la disjonction, opérée par la Cham
bre, de l'article relatif au budget annexe de
l'imprimerie nationale.

- Service des poudres et salpêtres,

EXERCICES CLOS

Exercice 4912. 1

CHAPITRE 4. — Frais généraux du ser- •
vice -. 12 50

CHAPITRE 5.— Frais d'exploitation des
établissements producteurs. - Per
sonnel 1. 035 41

CHAPITRE 9. — Transports.- 449 80

CHAPITRE 10. — Allocations non tari
fées et indemnités diverses 39 89

Total pour l'exercice 1912. . , . . 1.537 60

EXERCICES PÉRIMÉS

Exercice 1911. ' ' ~

CHAPITRE 2. - Personnel du cadre du service
des poudres et salpêtres 315 »

CHAPITRE 3. — Frais généraux du ser
vice j7C 30

Total pour l'exercice 1911 491 30

Caisse des invalides de la marine.

EXERCICES PÉRIMÉS

Exercice 1397.

CHAPITRE 3. — Demi-soldes et pensions qui en
dérivent (lois des 13 mai 1791, 11 avril 1881 et
8 août 1885), 68 fr. 26.

Exercice 1S9S.

CHAPITRE 3. — Demi-soldes et pensions qui en
dérivent (lois des 13 mai 1791, 11 avril 1S81 et
8 août 1885), 192 fr. x

Exercice 1S99.

CHAPITRE 3. — Demi-soldes et pensions qui eo
dérivent (lois des 13 mai 1791, lt avril 1881 «
8 août 1885), 192 fr.

Exercice 1900.

CHAPITRE 3. — Demi-soldes et pensions qui «a
dérivent (lois des 13 mai 1791. 11 avril 1881 *j

' 8 août 1885), 192 fc, '
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N Exercice 1901.

CHAPITRE 3/— Demi-soldes et pensions qui en
, dérivent (lois des 13 mai 1791. 11 avril 1881 et
j 8 août 1885), 192 fr. \ . .

Exercice 1902.

CHAPITRÉ 3. - Demi-soldes et pensions qui en
, dérivent (lois des 13 mai 1791. 11 avril 1881 et
I 8 août 1385(, 192 fr. -

-Exercice 1903.

CHAPITRE 3. - Demi-soldes et pensions qui en
dérivent (lois des 13 mai 1791, 11 avril 1881 et
8 août 1885, 406 fr. 80.

Exercice 190i.

CHAPITRE 3. — Deini-soldes et pensions qui
en dérivent (lois des 13 mai 1791, 11 avril 1881
et 8 août 1885, 408 fr. ...

Exercice 1905.

CHAPITRE 3. - Demi-soldes et pensions qui en
dérivent (lois des 13 mai 1791, 11 avril 1881

. et 8- août 1885, 732 fr. 5a

Exercice 190t.

CHAPITRE- 3. — Demi-soldes et pensions qui en
dérivent (lois des 13 mai 1791, 11 avril 1881

! et 8 août 1885), 852 fr. ;

Exercice 1907.

CHAPITRE 3. - Demi-soldes et pensions qui en
dérivent (lois des 13 mai 1791, 11 avril 1881
et 8 août 1885), 1,768 fr. 48.

Evercice 1903.

CHAPITRE 3. — Demi-soldes et pensions qui en
dérivent (loi des 13 mai 1791, 11 avril
1881 et 8 août 1885) 3.149 98

CHAPITRE 4. — Fonds annuel de secours et
gratifications de réforme renouve
lables 262 50

Total pour l'exercice 1908,... 3.412 48

Exercice 1909.

CHAPITRE 4. — Fonds annuel de secours et gra
tifications de réforme renouvelables, 350 fr.

RÉCAPITULATION
Exercice 1897... 68 26
— ' 1898 192 •
— 1899 192 «
— 1900 192 »
— 1901 192 «
- 1902... 192 »
— 1903 406 80
— 190 i ; 408 »
— 1905 732 53

• — 1906 : 852 «
— 1907.. 1.76S.48

- — 1908 3.412 48
— 1909 350 •

x Total 8.958 55

Chemin de fer et port de la Réunion.

EXERCICES PÉRIMÉS

Exercice 19H.

CHAPITRE 2. - Administration cen
trale. - Traitements et indemnités 5.777 99

CHAPITRE 3. - Entretien et exploita- ''
tion. — Personnel 3.904 99

CHAPITRE 4. — Entretien et exploita
tion. - Matériel 2.756 »

Total pour l'exercice 19U 12.438 98 ,

Chemins de fer de l'État,

(Ancien réseau.)

EXERCICES CLOS

l re section. — Dépenses ordinaires.
Exercice 191 i.

CHAPITRE 1 er. — Administration centrale et dé
. penses générales. — Personnel ... 116 10

CHAPITRE 2. — Administration centrale
et dépenses générales. — Dépenses
autres que celles du personnel. 8 94

CHAPITRE 3. - Exploitation. — Person
nel — . 5 »

CHAPITRE 4. - Exploitation. - Dépen
ses autres que celles du personnel, .. 23 20

CHAPITRE 7. — Voie et bâtiments. —
Personnel 68 70

Total de l'exercice 1912. .. 221 94

Exercice 19 1S.

CHAPITRE 9. — Dépenses diverses.... 52.184 62

1° section. — Dépenses extraordinaire*.

Exercice 1912.

CHAPITRE 15. — Travaux complémentaires de
premier établissement proprement --
dits 30 61

CHAPITRE 17. .— Études et travaux de "
construction, de lignes nouvelles y
compris les parachèvements 217 91

Total de l'exercice 1912 248 52

; Exercice 191S.

CHAPITRE 31. — Insuffisance des produits des
lignes en exploitation partielle . .\ . 35.226 88

RÉCAPITULATION

i re Section. — Dépenses ordinaires :
Exercice 1912..: - 221 94

— 1913..... 52.184 62

, Total,..;,.. 52.406 56

2e section. - Dépenses extraordinaires :
Exercice 1912... 248 52

- 1913 35.226 88

Total , 35.475 40
Total général : 87,881 fr. 96.

/ EXERCICES PÉRIMÉS : " ,

I" section" - Dépenses' ordinaires.

. Exercice 1884.

CHAPITRE 8. - Impôts et assurancs, 9 cen
times.

Exercice 1885. .

CHAPITRE 8. Impôts et assurances, 9 cen
times.

- Exercice isss.

CHAPITRE 5. — . Impôts et assurances, 9 cen-
• times.

Exercice 18S7.

CHAPITRE 5. - Impôts et assurances, 9 cen-
. times.

Exercice 1S88.

CHAPITRE 5. - Impôts et assurances, 9 cen-
_ times.

Exercice 1SS9.

CHAPITRE 5. — Impôts et assurances, 9 cen
times.

Exercice 1890.

CHAPITRE 5. - Impôts et assurances, 9 cen
times.

*

Exercice 1891.

CHAPITRE 5. - Impôts et assurances, 9 cen
times. ' . ■

Exercice 189i.

CHAPITRE 5. - Impôts et assurances, 10 cen-
' ' times.

Exercice 1S93.

CHAPITRE 5. — Impôts et assurances, Il cen«
times.

. . Exercice 189/,.

CHAPITRE $. Impôts et assurances, 12 cen
times.

Exercice 1895.

CHAPITRE 5. - Impôts et assurances, 12 cen
times..

Exercice 1896.

CHAPITRE 5. —• Impôts et assurances, 12 cen
times. -

- *

Exercice 1897.

CHAPITRE 5. - Impôts et assurances, 12 cen
times.

Exercice 1893.

. CHAPITRE 5. — Impôts et assurances, 12 cen
times .

Exercice 1899. ~

CHAPITRE 5. - Impôts et assurances, 12 cen
times.

• . " Exercice 1900.

CHAPITRE 5. - Impôts et assurances, 12 cen
times.

Exercice 1901.

CHAPITRE 5. - Impôts et assurances, 12 cen
times.

Exercice 1903.

CHAPITRE 5. — Impôts et assurances, 12 cen
times.

Exercice 1903.

x CHAPITRE 4. — Impôts et assurances, 13 cen
times.

Exercice 190'.

• CHAPITRE 4. — Impôts et assurances, 13 cen-
. times.

■ ' ~ Exercice 1905.

CHAPITRE 4. — Impôts et assurances, 13 cen
times.

Exercice 1906.

CHAPITRE 4. —• Impôts et assurances,
13 centimes.

Exercice 1907. i

CHAPITRE 4. — Impôts et assurances,
13 centimes. .

Exercice 1903.

CHAPITRE 4. — Imprts et assurances,
14 cenimes.

Exercice 1909.

CHAPITRE 4. — Impôts et assurances, •
14 centimes.

Exercice 1910.

CHAPITRE 4. — Impôts et assurances,
14 centimes.

Exercice 1911.

CHAPITRE 2. — Administration centrale et dé
penses générales; - Dépenses autres que
celle du personnel. 0 14

CHAPITRE 3. — Exploitation (personnel). 0 10

CHAPITRE 4. — Exploitation. - Dépen
ses autres que celle du personnel— 64 10

CHAPITRE 7. - Voie et bâtiments per
sonnel) 54 45

Total pour l'exercice 1911 118 79
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RÉCAPITULATION

Exercice 1884 . 0 09
- 1885 0 09
— 1886 0 09
— 1887.. 0 09
— 1888 . . . . 0 09
- 1889 0 09
— 189(7 0 09
— 1891 0 09
— 1892 0 10
— 1893 0 11
— 1894 -. 0 12

• — «1893 0 12
— 18,(6 0 12
— 5897 0 12
— 1898 0 12
— 1899 0 12
— 1900 0 12
— îyoi ...... 0 12

— 1902 0 12
— 1903 0 13
—" 1901 0 13

, — 1905 0 13
— 1906 0 13
— 1907 0 13
— 191)8 0 14
— 1909 0 14
— 1910 0 14
— 1911 118 79

Total 121 87

Chemins de fer de l'État.

(Réseau racheté de l'Ouest.)

EXERCICES CLOS

l re section. - Dépenses ordinaires.

Exercice 1912.

CHAPITRE lor. - Administration centrale et dé
penses générales. - (Personnel.)... 910 6S

CHAPITRE 2. — Administration cen
trale et dépenses générales. - Dé-

j penses autres que celles du pér
i sonne! 1.646 34
t .  • ■
CHAPITRE 3. — Exploitation (person-

-, nel). 91 95
N

CHAPITRE 4. -Exploitation.— Dépen
ses autres que celles du personnel , 42 45

'CHAPITRE 5. - Matériel et traction
(personnel) 1.775 »

CnAPiTRE 7. - Voie et bâtiments

(personnel) 696 8S

CHAPITRE 8. - Voie et bâtiments. —

Dépenses autres que celles du per
sonnel 187 94

Total pour l'exercice 1912 5.351 24

2e section. — Dépenses extraordinaires.

Exercice 1911.

CHAPITRE 14. — Travaux complémentaires de
premier établissement proprement dits,
1/ 21 fr. 65.

nv CAPITULATION

2e section. - Dépenses ordinaires :
Exercice 1912 5.351 24

2e section.-Dépenses extraordinaires:
Exercice 1912 1.021 65

Total général 6.37289

EXERCICES PERIMES

l re section. - Dépenses ordinaires.

Exercice 1909.

CHAPITRE 2.— Dépenses non susceptibles d'éva
luation fixe 29 05

CHAPITRE 4 Impôts et assurances .... 10 62

Total pour l'exercice 1909. 39 67

Exercice 1910.

CHAPrrRE 1". - Administration centrale et
dépense» générales. — Personnel. ... 63 06

CHAPITRE 2. — Dépenses non suscep
tibles d'évaluation fixe. 127 03

CHAPITRE 4. -• Impôts et assurances... . 3 60
Total pour l'exercice 1910...... 193 69

Exercice 1911.

CHAPITRE 1 er. — Administration centrale et dé
penses générales. - Personnel 2.227 63

CUPITR»2. — Administration cen
trale et dépenses générales. — Dé
penses autres que celles du person
nel 409 90

CHAPITRE 3. — Exploitation. — Per
sonnel 99 96

CHAPITRE 4. — Exploitation. — Dé
penses autres que celles du per
sonnel 14 23

CHAPITRE 5. - Matériel et traction. —
Personnel 500 »

CHAPITRE 7. - Voie et bâtiments. —
Personnel 213 35

CHAPITRE 8. — Voie et bâtiments. —

Dépenses autres que celles du per
sonnel 15 »

• Total pour l'exercice 1911.... 3.480 14

2e section. — Dépenses extraordinaires.

Exercice 1911.

CHAPITRE 14. - Travaux complémentaires
de premier établissements pro
prement dits 27.726 86

CHAPITRE 17. — Dépenses exception
nelles afférentes à l'arriéré légué
par la compagnie de l'Ouest 1.289 05

Total pour l'exercice 1911... 29.015 91

RÉCAPITULATION

i re section. — Dépenses ordinaires :
Exercice 1909 39 67

- 1910 193 69
— 1911.... 3.480 14

Total 3.713 50

2e section. - Dépenses extraor
dinaires :

Exercice 1911 29.015 91

Total général 32,729 41

Exploitation provisoire du réseau racheté
des chemins de fer de l'Ouest.

L'article 13 de la loi du 16 décembre 1911 dis
pose que les dépenses restant à payer à la clô
ture du compte spécial : » Exploitation provisoire
du réseau racheté de l'Ouest », et dont le chif
fre sera arrêté dans le projet de loi de règle
ment de l'exercice 1910 seront ordonnancées à
titre de dépenses d'exercices clos du budget
annexe du réseau racheté des chemins de fer
de l'Ouest. Toutefois, les payements doivent
être imputés dans ce budget à un chapitre spé
cial de dépenses d'exercices clos, afin de per
mettre de suivre séparément les opérations
dont il s'agit, et les créances non constatées
dans la loi de règlement de l'exercice 1910 pour
ront toujours donner lieu à une ouverture, par
la loi, de crédits additionnels.

C'est par application de cette disposition que
les crédits ci-après ont été soumis à l'approba
tion du Parlement, avec cette observation que,
ces dépenses devant être imputées à la 2« sec
tion du budget annexe du réseau racheté, il y
a lieu d'augmenter de leur montant le chiirre
des obligations amortissables dont l'émission a
été autorisée au titre de ladite section.

Exercice 1909. .

Travaux complémentaires à exécuter sur les
lignes en exploitation du réseau racheté de
1'Ouest après la clôture de leurs comptes res
pectifs de construction, 435 fr.

Exercice 1910. .

Travaux complémentaires' à exécuter sur les
lignes en exploitation du réseau racheté de
ouest après la clôture de leurs comptes res

pectifs de construction, 415 fr.

RÉCAPITULATION

Exercice 1909 435
— 1910 415

Total 850

En conséquence des explications qui précê*:
dent, et sous réserve des observations formu
lées dans le présent rapport, nous avons l'hon
neur de vous proposer d'adopter le projet as
loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

- TITRE I"

BUDGET J3ÉNKRAL

Exercices clos.

Art. 1er . — Il est ouvert aux ministres, sut
Fexercxe courant, en addition aux crédits pro
visoires alloués par la loi du 29 décembre 1915, '
des crédits spéciaux s'élevant à la somme totale :
de 6,029,448 fr. 80, montant de créances cons
tatées sur les exercices 1912 et 19l3.

Ces crédits demeurent répartis, par minis
tère et par service, conformément à l'état A
annexé à la présente loi.

Exercices périmés.

Art. 2. - 11 est ouvert aux ministres, sur ■
l'exercice courant, pour le pavement de créan-.
ces d'exercices périmés, en addition aux crédits
provisoires alloués par la loi du 29 décembre
1915, des crédits extraordinaires spéciaux s'éle-;
vant 4 la somme total de 1,870, ; 40 fr. 40 et
répartis, par ministère et par service, confor
mément a l'état B annexé à la présente loi.

TITRE II

BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRE AD
BUDGET GÉNÉRAL

Monnaies et médailles.

.. Exercices clos.

Art.3. — Il est ouvert au ministre des finances,
sur l'exercice courant, au titre du budget an
nexe des monnaies et médailles, en addition
aux crédits provisoires alloués par la loi du
29 décembre 1915, un crédit spécial de 1,271 fr.8>i
montant d'une créance constatée sur l'exer
cice 1912.

Service des poudres et salpêtres.

Exercices clos.

i Art. 4. - 11 est ouvertau ministre delagM"®'
sur l'exercice courant, au titre du budget an
nexe des poudres et salpêtres, en addition aai
crédits provisoires alloués par la loi du 29 dé
cembre 1915, des crédits spéciaux s'élevant ail
somme totale de 1,537 fr. 60, montant «
créances constatées sur l'exercice 1912.

Exercices périmés. '

Art. 5. — Il est ouvert au ministre de ]J
guerre, sur l'exercice courant, au titre du buf";
get annexe des poudres et salpêtres, en ad«:i
tion aux crédits provisoires alloués par la .' cl1
du 29 décembre 1915, un crédit extraordinaif®;
spécial de 491 fr. 30, montant de créance»
constatées sur l'exercice périmé 1911.

Caisse des Invalides de la marine.

Exercices périmés.

Art. 6. - Il est ouvert au ministre de la i®*
rine, sur l'exercice courant, au titre du budS®'
annexe de la caisse des invalides de la marin"',
en addition aux crédits provisoires alloués Psrj
la loi du 29 décembre 1915, un crédit extraor
dinaire spécial de 8,958 fr. 55, montant de créa»'.
éée constatées sur les exercices périmés P.-' "
1909.
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Chemin de fer et port de la Réunion.

Exercices périmés. 1

Art. 7. — 11 est ouvert au ministre des colo
nies, sur l'exercice courant, au titre du budget
annexe du chemin de fer et du port de la Réu
nion, en addition aux crédits provisoires alloués
par la loi du iS décembre 1915, un crédit extra
ordinaire spécial de 12,438 fr. 98, montant de
créances constatées sur l'exercice périmé lî'll.

Chemins de fer de l'État. - Ancien réseau.

Exercices clo r.

Art. 8. — Il est ouvert au ministre des tra
vaux publics, sur l'exercice courant, au titre
du budget annexe da l'ancien réseau des che
mins de fer de l'État, en addition aux crédits
provisoires alloués par la loi du 29 décembre
1915, des crédits spéciaux s'élevant à la somme
totale de 87,881 fr. 96, montant de créances
constatées sur les exercices 1912 et 1911. Ces
crédits sont applicables pour 52 . 40(3 fr. 56 à la
première section (dépenses ordinaires - et pour
35,475 fr. 40 à la deuxième section (dépenses
extraordinaires).

Exercices périmas.

Art. 9. - 11 est ouvert au ministère des tra
vaux publics, sur l'exercice courant, au titre du
budget annexe de l'ancien réseau des chemins
de fer de l'État, en addition aux crédits provi

soires alloués par la loi du 29 décembre 1915,
un crédit extraordinaire spécial de 121 fr. 87,
montant de créances constatées sur les exer

cices périmés 1884 à 191t. Ce crédit est ap
plicable à la première sec tion (dépenses ordi
naires).

Art. 10. - Est augmenté d'une somma de
35,475 fr. 40, le montant des obligations amor
tissables que le ministre des finances est auto
risé, par la loi du 29 décembre 1915, à émettre
pour subvenir aux dépenses de la deuxième
section da budget annexe de l'ancien réseau
des chemins de fer de l'État.

Chemins de fer de l'État.- Réseau racheté
des chemins de fer de l'Ouest.

Exercice clos.

Art ll. - Il est ouvert au ministre des travaux
publics, sur l'exercice courant, au titre du bud
get annexe du réseau racheté des chemins de
1er de l'Ouest, en addition aux crédits provi
soires alloués pa r la loi du 29 décembre 1915,
des crédits spéciaux s'élevant à la somme
totale de 6,372 fr. 89,. montant de créances
constatées sur l'exercice 1912. Ces crédits sont
app. ieables pour 5, 351 fr. 24 à la première sec
tion (dépenses ordinaires) et pour 1,021 fr. 65 à
la deuxième section (dépenses extraordi
naires).

Exercices périmes.

Art. 12. - 11 est ouvert au ministre des tra
vaux publics, sur l'exerciee courant, au titre du

budget annexe du réseau racheté des chemins
de fer de l'Ouest, en addition aux crédits pio
visoires alloués par la loi du 29 décembre lul5
des crédits extraordinaires spéciaux de 32,72S
francs41. montant deoréances constaté. 'ssurlej ,
exercices périmés 1909 à 191 1 . Ces crédits sont
applicables pour 3.713 fr. 50 à la première sec
tion (dépenses ordinaires) et pour 29,015 fr. 91
à la deuxième section (dépenses extraordi
naires.)

Art 13. - 11 est ouvert au ministre des tra
vaux publics. sur l'exercice courant, au titre du
budget annexe du réseau racheté des chemins
de fer de l'ouest, en addition aux, crédits provi
soires alloués par la loi du 29 décembre 1915.
des crédits spéciaux s'élevant àia somme totale
de 850 fr. montant de créances constatées sur

les années 1919 et 1910 au titre du compte spé
cial: « Exploitation provisoire du réseau ra
cheté des chemins de fer de l'Ouest ».

Ces crédits seront inscrits au chapitre spé
cial ouvert, à cet effet, au budget annexe du
réseau racheté des chemins de fer de l'ouest et
intitulé: « Dépenses extraordinaires du réseau
racheté de l'Ouest restant à payer à la clôtura
du compte spécial institué par l'article 32 de la
loi des finances du 26 décembre 1908. »

Art. 14. - Est augmenté d'une somme de
30,887 fr. 56 le montant des obligations amor
tissables que le ministre des finances est auto
risé, par la loi du 29 décembre 1915, à émettra
pour subvenir aux dépenses de la deuxième
section, du budget annexe du réseau racheté
des chemins de fer de l'Ouest.

État A. — Tableau, par ministère; des crédits supplémentaires accordés, pour dépenses des exercices 4912 et 1913.

\ .

MINISTÈRES ET SERVICES
CRÉDITS

accordés.

Ministère des finances ; . . . i 62.314 33
Ministère de la justice : - ■

i 1 " section. - Services judiciaires
2° section. — Services pénitentiaires

Ministère des affaires étrangères
Ministère de l'intérieur . .

»42 81

15.609 84
i 19.877 07

1.091.513 36

Ministère de la guerre :
i r » section. — Troupes métropolitaines
2e section. - Troupes coloniales. . r
3° section. — Constructions et matériel neufs. —

- Approvisionnements de réserve

1.909.764 »
1.788.908 62

9.969 67
Minisiere de la marine :

1" section. — Marine militaire....
2« section. - Marine marchande

516.470 97
105.343 64

MINISTÈRES ET SERVICES

* ' '

CRÉDITS

accordés.

Ministère de l'instruction publique, des beaux-arts et des
inventions intéressant la défense nationale :

i re section. - Instruction publique et inventions inté
ressant la dé.ensa nationale

2e section.. - Beaux-arts
5.166 74

168.287 36

Ministère au commerce,, de nnaustrie, des postes et des
télégraphes :

1™ section. — Commerce et industrie. .
2« section. — Postes et télégraphes

Ministère du travail et de la prévoyance sociale
Ministère des colonies
Ministère de l'agriculture ;
Ministère des travaux publics

2.813 59
70.016 19

27 25

186.371 50
6.667 78
69.484 17

_ Total de l'état A. 6.023.448 81

État B. — Tableau, par ministère,, des crédits extraordinaires spéciaux accordés pour dépenses d'exercices périmés.

MINISTÈRES ET SERVICES
CRÉDITS

accordés.

Ministôro des finances - 2.055 76

Ministère de la justice :
lro section. — Services judiciaires
2° section . - Services néniteritiaires

673 74
17.418 11

Ministère des anaires étrangères
Ministère de l'intérieur

12.460 33
i.t6;o 72

iimstere de la guerre : -
l ro section. — Troupes métropolitaines .
2e section. - Troupes coloniales
3« section. — Constructions et matériel neufs.— Appro

visionnements de réserve

389.992 40 '
2,801 42

8.487 20
Minisiere do la manne :

1" section. - Marine militaire !
2« section. — Marine marchande. ..

627 801 45
490.203 51

• MINISTÈRES ET SERVICES
| CRÉDITS

accordés.

Ministère de l'instruction publique, des beaux-arts et des
inventions intéressant la défense nationale :

1" section. - Instruction publique et inventions inté
ressant la défense nationale

2« section . - Beaux-arts
Ministère du commerce, de l'industrie, des postes et dos

télégraphes. — 2° section. - Postes et télégraphes
Ministère du travail et de la prévoyance sociale
Ministère des colonies
Ministère de l'agriculture ;
Ministère des travaux publics .'.

1.021 88
16.943 58

13.908 04
150 »

61.654 11
2.322 38

221.205 77

Total de l'état B.... 1.870.740 40

ANNEXE N° 70

(Session ord. - Séance du- 3 mars 1916.)

PROJET DE LOI adopté par la Chambre des
députés autorisant le gouvernement ché
rifien à augmenter, jusqu'à concurrence de
242 millions de francs, le montant de Fer*-
prunt de 170 millions 250.000 fr. autorisé par

la loi du 16 mars 1914 pour exécution de tra
vaux publics- et remboursement du passif
magli en, présenté au nom de M. Raymond

. Poincaré, Président de la République fran
çaise ; par M . Aristide Briand, président du
conseil, ministre des affaires étrangères, et
par M. A. Ribot, ministre des finances. (1).
^Renvoyé à la commission des finances.)

ANNEXE N° 119
s—

(Session ord. — Séance du 23 mars 1916.) !
RAPPORT fait au nom de la commission des

finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, concer
nant : 1® l'ouverture et l'annulation da cré
dits sur l'exercice 1915 au titre du budget

(1) Voir les n®* *586-17 7Î-1807 et in-8» n° 382.
- 11« législ. — de la Chambre des députés.
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général et des budgets annexes ; 2° 1 ou
verture et l'annulation de crédits sur l'exer
cice 1916 au titre du budget général ; 3« la
répartition du fonds commun de la rede-

■ vance communale des mines de l'exercice
1917 ; 4° les tat ifs des taxes et contributions
aux colonies, par M. Emile Aimond, séna
teur (1). — (Urgence déclarée.)

Messieurs, le projet de loi qui fait l'objet du
présent rapport a été voté par la Chambre dans
sa séance du 17 mars dernier. Le projet de loi
n° 1884 déposé sur le bureau de cette assem
blée dans sa séance du 7 mars concernait seu
lement l'ouverture et l'annulation de crédits
sur l'exercice 1915 au titre du budget général
et des budgets annexes; mais la Chambre, sur
la proposition de sa commission du budget, a
réuni à ce projet certaines demandes présen
tées au titre de l'exercice 1916 dans le projet
de loi n» 1721 et qu'elle avait réservées pour
supplément d'examen : une demande complé
mentaire de crédit présentée par le Gouverne
ment postérieurement au dépôt dudit projet
de loi au titre de ce même exercice, certaines
demandes que le Gouvernement avait compri
ses dans les douzièmes provisoires afférents au
deuxième trimestre de 1916 et dont elle avait
prononcé la disjontion et enfin en séance, à la
demande du Gouvernement et d'accord avec la
commission du bndget, plusieurs crédits des
tinés à permettre la création, au ministère du
commerce, d'un service technique chargé
d'étudier divers problèmes économiques posés
par les événements actuels. Le projet de loi
déposé sur votre ^bureau concerne donc égale
ment l'ouverture et l'annulation de- crédits
sur l'exercice 1916 au titre du budget général.
La Chambre a enfin compris dans ce projet de
loi deux dispositions spéciales, l'une qu'elle
avait disjointe du projet de loi n" 1721 et qui a
pour objet la répartition du fonds commun
de la redevance communale des mines de

l'exercice 1917, l'autre relative aux délibéra
tions des conseils généraux des - colonies en
matière de taxes autres que les droits de
douane.

TITRE 1«

OUVERTURE ET ANNULATION DE CRÉDITS SUR
L'EXERCICE 1915 AU TITRE DU BUDGET GÉNÉRAL

Le total des crédits supplémentaires deman
dés par le Gouvernement sur l'exercice 1915 au
titre du budget général dans le projet de loi
n° 1884 s'élevait à 46.252.517

La Chambre, sur la proposition de
sa commission du budget. n'a ap
porté qu'une modification à ces
crédits ; elle a réservé le crédit de. 7.964
demandé sur le chapitre 105 des
beaux-arts.

Elle a ramené, de la sorte, à 46.244.553
le total des crédits à ouvrir.

Les annulations proposées par le
Gouvernement atteignaient au total. 1.050.000

Elle ne les a pas modifiées.
Les propositions contenues dans

le projet de loi qui vous a été trans
mis se traduisent donc par un excé

dent de dépenses de 45.194.553
Sur le total des crédits dont l'ouverture est

demandée, une somme de 35,685,000 fr. corres
pond à une opération d'ordre résultant de l'ins-
eription au budget annexe de l'ancien réseau
des chemins de fer de l'État des charges nettes
du capital industriel. Le surplus des crédits,
soit 10,559,553 fr.. a pour objet de faire face à
des dépenses qui, par suite de circonstances
ou pour des services obligatoires, ont dû ôtré
engagées au delà des dotations budgétaires.

Votre commission des finances ne vous pro
pose d'apporter aucune modification aux propo
sitions qui vous ont été transmises.

Nous examinons ci-après, chapitre par cha
pitre, les crédits dont l'ouverture a été deman
dée ou l'annulation proposée par le Gouverne
ment.

I. - OUVERTURES DE CRÉDITS

Ministère des finances.

^ CHAPITRE 51. — Impressions.

Crédit demandé par le projet de loi n» 1884,
115,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 115,000 fr.

Ce crédit est destiné à payer les frais d'im
pression de formules de bons et d'obligations
de la défense nationale. Il se décompose ainsi :

Obligations de là défense nationale. 101.700
Bons de la défense nationale 7.100
Imprimés divers nécessaires à l'émis

sion (fiches, bordereaux, récépissés,
etc.).. 6.200

Total égal ..... 115.000
Au moment de l'organisation, vers la fln du

mois de septembre dernier, du nouveau service
des émissions de la défense nationale, la ques
tion s'est posée de savoir si certaines dépenses
et notamment celles se référant aux formules
et imprimés accessoires des bons et des obli
gations, devaient être imputées ou .non sur les
frais de trésorerie.

On s'est décidé, après examen et avec raison,
à comprendre ces dépenses parmi les dépenses
budgétaires, afin de permettre au contrôle par
lementaire de s'exercer plus efficacement.^

CHAPITRE 53. - Frais de trésorerie.

Crédit demandé dans le projet de loi n" 1884,
3,300,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé pa
votre commission des finances, 3,300,000 fr.

Dans le total des crédits actuellement ouverts
à ce chapitre, soit 28,304,500 fr., les dépenses
concernant le service de la trésorerie d'armée
sont comprises pour 6,500,000 fr., prévisions
établies sur la base de 1914. Or, les prévisions
actuelles font ressortir à environ 9,800,000 fr.
les dépenses de personnel et de matériel de ce
service pour l'année 1915.

Cette insuffisance de 3,300,000 fr. est due,
d'une part, à l'accroissement du nombre des
formations réalisé dans le courant de 1915 (42)
et, d'autre part, au renforcement des forma
tions anciennes à raison d'un agent postier par
formation.

L'effectif de la trésorerie d'armée a en consé
quence été augmenté en 1915 de :

3 payeurs généraux au traitement moyen de
13,500 francs, soit 40.500

12 payeurs principaux au traite
ment moyen de 8,000 fr., soit " 96.000

36 payeurs particuliers au traite
ment moyen de 5,500 fr., soit. ...... 198.000

36 payeurs adjoints au traitement
moyen de 3,750 fr., soit. ., 135.000

303 commis au traitement moyen
de 2,800 fr., soit 848.400

385 sous-agents au traitement
moyen de 1,800 fr., soit 693 000

Les agents ayant touché en 1915
une moyenne de 1.300 francs d'in
demnités (zone des armées, déplace
ment, cherté de vie, etc.) et les
sous-agents une moyenne de 800 fr.
la dépense supplémentaire s'est éle
vée :

pour les agents
à 1.300 fr. X 390 = 507.000 '

et pour les sous-agents
à 800 fr. x 385 = 308.000

„ , , 815.000
De plus il a été payé

comme indemnité d'équi
pement pour les agents
nouveaux., 226,300

L'habillement des sous-
agents s'est élevé d'autre
part à.. 77.000

11 a été payé enfin à
titre d'indemnité pour
charges de famille.... ... 38.000 .

1.156.300 1. 156.300

Quant aux dépensas de matériel,
elles se sont accrues :

Pour l'armée d'Orient de. . 15.000
Pour le chauffage et l'é

clairage ( renchérissement
de la vie) de 69.000

Pour la. constitution du
matériel des nouveaux bu
reaux de..' 30.000

Pour les fournitures de
bureaux (renchérissement). 25.000

130.000 130.000
On arrive ainsi à un supplément " : "

de dépenses de 3.297
soit 3,300,000 fr. en nombre rond.

CHAPITRA 66. - Répartition entre les com
munes des sommes rendues disponibles par
la suppression du budget des cultes (article 41
de la loi du 9 décembre 1905).

Crédit demandé dans le projet de lol n» 1884,
510,976 fr. *

Crédit voté par la Chambre efproposé par
votre commission des finances, 510,976 fr.

Le budget de chaque exercice comporte un
crédit destiné à assurer la répartition entre
les communes des sommes rendues disponi
bles par la suppression du budget des cultes,
dans les conditions prévues par l'article 41 de
la loi du 9 décembre 1905,

Ce crédit ne peut évidemment présenter
qu'un caractère de prévision, puisque les dé
penses résultant de la loi de séparation, no
tamment en ce qui concerne les pensions
ecclésiastiques et les allocations temporaires,
sont essentiellement variables. C'est seulement
après l'expiration de l'exercice et lorsque les
situations définitives des divers chapitres inté
ressés ont été arrêtées qu'il est possible d'éta
blir le montant-exact des sommes à attribuer
aux communes.

Le crédit demandé ci-dessus a pour objet de
régler définitivement l'attribution des sommes
qui leur reviennent au titre de l'exercice 1913.
11 a été calculé de la façon indiquée ci-après ■.

Les crédits du budget des cultes pour l'exer
cice 1906 s'élevaient à 42.114.933 m

D'autre part, les crédits ouverts
en 1913 pour faire face aux dé
penses du service des cultes et
a l'entretien des édifices cultuels
se décomposaient comme suit :

Ministère des fiT
nances .-. 317.900 »

-Ministère de l'in
térieur 420.800 »

Ministère des
beaux-arts.. 3.511.003 » ■ "

Ensemble 4.249.700 » " 4.249.700 »

Les crédits alloués par la loi
de finances du 30 juillet 1913
tant pour l'exécution des charges
de la loi de 1905 que pour la ré
partition entre les communes,
ressortaient donc à.... " 37.865.233

Or, les dépenses correspon
dant à ces crédits ne se sont éle
vées qu'à., 37.354.257 38

suivant le détail fourni dans le
tableau inséré à la page 7 du pro
jet de loi n° 1884.

Ce qui fait ressortir un dispo
nible de.. 510.975 62
ou 510.976 fr. en chiffres ronds.

CHAPITRE 85. - Indemnités et secours aux
porteurs de contraintes et frais divers.

Crédit demandé dans le projet de
loi n» 1884 33.000

Crédit voté par la Chambre et pro
posé par votre commission des finances. 33.003

.Le Parlement a voté, l'année dernière, un cré
dit de 55.000 fr. pour l'attribution d'indemnités
exceptionnelles à ceux des porteurs de con
traintes qui ont été le plus particulièrement
éprouvés par la diminution de salaires résul
tant de la suspension, à partir de la mobili
sation, des poursuites en matière de contribu*
tions directes.

En 1915, les poursuites ont pu être reprises
sous certaines conditions ; mais elles ont été
effectuées avec beaucoup da ménagements et,
de plus, cet état de choses s'est prolongé pen
dant l'année entière, alors qu'en 1914 la réduc
tion des salaires n'a porté que sur les. cinq
derniers mois. L'administration estime que,
dans l'ensemble, la situation des porteurs de
contraintes ne s'est pas améliorée par rapport
a lannee 1914; elle se serait môme aggravées!
certains agents de poursuites n'avaient pu être
employés dans d'autres services.

Il paraît équitable, dans ces conditions, da
prévoir au titre de l'exercice 1915, comme en
1914, l'attribution d'indemnités exceptionnelles
en faveur des agents les plus éprouvés et d'aî-
corder le crédit additionnel de 33,000 fr. solli*
cité par le Gouvernement. Les indemnités se
ront attribuées d'après l'importance des pertes.
La fixation en sera opérée au vu des rensei
gnements que les trésoriers généraux ont été
appelés à. fournir à l'administration pourl'écUi*.

(1) Voir les n" 108, Sénat. année 1916 et 1884-
1907 et in-8° n» 405. - 11« législ. - de la
Chambre des députés. * ■
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rer sur la situation des porteurs de con
traintes.

Ministère de la justice.

2« section. — Services pénitentiaires.

, CHAPITRE 9. — Entretien des détenus. -

Crédit demandé dans le projet de loi n" 188à>
• 258, 177 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 258,177 fr.

' Le chiffre des crédits ouverts sur l'exercice
1915 au titre du présent chapitre est
de 7.030,000

Les dépenses actuellement consta- '
tees s'élèvent à. . . . 7.288.177

11 apparaît ainsi une insuffisance
de....... 258.177

Cette insuffisance de crédits provient, d'après
l'administration, d'une part. de l'augmentation
du prix des denrées, de l'application de la loi
du 22 juillet 1912 sur les tribun iux pour enfants
et la liberté surveillée et, d'autre part, de l'en
tretien, dans les prisons départementales, des

; condamnés militaires français et belges et des
[.suspects incarcérés sur l'ordre de l'adininistra-
tion de la guerre ou des autorités administra
tives.

' Ces derniers frais d'entretien seront ultéricu-

, rement remboursés par les administrations in-
i téressées et le Gouvernement belge ; mais le
: montant des sommes ainsi avancées par l'ad
ministration pénitentiaire ne pourra être ré
cupéré avant la clôture de l'exercice 1915.

Un crédit égal à l'insuffisance ci-dessus est
demandé dans ces conditions pour permettre

! de payer, avant la clôture de l'exercice, les
sommés dues aux fournisseurs des établisse
ments pénitentiaires exploités en régie et aux
entrepreneurs des services économiques des
prisons départementales et du dépôt de forçats
de Saint-Martin-de-Ré.

Ministère de la marine.

1™ section. — Marine militaire.

CHAPITRE 15. — Services de subsistances da
l'habillement et du casernement. — Salaires.

Crédit demandé dans le projet de loi n» 1884,
12,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 12,000 fr.

Par suite de l'augmentation du nombre des
unités de la flo te auxiliaire et de leur réparti
tion sur un plus grand nombre de points, les
opérations de ravitaillement se sont accrues et
ont nécessité une main-d'œuvre plus abondante,
d'où un déficit sur le chapitre.

Le crédit ouvert n'étant que de. . . 1 .006.000
alors que la dépense atteindra 1.018.000
il apparaît une insuffisance de 12.000
pour couvrir laquelle un crédit supplémentaire
d'égale somme est nécessaire.

CHAPITRE 18. — Service des approvisionnements
de la flotte. — Salaires.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 1884.
110,000 fr. -

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 110,000 fr.

Les manutentions de charbons, dans les
ports, sont confiées, en temps ordinaire, à des
entrepreneurs et la dépense est imputée au

.chapitre 19 (Service des approvisionnements
fde la flotte. — Matières et dépenses accessoi
res). Mais la pénurie du personnel docker a
mis le département de la marine dans l'obli
gation de recourir à la main d'œuvre militaire.
Or, conformément à l'article 256 du décret du

>17 juillet 1908 portant réorganisation du corps
des équipages de la flotte, les indemnités de
travail accordées aux marins mis à la disposi
tion des directions sont imputées sur les fonds

généraux attribués au payement des salaires'ouvriers (en l'espèce le chapitre 18). Les allo
cations qui leur sont attribuées ont été fixées
comme suit par la circulaire du 5 décembre

Temps de paix. — 5 centimes pour toute •
.heure de travail fournie pendant la journée
:oormale de 8 heures; 10 centimes pour toute
heure supplémentaire en dehors des 8 heures. :

Temps été guerre. — Ces allocations horaires
peuvent être portées à 10 centimes et 15 cen
times.

Le chapitre 18 ne possède pas de crédits pour
faire face au surcroît de dépense résultant de la
main-d'œuvre militaire, d'où la nécessité du
crédit supplémentaire demandé.

CHAPITRB 38. — Gratifications, secours, sub
. ventions. — Indemnités de congédiement. —

Dépenses diverses.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 1834,
894. lt,0 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 894,700 fr.

La situation des dépenses engagées sur le
présent chapitre fait ressortir, sur un certain
nombre d articles, les dépassements de crédits
ci-après indiqués :

Congés payés aux ouvriers 450.000
Frais de télégrammes expédiés de

France à i'exterieur et soumis à la
taxe 48.500

Frais de justice devant les tri
bunaux civils et commerciaux, etc. . 10.200

Dépenses diverses à 'extérieur
et perte au change. 587.000

Soit au total 1,095.700

Mais il y a lieu de tenir compte
des disponibilités existant sur les
autres articles, soit 201. 000

Le supplément de crédit nèces- "
saire peut dçrèc être ramené à ..... 894.700

Les dépassements de crédits énumérés sont
tous dus à l'état de guerre.

11 convient, en effet, de remarquer que le
crédit de 450.000 fr. demandé au titre des con
gés payés aux ouvriers des arsenaux est com
pensé par une annulation sur le chapitre 26 et

r constitue une simple ventilation de crédits de
chapitre à chapitre.

En temps de paix, les ouvriers de la marine,
de même que ceut de la guerre, ont droit, cha
que annéo, à 12 jours de congé payés : des cré
dits ont été votés pour cette dépense, par le
Parlement, aux budgets de 1911 et 1912. Lors de
la mobilisation, tous les congés ont été suppri
més et aucune prévision n'a été inscrite de ce
chef dans les crédits de 1915. Mais en raison
de la prolongation des hostilités et de l'effort
soutenu des arsenaux, il a paru opportun dans
les derniers mois de 1915 d'autoriser les ou

vriers à prendre, par roulement, un congé de
6 jours au maximum. Pendant ce temps leur
salaire a été imputé sur le chapitre 38 et non
plus sur les chapitres des travaux, d'où la
nécessité de la ventilation demandée.

Des autres dépenses du chapitre qui ont
donné lieu à dépassement, les frais de télé
grammes expédiés de France à l'extérieur n'ap
pellent pas de commentaires. Le crédit du
temps de paix (t6,î>00> fr.), maintenu dans les
prévisions faute de bases sûres d'appréciation,
s'est trouvé notablement insuffisant en raison
de la multiplication des communications que
nécessite l'état de guerre; d'où le dépassement
de 48,600 fr.

Le crédit budgétaire des frais de justice est
de 6,850 fr. et est souvent insuffisant, même en
temps de paix: son insuffisance est générale
ment couverte par des disponibilités du cha
pitre , mais pour 1915 ce chapitré est en
déficit, d'où la demande y d'un crédit de

1 10,200 fr. ■ !
Vient enfin l'article « des dépenses diverses
i l'extérieur », qui présente un dépassement
de 587,L0J fr., pour un crédit voté de 150.0J0 fr.
Ainsi que l'indique le libellé même de l'ar
ticle, cette rubrique se voit imputer les dé
penses les plus variées et les plus imprévues,
auxquelles sont obligés les bâtiments en cam
pagne et qui ne se rattachant à aucun cha
pitre du budget.

En temps de paix, ces dépenses ne dépassent
pas annuellement 100,000 fr. Les besoins du
temps de guerre les ont considérablement ac
crues. Les dépenses de télégrammes (de l'ex
térieur en France), à elles seules dépassent
100,000 fr.

Mais la cause principale de l'accroissement
de dépenses, ce sont les frais de change qui
ont atteint la somme de 475,000 francs et qui
appellent quelques éclaircissements.

Aux termes des règlements en vigueur, les
soldes et accessoires de soldes à l'étranger sont
payées soit en monnaie française, soit en.

| monnaies locales. Dan» le premier cas, les frais
i d'acquisition du numéraire sont à la charge da
i budget et imputables sur les crédits du cha
pitre « Dépenses diverses ». Dans le second
cas (payement en monnaies locales) le numé
raire étranger est compté, aux parties pre
nantes, d'après leur taux d acquisition : celles-
ci, par conséquent, béoà|icient du gain ou
subissent la perte au chaire suivant le cas.

L'importance des forces navales entretenues
en Orient, où la monnaie française circule, a
accru les frais d'acquisition. à la charge du
budget.

D'autre part, des payements en monnaie
anglaise ont également accru cette charge
ainsi qu'on l'explique ci-après :

En 1914 et en 1915, une grande partie de la
solde de l'armée navale a été payée, en appli
cation d'un accord intervenu avec le gouver
nement britannique, au moyeu d'avances faites
par l'amirauté à Malte, en livres sterling. Ces
avances sont remboursées à Londres par la
compte que le Trésor français y possède, puis
à celui-ci par voie d'ordonnancement sur les
crédits du budget de la marine.

Lorsque ce système a été institué, le cours
de la livre osdllait autour du pair et cette si
tuation s'est maintenue jusqu'en février 1915.
Il fut donc décidé, par mesure de simplification
que la livre serait comptée au pair aux parties
prenantes, puis remboursée sur la môme base
au Trésor.

Quand le cours de la livre a commencé à
hausser, le régime fut maintenu pour les bâti
ments dont il facilitait la comptabilité, mais le
département de la marine a da rembourser le
Trésor d après le cours auquel le ministère des
finances constitue ses fonds à Londres. La dif
férence entre la dépense imposée aux chapitres

de soldes (d'après la livre au pair) et le mon
tant du remboursement au Trésor, c'est-à-dire
la perte au change, a été imputée sur le crédit
des • dépenses diverses ».

A mesure que la livre a monté, l'importance
de la différence s'est élevée et est venue ac-

[ croître considérablement les frais da change.
Devant le maintien de la livre à un cours très

élevé, le département a mis tin en décembre
1915 à cette situation, en décidant le retour à
la règle et le payement de la solde et des
accessoires de solde «traitement de table, in
demnités de vivres, etc./, d'après lo taux réel
de la livre sterling, maigre les graves complica
tions qui en résultaient pour l'administration
des butim mts.

Mai: alors, les autorités navales ont signala
le caractère'rigoureux de cette mesure. Les
écarts de change anormaux par rapport au
franc des diverses monnaies étrangères que
les équipages sont amenés à recevoir imposent
aux marins des pertes importantes. Si l'on peut
ne pas s'en préoccuper outre mesure pour la
solde, en raison de la possibilité pour les in
téressés d'en déléguer la plus grande partie, il

| n'en est pas de mémo des indemnités locales,
! du traitement de taule et des indemnités da
! vivres, toutes allocations destinées à assurer la
subsistance des ayants droit,

Cependant, le Parlement, d'accord avec les
ministores des finances et de la guerre. avait
pris diverses dispositions en vue de soustraira
dans une certaine mesure le corps expédition
naire d'Orient aux pertes que lui imposait la
situation des changes.

C'est dans ces conditions que le ministre da
la marine a été amené à prendre une décisiott
analogue en faveur des marins, d'après la
quelle la perte au change sera supportée par
le budget, en ce qui concerne le traitement de
table collectif, les in leinnités représentative*
des vivres et les indemnités locales. Elle reste
à la charge des ayants droit pour la solde et les
autres allocations.

11 est dès lors certain qu'en 1916, les frais da
change imputés au budget n'auront pas à, beau
coup près la même importance qu'en 1915,

CHAPITRE. 43. — Constructions navales. —
Constructions neuves. — Salaires.

Crédit demandé dans le projet de loi n« 1884,
400,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 400,000 fr.

Au moment où les prévisions ont été établies,
il avait paru prudent, étant donné l'état de
guerre, d augmenter les crédits demandés au
titre du chapitre 26 (réparations), pour le cas
eu des réparations importantes devraient te®
effectuées sur les unités de combat. Les o^f
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penses de l'espèce ont été moins élevéesauon
ne l'avait prévu, ce qui a permis d'employer
aux travaux de constructions neuves un plus
grand nombre d'ouvriers.

Le département évalue & 400,000 fr. le déficit
du présent chapitre et demande, en consé
quence, un crédit supplémentaire d'égale
gomme, compensé pAJ une annulation équiva
lente sur le chapitre«3.

2e section. — Marine marchande.

CHAPITRE 19. — Subventions à la marine mar
chande. — Primes à la construction.

.' Crédit demandé dans le projet de loi
" fi'« Ï8&4. 400,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
Votre commission des finances, 400.000 fr.

Le crédit de 14 millions alloué sur l'exercice
,1915, inférieur de 4 millions de francs, à celui de
t9J4, se trouve insuffisant.

Par suite, en effet, du ralentissement de l'ac
tivité des chantiers de construction, un certain
nombre de navires, qui devaient être achevés
au cours de l'année 1914, ne l'ont été qu'en
1915 ; c'est donc ce dernier exercice qui suppor-
.tera le payement des primes que l'on croyait
pouvoir imputer sur l'exercice précédent.

Il apparaît ainsi au titre du chapitre ci-
dessus une insuffisance de 400,000 fr,. pour cou
vrir laquelle un crédit supplémentaire d'égale
somme est nécessaire.

CHAPITRE 20. — Subventions à la marine mar
chande. — Primes à la navigation et com
pensation d'armement.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 1884,
2,600,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 2,600,000 fr.

Le crédit ouvert Sur le chapitre correspon
dant de l'exercice 1914 était de 18,500,000 fr.
Pour 1915, on avait cru possible de ramener ce

.chiJre à 9 millions de francs soit 9.500.000 fr. de
moins. Mais l'activité de la navigation a été
en 1915 bien supérieure à ce que l'on avait
prévu.

D'après les renseignements fournis par les
quartiers d'inscription maritime des ports
comptables des bâtiments, le montant des
primes acquises à titre de compensation d'ar
mement restant à payer atteint la somme de
3 millions 170.000 francs, alors que les disponi
bilités du chapitre s'élèvent à 570,000 francs
seulement ; il ressort donc un excédent de
dépenses de 2,600,000 francs, qui rend néces-
daire l'ouveriure d'un crédit supplémentaire
d'égale somme.

Ministère de l'instruction publique,
des beaux-arts et des inventions

intéressant la défense nationale.

2e section. — Beaux-Arts. ,

CHAPITRE 68 bis. — Section photographique
de l'armée.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 1884,
30,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission dos finances, 30,000 fr.

La section photographique de l'armée, pour
le fonctionnement de laquelle un crédit de
mandé au titre de l'exercice 1916 dans le projet
de loi n° 1721, a été voté par la Chambre des
députés et a fait l'objet d'un avis favorable de
votre commission des finances, avait déjà occa
sionné certaines dépenses pendant les derniers
mois de 1915.

Pour régulariser la situation, un crédit sup
plémentaire de 30,003 fr. est nécessaire.

Nous rappelons que l'administration des
beaux-arts a réalisé, depuis que la section pho
tographique fonctionne, des recettes assez im
portantes qui devront être versées intégrale
ment au Trésor. Au 31 décembre 1915 ces recet
tes atteignaient la somme de 60,217 fr. 15.

D'autre part ont été prononcées par la loi du
28 septembre 1915, sur les chapitres 66, 67
et 68 du ministère de l'instruction publique
des beaux-arts et des inventions intéressant
la défense nationale, trois annulations qui
compensent le supplément de crédit actuelle
ment demandé, savoir :

Chap. 66 . 5.000
Chap. 67 5.000
Chap. 68. 20.000

Total égal. 30.000
Nous avons fourni dans notre rapport n° 118,

sur la section photographique de l'armée, des
renseignements très détaillés, auxquels nous
vous prions de vouloir bien vous reporter.

CHAPITRE 105. — Funérailles nationales des
victimes de l'explosion de la rue de Tolbiac.

Crédit demandé dans le projet de loi n» 1884,
7,964 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

Le crédit demandé par le Gouvernement
était destiné à couvrir les frais occasionnés
par les funérailles nationales faites aux vic
times de l'explosion de la rue de Tolbiac non
reconnues par les familles.

La Chambre, sur la proposition de la com
mission du budget, a réservé sa décision en ce
qui concerne ce crédit. .

Sans observation.

Ministère des colonies.

CHAPITRE 8. — Frais du service télégraphique.

Crédit demandé dans le projet de loi n 0 1884,
20,700 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 20,700 fr.

C'est par suite de l'état de guerre que le cré
dit attribué en 1915 au ministère des colonies
pour frais du service télégraphique a été dé
passé.

Il n'était pas possible, en effet, en raison de
l'urgence, d'adresser aux gouverneurs géné
raux et gouverneurs, autrement que par la voie
du câble, la notification de toutes les mesures
d'ordre politique ou militaire et les réglemen
tations diverses qui, devant être appliquées
aussi bien dans nos colonies que dans la
métropole, devaient être portées le jour même
à la connaissance des chefs de nos possessions
doutre-mer.

Les câblogrammes ont été particulièrement
coûteux dans la circonstance, en raison de ce
que les instructions données devant être aussi
précises que possible, il était difficile d'en di
minuer la longueur. Certaines questions ont
dû. faire l'objet de câblogrammes d'un prix très
élevé.

Pour ne citer que quelques exemples, la pro
hibition de l'absinthe a nécessité l'envoi d'un
câblogramme dont le montant s'est élevé à
2,508 fr. 45: les instructions concernant le lan
gage convenu, d'un de 3,536 fr. 90; celles rela
tives au recrutement en Indo-Chine, d'un de plus
de 2,000 fr.; celles enfin ayant trait aux prohibi
tions de sortie ont fait l'objet de câblogram
mes représentant une dépense totale de
15,148 fr. 35. -

CHAPITRE 46. — Personnel de l'intendance des
troupes coloniales.

Crédit demandé dans le projet de loi n» 1884,
130,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 130,000 fr.

Dans les évaluations de ce chapitre, il avait
été tenu compte du rapatriement, pendant les
troisième et quatrième trimestres 1914, d'une
partie du personnel, et une diminution d'envi
ron 203,000 francs avait été opérée de ce chef
par rapport au budget de 1914.

En effet, les crédits accordés pour 1915 ne se
sont élevés qu'à 2,166,173 fr., tandis que ceux
afférents à 1914 étaient de 2,369,564 fr.

Mais, en raison de la prolongation de la
guerre actuelle, on a dû procéder à une aug
mentation des effectifs, le recrutement intensif
des troupes indigènes dans les colonies et la
création de corps et d'unités nouveaux entraî
nant forcément le développement du service de
l'intendance chargé de l'administration de ces
contingents.

Des nominations d'attachés et d'orflciers
d'administration du cadre auxiliaire de l'inten
dance ont donc été faites sur place parmi les
mobilisés.

D'autre part, un certain nombre de fonction
naires furent désignés, pendant les troisième et
quatrième trimestres 1915, pour remplacer en

partie ceux qui étaient rentrés en France de--
puis fin 1914.

Enfin, le département de la guerre ayant
commencé à assurer la relève des officier!
maintenus aux colonies et qui n'ont pas encore
pris part à la campagne, il en est résulté un
surcroît de dépenses pour le budget colonial.
Comme on le sait, eu effet, pendant la durée
des trajets d'aller et retour, l'officier rentrant
en France et celui qui le remplace sont & la
chaf^é du budget colonial.

Un crédit de 13J,000 fr. est, dans ces condi
tions, nécessaire pour couvrir les payements
qui ont été déjà effectués pour les motifs pré
cédents au titre de la solde et des accessoires
de solde.

La dépense totale du chapitre se trouve, d'ail
leurs, inférieure encore de 70,000 fr. environ à
la dépense moyenne des exercices précédents.

CHAPITRE 48. — Frais de route et dé passuga
du personnel militaire.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 1884.
420,000 fr. - -

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 420,000 fr.

Ce crédit est destiné à acquitter les dépenses
supplémentaires occasionnées par le transport
et la nourriture : '

1° Des militaires évacués pour maladie du Ca
meroun et de ceux qui les ont remplacés i la
colonne expéditionnaire;

2° Des troupes en augmentation d'effectif qui
ont été envoyées au Cameroun dans le cours
du quatrième trimestre (1 bataillon à Duala et
2 compagnies à Campo).

CHAPITRE 51. — Vivres et fourrages (groupe da
l'Afrique occidentale française).

Crédit demandé dans le projet de loi n° 1885,
1,125,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances 1,125,000 fr.

L'excédent de dépenses dont il s'agit provient
de plusieurs causes :

La première a été l'augmentation successive
des effectifs de la colonne du Cameroun. Les
dépenses d'alimentation ont été par suite plus
élevées ; d'autre part, il a été nécessaire de
renforcer les approvisionnements de cette co;
lonne conformément à la demande de l'autorité
militaire. Un stock de six mois de vivre calculé
sur les nouveaux effectifs a dû d'abord être
constitué; en outre de forts approvisionne
ments de riz et 4a conserves ont été créés
pour répondre aux besoins de nouveaux effec
tifs indigènes et des porteurs.

Enfin dans les calculs des quantités de riz et
de conserves à acheter, l'autorité supérieure a
cru devoir ajouter une majoration d'un tiers
pour parer aux pertes probables en cours da
transport ainsi qu'à celles qui pourraient se
produire pendant les opérations militaires.

Une autre cause de majoration des dépenses
doit être attribuée à l'élévation des prix des
denrées et du taux des frets:

Ministère des travaux publics.

CHAPITRE 87.— Annuités dues à l'ancien réseau
de l'État.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 1884
19,561,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé pat
votre commission des finances 19,561,000 fr.

Ainsi qu'il est indiqué plus loin (chapitre 13
du budget annexe de l'ancien réseau de l'État),
une décision du ministre des travaux publics,
en date du 2 juillet 1914, a définitivement fi"
le montant des charges nettes de la participa
tion de l'administration des chemins de fer da
l'£.tat aux dépenses d'établissement de l'ancien
réseau de l'État arrêtées au 31 décembre 1910-
Ces dépenses ont été fixées au chiffra da
16,324,0ii0 fr., savoir :

Charges 35. 685.000
Annuités de l'État venant en atte- „■

nuation des charges 19. 301. (w
Charges nettes... ~ 16.324.005

En vue du versement au réseau de l'État de»
annuités susvisées, il y a lieu de prévoir ao
présent chapitre un relèvement de crédit la
19,361,000 fr. 11 ne s'agit, d'ailleurs, que d'un»
simple opération d'ordre n'avant aucune répaf"
cussion sur lejbudget général de l'État.
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Le complément de relëvemônt de crédit de
mandé, soit 200,u00 fr., porte sur les annuités

• dues a» réseau de l'État pour travaux posté
rieurs au 31 décembre 1910 et résulte du relè
vement de 1 p. 100, en cours d'exercice, du taux
d'intérêt des avances consenties par le Trésor
au réseau. Ce relèvement devait, en effet, iné
vitablement exercer sa répercussion sur les
intérêts des avances correspondant aux travaux
effectués pour le compte de l'État. .

CHAPITRE 89 bis. — Insuffisance des produits de
l'exploitation de l'ancien réseau de l'État.

Crédit demandé dans -le projet de loi
n» 1884, 16.324.000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 10,324,000 fr.

Cette augmentation correspond exactement
au montant des charges nettes du capital in
dustriel de l'ancien réseau de l'I.tat au 31 dé
cembre 1910, montant arrêté à 16,.,2t.000fr. par
la décision du ministre des travaux publics.
visée au chapitre 87 qui precédé.

L'insuffisance des produits de l'exploitât fon
de ce réseau, à couvrir par le budget du mi
nistère de» travaux publics (chap. 8J bis), doit
en effet être majorée d égale somme pour tenir
compte de l'incorporation de ces charges au
budget annexe de 1915.

Il convient d'ajouter que les opérations comp
tables consécutives à l'inscription,- au budget
annexe, des charges nettes du capital industriel
de l'ancien réseau de l'État au 31 décembre 1910
n'auront, en définitive, aucune répercussion
sur la balance des recettes et des dépenses du
budget général de l'État. En effet, celui-ci sup
portera en dépenses :

Les annuités de l'État (travaux publics, cha
pitre»/) iy.361.0u0

Le complément d'insuffisance
d'exploitation de l'ancien réseau
(travaux publics, chapitre 80 bis)... 10. 32 i. 000

Total 35.685.000

mais il encaissera, par contre, le montant total
des charges inscrites en dépenses au budget
annexe de l'ancien réseau (chapitre 13}, soit
35,68:),000 fr. .

II. — ANNULATIONS

Ministère de la marine.

lre section. — Marine militaire.

CHÀWTRB 26. — Constructions navales. — Entre
tien et réparations de la flotte construite et
da matériel flottant des mouvements du port.
- Salaires.

Annulation demandée dans le projet de loi
B«- 1884, 850,000 tr.

Annulation votée par la Chambre et proposée
par votre commission des flnances, 850,000 tr.

Il s'agit d'une ventilation de salaires, pour
laquelle nous vous prions de vous reporter aux
explications que nous vous avons fournies &
l'occasion des demandes de crédits présentées
au titre des chapitres 38 et 43.

Ministère des travaux publics.

CHAPITRE 8&. — Annuités dues au réseau '
racheté de l'Ouest.

Annulation proposée dans le projet de loi
11» 1884, 200,000 fr.

Annulation votée par la Chambre et proposée
jpar votre commission des finances, 200,000 fr.

Les annuités ducs an réseau racheté de
l'Ouest avaient été calculées primitivement, en
ce qui concerne les intérêts des avances con
senties par le Trésor au réseau pour faire face
au payement de ses dépenses d'établissement,
d'après le taux en vigueur au 1 er janvier 1915,
soit 4 p. lu). La décision ayant été prise de
porter ce taux à 5 p. 100 à partir du 1er août
1915, les crédits se sont trouvés inférieurs aux
besoins. --

• Par contre, une économie importante sera
réalisée à la suite de la revision des imputa-
tiens de doublement de voies effectués par
'administration des chemins de fer de l'État
sur le réseau de l'Ouest depuis le rachat. Le
ministre des travaux publics, en effet, annu
lant sa décision du 30 juin 1915. a stipulé que,

[seul, te doublement de la voie entre Mottevillo
[et Ciéres devait être mis au compte du Trésor,

de toile sorte que les annuités prévues en
1915 pour tous les autres doublements ne
devront pas être réclamées à l'État. -

L'économie résultant de la suppression des
annuités de seconde, voie (Motteville à Clères
exclus), l'emportera sur la surcharge due à
l'augmentation du taux d'intérêt des avances
du Trésor d'au moins 200,0 0 fr.

C'est pourquoi une annulation d'égale somme
est proposée.»

TITRE II

OUVERTURE ET ANNULATION DE CRÉDITS
SUR L'EXERCICE 191> AU TITRE DU BUDGET GÉNÉRAL

Ainsi que nous l'avons indiqué au début do
ce rapport, la Chambre, sur la proposition de sa
commission du budget, a réuni au projet de
loi n° 1884 un certain nombre de demandes de
crédit présentées par le Gouvernement, au
titre de l'exercice 1916, savoir :

Plusieurs demandes figurant dans le projet de
loi n3 1721, déposé sur son bureau, le 28 jan
vier, et qu'elle en avait disjointes pour supplé
ment d'examen.

D'autres demandes présentés dans le projet
de loi portant ouverture des douzièmes provi
soires du deuxième trimestre et qu'elle en a
écartées, parce qu'elles s'appliquaient à des
mesure? nouvelles et qu'elles devaient, par
suite, suivant a procédure adoptée par le Gou
vernement, être comprises dans les projets de
loi de crédits additiounels. -

| Enfin certaines demandes présentées en de
hors de tout projet de loi par lettres à la com
mission du budget.

Le montant des crédits- qu'elle a ainsi votés
sur l'exercice 1916 s'élève à 1,171,065 fr.

Elle a approuvé de plus une annulation de
17,92) fr., qui était proposée dans le projet de
loi n" 1721 et qui concerne la première section
du budget de l'instruction publique, des beaux-
arts et des inventions intéressant la défense
nationale.

Votre commission des finances vous propose
de rejeter les crédits ci-après qui s'appliquent
à des dépenses du deuxième trimestre :

Commerce et industrie (chapitres 1,
3 et 5) 2.725
Colonies ^chapitre 15 bis) 100. 0C0

Total .............. 102.725

Les crédits qu'elle vous propose de voter en
addition aux crédits provisoires du premier
trimestre s'élèvent 0ans ces conditions à 1 mil
lion 68,340 Ir.

Elle a donné par ailleurs son adhésion à
l'annulation votée par la Chambre.

I. — OUVERTURES DE CRÉDITS

Ministère de la guerre.

1" section. — Troupes métropolitaines
et coloniales.

Intérieur.

CHAPJTRE 7. — Solde de l'armée.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 1788
portant ou erture des crédits provisoires appli
cables au deuxième trimestre de 1916, 400,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 400,000 fr.

Le crédit ci-dessus a été demandé en vue du
rappel de la solde de présence au personnel
sanitaire et aux grands blessés revenus de
captivité.

Aux termes de la convention internationale
de Genève du 6 juillet la0i, les personnels
sanitaires (médecins et infirmiers gradés ou
non) alfcctés à l'enlèvement, au transport ou
au traitement des blessés et malades ainsi qu'à
l'administration des formations et établisse
ments sanitaires ne doivent pas être traités en
prisonniers de guerre, s'ils tombent entre les
mains de l'ennemi. Dès lors, le Gouvernement
français estime que les dispositions réglemen
taires qui n'accordent que la solde d'absence
aux prisonniers de guerre proprement dits ne
sont pas applicables à ces personnels. Ils ont
donc droit, pour la période pendant laquelle ils
ont été retenus par l'ennemi et à leur retour,
au rappel de la solde de présence de leur grade,
sous déduction des sommes qui leur ont été
payées par le Gouvernement allemand et des
délégations de solde attribuées à leur famille.

En ce qui concerne les prisonniers de guerra
proprement dits, il est une catégorie sur la
quelle s'est portée naturellement la sollicitude
des pouvoirs publics et de la nation : ce sont
les grands blessés. C'est à leurs blessures
ju ils doivent d'être tombés dans les mains da
1 ennemi. L'opinion publique ne comprendrait
pas qu'ds fussent traités moins favorablement
que leurs camarades qui, blessés dans nos li
gnes, out pu être soignés dans nos formations
sanitaires et ont continué à avoir droit à la
solde de présence pendant leur hospitalisation
et leur congé de convalescence.

Le Gouvernement estime donc qu'il est con*
forme à la fois à l'équité et aux smtiments
d'humanité maintes fois manifestés à l'égard
des grands blessés rapatriés d'Allemagne de
leur rappeler à tous, sans distinction de grade,
lors du retour en France, la solde de présence
afférente à la période de captivité, déduction
faite des sommes qui leur ont été allouées par
le Gouvernement allemand et, le cas échéant,
des déléguions faites à. leurs familles sur leur
solde militaire.

Le crédit de 400.000 fr. demandé pour l'appli
cation des mesures exposées ci-dessus est un
crédit de principe, l'ad ninistration étant hors
d'état de faire une évaluation de la dépense to
tale, qui est fonction des situations particu-
culières des intéressés.

Votre commission des finances n'a' pas d'ob
jection à. soulever contre l'ouverture de ce
crédit.

Divers.

CHAPITRE 82. — Approvisionnements de réserve
i (défense des colonies).

Crédit demandé dans le projet de loi n" 1785
portant ouverture des crédits provisoires appli
cables au deuxième trimestre de 1916, 50,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 50,000 fr..

Aux termes d'un marché passé le 23 juin !
1914, la maison Singrun et Cie d'Épinal devait
livrer, dans les délais de l'exercice 1914, une
fourniture de 1'* appareils frigorigènes destinés
aux approvisionnements de réserve pour les
colonies. >

La mobilisation n'a pas permis au fournisseur
de livrer ces appareils dans le délai prévu et il
est resté de ce chef sur les crédits du budget
normal de 1914 (chap. 132 de la 2° section) une
disponibilité comprise dans une somme totale
de 200,000 fr., qui a été annulée par une loi
du 7 août 1915.

En prévision de la livraison à la fin de .1915,
un crédit de 50,000 fr. a été ouvert par la
loi du 28 septembre 1915 portant ouverture de
crédits provisoires pour le quatrième trimes
tre de cette année.

Mais la livraison n'a eu lieu effectivement
qu'en janvier 1916 et, par suite, le payement in
combera à cet exercice. C'est à ce payement
qu'est destiné le crédit de 50,00> fr. demandé
sur 191Ô.

Le crédit correspondant ouvert sur 1915
n'ayant pas été utilisé reste disponible et sera
annufô ultérieurement.

Ministère de la marine.

l Pé section. — Marine militaire. :

CHAPITOB 8. — Officiers de marine et officiers
des équipages de la llotte.

Crédit demandé dans le projet de loi n° l*2f,
1OO r.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, néant.

Le ministre de la marine avait demandé, à
titre indicatif, dans le projet de loi n° 1721, un
crédit de 100 fr. pour permettre au Parlement
de se prononcer sur nu nouveau mode do ré
partition par classes des olliciers des équipages
de la llotte. La commission de la marine de la
Chambre, à laquelle cette demande a été ren
voyée, ayant approuvé la réforme proposée par
le ministre, la commis-ion du budget n'y a fait
aucune objection, mais a jugé inutile le vote
du crédit.

Votre commission des finances donne égale
ment son adhésion à la réforme dont il s'agit,
sur laquelle le Gouvernement a fourni les ex
plications suivantes :

L'eiîeetiî global du corps des officiers des
équipages cte la flotte et la répartition par.
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elasses de ces officiers sont Axes chaque année
par la loi de finances (décret du 17 décembre
1909). ' . .

De 1909 à 1914, l'effectif du corps est passé de
90 à 186 unités, alors qu'au cours de la même
période le pourcentage des officiers principaux
est tombé de 10 à 4,5 et que celui dos pre
mières classes n'a pas varié. .

En 1914, une augmentation de trois officiers!
principaux, de quatre officiers de première
classe et de cinq officiers de deuxième classe
avait été envisagée, mais cette mesure n'a pu
être réalisée, la guerre étant survenue et le
projet do budget de 1915 n'ayant pu être sou
mis au Parlement.

11 existe aujourd'hui, dans la répartition par
«lasses des officiers du corps des équipages de
la flotte, une disproportion considérable, pro
voquant une crise dans l'avancement.

La situation ne pouvant aller qu'en s'aggra-
gravant, il est indispensable de modifier dès
maintenant la répartition par classes de ces
officiers, en prévoyant pour 1916 (en ce qui
concerne les trois premières classes) les effec
tifs qui auraient été proposés au Parlement au
budget de 1915 et qui, à l'époque, avaient été
déjà reconnus nécessaires.

L'effectif global de 1914 n'étant pas atteint,
la réalisation de ce projet n'exigera aucune de
mande de crédits pour 1916.

La répartitions des officiers des équipages de
la flotte serait ainsi modifiée :

Effectifs actuels. Effectifs proposés

Officiers principaux. 8 11
— de 1" classe 21 25
— de2« — 25 30
— de3« — 41 45
— de 4* — 84 68

Total.. 179 179

CHAPITRE 51. — Ouvrages maritime».— Immeu
bles d'intérêt militaire et général. — Travaux
neufs et grandes améliorations.

Crédit demandé par le Gouvernement 600,000
francs.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances 600,000 fr.

Le crédit ei-dessus a été demandé par le
Gouvernement par lettre du ministre des finan
ces à la commission du budget en date du
15 mars.

Il doit être affecté d'une part, & des travaux
d'adduction d'eau industrielle & Brest pour le
service des ateliers et de la flotte et, d'autre
part, à l'amélioration des voies ferrées de
l'arsenal de Toulon.

Ministère de l'instruction publique .
des beaux-arts et des inventions

intéressant la défense nationale.

I™ section. — Instruction publique et inventions
intéressant la défense nationale.

CHAPITRE 4 bis. — Direction des inventions
intéressant la défense nationale. — Matériel
des bureaux.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 1721,
17,925 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 17,925 tr.

Dans les crédits provisoires du premier tri
mestre a été comprise une somme de 53.500 fr.
pour doter le service des inventions intéressant
Ta défense nationale.

Ce crédit a été réparti comme suit entre
deux chapitres nouveaux par le décret du

décembre 1915 :
Chap. 4 bis. — Direction des inventions in

téressant la défense nationale. — Matériel des
bureaux ,3.500

Chap. 4 ter. — Direction des inven
tions intéressant la défense nationale.
— Dépenses techniques 50.000

Total égal 53.500
Le Gouvernement avait au surplus indiqué

que des crédits spéciaux pourraient être néces-
. ià'ires dans l'éventualité de l'installation du
service dans un immeuble pris en location.

Or, cette éventualité s'est réalisée. L'admi
nistration de la guerre n'ayant pas rendu aux
services de l'instruction publique la partie de
Pbôtel qu'elle occupe, il a fallu chercher des
focaux pour aménager la nouvelle direction. Un

imtbeuble spacieux, sis rue de l'Université, tout
proche du ministère de l'instruction publique
et pouvant être loué à bas prix, a paru particu
lièrement convenable. . ,

Les dépenses auxquelles il y a lieu de faire
face à cet effet et qui sont imputables au cha
pitre 4 bis sont de deux sortes : une dépense
de première installation et les dépenses per
manentes. Elles se répartissent ainsi quu suit:

1° Frais de première installation. ... * 10.500
2" Dépenses de fonctionnement 10.925

Total 21.425

Les dépenses de première installation sont
les suivantes :

- Remboursement au garde-meubles des .
frais de main-d'œuvre et de diverses
fournitures d'ameublement.. 3.200

1 Achat de 8 bureaux-tables et d'une
bibliothèque , ■.•••••• 1.240

(Ce matériel pourra être utilise ulté
rieurement dans les locaux de l'immeu
ble du ministère de l'instruction publi
que, actuellement en construction.)

Installation de l'éclairage électrique :
1» Location et installation d'appareils

par la maison Mildé 1.200
2» Modifications diverses dans le ré

seau de l'immeuble et fournitures de
lampes de table 1.500

Installation du téléphone 2.000
Installations diverses : casiers mo

biles, étagères, panneaux, frais divers
de déménagement 1.360

10.500

Les dépenses de fonctionnement sont les
suivantes :

Loyer 3.125
Chauffage.. ; 4.500
Électricité (éclairage et ascenseur) ... . 1.000
Téléphone (abonnements) ' 500
Frais de bureau (papeterie, affranchisse

ments)....: 1.000
Entretien de l'immeuble (nettoyage), etc. 800

10.925

Mais le chapitre 4 bis présentant un disponi
ble de 3,500 fr., le crédit à ouvrir sur ce chapi
tre n'est que de 17,925 fr.

Comme contrepartie de cette ouverture de
crédit, le Gouvernement a proposé d'ailleurs
une annulation d'égale somme sur le chapi
tre 4 ter. La dotation primitive allouée pour le
service des inventions intéressant la défense
nationale ne se trouve ainsi pas dépassée dans
son total.

Ministère du commerce, de l'industrie, des
poste et des télégraphes.

1" section. — Commerce et industrie.

CHAPITRE 1 er. — Traitement du ministre et
personnel de l'administration centrale.

Crédit demandé par le Gouvernement,
2,700 fr.

Crédit voté par la Chambre, 1,350 fr.
Crédit proposé par la commission des fi

nances, néant.

CHAPITRE 3. — Traitements et salaires du per
sonnel de service de l'administration cen
trale. . ,

Crédit demandé par le Gouvernement. 750 fr.
Crédit voté par la Chambre, 375 fr.
Crédit proposé par votre commission des

finances, néant.

CHAPITRE 5. Matériel et dépenses diverses
de l'administration centrale. -

Crédit demandé parle Gouvernement, 2,000 fr.
• Crédit voté par la Chambre, 1,000 fr.

Crédit proposé par votre commission des
finances, néant.

Les crédits-ci-dessus, demandés par le Gou
vernement par lettre du 15 mars 1916 & la
Commission du budget, avaient pour objet de
faire face à la dépense entraînée pour le
deuxième trimestre par la création au cabinet
du ministre du commerce et de l'industrie d'un
service technique, chargé d'étudier, divers pro
blèmes économiques posés par les événements
actuels.

Ces crédits ne peuvent être accordés en ad-

Jition aux crédits provisoires du premier tri
mestre. La Chambre, en en allouant une
partie, a "émis un vote en contradiction avet
les décisions qu'elle a prises sur le projet de loi
n° 1721, portant ouverture de crédits addition
nels aux douzièmes provisoires du premier
trimestre. Elle a écarté, en effet, comme on
sait, à bon droit, de ce projet de loi la portion
dès crédits demandés afférente aux dépenses
du deuxième trimestre.

Il appartiendra au Gouvernement de présenter
une nouvelle demande de crédits en addition
aux crédits provisoires du deuxième trimestre,
pour le service'qu'il propose de créer au cabi
net du ministre du commerce et de l'industril
à partir du 1er avril prochain.

Ministère des colonies.

CHAPITRE 21. — Classement des archives
du ministère des colonies.

Crédit dont l'introduction a été demandée
par le Gouvernement dans le projet de loi des
douzièmes du deuxième trimestre, 1,660 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 415 fr.

Le crédit demandé par le _ Gouvernement
s'appliquait aux dépenses entraînées de mars a
fin juin par la reprise des travaux de la mission
chargée du classement des archives du minis
tère des colonies. A. la suite de la suppression
en 1915 des crédits sollicités pour assurer les
frais de cette mission, elle avait dû en effet,
cessé de fonctionner. .....

Or, le classement des archives du ministère
des colonies présente une grande importance.

Ces archives contiennent l'ensemble des do
cuments conservés par le département depuis
l'origine de nos colonies : certains documents
remontent à la fin du XVIE siècle. Elles consti;
tuent donc des collections d'une grande utilité
pour l'histoire èoloniale.

Les documents antérieurs à 1789 concernant
les colonies perdues ainsi que ceux relatifs a
la Martinique, à la Guadeloupe et à la Réunion
ont été versés aux archives nationales en vertu
d'un décret du 27 janvier 1910.

A.plusieurs reprises, la commission supé
rieure des archives et de la bibliothèque da
ministère des colonies, instituée par décret du
20 juin 1896 et présidée par M. le sénateur
Chautemps, a insisté auprès du ministre des
colonies sur la nécessité de procéder à un
classement méthodique des documents suc
cessivement versés aux archives par les divers
services de l'administration centrale, afin de
faciliter les recherches. C'est à cet effet qu una
mission avait été constituée en 1912.

Son travail comporte trois opérations succès;
sives : rassembler tous les documents QUI
doivent normalement se trouver au dépôt des
archives, les inventorier sommairement, lw
classer. .

Ces disposttions ont été approuvées paf »
commission supérieure des archives et sanc
tionnées par les arrêtés ministériels du 27 jan
vier 1913, qui prévoient une organisation com
plète des archives, ainsi que l'application d un
nouveau mode de classement. ..

Un exposé succinct peut montrer le travail
accompli par la mission : , ,

1» Le rassemblement des documents s est
poursuivi activement. Plus de 2,003 cartons ou
registres, devenus inutiles au service courant
des bureaux, ont été incorporés au dépôt. Mai»
1.500 autres environ sont encore entrepose»
dans une réserve, sans qu'il soit possible aï
effectuer aucune recherche ; ai

2° Un inventaire sommaire, sur fiches, a M»
exécuté de tous les cartons ou registres actu"'
lement au dépôt ; il est tenu à jour, lors d'un
versement des services. Il permet de retrou
ver, sans de trop longues recherches, les docu
ments relatifs à telle colonie ou à telle ques
tion ; . .

3° Le classement définitif, suivant le ca«
imposé par les arrêtés du 27 janvier 1913, a
commencé ; mais, jusqu'ici, il n'a pu être Pr<>'
cédé que pour la majeure partie des document»
concernant l'Afrique occidentale et l'AfriQ"9
équatoriale française. . .

L'état du classement des archives a été cons
taté en avril 1914 par une note remise à M. »
sénateur Gervais, rapporteur du budget des co
lonies, dans les termes suivants : » 11 reste. -
à mettre en ordre tant les documents concer
nant les colonies de l'océan Indien, de l Asiei
de l'Océanie et de l'Amérique que les pap'0"
provenant des services spéciaux du ministen>>
services militaires, pénitentiaires, du persan
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ne, tfe la comptabilité, etc. »; la môme nota
faisait, en outre,, ressortir que l'ancien classe
ment ayant été disloqué et le nouveau n'étant
encore appliqué qu'en partie, les recherches à
eUectuer dans les archives coloniales seraient
des plus laborieuses, si les travaux de la mis
sion de classement n'étaient pas poursuivis-

Les intérêts coloniaux prendront, à n'en point
douter, une importance capitale, lorsque l'heure
des négociations sera venue. Il est doue indis
pensable de faire tout le nécessaire peur avoir
à ce moment entre les mains les renseigne
ments précis et les documents originaux sus
ceptibles de faire reconnaître nos droits.

Le crédit demandé s'appliquait :
la Au traitement d'un archiviste-paléographe;
2® A ce ui d'une dactylographe secrétaire;
3® A divers frais de matériel.
La Chambre, sur la proposition de sa com

mission du budget, a accordé le quart des cré
dits sollicités,. soit. 415 fr., pour faire face aux
frais de la mission pendant le mois de mars.

Votre commission des finances n'a pas d'ob
jection à soulever contre cette décision.

CHAPITRE 45 bis. — Dépenses d'administration
du Cameroun.

Crédit dont l'introduction a été demandée par
le Gouvernement dans le projet de loi na 1788,

t portant ouverture des crédits provisoires appli
cables au deuxième trimestre, 1M.uOO fr.

Crédit voté par la Chambre, 100,000 fr.
Crédit proposé par votre commission des

finances,, néant. >
Le crédit demandé par le Gouvernement avait

pour objet de faire face aux dépenses d'admr-
;nisiration du Cameroun au cours du deuxième
trimestre.

La commission du budget l'a écarté du projet
de loi relatif aux douzièmes provisoires du
deuxième trimestre pour en faire l'objet d'un
rapport ultérieur, après un supplément d'exa.-
mea.

A cela,, nous1 n'avons rien à redire, mais la,
décision prise par la Chambre, en contradiction
avec les votes qu'elle a émis, en ce qui concerne
le projet de loi n» î721, d'ouvrir le crédit dont
s'agit^ qui supplique à des dépenses du
deuxième trimestre, en addition aux crédits
provisoires du premier trimestre, ne saurait .
recevoir l'adhésion de votre commission des fi
nances..

Ce crédit ne pourra être accordé qu'en addi
tion aux crédits provisoires da deuxième tri
mestre.

n. — ANNULATION

Ministère de l'instruction publique,
des beaux-arts et des inventions intéressant

la défense nationale.

I" section. — Instruction publique et inventions
intéressant la défense nationale.

CHAPITRE 4 ter. — Direction des inventions
intéressant la défense nationale. — Dépenses
techniques.

Annulation proposée dans le projet de loi
n» 1721. 17,925 fr.

Annulation votée par la Chambre et proposée
par votre commission des finances, 17,925 fr.

Cette annulation est la contre partie de la
demande de crédit formulée au titre du cha
pitre 4 bis. Nous vous prions do vous reporter
aux explications que nous avons fournies à
l'occasion de l'ouverture de crédit proposée
sur ce dernier chapitre. ' ,

TITRE III

5 BUDGETS ANNEXES RATTACHÉS POUR ORDRK
AU BUDGET GÉNÉRAI,

Les seuls budgets annexes, au titre desquels
des demandes d'ouverture et d'annulation de
crédits sont présentées, sont ceux des chemins
de fer de l'État.

La Chambre n'a apporté aucune modifica
tion aux propositions du Gouvernement, qui
se résument comme suit ;

/ - Exercice m5.

, 1® Ancien réseau de l'État

Ouvertures, 35,975,000 fr.
Annulations 290.000 fr. /

2° Réseau racheta des chemins de fer
, de l'Ouest.

Ouvertures^ i,8fi0,Gft fr.
Annulations, 1,850,0L0 fr.

Votre commission des finances vous propose
de ratifier purement et simplement les votes
de la Chambre en ee qui concerne les budgets'
annexes.

Chemins de fer de l'État

I. — AlCffN RÉSEAU DE L'ÉTAT

l re section. - Dépenses ordinaires.

, CHAPITRE I«. — Administration centrale et
dépenses générales (personnel).

Crédit demandé dans le projet de loi n° 1884,
100,000 fr.

1 Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 100,000 fr.

[ Crédit alloué par la loi du 23 dé
cembre 1915. i 811 600

Nouvelles prévisions. 4 911 610

Augmentation. 100 000

Cette augmentation concerne les dépenses
au titre » subventions aux caisses de retraites,
de secours et de prévoyance », suffisamment

: dotées pour Fensem -le des deux réseaux (an
cien réseau de l'État et réseau racheté de

' 1 Ouest), mais dont la répartition par réseau,
sanctionnée par la loi du 2.i décembre 1915, ne
correspond plus aux besoins réels de l'exercice.
Un virement de ICO.000 francs devient, de ce
fait nécessaire; du chapitre premier du budget
annexe de l'ancien réseau au même chapitre
du budget annexe du réseau racheté.

f

CHAPITRE 3. — Exploitation (personnel).

Annulation proposée dans le projet de loi
n° 1884, 2.,0,00<) fr.

Annulation votée par la Chambre et propo
sée par -ïotre commission des finances, 250,000
francs.

Crédit alloué par la loi du 23 dé
cembre 1915 15.015.000

Nouvelles prévisions. . 14.765.000

' Diminution.'...., 250.000

L'économie de 250.000 fr. réalisée sur les cré
dits de ce chapitre résulte de ce qu'il n'a pas
été pourvu à un certain nombre de vacances
existant dans le cadre du service de l'exploita
tion.

CHAPITRE 7. — Voie et bâtiments (personnel).

Crédit demandé dans la projet de loi n° 1884,
150,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 150,00jfr.

Crédit alloué par la loi du 23 dé-
cem bre 1913> 5 . 760 . 000

Nouvelles prévisions 5.91Q.000

Augmentation... .. . ........J 150.000
;Cette augmentation porte sur les dépenses

communes des services centraux et des services
régionaux de la voie et des bâtiments et pro
vient uniquement de la nouvelle ventilation de
ces dépenses entre les divers budgets (État et
Ouest} et comptes intéressés (exploitation et
établissement). Les résultats de cette ventilation
accusent, en elfet, les variations ci-après par
rapport aux estimations antérieures :

Compta d'exploitation :
Ancien réseau (chap. 7) + 150. 000
Réseau racheté (chap. 7) + 400.000

' • Compte d'établissement :
Réseau racheté (chap. 17) — 550.000

d'où la nécessité de porter la dotation du pré
sent chapitre de 5,760,000 fr. à 5,910,X10 fr.

CHAPITRE 13. — Charges correspondant au ca
pital industriel de l ancien réseau de l'État
au 31 décembre 1910.

Crédit demandé dans le projet de loi n? 1884,
35,685,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des inances, 35,685,000 fr.
' Crédit alloué par la loi du 23 dé-
cembre 1915. mémoire.

Nouvelles prévisions .....i 35.6Sa.000

Augmentation ~ 35.665.000

t . Aux termes de l article 50 de la loi de fln»n-
; ces du 13 juillet 1911, « les charges da la parti
cipation des chemins de fer de l'État aux dé
penses d'établissement de l'ancien réseau de
l'État arrêtées au 31 décembre 1910 seront éva-

i lu^es d'accord entre le ministre des travaux
publics et le ministre dos finances. A partir
du moment où elles auront été déterminées,
ces charges seront inscrites au budget annexe
de l'ancien réseau de l'État ».

Après examen, par le$ services de contrôle
technique et financier, et suivant avis de la
commission supérieure de vérification des
comptes des compagnies de chemins de fer,
une décision du ministre des travaux publics
en date du 2 juillet 1914, prise d'accord avec
l'administration des finances, a définitivement
fixé le montant de ces charges et des annuités
correspondantes dues par l'État en exécution de
l'article 41, paragraphe 3, de la loi précitée et
de l'article 24 de la loi de finances du 27 fé
vrier 1912 aux chiffres suivants ;

Dépenses (charges) 35.685.000
Recettes (annuités de l'État) 19.361.000

Charges nettes ............ 16.324.000

Il y a donc lieu, pour satisfaire aux prescrip
tions de la loi précitée du 13 juillet 1911, d'ins
crire, en dépense, au budget annexe de l'an
cien réseau, pour l'exercice 1915, une somme
de 35,685,000 fr. A cet effet, on demande l'ou
verture d'nn crédit extraordinaire de môme
importance.

U y a lieu de signaler que cette opération sa
■ modifiera pas l'équilibre du budget général da
l'État. Celui-ci devra, il est vrai, supporter,
dl'une part, l'annuité de 19,361,000 fr. à verser au

' réseau en atténuation de ses charges sur capi-
■ taux dépensés au 31 décembre 1910 et, d'autre
' part, le complément d'insuffisance d'exploita
tion résultant de l'inscription desiites chargea
nettes, s'é levant à 16,324,0 0 fr., au budget an
nexe de l'ancien rêse u. soit au total 19,361,o00
+ 10,321,000 = 35,685,000 fr. Mais, par contre,
il bénéficiera d'une recette supplémentaire
dfégale somme correspondant aux charges nou
velles qui figureront en dépenses au présent
chapitre.

2e section. — Dépenses extraordinaires.

CHAPITRE 19. — Études et travaux de construc
tion des lignes nouvelles, y compris les par
rachèvements.

Annulation proposée dans le projet de loi
n» 1884,. 40,000 fr.

Annulation votée par la Chambre et proposée
par votre commission des finances, 40,00u fr.

Crédit. alloué par la loi du 23 dé
cembre 1915 8.638.500

Nouvelles prévisions 8.598.r,00
Diminution 40.000

Les crédits alloués pour 1915 en vue de ]a
continuation des travaux d'établissement de U
ligne nouvelle de l'aris à Chartres, par Gallar
don, laisseront un disponible permettant l'an
notation, au chapitre 19, de la somme précitée
de 40,000 fr.

CHAPITRE 20. — Dépenses complémentaires, en
capital, résultant de l'application de la loi du
28 décembre 1911, relative aux conditions de
retraite du personnel.

Crédit demanda dans le projet de loi n» 1884,
40.000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 40. 000 fr.

Crédit alloué par la loi du 23 décem
bre 1915 4C0.00J

Nouvelles prévisions .' 500 .00C
Augmentation. ..... 40.000

Le crédit de 460. 0C0 fr. ouvert à ce chapitra
par la loi du 23 décembre 1915 est insuffisant ;
les dépenses auxquelles il doit faire face peu
vent, en effet, être évaluées à 500,000 fr. en
tenant compte des résultats probables de la
ventilation a effectuer, en clôture d'exercice,
entre les budgets annexes de l'ancien réseau
de l'État (chap. 20) et du réseau racheté de
l'Ouest (chap. 22), pour les dépenses alfèrentes
au personnel des services centraux commun &
ces deux réseaux. D'où la nécessité d'unrélè-
vement de crédit de 500.000 — 460.000 = 40,000
francs au présent chapitre. Ce relèvement est,
d'ailleurs. compensé par une réduction de. mô
me importance sur le chapitre correspondant
du budget du réseau racheté. . ' "
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H.— Réseau racheté des chemins de fer de l'Onest

ire section. Dépenses ordinaires.

CHAPITRE 1er . — Administration centrale et
dépenses générales. (Personnel.)

Annulation proposée dans le projet de loi
n» 1884, 100,000 fr.

Annulation votée par la Chambre et proposée
par votre commission des finances, 100,000 fr.

Crédit alloué par la loi du 23 dé
cembre 1915... . 16.578.300

Nouvelles prévisions 16.47B.d0o
Diminution 100.000

Ainsi que nous l'avons signalé au chapitre
correspondant du budget de l'ancien réseau,
une disponibilité de crédit atteignant 100.000 fr.
a été constatée, au présent chapitre, sur les
dépenses au titre « Subventions aux caisses de
retraites, de secours et de prévoyance ».

La dotation de 16,578,330 fr. sanctionnée par la
loi du 23 décembre 1915 peut, de ce fait, être
ramenée sans inconvénient au chiffre de
16,478,300 fr.

CHAPITRE 3. — Exploitation. (Personnel.)

Annulation demandée dans le projet de loi
-n" 1884, 930,000 fr.

Annulation votée par la Chambre et proposée
•par votre commission des finances, 950,000 fr.

Crédit alloué par la loi du 23 décembre
1915 60.377.403

Nouvelles prévisions 59.427.400
Diminution... 950.000

Cette économie résulte, comme pour l'ancien
réseau de l'État, de ce qu'il n'a pas été pourvu
à un certain nombre de vacances existant dans
le cadre du service de l'exploitation.

CHAPITRE 5. — Matériel et traction. (Personnel.)

Crédit demandé dans le projet de loi
il» 1884, 650,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 650,000 fr.

Crédit alloué par la loi du 23 décembre
1915 41.616.000

Nouvelles prévisions...... 42.266.000
Augmentation 650.000

L'augmentation prévue à ce chapitre porte en
totalité sur les frais d'entretien et de réparation
du matériel roulant.

11 a été nécessaire, en effet, de donner une
vive impulsion à ces travaux en 1915, le maté
riel ayant été soumis, depuis le début des hos
tilités, à un véritable surmenage.

L'exposé des motifs du projet de loi n' 1884
mentionne, au sujet de ce relèvement, que
■ dans les derniers mois de 1915 il a fallu faire
revivre partiellement, sous une forme appro
priée aux circonstances, les bonifications sur
travaux à la tâche, dont le budget de 1915
n'avait pas fait état à raison de la substitution,-
depuis l'ouverture des hostilités, de la régie
directe à la régie intéressée ».

Nous ne pouvons que donner' rot'e assenti
ment à cette mesure, prise en vue d'augmenter
le rendement de la main-d'œuvre dans les
ateliers et d'atténuer, par suite, le nombre tou
jours croissant des immobilisations de maté
riel roulant, particulièrement en ce qui con
cerne les wagons.

En tenant compte d'économies diverses réa
lisées sur le chapitre 5, le relèvement net de
crédit peut Être limité, pour ce chapitre, au
chiffre de 650,000 fr. , .

CHAPITRE 7. — Voie et bâtiments. (Personnel.)

Crédit demandé par le projet de loi n" 1884,
400,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 400,000 fr.

Crédit alloué par la loi du 23 décembre
1915 *. 19.130.000

Nouvelles prévisions 19.530.000
Augmentation 400.000

Ainsi qu'il est indiqué plus haut (voir chap. 7
du budget de l'ancien réseau), cette augmenta-
lion provient uniquement des résultats de la
nouvelle répartition, entre les divers budgets
et comptes intéressés, des dépenses communes
des services centraux et des services régionaux
1« la voie et des bâtiments. ,

CHAPITRE 8. — Voie et bâtiments. — Dépenses
autres que celles du personnel.

Annulation demandée dans le projet de loi
n» 1884, 400,000 fr.

Annulation votée par la Chambre et proposée
par votre commission des finances 400,000 fr.

Crédit alloué par la loi du 23 dé
cembre 1915 15.450.000

Nouvelles prévisions ~. 15.050.000
Diminution 400.000

Cette réduction résulte de la nouvelle éva
luation faite des besoins réels de l'exercice.

CHAPITRE 13. — Annuité de rachat due à la
compagnie de l'Ouest.

Crédit demandé dans le projet de loi n» 1884,
100,000 fr.

Crédit voté par la Chambre 'et proposé par
votre commission des finances, 100,000 fr.

Crédit alloué par la loi du 23 décembre
1915 115.S0O.O00

Nouvelles prévisions.; . 116.000.000
Augmentation., 100.000

L'annuité de rachat due à la compagnie de
l'Ouest a atteint, en 1915, le chiffre de 116,261,000
francs en nombre rond. Cette dépense, qui, en
vertu de l'article 49 de la loi de finances du
13 juillet 1911, doit être inscrite au budget an
nexe du réseau racheté de l'Ouest, intéresse à
la fois les comptes d'exploitation (première sec
tion du budget) et d'établissement (deuxième
section du budget), par suite notamment de la
ventilation entre ces deux comptes, au prorata
des consommations de matières, des charges
du fonds de roulement des approvisionne
ments généraux laissés par la compagnie de
l'Ouest au 1er janvier 1900.

En se basant sur les consommations de ma
tières en 1915, la quote-part de la première sec
tion du budget dans l'annuité de rachat semble
devoir dépasser d'environ 100,000 fr. le crédit
alloué par la loi du 23 décembre 1915, d'où la
nécessité d'un relèvement de crédit d'égale
somme au présent chapitre.

Une annulation compensatrice est d'ailleurs
demandée au chapitre 24 de la dernière sec
tion.

CHAPITRE 14. — Charges des obligations émises
pour faire face aux dépenses de premier éta
blissement du réseau depuis le rachat.

Crédit demandé dans, le projet de loi
n° 1884, 100,000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
. votre commission des finances, 100.000 fr.

Crédit alloué par la loi du 23 dé
cembre 1915 24.411.000

Nouvelles prévisions 23.511.000

Augmentation. . . 100. 000

Ce crédit supplémentaire est motivé par des
raisons identiques à celles . données au précé
dent chapitre.

Le montant du fonds de roulement du réseau
racheté s'est accru, depuis le rachat, d'une
somme totale de 22 millions de francs (loi du
26 décembre 1900 : 12 millions ; loi du 16 dé
cembre 1911 : 10.000.000 fr.) et les charges des
obligations émises pour la réalisation de cette
dotation supplémentaire sont ventilées, chaque
année, entre l'établissement et l'exploitation
d'après l'importance des consommations faites
par ces deux. comptes.

D'après les dernières évaluations, la part du
chapitre 14 semble devoir atteindre 24,511,000
francs, alors qu'elle avait été fixée antérieure
ment a 24,411.000 fr. . Le crédit supplémentaire
nécessaire ressort, dans ces conditions, à
100,000 fr. ■ '

Une annulation compensatrice est d'ailleurs
demandée sur le chapitre 24 de la deuxième
section.

CHAPITRE 16. — Intérêts des avances au Trésor.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 1884,
200,000 fr. •

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 200,000 fr.

Crédit alloué par la loi du 23 décembre
1915 3.560.000

Nouvelles prévisions 3.760. 000

Augmentation...... 7~ 200.000
Aux termes de l'article 46 de la loi de fnan-

ces de 1911, le ministre des finances fixe le
taux d'intérêt des avances nécessaires aux che
mins de fer de l'État pour payer leurs dépenses
d'établissement.

Les intérêts d'avances en 1915 avait été cal
culés dans les prévisions primitives, aux taux
de 4 p. 100, qui était le taux fixé par le ministre
au 1 er janvier 1915.

Mais ce taux n'a pas été maintenu pendant
l'année entière. Il a été décidé qu'à partir du
1 er août 1915 les intérêts des avances du Trésor
devraient être décomptés au taux annuel de
5 p. 100, aussi bien pour les avances antérieures
non encore remboursées que pour les nouvelles
avances.

Le relèvement de taux a eu pour effet de
faire apparaître, sur le chapitre 16, une insuffi
sance de crédit. C'est seulement à la clôture de
l'exercice qu'il sera possible de chiffrer exacte
ment la part de ce chapitre dans les intérêts
payés au Trésor en 1915 ; mais, dès mai/énant,
on peut estimer à 200,000 fr. t'augmentation de
crédit nécessaire sur le chapitre considéré,
augmentation dont la contrepartie apparaîtra,
d'ailleurs, dans un accroissement de recettes
du budget général.

2« section. — Dépenses extraordinaires.

CHAPITRE 17. — Travaux complémentaires da
premier établissement proprement dits.

Annulation demandée dans le projet de loi
n» 1884, 300,000 fr.

Annulation votée par la Chambre et proposée
par votre commission des finances,? 60,000 fr.

Crédit alloué par la loi du
23 décembre 1915 -34.765.400 »

Nouvelles prévisions. 34.405 .400 »

Diminution 360.000 »

Une disponibilité de crédit de 550.030 fr. res
sort, à ce chapitre sur les dépenses communes
de personnel des services centraux et des ser
vices régionaux de la voie et des bâtiments par
suite de la nouvelle ventilation de ces dépenses
entre les réseaux et comptes intéressés (voir
chap. 7 de la première section État et Ouest.

La réduction proposée au présent chapitre a
dû toutefois être limitée à 3G0.000 fr., la nou
velle estimation des besoins réels de l'exercice
ayant fait apparaître, sur d'autres catégories da
dépenses du chapitre des travaux complémen
taires du réseau racheté, une insuffisance
d'environ 190.000 fr. -

CHAPITRE 22. — Dépenses complémentaires, en
capital, résultant de l'application de la loi du
28 décembre 1911, relative aux conditions de
retraite du personnel,

Annulation demandée dans le projet de ^01
n» 1884, 40.000 fr.

Annulation votée par la Chambre et proposé®
par votre commission des finances, 40,000 Ir-

Crédit alloué par la loi du 23 dé
cembre 1915 i. 000 ®

Nouvelles prévisions 960.0W
Diminution 40.000

Cette diminution résulte d'un simple trans
fert du budget du réseau racheté (chap. 22) a
celui de l'ancien réseau (chap. 20) pour certai
nes dépenses de majorations rétroactives de
pensions donnant lieu à ventilation entre le'
deux réseaux (personnel des services centraux
de Paris).

CHAPITRE 23. — Insuffisance des produits
des lignes en exploitation partielle.

Crédit demandé dans le projet de loi n° 1884|
150.000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé pW
votre commission des finances, 150,000 fr. '

Crédit alloué par la loi du 23 décembre
1915 1- 2W'!Ï5

Nouvelles prévisions 1. 350.0^

Augmentation..... 150.000
Une seule ligne du réseau racheté a été M"

ploitée partiellement en 1915, celle de Beize*
ville à Port-Jérôme (section de Beuzeville à L""
lebonne). L'insuffisance de cette ligne a atteint
en 1914 le chiffre arrondi de 960.000 fr.; el»
s'élèvera vraisemblablement, en 1915, à 1,350,w»
francs, soit une augmentation de 390,000 fr. en*
viron d'un exercice à l'autre. „ ,

Cette augmentation de 390,000 fr. s'expU5u® *.
1° Par le relèvement des frais d'exploitation»
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consécutif au renchérissement des matières
premières et en particulier des combustibles ;

2® Par l'accroissement des charges du capi
tal comme conséquence, d'une part, du report
à l'établissement de l'insuffisance précitée de
960,000 francs en 1914 et, d'autre part, du relè
vement de 4 à 5 p. 100, à partir du 1« août
1915, du taux d'intérêt des avances consenties
par le Trésor,

L'insuffisance de 1915 ayant été fixée primiti
vement à 1,200,000 francs (loi du 2! décembre
1915), un complément de dotation atteignant
150,000 francs (1,350,000 fr. — 1,200,000 fr.) de
vient nécessaire.

CHAPITRE 24. — Charges nettes du capital (y
compris les intérêts des avances du Trésor
et les frais de service des titres.)

Crédit demandé dans le projet de loi n° 1884
250.000 fr.

Crédit voté par la Chambre et proposé par
votre commission des finances, 250,000 fr.

Crédit alloué par la loi du 23 dé
cembre 1915. 1.202. 000 v

Nouvelles prévisions 1.452.000

Augmentation 250.030

Un important relèvement est à prévoir à ce
chapitre comme conséquence du relèvement
de 4 à 5 p. 100, à partir du 1er août 1915, du
taux d'intérêt des avances consenties par le
Trésor au réseau. Ce relèvement est estimé à
450.000 francs.

Le crédit supplémentaire demandé a pu tou
tefois être limité à 250.000 francs, les résultats
probables de la ventilation des charges du
fonds de roulement des approvisionnements
généraux accusant, par rapport aux évaluations
antérieures sanctionnées par la loi du 23 dé
cembre 1915, une diminution de 200.000 francs
sur la quote-part du compte de premier éta-
bliisement dans lesdites charges.

TITRE IV

DISPOSITIONS Sl'lïCULKS

La Chambre, sur la proposition de sa com
mission du budget, a introduit, dans le présent
projet de loi, un article qui figurait dans le
projet de loi n° 1721, déposé le 28 janvier der
nier sur son bureau, et qu'elle en avait dis
joint. Cet article, qui concerne la répartition
du fond commun de la redevance communale
des mines, est ainsi conçu :

« Par dérogation aux dispositions de l'article 4,
titre 111, de la loi de finances du 8 avril 1910,
les relevés nominatifs des ouvriers ou em
ployés occupés à l'exploitation des mines ou
aux industries annexes à la date du 1 er janvier
1914, qui ont été établis pour servir à la répar
tition du fonds commun de la redevance com
munale des mines de l'exercice 1915, serviront
également à la répartition du fonds commun
de l'exercice 1917. »

Cet article est la reproduction de celui que
le Parlement a adopté l'année dernière dans la
loi relative aux contributions directes et taxes
y assimilées de l'exercice 1910, pour la réparti
tion du fonds commun de l'exercice 1916.

Les raisons qui ont motivé cette mesure
pour 1916 subsistent encore aujourd'hui.

La redevance proportionnelle des mines qui
s'élève à 6 p. 100 du produit net de l'exploita
tion des concessions comprend une fraction de
1 p. 100 imposée au profit des communes et
désignée sous le nom do redevance commu
nale.

Cette redevance de 1 p. 100 se subdivise elle-
même en deux portions égales, dont la pre
mière est attribuée aux communes sur le ter
ritoire desquelles fonctionnent les exploitations
assujetties.

La seconde portion forme un fonds commun
destiné à être réparti entre toutes les commu
nes où se trouvent domiciliés des ouvriers ou
employés, au nombre de vingt-cinq au mini
mum, occupés à l'exploitation des mines ou
aui industries annexes. A cet effet, les exploi
tants de mines sont tenus, aux termes de l'ar
ticle 4, titre III, de la loi de finances du 8 avril
1910, de faire parvenir chaque année à la pré

fecture, dans le courant de janvier, un relevé
nominatif des ouvriers et employés occupés
par eux à la date du 1er dudit mois, avec l'in
dication de la commune du domicile de cha
cun de ces ouvriers. Les relevés ainsi dressés
sont communiqués aux maires des communes
intéressées, qui doivent les renvoyer dans un
délai de quinze jours, en y joignant leurs ob
servations. Ces relevés sont ensuite, après avis
des services des mines et des contributions
directes, rectifiés s'il y a lieu et arrêtés défini
tivement par le préfet pour servir de base à la
répartition afférente à l'année suivante,

En application de ces dispositions, la réparti
tion du fonds commun de la redevance propor
tionnelle des mines de 1917 devrait être opérée
en prenant pour base les relevés arrêtés par
les préfets en 1916.

Or, à raison de» événements actuels, la pro
duction de ces relevés présente de sérieuses
difficultés.

Tout d'abord, pour certaines régions enva
hies, aucun relevé ne peut être fourni; si
même les préfets avaient les moyens de dres
ser des états, encore leur serait-if souvent im
possible, avant de les arrêter, de les communi
quer, ainsi que l'exige la loi, aux maires des
communes intéressées.

D'autre part, dans l'ensemble du territoire, de
grands troubles ont été apportés par la mobili
sation dans le nombre et dans la composition
de la population ouvrière des exploitations et
il est difficile de déterminer quels sont les ou
vriers à porter sur les relevés.

11 parait, dans ces conditions que la solution
la plus expédiente consiste à décider, qu'il s'a
gisse de concessions situées en territoires en
vahis, dans la zone des armées, ou à l'inté
rieur, que les relevés au 1 er janvier 191-i, qui
ont déjà été pris comme base de la répartition
du fond commun de la redevance proportion
nelle de l'exercice 1915, serviront également
pour la répartition du fonds commun de l'exer
cice 1917.

Enfin la Chambre a introduit également dans
le présent projet de loi, en en modifiant d'ail
leurs la rédaction, un article que sa commis
sion du budget lui avait proposé de voter en
même temps que • les dispositions relatives à
l'établissement d'une contribution extraordi

naire sur les bénéfices réalisés pendant la
guerre et qu'elle avait' alors ajourné.

Cet article est ainsi conçu :
■ « Le paragraphe 3 de l'article 33 de la loi de
finances du 13 avril 1900 est modifié ainsi qu'il
suit :

« Les conseils généraux des colonies délibè
rent sur le mode d'assiette, les tarifs et les rè
gles de perception des taxes et contributions
autres que les droits de douanes qui restent
soumis aux dispositions de la loi du 11 janvier
1892.

« Ces délibérations, sauf en ce qui concerne
les tarifs, ne seront applicables qu'après avoir
été approuvées par décrets en conseil d'État.

« Les délibérations relatives aux tarifs des
taxes et contributions peuvent être annulées
par décrets rendus sur le rapport du ministre
des colonies. . •

« Cette annulation doit intervenir dans un
délai do quatre mois pour les colonies de
l'océan Atlantique et de six mois pour les autres
colonies. Ce délai court du jour de la clôture
de la session où les délibérations dont il s'agit
auront été votées.

« Les délibérations relatives aux tarifs de
viennent définitives par la renonciation du
ministre des colonies à l'exercice du droit
d annulation ou par l'expiration des délais im
partis au paragraphe précédent. »

Le texte, que l'article voté par la Chambre
modifie, avait pour objet de définir les attribu
tions des conseils généraux en matière de
finances locales et était libellé de la façon
suivante :

« Les conseils généraux des colonies délibè
rent sur le mode d'assiette, les tarifs et les
règles de perception des contributions et taxes
autres que les droits de douane qui restent
soumis aux dispositions- de la loi du 11 janvier
1S92. .

« Ces délibérations ne seront applicables
qu'après avoir été approuvées par des décrets
en conseil d'État.

« En cas de refus d'approbation par le conseil
d'État des tarifs ou taxes proposés par un con
seil général de colonie, celui-ci est appelé à
en délibérer de nouveau.

« Jusqu'à l'approbation du conseil d'État, la
perception se fait sur les bases anciennes. »

Ce système, qui subordonnait l'application
des délibérations des conseil généraux à l'ho
mologation du conseil d'État, n'était pas sans
présenter quelques inconvénients.

11 est indispensable que cette procédure en
traîne nécessairement, et quelle que soit la di
ligence des gouverneurs, du département et de la
haute assemblée, des délais qui peuvent, dans
certains cas, être préjudiciables aux finances
locales.

D'autre part, il faut reconnaître que le Parle
ment supprimant ou réduisant, en raison des
événements, les subventions du budget métro
politain aux budgets locaux, il est nécessaire
de permettre à ceux-ci de se créer rapidement
des ressources et que la diminution do l'aide
apportée par la mère-patrie doit avoir pour co
rollaire une certaine extension de l'autonomie
financière des colonies.

Le projet qui vient de recevoir l'adhésion de
la Chambre est plus libéral que* la loi du
13 avril 1900, tout en réservant suffisamment
le droit de contrôle nécessaire du pouvoir cen
tral. 11 a reçu d'ailleurs l'adhésion des départe
ments des colonies et des finances.

U maintient, ce qui était nécessaire, les pres
criptions de la loi du 13 avril 1900 pour les dé
libérations concernant le mode d'assiette et les
règles de perception des taxes qui touchent à
des questions pour lesquelles il y a tout avan
tage à recueillir les avis éclairés du conseil
d'État, mais en supprimant, en dehors de ce
cas. l'homologation par décrets en conseil
d'État des décisions. des assemblées coloniales,
il laisse ces dernières, maîtresses , dans une
certaine mesure, des tarifs de leurs impôts in
térieurs.

Cette solution, qui institue une procédure
plus rapide que celle de la loi de 1900, ne semble
pas comporter d'inconvénients en raison du
correctif contenu dans le paragraphe 3 de l'ar-,
ticle, qui prévoit la possibilité d'annuler, par
un décret simple, les tarifs qui paraîtraient
incompatibles avec une bonne gestion finan
cière.

Laisser, en effet, aux conseils généraux, sans
aucun contrôle et en dernier ressort, le droit
de fixer les tarifs des taxes locales serait peut-
être imprudent, car il pourrait arriver qu'ils
fussent parfois guidés par des considérations
qui ne seraient pas d'ordre exclusivement
fiscal. -

Les délibérations de l'espèce verront donc,
en principe, leur application suspendue jusqu'à
l'expiration du délai concédé au pouvoir central
pour leur annulation éventuelle. Mais, afin de
ne pas en retarder inutilement la mise en vi
gueur quand elles ne soulèveront manifeste
ment aucune objection, il est prévu que le mi
nistre des colonies pourra les rendre exécutoi
res en déclarant renoncer, par une décision
prise dans une forme quelconque, à user du
droit d'annulation.-

Votre commission des finances est d'accord
avec le Gouvernement pour vous proposer
d'adopter l'article voté par la Chambre qui ins
titue, pour les colonies intéressées, un régime
libéral leur permettant de trouver les ressour
ces nécessaires pour se suffire à elles-mêmes,
tout en assurant, dans des conditions suffisan
tes, le contrôle de la métropole.

En conséquence des explications qui précé
dent, nous avons l'honneur de vous proposer
d'adopter le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

TITRE I"

~ BUDGET GÉNÉRAL DE L'EXERCICE 1915.

Art. 1 er. — Il est ouvert aux ministres, au
titre de l'exercice 1915, en addition aux crédits
alloués par la loi du 23 décembre 1915 et par
des lois spéciales pour les dépenses du budget
général, des crédits supplémentaires et ex
traordinaires s'élevant à la somme totale de
46,244,553 fr.

Ces crédits demeurent répartis, par minis
tère et par chapitre, conformément à l'état À,
annexé à la présente loi.
• 11 sera pourvu aux crédits ci-dessus au
moyen des ressources du budget général de
l'exercice 1915.
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Art. 2. - Sur les crédits ouverts aux mi
istres, au titre de l'exercice 1915, par la loi du

23 décembre 1915 et par des lois spéciales, pour
les dépenses du budget général, une somme de
1 million de francs est et demeure définitive
ment annulée, conformément à l'état II annexé
i la présente loi.

TITRE II

BUDGET GÉNÉRAL DB L'EXERCICE 191G

Art. 3. —11 est ouvert aux ministres, au titre
de l'exercice 1916, en addition aux crédits pro
visoires alloués par la loi du 29 décembre 1915
et par des lois spéciales pour les dépenses du
budget général, des crédits s'élevant à la
somme totale de 1,008,340 fr.

Ces crédits demeurent répartis, par ministère
et par chapitre, conformément à l'état G annexé
à la présente loi.

Art. 4. - Sur les crédits provisoires ouverts
au ministre de l'instruction publique, des
beaux-arts et des inventions intéressant la dé
fense nationale, au titre de l'exercice 1916, par
la loi du 29 décembre 1915 et par des lois spé
ciales, pour les dépenses de la première section
(instruction publique et inventions intéressant
la défense nationale) du budget de son dépar
tement, une somme de 17,925 fr. est et demeure
définitivement annulée au chapitre 4 ter : « Di
rection des inventions intéressant la défense
nationale. — Dépenses techniques. »

TITRE III.

BUDGETS ANNEXES «ATTACHÉS POUR ORDRE
AU BUDGET GÉNÉRAL

Ancien réseau des chemins de fer de l'État.

Art. 5. — Il est ouvert au ministre des
travaux publics, au titre de l'exercice 1915, en
addition aux crédits alloués par la loi du
23 décembre 1915 et par des lois spéciales pour
les dépenses du budget annexe de l'ancien
réseau des chemins de fer de l'État, dos crédits
supplémentaires et extraordinaires s'élevant à
la somme totale de 35,975,000 fr. et applicables
aux chapitres ci-après :

' Chap. 1 er . — Administration centrale et
dépenses générales. - Personnel.. 100.000

Chap. 7. - Voie et bâtiments. -
Personnel 150.000

Chap. 13. - Charges correspon
dant au capital industriel de l'an
cien réseau de l'État au 31 décem
bre 1910......... 35.685.003

Chap. 20. - Dépenses complé
mentaires en capital résultant de
l'application de la loi du 28 décem
bre 1911, relative aux conditions
de retraite du personnel 40.000

Total égal 35.975.000

Il sera pourvu aux crédits ci-dessus au
moyen des ressources propres audit budget
annexe.

Art. 6. - Sur les crédits ouverts au ministre
des travaux publics, au titre de l'exercice 1915,
par la loi du 23 décembre 1915 et par des lois
spéciales, pour les dépenses du budget annexe
de l'ancien réseau des chemins de fer de l'État,
une somme de 290,000 fr. est et demeure défi
nitivement annulée au titre des chapitres ci-
après :

Chap. 3. - Exploitation (personnel) . 250.000
Chap. 19. - Études et travaux de

construction des lignes nouvelles, y
compris les parachèvements..; 40.000

Total égal 290.000

Réseau racheté des chemins de fer de l'Ouest.

Art. 7. — Il est ouvert au ministre des tra
vaux publics, au titre de l'exercice 1915, en ad
dition aux crédits alloués par la loi du 23 dé
cembre 1915 et par les lois spéciales pour les
dépenses du budget annexe du réseau ra
cheté des chemins de fer de l'Ouest, des cré
dits supplémentaires et extraordinaires s'éle
vant à la somme totale de 1,850,000 fr. et appli
cables aux chapitres ci- après :

Chap. 5. — Matériel et traction (person
nel) - or, 0. 000

Chap. 7. - Voie et bâtiments (per
sonnel) 400.000

Chap. 13. — Annuité de rachat due
à la compagnie de l'Ouest 100.000

Chap. li. - Charges des obliga
tions émises pour faire face aux dé
penses de premier établissement du
réseau depuis le rachat 100. 000

Chap. 16. — Intérêts des avances
du Trésor ?... 200.000
' Chap. 23. - Insuffisance des pro
duits des lignes en exploitation par
tielle 150.000

Chap. 24. — Charges nettes du ca
pital (y compris les intérêts des
avances du Trésor et les frais de
service des titres) r. 250.000

Total égal 1.850.000

11 sera pourvu aux crédits ci-dessus au
moyen des ressources propres audit budget
annexe.

Art. 8. — Sur les crédits ouverts au ministre
des travaux publics, au titre de l'exercice 1915,
par la loi du 23 décembre 1915 et par des lois
spéciales, pour les dépenses du budget annexe
du réseau racheté des chemins de fer de
l'Ouest, une somme de 1.850,00J fr. est et de
meure définitivement annulée au titre des
chapitres ci-après :

Chap. 1 er . - Administration cen
trale et dépenses générales (per
sonnel) » 100.000

Chap. 3. - Exploitation (per
sonnel* 950.000

Chap. 8. - Voie et bâtiments. —
Dépenses autres que celles du per
sonnel. ,... 400.000

Chap. 17. — Travaux complémen
taires de premier établissement pro
prement dits 360.000

Chap. 22. — Dépenses complé
mentaires en capital résultant de
l'application de la loi du 28 décem
bre 1911. relative aux conditions de
retraite du personnel. 40.000

Total égal 1.850.000

TITRE IV -

DISPOSITIONS SPÉCIALS

Art. 9. — Par dérogation aux dispositions de
l'article 4, titre Ill, de la loi de finances du
8 avril 1910, les relevés nominatifs des ouvriers
ou employés occupés à l'exploitation des mines
ou aux industries annexes a la date du 1 er jan
vier 1914, qui ont été établis pour servir à la
répartition du fonds commun de la redevance
communale des mines de l'exercice 1915, ser
viront également à la répartition du fonds
commun de l'exercice 1917.

Art. 10. - Le paragraphe 3 de l'article 33 de
la loi de finances du 13 avril 1900 est modifié
ainsi qu'il suit :

« Les conseils généraux des colonies délibè
rent sur le mode d'assiette, les tarifs et les rè
gles de perception des taxes et contributions
autres que les droits de douane qui restent sou
mis aux dispositions de la loi du 11 janvier
1892. .

« Ces délibérations, sauf en ce qui concerne
les tarifs ne seront applicables qu'après avoir
été approuvées par décrets en conseil d'État.

« Les délibérations relatives aux tarifs dos
taxes et contributions peuvent être annulées
par décrets rendus sur le rapport du ministre
des colonies.

<ï Cette annulation doit intervenir dans un
délai de quatre mois pour les colonies de
l'océan Atlantique et de six mois pour les au
tres colonies. Ce délai court du jour de la clô
ture de la session où les délibérations dont il
s'agit auront été votées.

« Les délibérations relatives aux tarifs de
viennent définitives par la renonciation du
ministre des colonies à l'exercice du droit
d'annulation ou par l'expiration des délais im
partis au paragraphe précédent.

ANNEXE N° 120

(Session ord. — Séance du 23 mars 1916.)

RAPPORT fait au nom de la commission des
finances chargée d'examiner le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, portant :
1° ouverture sur l'exercice 1916 des crédits
provisoires applicables au deuxième tri.
mestre de 1916; 2J autorisation de perce
voir pendant la môme période les impôts et
revenus publics, par M. Emile Aimond, séna^
teur (t). - (Urgence déclarée.)

Caractère des crédits demandés.

Messieurs, le Gouvernement nous demande
de lui accorder les crédits nécessaires pour
pourvoir aux dépenses militaires et navales,
ainsi qu'aux autres dépenses publiques pendant
le deuxième trimestre de l'année 1916.

C'est toujours sous la forme de crédits pro
visoires que cette demande nous est faite, le
Gouvernement nous ayant déclaré, une fois de
plus, qu'il ne pouvait en être autrement. Les
prévisions de dépeuses sont, en effet, établies
d'après les évaluations de l'heure présente,
mais les événements viennent, à chaque ins
tant, déranger les calculs les mieux établis, de
telle sorte qu'il est impossible, comme en
temps normal, de serrer de près la réalité. Au

surplus, la multiplicité des cahiers de crédits
supplémentaires que nous sommes obliges
d'examiner au cours de chaque trimestre dé
montre, surabondamment, qu'il serait vain
d'essayer d'établir un budget régulier.

Sans doute, nous trouvons dans le projet du
Gouvernement une distribution des crédits
demandés parministèreset par chapitres,comme
s'il s'agissait de procéder à l'examen et au voto
d'un véritable budget, mais, nous le répétons
une fois de plus, les tableaux jiinsi présentés
n'ont qu'une valeur indicative, le Gouverne
ment procédant à cette distribution des crédits
sous sa seule responsabilité, et le Parlement
votant simplement globalement les crédits de-
mandésr

M. le ministre des finances déclare, toutefois,
que pour les administrations publiques, les ta
bleaux publiés en annexe à son projet sont ceux
qui paraîtront au Journal officiel et que doré
navant, on ne pourra plus opérer de virements
de chapitre à chapitre.

S'il en est ainsi, nous nous rapprochons
davantage de la vérité budgétaire, et c'est 1»
un progrès que nous devons signaler.

Quant à nous, si nous donnons plus loin des
détails sur ces crédits, ainsi que les modifica
tions que la Chambre a pu y apporter, c'est
seulement à titre documentaire, la commis
sion des finances se refusant de prendre, »
l'égard de cette distribution, une responsabilité
quelconque.

Du reste, il ne faut pas se le dissimuler, ces
crédits n'indiquent en aucune façon l'impor
tance des engagements qui peuvent être Pr"
par nos administrations publiques; ils corres
pondent plutôt aux prévisions des payements
qui pourront être effectués au cours du deuxième
trimestre de 1916.

Sous le bénéfice de ces observations indis*
pensables, nous conserverons pour notre ei*
posé le cadre de nos précédents rapports, pou'
rendre possibles les comparaisons nécessaires
et permettre de voir, dans son ensemble, no
tre situation financière.

La situation financière.

Les dépenses.

?ou* se rendre compte de la situation fin»"*,
ciêre. il est indispensable de dresser sous leo*
forme habituelle les tableaux qui la résument-

Les crédits demandés par le Gouvernement
s'élèvent à 7,817,815,137 fr. pour le budget général
et à. 657,474,695 fr. pour les budgets annexes»
soit une augmentation globale, en ce qui c»n«
cerne le budget général de 268,236,873 fr. M»
les crédits sollicités pour le premier trimestre
de 1916. L'ensemble des crédits demandés ce-
puis le début de la guerre ressort des tableau*
suivants : ,

(1) Voir les n°» 107, Sénat, année 1916, et 17®*
1898, et in-8» n° 404 — 11 e législ. —• de la Chamr
bre des députés. •
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Crédits ouverts ou demandés depuis le 1" août 1914.

LOIS OU PROJETS DE LOIS

" ' I

DÉPENSES

militaires

proprement dites.

DETTE

DÉPENSES

de

solidarité sociale.

ACHATS

de .denrées ■
pour

le ravitaillement
de

la population
civile.

'AUTRES

dépenses.

TOTAL

Exercice 1914.

I

Loi du 29 mars 1915
Loi du 29 mars 1915. .
Loi du 31 mars 1915
Loi du 22 juin 1915
Loi du 29 juin 1915 ;
Loi du 30 juin 1915 (Ueport). .
Loi du 30 juillet 1915
Loi du 7 août 1915
Loi du 26 novembre 1915

5. 817. 277.110
— 526.670

1.207.900
494.862.410

400.000

— 243.768

23.012.729
- 497.500.000

28.761.240

38.616.763

21.100.000-

615.000
»

»

»

»

403.991.680

1.000.000
■ 550.000

- 3. 826. 000
»

»

92.750.000

20.000.000
»

»

»

»

»

»

»

»

161. 817. 418
10.168.295
6.813.117

- 1.564.599
- 32.977.604

I»

»

»

6.441.703.001
10.641.623
29. 671. 017

494.862.410

— 1.246.401
— 33.221.372

23.012.729

- 497.500.000

121.511.240

. Net pour l'exercice 1914. ! 5.867.250.981 60.331.763 49 i. 463.630

■ i
. 20.00o.0ao . 147.385.825 6.589.434.249

Exercice 1915.
■

Loi du 23 décembre 1915. - Conversion en crédits
définitifs des crédits provisoires de 1915.

Loi du 29 décembre 1915. - Redevance due au prince
de Monaco.

Loi du 29 décembre 1915. - Divers crédits additionnels.
Loi du .29 décembre 1915. - Divers crédits addition

nels (Guerre) :
Loi du 29 décembre 1915. — installation du service

des émissions de la Défense nationale (transfert de
crédit) : :..

Loi du 29 décembre 1915. - Ministres d'État...
Loi du 18 février 1916. — Service général des secours

et pensions
Loi du 15 mars 1916. - Sous-secrétariat d'État (Guerre).
Loi du 15 mars 1916.- Sous-secrétariats d'État (Guerre).
Loi du 15 mars 1916. - Installation de quatre sous-

secrétariats d'État (Guerre)
Loi du 15 mars 1916. — Sous-secrétariat d'État de

l'aéronautique militaire
Projet n° 870 devant la Chambre. — Absinthes (indem

nités)..
Projet n» 1249 devant la Chambre. - Maison des doua

niers du Havre
Projet n° 1311 devant la Chambre. - Service de

cargo-boat France-Afrique.
Projet n° 455 voté par le Sénat. - Avances au budget

annexe des poudres pour bâtiments et outillage
Projet n° 80 devant le Sénat. - Divers crédits supplé

mentaires
Projet n» 108 devant le Sénat. — Divers crédits supplé

mentaires

15.116.630.378

. *61.759
104.891.980

»

* 3.925
17.500

260.300

10.400

• »

: •

»

44.400.000

173.302.390

2.241.700

1.828.023.673

»

*

»

»

»

»

»

2.663.751.469

9.500.000

»

»

»

' »

»

»

»

»

23.650.000

»

»

»

166.800 X0}

»

»

»

»

»

»

»

!

»>

2. 186. 255. 939

835.53"
29.706.140

»>

"26. 031

100. 000
I»

»

»

- i 94.500

60.000

s

" 22.960.381

42.952.853

21.961.402.479

835.583
39.267.890

104.891.980

" 26.631

160.000

3.925

17 . 50J

260.303

10.400

23.650.000

94.500

60.0C0

44.400.000

196.262.771

45.194.553

Total pour l'exercice 1915 | 15.441.820.323 1.828.023.673 2.696.901.469 166.800.003 2. 28J. 033.017 22.416.598.512

Exercice 1916.

Loi du 29 décembre 1915. - Crédits provisoires affé
rents au premier trimestre de 1916

Loi du 12 février 1916. Emprunt en rentes 5 p. 100.
Loi du 18 février 1916. - Service général des secours

et pensions
Loi du 28 février 1916. - Crédits spéciaux (exercices

1912 et 1913 et exercices périmés)
Projet n» 1700 devant la Chambre. - Secours aux

victimes de l'explosion de la rue de Tolbiac
Projet n» 80 devant le Sénat. - Divers crédits addi

tionnels
Projet n» 108 devant le Sénat, — Divers crédits addi

tionnels .-.
Présent projet. - Crédits provisoires afférents au

2e trimestre de 1916. . ;

5.384.273.562
J»

220.172

5.493.082

#

20.759.497

••• 1.150.000

.5.764.562.877

560.732. 16i

77.198.250

»

»

»

- 719.997.114

852.690.450
»

» .

1.038. 643

2. 000. C0O

382.800

.

816.371.798

»

»

m

m

a

751.912.088

»

1.318.464

»

5.465.933

3.140

516.913.348

7.549.608.261

77.193.250

220.172

7.900.189

2.000'000-

26.609.230

1.153.140

7.817.845.137

• Total pour l'exercice 1916 11.176.459.190 1.357.927.528 •1,672.533.691 1.275.613.973 15.482.534.38?

r.KCAI'lTUlATlON

Jîappel des cinq derniers mois de 1914
Itappel du total pour 1915
Itappel du total pour 1916

5.867.250.981
15.441.820.323
11.176.459.190

. 60.331.763
1.828.023.673
1.357.927.528

494.405.680
2.696.901.469
1.672.533.691

20.000.000 .
166.800.000

»

147.385.8-25
2.283.053.047
1.275.613.973

6.589.434.249
22.416.598.51S
15.482.534.385

Total depuis le début de la guerre j 32.485.530.494 j 3.246.282.964 | 4.863.900.840 186.800.000 j 3.706.052.845 j 44.488.567.14?

Le montant des crédits ouverts ou demandés,
depuis le 1er août 1914, dépasse donc 46 mil
liards et demi, si l'on comprend les douzièmes
du budget primitif de 1914 correspondant aux
cinq derniers mois de l'année. pe qui doit sur
tout retenir notre attention, c'est la progression

.constante des dépenses. . : .

Dépenses militaires
proprement dites.

Dépenses totales.

' millions. ' ' - ' millions;

Exercice 1915...... 15.442 22.417
1« trimestre 1916. . 5.412 ... 7.665

trimestre 191b.: 7.o18 <

En supposant même que la progression dû!
s'arrêter, le premier semestre de 1916 exige à
lui seul déjà une dotation de 15,483,000,0cO fr:
correspondant à une dépense annuelle de
30,966,000,000 fr. 11 va sans dire que ce sont les
dépenses militaires qui absorbent la plus grosse
part des crédits, ainsi que l'indique le pour
centage suivant : - . , ..
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Dépenses militaires 73 p. 180.-
Dette :... • 7,3 '■*-
Dépenses de solidarité sociale^-. 10,9 —
Achat de denrées pour le ravi

taillement de la population civile. 0,5 ■»—
Autres dépenses '8,3 <—

Si on ajoute à ces d penses les avances que
nous faisons à des pays alliés, à la Belgique, à
la Serbie et à d'autres, on arrive à une dépense
de 90 millions par jour qui bientôt atteindra,
d'après les déclarations de M. Ribot, 93 millions.
Le ministre des finances a ajouté que l'Angle
terre atteint à cette heure le chiffre de 110 mil
lions par jour, et elle pense qu'elle arrivera à
125 millions, soit à 5 millions de livres sterling
par jour.

•En présence de ces charges formidables,
comment se comportera notre trésorerie?

Les recettes depuis le" août i9l'.

Situation au 23 février 1916 :

Les chiffres des différentes recettes à cette
date sont les suivants :

1° Le total des impôts et autres produits
budgétaires ordinaires recou-
vrjs s'élevait à 5.373.112.808

2° Les bons de la défense na
tionale en circulation en France
représentaient un capital de 8. 570. 318.000

3° Les obligations de la dé
fense nationale représentaient
un capital de 632.3i5.400

4" Les bons placés en Angle
terre et aux Etats-Unis repré
sentaient un capitalde...* 1.215. 164.750

5° Le produit de l'emprunt en
rentes perpétuelles 5 p. 100
1915, d'après les chiffres officiel

lement connus au 29 février,. , ,
s'élève à fi .«0.430. <500
qui se décomposent ainsi : . ,

Numéraire en
caissé 6. 010. 630. 000

Bons convertis 2.227.900.000

Obligations con
verties 3. 191 .'900.000

-6° Les avances de la Banque
de France ne dépassent pas le
ehiffre de 5.800.000.W0

7° Le produit de l' emprunt
contracte en Amérique, qui a
été partagé entre la France et
l'Angleterre, nous a procuré ap
proximativement 1.230.000.000

L'ensemble des ressources de
toute nature entrées dans les
caisses du Trésor, du 1 er août
1914 au 29 février 1916, atteint
le chiffre de. 3k.301.370.y5S

Pour aller au 50 juin, nous avons vu qu'il
nous faudrait environ 40 milliards, et les res
sources que nous venons d'énumérer ne don
nent que 34 milliards ; il y aurait donc à pre
mière vue une insuffisance de 12 milliards.

Remarquons tout d'abord que le chiffre de
46 milliards ne sera probablement pas atteint;
il y a, en effet, un écart assez considérable
entre les payements et les crédits.

D'autre part, nous n'avons pas fait état des
crédits spéciaux que nous avons encore à New-
York et à Londres, crédits que M. le ministre
des finances va encore augmenter par des
combinaisons spéciales..

D'un autre côté, les bons de la défense na
tionale nous ont procuré, jusqu'à présent, en
viron 800 millions par mois. Avec la. mesure
récente prise par le ministre de rouvrir les
guichets du Trésor pour les obligations de la

défense nationale, nous pouvons donc, tus
optimisme exagéré, compter sur une rentrée
de 4 milliards.

Il nous reste encore plus d'un demi-milliard
à recevoir de l'emprunt 5 p. 100.

D'autre part, le produit des impôts et revenus
publics est escompté pour 1 milliard 400 mil
lions ; nous n'avons pas fait état non plus de!
fonds particuliers des comptables.

Et, enfin, d'après nos conventions avec li
Banque de France et la banque d'Algérie, MOÎ i
avons le droit de nous faire avancer encore
3 milliards 400 millions.

En récapitulant toutes ces ressourees,onwit
que nous avons encore du temps devant nom,
avant de faire un second emprunt 4 long tent!,
alors que l'Allemagne en est déjà à son qu-
trième.

Ainsi, malgré des dépenses ■effrayantes <!»
personne n'aurait pu prévoir ni mesurer
d'avance, au 29 février dernier, nous n'wni
augmenté l'avance de la Banque de France <1«
d'une somme de 1,100 millions; les bons de la
défense nationale en circulation n'atteignaient
pas 9 milliards, somme inférieure à celle d» ■
l'émission des bons du Trésor en Angleterre; |
les bons à l'étranger s'élevaient à peine âl,w
millions : c'est là une situation satisfaisante qui
se traduit, du reste, par des indices qui m
peuvent tromper.

C'est en premier lieu le succès de notre em
prunt qui se maintient admirablement, d abord
parce qu'il a été bien classé dès son origine ei,
ensuite, en raison de la confiance qu'on a»
le crédit de la France. fl se négocie en Fraiw
au-dessus des cours d'émission et, eti W1'
terre, il fait près de cinq francs de prime.

La marche des bilans de la Banque de Frai®
nous donne également des motifs de récM»
en raison de la constance avec laq« s®
maintient à un niveau élevé notre en»s® 0'1
ainsi que l'indique le tableau suivant ;

j ENCAISSE MÉTALLIQUE
CIRCULATION

fiduciaire.

PRINCIPAUX CHAPITRES '■
TAU

«

rescompli

PÂTES
Or.

■■

Argent.

Comptes courants
et dépCts

Particuliers. ■ |

Portefeuille

escompte.

Avances i
sur valeurs '

mobilières.

23 juillet 1914
2 mars 1910 :
9 mars 1916.

16 mars 1916

I

4.104 -
5.015
5.019

I 5.023

C40

361

> 361

362

6.912 .
14.460

14.650

■ 14.720

943

1.955

1.946

1.950 ■

1.541
2.141
2.094
2.069

739 '

1.248 ;
1.244

1.244

- 31/»
: 5

; 5

[ - 5

Nous en dirons tout autant du recouvrement des impôts, comme le montre le tableau suivant pour le mois de février :

PRODUITS RECOUVREMENTS

I COMPARAISONS AVEC , I

(Février ?année normale.
Février 19& J

^ i

tmpôts et revenus directs.
milliers de francs. milliers de francs. milliers de M* j

Enregistrement ».
Timbre. . . .' ••

Impôt sur les opérations de Bourse et de commerce et pénalités...
Taxe sur le revenu des valeurs mobilières.... ,
Contributions indirectes
Douanes -
Taxe de fabrication sur les huiles minérales brutes
Sels
Sucres

32.541

7.362 .

187 .

- 8.614

32.772

81.262
26

2.908

10.522

— 19.917 .
— 6.610
— 1.412

+ 3.223
— 19.260 f
+ 19.402
— 156
— 347

— 1.201
i

+ S'1 '
T 1.031
i #■
t rç
Z. 5.768
+

- 1

~ 3.1®

Monopoles. -

Contributions indirectes (allumettes chimiques, taxe sur les briquets, tabacs, poudres
à feu). »

Postes—
Télégrammes
Téléphones..
Produits de diverses exploitations

44.533 -

t 15.973
4.386

2.389

57

— 3.282
— 6.289
•+■ 377 '
— 1.684 -
— 136

. 4.683
i l.*1
t 326
t 0
i '

Totaux 246.532 — 37.295 j + 40.a»i
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Pour les deux premiers mais de 1916, la comparaison s'établit comme suit avec les mêmes périodes d'une année normale et de 1915 : ,

PRODUITS RECOUVREMENTS

COMPARAISONS ' - "
avec les de ux premiers mois.

. Année normale.. 1915. ,
■ : X

• Impits et revenus divers. ^
milliers de francs. millicis de francs. milliers de francs.

Enregistrement — •
Timbre

Impôts sur les opérations de bourse et de commerce et pénalités'
Taxe sur le revenu des valeurs mobilières. '
Contributions indirectes
Douanes.
Taxe de fabrication sur les huiles minérales brutes
Sels '
Sueres

87.599 "
- 28.777

376 I
34.994

72.969

152.416
51 "

5:836

18.502

— 49.238
— 18.254
— 2 557
— 4.041
— 45.617
+ 28.728
— 333
— 623

+ 709

+ 17.798
+ 708
+ 277
— 1.385
— 10.603
+ :-5.380
— 40

+ 702
— .3.7&i

- - Monopoles. I
Contributions indirectes (allumettes chimiques, tare sur briquets, tabacs, poudres

à feu) , „. ~...
Postes. ... — -.. i. ,
Télégraphes ^ ".
Téléphones
Produits de diverses exploitation (Journaux officiels)

90 921

32.888

9.513

5.525

78

— 4.978

— 11.452

+ 797 :
. — 3.493

- — loO

+ 10.433
+ 3.622
+ 1 .054
+ 1.294
+ 57 -

Totaux.- 540.445 | — 110.502 f 75.596

Le mois de février 1910, dx-neuviéme mois
de gueisa, accuse donc, sur le môme mois de
1915, septième mois de guerre, une plus-value
de 40,591 ,000 fr.

Par rapport au mois correspondant d'une
aunée normale, on constata une moins-value
de 37,295,000 fr.

En ce qui regarde les recouvrements effec
tués par l'administration de l'enregistrement,
le mois dernier, il y a à enregistrer une diffé
rence en plus de 32,3 p. 100. l'ar rapport au mois
correspondant d'une année normale, on cons
tate uue moins-value de 33,6 p. 100 seulement.

Ces résultats peuvent être considérés comme
très satisfaisants. En cllet, si l'on fait abstrac
tion du mois de janvier 1916, qui coïncide
avec l'une des échéances trimestrielles des
taxes de timbre, de transmission et sur le re
venu, on remarque le déficit qui a été en
novembre 1915 de 49,7 p. 100 et en décembre
1915 de 43,1 p. 1CO se trouve réduit à 33,6 p. 100,
c'est-à-dire au taux le plus bas qui ait été cons
taté depuis le début des hostilités.

L'augmentation est à peu près générale et
correspond à une reprise marquée de l'activité
des transactions civiles et commerciales. L'in
dice le plus probant à ce sujet est le relève
ment continu qu'ont présenté, depuis un an,
les droits d'enregistrement sur les ventes d'im
meubles et les droits de timbre sur les effets
de commerce : les premiers se sont élevés pro
gressivement de 1,296,50) fr. en février 1915, à

2,837,500 fr. en février 1916, et les seconds de
330,000 fr. en février 1915 à 618,000 fr. en 1916.

Les perceptions de l'administration des
douanes font également ressortir des résultats
favorables. Non compris les sucres, la compa
raison du mois de février 1916 avec le même
mois de l'année précédente et d'une année
normale fait respectivement constater un
excédent de 30,815,000 fr., ou 55,6 p. 100 et 19
millions 044,000 fr. ou 28,3 p. 100.

Par contre, les sucres sont toujours en moins-
value pour les taxes de consommation perçues
à l'intérieur (05,5 p. 100 sur 1915) et en plus-
value pour les produits . recouvrés par les
douanes; mais il est à noter qu'en ce qui con
cerne ces derniers, le coefficient d'augmenta
tion a rétrogradé d'une manière assez sen
sible.

Les droits de statistique et de navigation sont
également en progression notable.

Quant aux recouvrements opérés par l'admi
nistration des contributions indirectes, ils
accusent une augmentation de 0,9 p. 100 sur
février 1915 et une moins-value de 22,4 p. 100
sur la normale ; cette perte affecte surtout les
alcools. Les monopoles continuent à donner
des rendements satisfaisants, notamment les
tabacs, qui atteignent, à peu de chose près,
malgré l'occupation d'une partie dti territoire,
les produits du mois de février d'une année
normale.

Les impôts indirects se sont, au cours de fé

vrier, élevés globalement à 2i6,531,703 fr.,
en augmentation de 40,591,000 francs, soit 19,7
p. 109, sur les recouvrements de 1915, et en di
minution de 37,294,900 fr., soit seulement
13,2 p. 100, sur le rendement du mois corres
pondant d'une année normale. Les résultats du
mois de janvier faisaient respectivement appa
raître une plus-value de 13,5 p. 100 sur 1915 et
une moins-value de 19,9 p. 100 sur la normale.

Quant aux « produits et revenus du domainï
de l'État, produits divers, ressources exception
nelles et recettes d'ordre », qui ne sont d'ail
leurs donnés qu'à titre de renseignement, sans
qu'on puisse en tirer des conclusions rigoureu
ses en raison des variations considérables qui
se produisent dans l'époque de recouvrement
d'un grand nombre d'entre eux. ils ont at
teint, en février dernier, 11,698,700 fr., contre
15,146,200 fr. en année normale et 19,177,900
francs en février 1915.

De même que les années précédentes, il
n'est pas possible de donner encore la situa
tion du recouvrement des contributions direc
tes et des taxes y assimilées, pour lesquelles
les rôles ne sont pas émis dans un certain
nombre de départements.

Il y a cependant une ombre au tableau, c'est
celui du change, qui devient d'autant plus
onéreux pour nous que la quantité des objets
achetés par nous à l'étranger augmente, ainsi
que l'indique le tableau suivant :

Change de Paris (papier court.)

CHANGE DE PARIS SUR PAIR
16 JUILLET

1914.

I

16 FÉVRIER

1916.

23 FÉVRIER

1916.

1« MARS

1916.

8 MARS

1916.

15 MARS

1916.

Londres : 25 22 1/4 25 17 1/2 28 » 28 » 28 025 28 085 28 385 ,
New-York 518 25 516 » 588 50 587 « 587 50 590 50 594 50

EsDame...... 500 » 482 75 558 50 557 » 558 » 562 » 567 »

Hollande 208 30 207 56 249 » 251 » 251 » 2i0 » 2>l »

Italie : - 100 » 99 62 88 » 87 50 88 » 88 ro 89 »

Pelroarad , 268 67 263 ■ 185 50 187 a IRf » 188 50 188 50

Scandinavie 139 » 138 25 165 33 106 » 165 50 168 » 170 »

suisse 100 » 100 03 112 50 111 » 112 » 112 50 113 50

A ce sujet, M. Ribot a fait à la Chambre des
députés des déclarations qu'il convient de rete
nir; nous les reproduisons intégralement : •

« Je n'ajoute rien, si ce n'est que nous avons
■n autre sujet de préoccupation qui grandit,
c'est la difficulté que nous éprouvons de jour
en jour plus grande, à trouver des moyens de
payement à l'étranger. Nos achats deviennent
•normes. '

• C'est qu'en effet & mesure que la guerre se

prolonge, nous produisons moins et cependant
nos besoins augmentent, non seulement les
besoins de l'armée qui n'ont presque pas de
limite, mais aussi les besoins de la population
civile. Il faut de la houille qui est le pain de
l'industrie, du blé, de la viande.

« M. Mistral. 11 faut développer la production
nationale.

« M. Claussat. Faites battre le blé en France.

« M. le ministre des finances. C'est 14 un grave

sujet de préoccupation. Nos changes montent.
A l'heure présente, nous nous sommes
assuré aux Etats-Unis et en Angleterre, grâce
au concours du gouvernement anglais, le moyen
de payer les dépenses extérieures de l'État ;
nous avons obtenu les crédits nécessaires. Mais,
à côté de ces dépenses de l'État, il y a des dé
penses que le pays fait au dehors, et il faut
trouver pour elles des moyens de payement.
. Nous aurons & voir, à l'exemple de l'Angle»
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terre, si dans les importations qui sont, faites,
tout est indispensable.

« M: Joseph Caillaux. C'est cela ! très bien !
« M. le ministre des finances. Nous aurons à

prendre peut-être des mesures.
11 nous faudra aussi regarder de plus prés

notre portefeuille de valeurs étrangères, en
voyer aux Etats-Unis tout ce que nous aurons
pu recueillir sur le marché de titres américains
existant en France et négociables à la Bourse
te Paris. Cela ne formera pas un total aussi
considérable que nous l'aurions voulu; j'en ai
déjà dit la raison : c'est que notre politique a
été plus fiscale qu'économique et surtout pré
voyante. Le portefeuille de la France contient
encore des titres de nations neutres. Le minis
tre des finances fera appel à tous ceux qui les
possèdent pour les mettre à sa disposition, de
\acon à procurer au commerce français et à la
défense nationale une partie des moyens de
payement qui leur sont nécessaires. »

Nous souhaitons, pour notre part, que les
mesures annoncées par M. le ministre des fi
nances entrent bientôt en application ; nos
charges seraient ainsi, d'une façon indirecte,
quelque peu allégées..

D'un autre côté nous aurons k enregistrer
les ressources nouvelles que doit nous donner
l'application de l'impôt sur le revenu.

Mais il ne faut pas nous leurrer & cet égard.
Les conditions dans lesquelles cet impôt est
mis pour la première fois en recouvrement
nous font craindre des résultats plus que mé
diocres, et nous regrettons, pour notre part,
que cette loi de transaction ne trouve pas dans
certains milieux l'accueil que le souci de sau
vegarder des intérêts qu'ils ont la prétention
de défendre devrait leur commander.

Dans quelques jours le Sénat aura égale
ment à se prononcer sur le texte du projet de
loi relatif à la contribution extraordinaire sur
les bénéfices supplémentaires réalisés pendant'
la guerre. Nul doute qu'il ne ratifie un projet
ié sans doute des circonstances, mais que
ces circonstances mêmes justifient suffisam
ment pour emporter toutes les adhésions.

C'est ainsi que se continue, de trimestre en
trimestre, cette politique financière de la
France, politique, - faite de clarté et de fran
chise et qui n'a pas besoin, pour réussir, de
recourir aux pires expédients en usage de
l'autre côté du Rhin : l'armure financière de la
France demeure aussi invulnérable que son.
armure militaire.

EXAMEN DES CRÉDITS DEMANDES

Les crédits dont le Gouvernement a sollicité
l'ouverture dans le projet de loi n° 1T88, déposé
sur le bureau de la Chambre, s'élevaient à
7,817,845,137 fr. pour le budget général et à 65T
millions 474,695 fr. pour les budgets annexes.

Des propositions complémentaires qu'il a
faites postérieurement an dépôt dudit projet de
loi ont porté les crédits provisoires sollicités à
7, 856,956,828 fr. en ce qui concerne le budget
général et à 657,4S0,320 fr. en ce qui concerne
les budgets annexes. A la suite des décisions
de la Chambre, les crédits provisoires appli
cables au deuxième trimestre de 1916 ont été
fixés à 7,847,045,36(5 fr. en ce qui concerne le
budget général et à 657,505,320 fr. en ce qui con
cerne les budgets annexes.

BUDGET GENERAL

Dépenses des services militaires.

Sur les 7,847,645,366 fr. qui ont été votés par
la Chambre au titre ;du budget général, 6 mil-
Mards 359,463,349 fr. s'appliquent aux services
militaires qui réclament, par rapport au tri
mestre précédent, un supplément global de
356,699,767 fr.

Cet accroissement est imputable tout entier
au ministère de la guerre, dont les prévisions
de dépenses passent de 5,760,097,565 fr. à
6,174,716,075 fr., faisant ressortir une augmen
tation de 414,618,510 fr.

L'augmentation porte presque exclusivement
sur les chapitres de matériel.

Ainsi le crédit affecté au matériel de l'ar
tillerie, qui avait été fixé, pour le premier tri- ;
mestre de 1916, à 2 milliards de francs, est porté
pour le deuxième trimestre à 2,450 millions de
francs. Comme le Gouvernement l'a expliqué dans
l'exposé des motifs du projet de loi relatif aux cré
dits provisoires du premier trimestre; ladite

somme de 2 milliards de francs ne correspon
dait pas aux dépenses h engager, mais seule
ment aux payements effectifs à prévoir au
cours du trimestre. Le crédit demandé pour le
deuxième trimestre aurait atteint le chiffre de
2,900 millions de francs, soit près d'un milliard
de francs par mois, si le Gouvernement n'avait
cru pouvoir le ramener à 2,450 millions de francs
pour le mettre en concordance aussi exacte
que possible avec celui des payements qu'on
prévoit devoir être réellement effectués du
1 er avril au 30 juin. C'est donc une augmenta-
tiou de 450 millions par rapport au premier
trimestre.-

Cette somme de 450 millions comprend d'ail
leurs une dépense d'environ 50 millions cor
respondant à certaines fabrications de matériel
assurées auparavant par le génie et par l'aéro-
ronautique.

Les plus notables des autres augmentations
prévues au budget do la guerre sont les sui
vantes :

94,289,555 fr. pour le matériel do l'aéronau
tique;

12,597,500 fr. pour le service militaire des che
mins de fer ; /

99,133,500 fr. pour les frais dé déplacement et
transports, une légère économie obtenue par
la revision du tarif des indemnités étant ab
sorbée et au delà par la progression des som
mes dues au réseau ferrée et des frais de
transport à destination du Levant et les frais
de transport des indigènes recrutés aux ' colo
nies ;

13,653,730 fr. pour le service du couchage
et de l'ameublement, principalement dus aux
indemnités de logement chez l'habitant, à l'é
gard desquelles une nouvelle réglementation
est à l'étude ;

11,510,000 fr. pour l'installation de camps
destinés aux troupes indigènes recrutées aux
colonies ;

. 4,500,000 fr. pour 1 lés casernements et bâti
ments militaires (abris provisoires pour les
troupes en campagne ; création de cimetières
militaires dans les conditions prévues par la

j loi du 20 décembre 1915). .
: La hausse du cours des denrées entraîne
! d'inévitables majorations :

20,740,000 fr. pour la chapitre des fourrages.
35,231,220 fr. pour le chapitre de l'alimenta

tion de l'armée, qui, en dehors de cette cause
générale d'augmentation, subit une double
surcharge du fait du relèvement à 22 centimes
de la prime fixe d'alimentation et de l'exten
sion des distributions de vin. Par contre, le
nombre des rations allouées aux officiers a été
réduit.

Enfin la solde exige un supplément de 7 mil
lions 354,250 fr., motivé, notamment, par la
bonification accordée aux gardes voies de
communications et autres militaires isolés.

Inversement, plusieurs chapitres accusent
des réductions assez sensibles;

5i,310, 000 fr. sur le matériel du génie, par
suite surtout du transfert à l'artillerie de cer
taines fabrications ;

62,200,010 fr. sur les remontes, la situation
des effectifs en chevaux permettant de ralentir
les achats ;

8,805,0J0 fr. sur le chauffage et l'éclairage,
dont les prix de revient ont pu être améliorés ;

44 millions de francs sur les avances au budget
annexe des poudres ;

i million de francs sur les réquisitions d'auto-
bilcs. .

Pour l'Algérie-Tunisie et le Maroc, les besoins
sont en diminution sur ceux du trimestre pré
cédent de 10,162,455 fr. et de 15,023,050 fr. On a
dû cependant prévoir l'aménagement d'un camp
et d'une voie ferrée pour faciliter les opérations
dans le sud de la Tunisie. D'autre part, un cer
tain nombre de dépenses militaires, précédem
ment payées sur le budget du protectorat du
Maroc, ont été reportées sur celui de la guerre :
travaux de piste dans les régions de l'avant
(289,500 fr.), répression de la contrebande des
armes (350,X0) fr.), entretien du tabor de Tan
ger (400,000 fr.)

La dotation de la marine militaire, celle des
services militaires des colonies sont en dimi
nution, la première de 18,002,000 fr., la seconde
de 39,916.723 fr. Ces diminutions sont d'ailleurs
exclusivement imputables à la diversité des
échéances qui pèsent sur les périodes succes
sives.

■ Nous examinons ci-après-, par ministère, les
crédits demandés par le Gouvernement, en fai-

'sant connaître en même temps les modifica
tions qui y ont été apportées par la Chambre

Ministère de la guerre.

RAPPORT SPÉCIAL DE M. MILLIÈS-LACROIX

Le projet de loi portant ouverture de crédits
provisoires, au titre du deuxième trimestre de
1916, ne comporte, selon la tradition, aucuns
répartition de crédits par ministères ou par
chapitres. Les crédits ont été votés en bloc par
la Chambre des députés (art. 1 et 2) ; leur répar
tition en est réservée à un décret ultérieur
(art. 3).

Toutefois, en raison de l'importance considé
rable de ces crédits provisoires et des difficultés
auxquelles se heurtera la préparation d'un
budget définitif, au cours de l'exercice, le Gou
vernement, suivant l'usage qu'il a introduit
lors de l'ouverture des crédits provisoires de
1915, a annexé au projet de loi un état de ré
partition des crédits par ministères et par
chapitres. Mais cet état ne saurait être destiné
à avoir force obligatoire, puisqu'il n'est pas
soumis aux délibérations des Chambres et n'est
pas consacré par un vote législatif.

En ce qui concerne les crédits du ministère
de la guerre cependant, ii appert des rapports -
présentés à la commission du budget de la
Chambre des députés, par divers rapporteurs
spéciaux — lesquels rapports nous ont été très
obligeamment communiqués par Vhonorabla
M. Lebrun, rapporteur du budget de la guerre à
la. Chambre — que des modifications ou trans
positions de crédits auraient été apportées par
la commission du budget à l'état de répartition
présenté par le Gouvernement. Certaines da
ces modifications notamment f auraient pour
objet d'inscrire certains objets de dépenses
non prévus par le Gouvernement.

Nous nous sommes déjà expliqué, k cct
égard, dans notre rapport sur les crédits pro
visoires du premier trimestre ; nous n'avions
pas manqué de signaler au Gouvernement li
défectuosité d'un pareil procédé. Certes, li
commission du budget de la Chambre accom
plit son devoir en examinant l'aménagement
des crédits dans le projet de répartition qui lui
est soumis; ce n'est pas nous qui nous met
trons en travers de l'exercice de son droitda
contrôle. Bien au contraire, nous sommes les
premiers à l'en louer et nous ne cesserons da.
lui apporter, à cet égard, tout notre concours
vigilant. Nous reconnaissons également, que,
malgré que les crédits ne soient point desti
nés à être votés par chapitres, la commission 3
le droit de suggérer au Gouvernement les mo
difications qu'elle croira utiles, soit par aug
mentations, soit par réductions ou transposi
tions de crédits, et nous ne nous élèverons point
à priori contre les propositions de dépenses
novvelles qu'elle se soit autorisée à faire,
comme étant nécessaires à la défense nationale.
Mais il faut qu'il soit bien entendu qu'il na
s'agit là que de suggestions ou de propositions
qui ne sauraient engager ni le Sénat, ni 18
Gouvernement à l'égal d'un texte de loi.

La commission des finances n'a pas cr» de
voir délibérer sur les questions ainsi soulevée»
au sein de la commission du budget de 1a
Chambre, par la raison que ses délibérations
seraient sans valeur au point de vue législatif,
puisqu'elles ne sont pas destinées à être sou
mises à la sanction du Sénat.

La commission des finances s'est bornée i
exprimer l'avis qu'aucune suite ne fût donnée
aux suggestions tendant à apporter des modi
fications ou des adjonctions au matériel d'ar
mement, qu'après avis conforme de la com
mission de l'armée du Sénat.

Sous les réserves qui précèdent, la commis
sion des finances n'a pas d'observations à pré;
senter sur l'état de répartition des crédits qui
lui a été communiqué.

Ministère de la marine.

Les crédits provisoires sollicités par le Gou<
vernement dans le projet de loi n° 1788 s'éle
vaient à 154,554,582 fr., en diminution de 18 mil'
lions 852,000 fr. par rapport aux crédits provi
soires du premier trimestre de 1916. Cette di
minution provenait d'ailleurs uniquement da
l'inégale répartition des dépenses entre les tri
mestres.

Postérieurement au dépôt du projet de loi, M
Gouvernement a demandé une augmentation
de 850,000 fr., en vue d'assurer la réalisation
du programme établi pour l'aéronautique.

Les prévisions gouvernementales pour
deuxième trimestre ont été ainsi portées
154,554,582 fr. '.à 155,404,582 fr., en diminution
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18,002,000 fr. sur les crédits provisoires du pre
mier trimestre. La Chambre n'y a apporté au
cune modification.

Lô ministre de la marine avait demandé, à
titre indicatif, un crédit de 100 tr. dans le projet
de loi n» 1721, pour permettre à. la Chambre de
se prononcer sur un nouveau mode de réparti
tion par classes des officiers des équipages de
la flotte. La commission des finances, saisie de
cette question par sou rapporteur spécial, n'y
tait pas d'objection.

- Ministère des colonies.

Les crédits provisoires sollicités par le Gou
vernement dans le projet de loi nu 1788, pour
les dépenses militaires du département des co
lonies, s'élevaient à 28,774,915 fr., en diminution
de 40,484.500 fr. par rapport aux crédits provi
soires du premier trimestre. Cette diminution
provenait uniquement de l'inégale répartition
des dépenses entre les trimestres et de la non-
reproduction de dépenses non renouvelables
telles qu'une partie de celles qui concernaient
le recrutement des tirailleurs indigènes.

Postérieurement au dépôt du projet de loi, le
Gouvernement a demandé l'incorporation dans
les crédits provisoires du deuxième trimestre
des crédits écartés par la Chambre du projet de
loi n» 1721, comme s'appliquant i des dépenses
de ce trimestre, soit de 567,777 fr., puis une
augmentation de 103.003 fr. pour les dépenses
d'administration du Cameroun.

. De la sorte les prévisions gouvernementales
pour le deuxième trimestre ont été portées de
2B, 774,915 fr. à 29,442,692 fr.

La Chambre sur la proposition de sa com
mission du budget, a ajourné sa décision en ce
qui concerne l'augmentation pour les dépenses
d'administration du Cameroun. .

Les crédits provisoires pour les dépenses
militaires du département des colonies du
deuxième trimestre ont été en conséquence
fixés à 29,342,692 fr., en diminution de 39,916,723
francs sur les crédits provisoires du premier
trimestre. •

&" Dépenses des administrations civiles.

En ce qui concerne les administrations civi
les, le Gouvernement a établi, comme l'on s'en
souvient, ses prévisions pour l'année entière,
lors de la demande des crédits provisoires ap
plicables au premier trimestre. Ces prévisions
modifiées d'après les votes du Parlement, ont
servi également de base pour les demandes de
crédits applicables au deuxième trimestre. ;

Les crédits provisoires sollicités pour les
dépenses des administrations civiles du
deuxième trimestre dans le projet de loi n° 1788
s'élevaient à 1,484,501,030 fr. ; des propositions
complémentaires les ont portés à 1 milliard
488,306,139 fr. La Chambre les a ramenés
à 1,488,182,017 fr. Ce chiffre dilfére assez
sensiblement des crédits provisoires accordés
pour le premier trimestre par la loi du 29 dé
cembre 1915 : . -

Premier trimestre 1.556.844.703
Deuxième trimestre.. 1.483.182.017 |

Soit en moins 58.662.685

Cet écart provient avant tout de l'inégale ré-

Facrtitmiobnaide dsed céepeneses uau rceoursrdreil'asnnée. Ilncombait, de ce chef; au premier trimestre une
surcharge considérable par rapport aux dou
zièmes mathématiques ; inversement la part du

-second trimestre reste, pour le même motif,
férieure à ces douzièmes et la diminution d'un
trimestre à l'autre se chiffrerait par 219.576.886
francs, si un certain nombre do corrections
n'avaient été nécessaires.

ll a fallu prévoir en premier lieu le payement
des arrérages trimestriels de l'emprunt 5 p. 100,
soit 189 millions. Par contre, les opérations qui
ont accompagné l'émission ont pour consé
quence de réduire les intérêts à payer au titre
de la rente 3 p. 100 (16,250,000 fr.), de la rente
3 1/2 p. 100 (234,950 fr.), des bons de la défense
nationale (28,375,000 fr.), en sorte que la sur
charge est finalement de 144,140.050 fr.

La loi du 29 décembre 1915 ayant ouvert un
crédit extraordinaire d'inscription en vue de
l'admission à la retraite des instituteurs, le cré
dit de payement des pensions civiles a été ma
joré de 400,000 fr. ;

On a dû tenir compte des frais supplémen
taires de personnel et do matériel qu'exige la

mise en application de l'impôt sur le revenu.
Ces frais se montent pour les trois mois à
347,503 fr.

Certains services ont obtenu des accroisse
ments de leur dotation. Ce sont principale
ment les services d'assistance répondant aux
nécessités créées par la guerre : entretien des
Français rapatriés des régions occupées par
l'ennemi (8,055,000 fr.), aménagement de lo
caux pour' recevoir ceux d'entre eux qui doi
vent être hospitalisés (2 millions), avances
sur pensions aux anciens fonctionnaires lo
caux des mêmes régions (00,000 fr.), secours
d'extrême urgence dans les départements
partiellement envahis (45,000 fr.), dépenses
exceptionnelles de l'ambassade américaine
de Constantinople en faveur de nos res
sortissants d'Orient (300,000 fr.), remplacement
du personnel de l'enseignement primaire et se
condaire mobilisé (1 million 225,000 fr.), se
cours aux fonctionnaires de l'enseignement
primaire chargés de famille (130,000 fr.). 11 faut
mentionner encore les augmentations de cré
dits pour les frais d'établissement des agents
du département des affaires étrangères (62,500
francs), pour l'achèvement de la réforme des
traitements des agents du même département
(37,500 fr.), pour la section photographique de
l'armée (30,000 fr.), pour les bourses à l'école
centrale (9,003 fr.), pour la pose d'un cible té
légraphique sous-marin (593,305 fr.), pour des
travaux urgents aux adductions d'eau de Ver
sailles et de Marly (100,000 fr.) et pour l'insuf
fisance d'exploitation des chemins de fer de
l'État (25,000 fr.).

Il convient d'ajouter qu'il n'a pas été possible
de maintenir pour certaines administrations
les diminutions qui avaient été effectuées par
les Chambres sur les dotations demandées pour
le premier trimestre, • Les crédits qui ont été
rétablis dans ces conditions s'élèvent â 252,400
francs pour la marine marchande, 61,001 fr.
pour l'instruction publique, 61,000 fr. pour les
colonies ; ensemble 377,401 fr.

La Chambre a incorporé au surplus, sur la
demande du Gouvernement, dans les crédits
provisoires du deuxième trimestre les crédits
qu'elle avait écartés du projet de loi n° 1721,
comme s'appliquant à des dépenses de ce tri
mestre. Ces crédits, pour les dépenses civiles,
s'élèvent ensemble a 3,189,754 fr. Ils s'appli
quent principalement aux allocations aux fonc
tionnaires évacués des régions envahies
(2,039,491 fr.), aux dépenses de l'agence finan
cière de New-York (47,050 fr.) aux dépenses de
la commission d'enquête sur les actes commis
par l'ennemi en violation du droit des gens
(10,000 fr.), aux pensions d'Abd el Aziz et de la
cheriffa d'Ouezzan (47,500 fr.), à des subventions
à des sociétés coopératives de consommation
pour l'achat de viandes frigorifiées (250,000 fr.),
i l'admission de jeunes Serbes dans nos éta
blissements d'enseignement (210,000 fr.), au
remboursement aux lycées de garçons et aux
villes ayant un collège communal des frais de
remplacement du personnel mobilisé (62,500 fr.),
aux bourses nationales d'enseignement pri
maire supérieur et d'enseignement primaire
(15,000 fr.), au fonctionnement du service des
haras (100,000 fr.).

En face de toutes ces majorations, il con
vient de signaler des réductions de 96,150 fr.
sur les dépenses du personnel de l'administra
tion centrale des finances, en raison de dispo
nibilités apparues sur la dotation allouée pour
le premier trimestre, de 25,000 fr. sur les tra
vaux de construction du Muséum, de 40,000 fr.
sur les dépenses communes des monuments
historiques, de 34,147 fr. sur les dépenses du
personnel de l'administration des postes et des
télégraphes et de 1,753.000 fr. sur les subven
tions au budget local de la côte des Somalis
pour l'annuité de l'emprunt relatif au prolon
gement du chemin de fer éthiopien jusqu'à
Diré-Daoua et au budget annexe des chemins
de fer et du port de la Réunion.

Ces diverses modifications se traduisent par
un relèvement net qui compense, à concur
rence de 160,914,201 fr., la diminution de
219.576,886 fr. provenant de l'inégale répartition
des dépenses entre les différents mois de l'an
née et qui a pour effet de ramener la différence
entre les trimètres à la somme ci-dessus indi
quée de 58,662,685 fr. •

Nous examinons ci-aprôs, par ministère, les
crédits demandés par le Gouvernement, en
faisant connaître, en même temps, les mo
difications qui y ont été apportées par la
Chambre.

Ministère des finances. -,

Crédits provisoires du premier
trimestre 735.279.793

Crédits provisoires demandés par
le Gouvern'ement pour le deuxième
trimestre dans le projet de loi
n° 178S. . ; ." 823.922.171

En plus................... 88.642.378

Cette augmentation nette se décompose
comme suit :

Augmentalions. Diminnlions,

Conséquence de l'iné
gale répartition des dé
penses entre les trimes
tres 56.247.600

Payement d'un tri
mestre d'arrérages du -
nouveau fonds 5 p. 100.. 189.000.0C0

Conséquence de la re
prise de rentes 3 p. 100,
de rentes 3 1/2 p. 10)
amort issables et de bons
de la défense nationale
pour souscription à l'em
prunt 5 p. 1CK0 44.859.950

Conséquence de l'ou
verture d'un crédit d'ins
cription pour les pen
sions civiles (loi du 29
décembre 1915) .... 400.000

Mise en application de
l'impôt sur le revenu.. . 350.163

Rectification d'erreur -

matérielle 188
189.750.168 101.107.790

En plus 88.642.378 fr.

Le Gouvernement a demandé en plus, après
que la Chambre se fût prononcée sur le projet
n° 1721, portant ouverture de crédits addition
nels aux douzièmes provisoires du premier tri
mestre, que soient ajoutés aux crédits provi
soires du deuxième trimestre les crédits qu'elle
avait écartés de ce projet de loi comme corres
pondant à des dépenses à faire au cours de ce
dernier trimestre, mais qui s'appliquaient à des
mesures dont elle avait voté le principe et pour
la réalisation desquelles elle avait accordé les
crédits nécessaires pour le premier trimestre.

Ces crédits s'élevant à 370.181
les prévisions gouvernementales
pour le second trimestre se sont
trouvées portées de 823.922.171

à. . 824.292.352

La Chambre a opéré, sur ces crédits. deux
réductions : la première de 83,000 fr, corres
pondant à une somme restée inutilisée, par
suite du retard apporté dans la création d'em
plois prévus, sur la dotation afférente au per
sonnel de l'administration centrale pour le
premier trimestre, l'autre de 10,815 fr. portant
sur le crédit afférent au personnel central des
administrations financières. >

Cette dernière réduction s'applique pour
2.665 fr. aux dépenses du personnel de la direc
tion générale des contributions directes, l'aug
mentation de môme somme demandée pour
l'application de l'impôt général sur le revenu
ayant parn inutile, en raison du reliquat de
crédit apparu à la fin de 1915 ; ce reliquat mon
tre, en effet, que l'administration doit possé
der des disponibilités suffisantes, puisque les
crédits demandés pour 1916 ont été calculés
sur les mêmes bases que ceux accordés pour
1915.

Le surplus porte sur les dépenses afférentes
au personnel central de la direction générale
des douanes. Pour chacune des années 1913,
1914 et 1915, le Parlement a voté une des cinq
annuités devant former la somme de 54,350 fr.
destinée à assimiler, dans l'administration des
douanes, les traitements du personnel central
à ceux des agents des services départementaux.
La Chambre, ayant constaté que les crédits
ainsi votés demeuraient sans emploi, a suppri
mé la somme de 8,150 fr. équivalente. en chiffres
ronds, à la portion du crédit non employée
pour le premier trimestre de 1916.

Elle a ramené eu conséquence les crédits
provisoires applicables au budget du ministère
des finances, pour le deuxième trimestre da
1916, de 824,292,:i52 fr.à 824,193,537 fr. en aug
mentation de 88,913,744 fr. sur ceux du premiqi:
trimestre. -


